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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, June 1, 2015
(43)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen and
White (8).

In attendance: Holly Porteous, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 19, 2014, the committee continued its study on
security threats facing Canada. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

European Council:

Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator (by
video conference).

Canada Revenue Agency:

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch;

Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory
Affairs Branch.

The chair made a statement.

Mr. de Kerchove made a statement and answered questions.

At 2:10 p.m., the committee suspended.

At 2:19 p.m., the committee resumed.

Ms. Hawara made a statement and, together with Mr. Bland,
answered questions.

At 3:25 p.m., the committee suspended.

At 3:37 p.m., the committee resumed in camera and, pursuant
to the order of reference adopted by the Senate on May 14, 2015,
the committee continued its examination of the subject matter of
those elements contained in Divisions 2 of Part 3 of Bill C-59, An
Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on April 21, 2015 and other measures. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 18.)

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 1er juin 2015
(43)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Beyak,
Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen et White (8).

Également présente : Holly Porteous, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 juin 2014, le comité poursuit son étude sur les menaces à la
sécurité nationale. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil européen :

Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour la lutte contre
le terrorisme (par vidéoconférence).

Agence du revenu du Canada :

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes
de bienfaisance, Direction générale de la politique législative
et des affaires réglementaires;

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction
générale de la politique législative et des affaires
réglementaires.

Le président prend la parole.

M. de Kerchove fait un exposé, puis répond aux questions.

À 14 h 10, la séance est suspendue.

À 14 h 19, la séance reprend.

Mme Hawara fait un exposé puis, avec M. Bland, répond aux
questions.

À 15 h 25, la séance est suspendue.

À 15 h 37, la séance se poursuit à huis clos et, conformément à
l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi 14 mai 2015, le
comité poursuit son étude de la teneur des éléments de la section 2
de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 21 avril
2015 et mettant en œuvre d’autres mesures. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 18 des délibérations du
comité.)
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Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report on the subject matter of those elements contained in
Division 2 of Part 3 of Bill C-59, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on April 21, 2015
and other measures.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

Senator Day tabled a report from the Veterans Subcommittee
in relation to Division 17 of Part 3 of Bill C-59.

It was agreed that the two draft reports be adopted, that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
integrate them into a single report, and approve the final text.

At 3:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 8, 2015
(44)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:12 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo and Stewart Olsen (7).

In attendance: Holly Porteous and Julie Béchard, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 19, 2014, the committee continued its study on
security threats facing Canada. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESS:

As an individual:

Ayaan Hirsi Ali, Founder, AHA Foundation (by video
conference).

The chair made a statement.

Ms. Hirsi Ali made a statement and answered questions.

At 2:21 p.m., the committee suspended.

At 2:35 p.m., the committee resumed in camera and, pursuant
to the order of reference adopted by the Senate on Thursday,
December 12, 2013, the committee continued its study on the
policies, practices, and collaborative efforts of Canada Border

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie un projet de rapport sur la teneur des éléments de la
section 2 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

L’honorable sénateur Day dépose le rapport du Sous-comité
des anciens combattants sur la section 17 de la partie 3 du projet
de loi C-59.

Il est convenu d’adopter les deux ébauches de rapports et
d’autoriser le Sous-comité du programme et de la procédure à les
fusionner et à adopter la version définitive.

À 15 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 8 juin 2015
(44)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 12, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo et Stewart Olsen (7).

Également présents : Holly Porteous et Julie Béchard,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 juin 2014, le comité poursuit son étude sur les menaces à la
sécurité nationale. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

À titre personnel :

Ayaan Hirsi Ali, fondatrice, Fondation AHA (par
vidéoconférence).

Le président prend la parole.

Mme Hirsi Ali fait un exposé, puis répond aux questions.

À 14 h 21, la séance est suspendue.

À 14 h 35, la séance se poursuit à huis clos et, conformément à
l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi 12 décembre 2013, le
comité poursuit son étude des politiques, pratiques et efforts de
collaboration de l’Agence des services frontaliers du Canada en
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Services Agency in determining admissibility to Canada and
removal of inadmissible individuals. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 3.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

It was agreed that the committee allow the audio recording of
the in camera portions of today’s meeting, that one copy be kept
in the office of the clerk of the committee for consultation by
committee members present or by the committee analysts; and

I was agreed that the recording be destroyed by the clerk when
authorized to do so by the Subcommittee on Agenda and
Procedure, but no later than at the end of this parliamentary
session.

It was agreed that the draft report be adopted and that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
approve the final text.

At 4:11 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 15, 2015
(45)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met in camera this day at 5:27 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Day, Lang, Mitchell, Oh, Stewart Olsen and White (7).

In attendance: Holly Porteous, Julie Béchard, Martin Auger
and Isabelle Lafontaine-Émond, Analysts, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament;
Alida Rubwindi, Communications Officer, Communications
Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its study on
the medical, social, and operational impacts of mental health
issues affecting serving and retired members of the Canadian
Armed Forces, including operational stress injuries (OSIs) such as
post-traumatic stress disorder (PTSD). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 7.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report.

vue de déterminer l’admissibilité au Canada et le renvoi de
personnes inadmissibles. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 3 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie une ébauche de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

Il est convenu que le comité autorise l’enregistrement audio des
parties de la réunion qui se dérouleront à huis clos, qu’une copie
sera conservée au bureau du greffier pour consultation par les
membres du comité présents et les analystes du comité;

Il est convenu que l’enregistrement sera détruit par le greffier
du comité lorsque le Sous-comité du programme et de la
procédure l’autorisera, au plus tard à la fin de la présente
session parlementaire.

Il est convenu d’adopter l’ébauche de rapport et d’autoriser le
Sous-comité du programme et de la procédure à adopter la
version définitive.

À 16 h 11, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 15 juin 2015
(45)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui à huis clos, à 17 h 27, dans
la pièce 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Daniel Lang (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Beyak,
Day, Lang, Mitchell, Oh, Stewart Olsen et White (7).

Également présents : Holly Porteous, Julie Béchard, Martin
Auger et Isabelle Lafontaine-Émond, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; Alida Rubwindi, agente de communications,
Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude sur les
répercussions médicales, sociales et opérationnelles des problèmes
de santé mentale dont sont atteints des membres actifs et à la
retraite des Forces canadiennes, y compris les blessures de stress
opérationnel (BSO) comme l’état de stress post-traumatique.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie un projet de rapport.
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It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

It was agreed that the draft report be adopted, and that it be
tabled at the earliest opportunity.

At 5:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

Il est convenu d’adopter le projet de rapport et de le déposer au
Sénat à la première occasion.

À 17 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, June 3, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

FIFTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized to examine the subject-
matter of those elements contained in Divisions 2 and 17 of Part 3
of Bill C-59, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on April 21, 2015 and other
measures, has, in obedience to the order of reference of
Thursday, May 14, 2015, examined the said subject matter and
now reports as follows:

Division 2 of Part 3

Your committee held a meeting with officials from Citizenship
and Immigration Canada, Public Safety and Emergency
Preparedness Canada, special advocates Gord Cameron and
Anil Kapoor, and an academic, Dr. Salim Mansur, to examine
the subject-matter of the provisions before it. Officials explained
that the purpose of the proposed Prevention of Terrorist Travel
Act and amendments to the Canadian Passport Order is to
authorize the Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness Canada to revoke or cancel passports on
terrorism and national security grounds. The legislation would
create a new right of appeal when a passport has been cancelled
on such grounds. Finally, the officials said the legislation would
also establish a mechanism to protect evidence and other
information used during judicial proceedings concerning this
Act that could be injurious to national security or endanger the
safety of any person.

Dr. Mansur argued in favour of the proposed Prevention of
Terrorist Travel Act, saying it will provide an essential tool in the
fight against terrorism. Both special advocates recommended that
the Prevention of Terrorist Travel Act be amended to give Federal
Court judges the discretion to call on the services of a special
advocate to represent the interests of persons subject to a passport
cancellation or revocation that has been based in part or whole on
sensitive information shielded from disclosure.

Having questioned officials about the provisions proposed in
Division 2, your committee agrees that the proposed changes will
help to address threats to the security of Canada, and therefore
recommends that Division 2 of Part 3 of Bill C-59 be approved
without amendment.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 3 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

QUINZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé à étudier la teneur des éléments
des sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures,
a, conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 14 mai 2015,
examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport comme
suit.

La section 2 de la partie 3

Votre comité a tenu une rencontre avec des fonctionnaires de
Citoyenneté et Immigration Canada, de Sécurité publique et
Protection civile Canada, les avocats spéciaux Gord Cameron et
Anil Kapoor, et un universitaire, Salim Mansur, pour examiner
l’objet des dispositions soumis à son étude. Les fonctionnaires ont
expliqué que la nouvelle Loi sur la prévention des voyages de
terroristes et les modifications au Décret sur les passeports
canadiens visent à autoriser le ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile à révoquer et à annuler des passeports
pour des motifs de terrorisme et de sécurité nationale. Le projet de
loi créera un nouveau droit d’appel lorsqu’un passeport est annulé
pour ces motifs. Enfin, les fonctionnaires ont expliqué que le
projet de loi créait un mécanisme pour protéger les preuves et les
renseignements utilisés durant les instances judiciaires concernant
cette Loi si ceux-ci portaient atteinte à la sécurité nationale ou
mettaient une personne en danger.

Monsieur Mansur a plaidé pour la nouvelle Loi sur la
prévention des voyages de terroristes, expliquant qu’elle est un
outil essentiel pour lutter contre le terrorisme. Les deux avocats
spéciaux ont recommandé que la Loi sur la prévention des voyages
des terroristes soit modifiée pour donner aux juges de la Cour
fédérale le pouvoir discrétionnaire de désigner un avocat spécial
pour défendre les personnes dont le passeport a été annulé ou
révoqué lorsque l’annulation ou la révocation est fondée, en tout
ou en partie, sur des renseignements confidentiels soustraits à la
communication.

Après avoir interrogé les fonctionnaires à propos des
dispositions proposées dans la section 2, votre comité conclut
que les changements proposés aideront à contrer les menaces à la
sécurité du Canada. Par conséquent, il recommande l’adoption
sans amendement de la section 2 de la partie 3 du projet de
loi C-59.
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Division 17 of Part 3

Your committee delegated the study of the subject-matter of
Division 17 of Part 3 to the Subcommittee on Veterans Affairs,
which has reported to this committee as follows:

‘‘Between May 27 and June 1st 2015, the Subcommittee on
Veterans Affairs held two public hearings to examine the
provisions of the budget implementation bill affecting veterans.
The Subcommittee heard testimony from the Department of
Veterans Affairs, the Veterans Ombudsman, the Royal Canadian
Legion, VeteranVoice.info and Ms. Jenny Migneault as an
individual, and received two written submissions in this respect.

Specifically, Division 17 of Part 3 of Bill C-59 proposes to
make five key changes to the Canadian Forces Members and
Veterans Re-establishment and Compensation Act (The New
Veterans Charter). It would define the purpose of the New
Veterans Charter in order to clearly ‘‘recognize and fulfil the
obligation of the people and Government of Canada’’ to members
of the armed forces and to veterans. Further, it would allow the
Minister of Veterans Affairs to intervene with members of the
armed forces who are still serving in order to facilitate their
transition to civilian life.

Importantly, the proposed amendments would also introduce
three new benefits:

. The retirement income security benefit, for which officials
from the Department of Veterans Affairs estimated that
approximately 260 veterans would become eligible over
the next five years, representing costs of approximately
$14 million dollars during this same period.

. The critical injury benefit, which officials from the
Department of Veterans Affairs estimate at roughly
$10 million dollars over the next five years, the majority
of which would be paid to approximately 120 individuals
injured from 2006 to the present day. The remaining,
more modest amount would be allocated to a smaller
number of individuals who may sustain traumatic injuries
in the coming years. Departmental officials anticipate this
benefit would be directed predominantly to cases of
physical injuries, as most mental health injuries, whose
symptoms often take some time to appear, would not
meet the criteria for being ‘‘the result of a sudden and
single accident’’ and ‘‘immediately causing a severe
impairment and severe interference in the quality of life’’.

. The family caregiver relief benefit, whose annual amount
was established by the Department based on costs for
respite care of 30 days per year, is estimated to benefit
approximately 350 families, representing a cost of
$10.7 million over five years. Some witnesses indicated
that this new respite benefit is insufficient and that
there needs to be an adequate compensation put in place

La section 17 de la partie 3

Votre comité a délégué l’étude de l’objet de la section 17 de la
partie 3 au Sous-comité des anciens combattants qui a fait rapport
à votre comité comme suit :

« Entre le 27 mai et le 1er juin 2015, le Sous-comité des anciens
combattants a tenu deux réunions afin d’étudier les dispositions
du projet de loi d’exécution du budget concernant les vétérans. Le
Sous-comité a entendu le témoignage du ministère des Anciens
Combattants, de l’Ombudsman des vétérans, de la Légion royale
canadienne, de VeteranVoice.info et de Mme Jenny Migneault à
titre personnel, et a reçu deux documents présentant des
observations écrites à ce sujet.

Plus spécifiquement, la section 17 de la partie 3 du projet de
loi C-59 propose d’apporter cinq changements principaux à la Loi
sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes (Nouvelle Charte des anciens
combattants, ci-après NCAC). Elle viendrait décrire l’objet de la
NCAC, soit « de reconnaître et d’honorer l’obligation du peuple
canadien et du gouvernement du Canada » envers les militaires et
les vétérans, et permettrait au ministre des Anciens Combattants
d’intervenir auprès des membres des forces armées toujours en
service afin de faciliter leur transition à la vie civile.

De plus, les amendements proposés instaureraient trois
nouvelles prestations financières :

. L’allocation de sécurité du revenu de retraite, à laquelle
environ 260 vétérans deviendraient éligibles au cours des
cinq prochaines années selon les estimations du ministère
des Anciens Combattants, ce qui représenterait des coûts
d’environ 14 millions de dollars pour cette même période.

. L’indemnité pour blessure grave, qui coûterait environ
10 millions de dollars pour les cinq prochaines années
selon les estimations du Ministère. La majorité de ce
montant serait versé à environ 120 individus blessés de
2006 à aujourd’hui, et le restant des dollars destinés à un
petit nombre d’individus qui souffriraient potentiellement
de blessures graves au cours des années à venir. Les
fonctionnaires du Ministère prévoient que cette indemnité
serait vraisemblablement principalement versée dans des
cas de blessures physiques, puisque les blessures de santé
mentale dont les symptômes mettent un certain temps à se
manifester ne répondraient pas aux critères d’avoir « été
causées par un seul évènement soudain » et « entraîné
immédiatement une déficience grave et une détérioration
importante de la qualité de vie ».

. L’allocation pour relève d’un aidant familial, dont le
montant annuel a été établi par le Ministère en fonction
des coûts associés à 30 jours de soins de répit par année,
profiterait à environ 350 familles selon les estimations
effectuées et représenterait des coûts d’environ
10.7 millions de dollars pour les cinq prochaines années.
Certains témoins ont indiqué que cette nouvelle
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for a spouse who has to give up their job to become a
caregiver.

Notwithstanding certain specific concerns, the provisions
contained in Division 17 of the bill were generally well received,
and considered to be ‘‘steps in the right direction’’ to reduce some
of the gaps in the programs and services under the New Veterans
Charter. While generally supportive, witnesses also highlighted
the importance of continuing efforts to address ongoing gaps in
programs and services to veterans. In particular, the need for the
implementation of measures in the future to address the
remaining needs identified by the House of Commons Standing
Committee on Veterans Affairs in their June 2014 report was also
highlighted.

Witnesses underlined the importance of addressing
compensation for pain and suffering, transition from military to
civilian life and a service delivery that is centred on veterans and
their families. More specifically, with regards to the transition to
civilian life, the provisions of the bill to allow the Minister of
Veterans Affairs to intervene earlier in the process were seen as a
positive step. However, one witness mentioned that more
resources, and better communication from the Department,
were needed for these changes to be effective. Furthermore, the
importance of support for families was highlighted, including
assistance that would be available directly to family members.

Based on the entirety of the testimony placed before us, your
Subcommittee supports the proposed amendments to the New
Veterans Charter contained in Division 17 of Part 3 of Bill C-59.’’

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

Thursday, June 18, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

SIXTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, December 12, 2013, to examine and report on the
policies, practices, and collaborative efforts of the Canada Border
Services Agency in determining admissibility to Canada and

allocation de répit n’est pas suffisante et qu’il faut plutôt
une compensation financière adéquate pour un conjoint
qui doit renoncer à son emploi pour devenir fournisseur
de soins.

En dépit de certaines préoccupations spécifiques, les
dispositions incluses dans la section 17 du projet de loi ont
généralement été bien accueillies, considérées comme des « pas
dans la bonne direction » afin de réduire certaines des lacunes
dans les programmes et services instaurés par la NCAC. Alors
que les témoins se sont montrés généralement en faveur des
mesures proposées, ils ont aussi souligné l’importance de
poursuivre les démarches afin de résoudre des lacunes de longue
date dans les programmes et services destinés aux vétérans.
Notamment, il a été réclamé que des mesures supplémentaires
soient instaurées dans le futur afin de répondre aux autres besoins
identifiés par le Comité permanent des anciens combattants de la
Chambre des communes dans son rapport de juin 2014.

Les témoins ont entre autres rappelé l’importance de se pencher
sur une indemnisation adéquate pour compenser la douleur et la
souffrance, la transition de la vie militaire à la vie civile, et la
prestation de services centrée sur les vétérans et leurs familles.
Plus spécifiquement, en ce qui a trait au processus de transition à
la vie civile, les dispositions du projet de loi permettant au
ministre des Anciens Combattants d’intervenir plus tôt dans le
processus ont été perçues comme une avancée. Or, un témoin a
mentionné qu’un effectif accru et une meilleure communication de
la part du Ministère étaient nécessaires pour que ces changements
s’avèrent efficaces. De plus, l’importance du soutien aux familles a
été soulignée, y compris des mesures d’assistance auxquelles les
membres de la famille pourraient avoir accès directement.

Se basant sur l’ensemble du témoignage qui lui a été présenté,
votre sous-comité appuie les amendements à la Nouvelle Charte
des anciens combattants proposés à la section 17 de la partie 3 du
projet de loi C-59. »

Respectueusement soumis,

Le président,

Le jeudi 18 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

SEIZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi
12 décembre 2013 à examiner, dans le but d’en faire rapport, les
politiques, pratiques et efforts de collaboration de l’Agence des
services frontaliers du Canada en vue de déterminer l’admissibilité
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removal of inadmissible individuals, now tables its final report
entitled Vigilance, Accountability and Security at Canada’s
Borders.

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

(Text of the report appears following the evidence.)

Thursday, June 18, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

SEVENTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, to examine and report on the medical,
social, and operational impacts of mental health issues affecting
serving and retired members of the Canadian Armed Forces,
including operational stress injuries (OSIs) such as post-traumatic
stress disorder (PTSD), now tables its interim report entitled
Interim Report on the Operational Stress Injuries of Canada’s
Veterans.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

(Text of the report appears following the evidence.)

au Canada et le renvoi de personnes inadmissibles, dépose
maintenant son rapport final intitulé Vigilance, reddition de
comptes et sécurité aux frontières du Canada.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages.)

Le jeudi 18 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

DIX-SEPTIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi 9 avril
2014 à examiner, dans le but d’en faire rapport, les répercussions
médicales, sociales et opérationnelles des problèmes de santé
mentale dont sont atteints des membres actifs et à la retraite des
Forces canadiennes, y compris les blessures de stress opérationnel
(BSO) comme l’état de stress post-traumatique, dépose
maintenant son rapport provisoire intitulé Rapport provisoire
sur les blessures de stress opérationnel des anciens combattants du
Canada.

Respectueusement soumis,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages.)
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, June 1, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m. in public to study and report on
security threats facing Canada; and in camera for the
consideration of a draft budget on the subject matter of those
elements contained in Divisions 2 and 17 of Part 3 of Bill C-59,
An Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on April 21, 2015 and other measures.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, welcome to the Senate Standing
Committee on National Security and Defence for Monday,
June 1, 2015. Before we begin, I’d like to introduce the people
around the table. My name is Dan Lang, senator for Yukon. On
my immediate left is the clerk of the committee, Mr. Adam
Thompson.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, senator for Alberta.

[Translation]

Senator Dagenais: Good afternoon. My name is Jean-Guy
Dagenais and I am a senator from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

[Translation]

Senator Day: Good afternoon. I am Senator Joseph Day from
New Brunswick.

[English]

Senator Beyak: Lynn Beyak from Ontario.

The Chair: On June 19, 2014, the Senate agreed that the
Standing Senate Committee on National Security and Defence be
authorized to study and report on security threats facing Canada,
including, but not limited to, cyberespionage, threats to critical
infrastructure, terrorist recruitment and financing, and terrorist
operations and prosecutions, and that the committee report to the
Senate no later than December 31, 2015.

During the course of our hearings, we have been learning more
and more about radicalization and threats to Canada. Just this
past Friday, the RCMP released the full unedited video of the
radical Islamist who stormed Parliament Hill on October 22,
2014. The release of this video allows Canadians to gain a full
look at this jihadist and hear from him firsthand what motivated
his actions and in whose name they were carried out.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 1er juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, en public pour discuter
et rendre compte des menaces qui pèsent sur la sécurité
du Canada, puis à huis clos, pour examiner des prévisions
budgétaires provisoires concernant les éléments contenus dans les
sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, bienvenue au Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense en ce lundi
1er juin 2015. Avant de commencer, j’aimerais présenter les
personnes présentes. Je suis le sénateur Dan Lang, du Yukon.
À ma gauche, le greffier du comité, M. Adam Thompson.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, sénateur de l’Alberta.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Bonjour, je m’appelle Jean-Guy
Dagenais, sénateur du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

[Français]

Le sénateur Day : Bonjour, sénateur Joseph Day, du Nouveau-
Brunswick.

[Traduction]

La sénatrice Beyak : Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le président : Le 19 juin 2014, le Sénat a autorisé le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense à
discuter et rendre compte des menaces qui pèsent contre la
sécurité du Canada et, plus particulièrement, mais pas
exclusivement, le cyberespionnage, les menaces contre les
infrastructures essentielles, le recrutement et le financement des
organisations terroristes, les activités terroristes et les poursuites
judiciaires. Il a été décidé que le comité rendrait compte au Sénat
au plus tard le 31 décembre 2015.

Au cours de nos audiences, nous avons élargi nos
connaissances concernant la radicalisation et les menaces au
Canada. Vendredi dernier, la GRC a diffusé la vidéo non
expurgée de l’islamiste radical qui a pris la Colline du
Parlement d’assaut le 22 octobre 2014. La diffusion de cette
vidéo a permis aux Canadiens de bien voir le djihadiste et
d’entendre de sa bouche les motifs de ses actes et au nom de qui il
les a commis.
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Over the weekend we learned more about the Montreal ISIS
supporters. According to media reports, of the 21 individuals who
have either gone missing, been charged with terrorist offences or
had their passports confiscated in the last six months, at least nine
have been linked in some way to Adil Charkaoui or the Assahaba
mosque. This is the second mosque which has come up in relation
to radicalization.

Over the last eight months, we have heard about Canadians
and foreign preachers who interpret the religious doctrine in
extreme ways that lead to radicalization. We have heard about the
significant number of Canadians who have provided material
support to ISIS, some 80 Canadians who were abroad and have
returned, over 145 Canadians presently abroad, and over 90 who
are seeking to join the Islamist group. Most of these individuals
have not been charged, prosecuted or convicted. In fact, of the
21 radicals in Montreal who have been identified, only two have
apparently been charged. When it comes to prosecutions, Canada
is lagging far behind France, Britain and other countries.

We’ve all heard that in the last five years FINTRAC has
identified over 683 terrorist financing cases, yet we do not have
any charges, prosecutions or convictions, after spending
$250 million during that period for the federal agency collecting
that information.

Colleagues, to further our study, we will be joined by
Mr. Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator at
the European Council. As a senior Belgian official, he previously
served as Director of Justice and Home Affairs in the Council
Secretariat of the European Union from 1995 to 2007, amongst
other positions.

Mr. de Kerchove, welcome to the committee. I understand you
have an opening statement. Please begin.

Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator,
European Council: Thank you for the invitation. I think I’ve
been given five to seven minutes, so I will try to stick to that to
give you a quick snapshot of the threat we face in Europe, and
then where the EU stands in its response.

In fact, we have three main sources of threat in Europe, and it’s
not mutually exclusive. We have first a growing number of people
being radicalized but who have no links with a terrorist
organization or have not been abroad for the jihad. They get
radicalized mainly on the Internet, but also in prison as for
example some cases in France have shown.

The second category is the between 4,000 and 5,000 European
citizens so far who went to Syria and Iraq, and we have
unfortunately not been able to stem the flow.

The third source of threats might come from the growing
competition between al Qaeda and Daesh for the leadership of
global jihad. Daesh is on the rise in the EU. They want to mount
an attack to remind us that they are still in the game.

Au cours du week-end, on nous a parlé des partisans de l’EI à
Montréal. Selon les médias, des 21 personnes disparues, accusées
d’infractions de terrorisme ou privées de leur passeport au cours
des six derniers mois, au moins neuf ont été associées d’une façon
ou d’une autre à Adil Charkaoui ou à la mosquée Assahaba. C’est
la deuxième mosquée liée à la radicalisation.

Au cours des huit derniers mois, on nous a parlé de prêcheurs
canadiens et étrangers qui interprètent la doctrine religieuse dans
des termes extrêmes qui mènent à la radicalisation. Un grand
nombre de Canadiens auraient fourni une aide concrète à l’EI :
environ 80 sont allés à l’étranger et en sont revenus; plus de
145 sont actuellement à l’étranger; et plus de 90 cherchent à
rejoindre le groupe islamiste. La plupart de ces gens n’ont pas été
accusés, poursuivis ou condamnés. En fait, des 21 personnes que
l’on sait radicalisées à Montréal, deux seulement auraient fait
l’objet d’accusations. Sur le plan des poursuites, le Canada est loin
derrière la France, la Grande-Bretagne et d’autres pays.

On a tous entendu dire que, dans les cinq dernières années, le
CANAFE a identifié plus de 683 cas de financement du
terrorisme, et pourtant il n’y a eu ni accusations, ni poursuites,
ni condamnations, après 250 millions de dollars de dépenses de
l’organisme fédéral chargé de recueillir ces renseignements.

Chers collègues, pour approfondir notre étude, nous recevons
aujourd’hui M. Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour
la lutte contre le terrorisme au Conseil européen. Haut
fonctionnaire belge, il a notamment occupé le poste de directeur
de la justice et des affaires intérieures au Secrétariat du Conseil de
l’Union européenne de 1995 à 2007.

Monsieur de Kerchove, bienvenue parmi nous. Je crois savoir
que vous souhaitez faire des remarques préliminaires. Je vous en
prie.

Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour la lutte contre le
terrorisme, Conseil européen : Merci de votre invitation. Je crois
que j’ai cinq à sept minutes; je vais donc essayer de vous donner
un aperçu de la menace en Europe et de la position de l’UE à cet
égard.

En fait, nous sommes exposés à trois types de menaces en
Europe, et elles ne sont pas exclusives l’une de l’autre. Il y a
d’abord le nombre croissant de gens qui se radicalisent, mais qui
n’ont pas de liens avec des organisations terroristes ou qui ne sont
pas allés faire le djihad à l’étranger. Ils se radicalisent
généralement par le biais d’Internet, mais aussi dans les prisons,
comme quelques cas l’ont révélé en France.

Il y a ensuite les 4 000 à 5 000 Européens, jusqu’à présent, qui
sont allés en Syrie et en Irak et dont, malheureusement, nous
n’avons pas réussi à enrayer le flot.

Enfin, il pourrait y avoir la concurrence croissante entre
Al-Qaïda et Daech pour le leadership du djihad mondial. Daech
prend de l’expansion dans les pays de l’UE. Ils veulent lancer une
attaque pour nous rappeler qu’ils sont encore dans la partie.
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These three sources of threat are likely to be amplified by
several factors. The first is the growing number of ungoverned
spaces where terrorist organizations can regroup. One example is
the groups in northern Mali, AQIM and Al-Murabitoun, finding
in southern Libya a place to rest and rebuild.

The second aspect is the growing tension between the Sunni
and the Shia, and, as we understand, the temptation for the Sunni
world to fight against Iran by proxy.

The third one is in a way the consequence of the Arab Spring.
Countries like Tunisia are much less well-equipped today than
five years ago, and for a very good reason, to ensure security.
They have dismantled the security apparatus of the service which
was the arm of repression.

Number four is a personal concern: the spread Wahhabism,
especially in Africa.

Five is new high tech, which makes the possibility to mount an
attack much easier than before.

That is the context within which the EU heads of state or
government on February 12 adopted a strong statement mainly
prompted by the Paris attack.

We’re already very active in trying to find solutions to stem the
flow of foreign fighters, and in the last three years we have, in a
way, worked in all the elements of UN Security Council
Resolution 2178, trying to better understand the phenomenon
why all these people are going to Syria and Iraq, trying to prevent
people from getting radicalized and how we can detect suspicious
travel.

We know, by and large, 60 to 70 per cent of those willing and
trying to go to Syria, but 30 per cent of the time we don’t know.
We discover they are there when they put their picture on
Facebook. We need to improve that figure.

We have to handle it in the proper way. I will come to that later
on.

Finally, how to handle that legally and in justice raises a
serious problem of evidence. We need the proper provisions in the
criminal code, and we need also to define a European criminal
policy.

That’s a bit of context within which heads of state or
government decide to boost this work and ask the different
formations of the council to work more in the following fields:
one, the Internet. It is a major incubator of radicalization. How
can we first pool our resources together? We have decided to do
that at Europol, which is our agency for police cooperation.

How can we get more legal content removed from the Internet?
We have decided to set up a European Internet referral unit at
Europol. If you are interested, I can provide more information on
that later.

Ces trois types de menace sont susceptibles d’être amplifiés par
plusieurs facteurs. Il y a d’abord le nombre grandissant d’espaces
non gouvernés, où les organisations terroristes peuvent se
regrouper. Par exemple, les groupes du Nord du Mali, AQMI et
Al-Mourabitoune, trouvent dans le Sud de la Libye un refuge où
ils peuvent se reposer et se reconstruire.

Il y a par ailleurs la tension croissante entre les sunnites et les
chiites et, probablement, la tentation pour les sunnites de faire la
guerre à l’Iran par procuration.

Il y a enfin, dans un certain sens, les conséquences du
printemps arabe. Des pays comme la Tunisie sont beaucoup
moins bien outillés aujourd’hui qu’il y a cinq ans pour veiller à la
sécurité, et ce pour une très bonne raison. On y a démantelé
l’appareil de sécurité du service chargé de la répression.

Quatrièmement, une préoccupation toute personnelle :
l’extension du wahhabisme, notamment en Afrique.

Cinquièmement, il y a la nouvelle technologie, qui facilite plus
que jamais la possibilité d’organiser une attaque.

C’est dans ce contexte que les chefs des États ou des
gouvernements de l’UE ont, le 12 février, adopté une
déclaration forte découlant principalement de l’attaque de Paris.

Nous sommes déjà activement occupés à chercher des solutions
pour enrayer le flot de combattants étrangers. Et, au cours des
trois dernières années, nous avons d’une certaine façon tenu
compte de tous les éléments de la résolution 2178 du Conseil de
sécurité des Nations Unies, en essayant de mieux comprendre les
raisons pour lesquelles ces gens partent pour la Syrie et l’Irak, de
prévenir la radicalisation et de repérer les voyageurs suspects.

Nous connaissons, en gros, 60 à 70 p. 100 de ceux qui
souhaitent et essaient d’aller en Syrie, mais, dans 30 p. 100 des
cas, nous ne savons rien. Nous découvrons qu’ils sont là-bas
quand ils affichent leur photo sur Facebook. Nous devons
améliorer ce pourcentage.

Et nous devons le faire comme il faut. J’y reviendrai plus tard.

Enfin, le traitement de cette situation conformément aux règles
du droit et de la justice soulève un grave problème du côté de la
preuve. Nous avons besoin de dispositions pénales et nous avons
besoin également de définir une politique pénale européenne.

C’est un peu pour cela que des chefs d’État et de gouvernement
décident d’activer ce travail et demandent à différentes formations
du conseil d’étudier plus précisément certains domaines,
notamment Internet. C’est un incubateur de radicalisation
majeur. Comment regrouper nos ressources? Nous avons décidé
de faire cela à Europol, qui est notre organisme de coopération
policière.

Comment supprimer plus de contenu licite dans Internet?
Nous avons décidé de créer, à Europol, une unité européenne
d’aiguillage Internet. Si cela vous intéresse, je pourrai vous donner
d’autres renseignements tout à l’heure.
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How can we be more strategic in our communication to
counter the single narrative of al Qaeda and Daesh? We now have
experts working for the 28 member states to help do so.

Finally, with regard to the issue of encryption, because of the
Snowden leaks, more and more Internet companies — most of
them American — are developing very sophisticated encryption
devices, which at some stage will make the life of our intelligence,
security and law enforcement agencies a bit more difficult. That’s
the first set of questions.

Next is border control. At the external border of the Schengen
free movement zone, we want to collect new data, something you
already do in Canada. We want to collect passenger name records
and allow the police to have access to that sort of data, but it’s
quite sensitive and the European Parliament is keen that we strike
the right balance between security and freedom.

The second one is to optimize the current system, the current
database, especially the Schengen Information System, and
finally, have a more harmonized way to check EU citizens when
they cross the external borders of the European Union. That’s the
second set of issues.

The third one is a bit commonplace, but it is the need to share
more data between the intelligence and the law enforcement
communities on the one hand and between the member states and
through Interpol on the other.

Fourth, as I said before, justice is a huge challenge because it’s
not that easy to get evidence that someone is fighting alongside
Daesh or Jabhat al-Nusra, for example, because we’re not
present. We’re not working with the Assad regime, and unless
these people leave electronic traces, it’s difficult to prove they
were not with the Free Syrian Army.

How can we improve this? How can we get quicker access to e-
evidence, electronic evidence, especially when there is evidence?
That’s something we’re trying to discuss with our American
colleagues, because sometimes the requirement of probable cause
is difficult for the law enforcement community to reach. Our
American friends are overwhelmed with requests, so it takes time.

Finally, with respect to a rehabilitation program, my message
to the 28 ministers of justice is to try to convince them not to
systematically send returnees to criminal court. The other
incubator of radicalization for sure are prisons, and if we have
someone with no evidence or someone who has no blood on their
hands, provided he is willing to do so, it would probably be better
to send him to a rehabilitation disengagement program, but we
need to set up effective and robust rehabilitation programs in
Europe. To be honest, we’re not there yet. We’ve had some
interesting experiences in Denmark, Germany and Britain, but we
need to do more.

Comment communiquer plus stratégiquement pour contrer le
discours unique d’Al-Qaïda et de Daech? Nous avons désormais
des spécialistes des 28 États membres pour nous y aider.

Enfin, pour ce qui est de la question de l’encodage, depuis les
révélations de Snowden, les fournisseurs de service Internet,
surtout américains, sont de plus en plus nombreux à se doter de
systèmes d’encodage très perfectionnés, et, à un certain niveau,
cela complique un peu la tâche des organismes de renseignement,
de sécurité et d’application de la loi. Voilà la première série de
questions.

Ensuite, il y a le contrôle des frontières. À la frontière externe
de la zone de libre circulation de l’espace Schengen, nous voulons
recueillir de nouvelles données, comme vous le faites déjà ici, au
Canada. Nous voulons obtenir les dossiers des passagers et
permettre à la police de consulter ce genre de données, mais c’est
très délicat, et le Parlement européen tient à maintenir un juste
équilibre entre sécurité et liberté.

Et il faut optimiser le système actuel, la base de données
actuelle, notamment le système d’information Schengen, et
harmoniser le mode de vérification des voyageurs européens
lorsqu’ils passent les frontières externes de l’Union européenne.
C’est la deuxième série de questions.

La troisième est assez classique : les organismes de
renseignement et d’application de la loi doivent partager plus
largement leurs données, les États membres également par le biais
d’Interpol.

Quatrièmement, comme je l’ai déjà dit, la justice est un énorme
enjeu parce qu’il n’est pas facile de prouver que quelqu’un se bat
aux côtés de Daech ou de Jabhat Al-Nusra, par exemple, parce
que nous ne sommes pas sur place. Nous ne collaborons pas avec
le gouvernement Assad, et, à moins que ces gens laissent des
traces électroniques, il est difficile de prouver qu’ils ne sont pas
dans l’Armée syrienne libre.

Comment améliorer tout cela? Comment obtenir plus
rapidement des preuves électroniques, surtout quand il y a
effectivement des preuves? C’est ce dont nous essayons de discuter
avec nos collègues américains, parce que l’exigence de la cause
probable est parfois difficile à remplir pour les organismes
d’application de la loi. Nos amis américains sont submergés de
demandes, et cela prend donc du temps.

Enfin, pour ce qui est du programme de réadaptation, mon
message aux 28 ministres de la Justice est d’essayer de les convaincre
de ne pas systématiquement renvoyer devant les tribunaux ceux qui
reviennent. L’autre incubateur de radicalisation est la prison, et, s’il
n’y a pas de preuve contre quelqu’un et qu’il n’a pas de sang sur les
mains, il vaut mieux, pourvu qu’il y consente, l’inscrire à un
programme de désengagement et de réadaptation, mais il faut
élaborer des programmes de réadaptation solides et efficaces en
Europe. Honnêtement, on n’en est pas là. Il y a eu quelques
expériences intéressantes au Danemark, en Allemagne et en
Grande-Bretagne, mais il y a du travail à faire.
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The fifth subject we have been asked by heads of state in
government to do more with is arms. Too many military weapons
are still easy to buy in Europe.

Finally — what I am saying is not pejorative, but soft
policies — anything that can improve the integration in Europe,
fight against discrimination, and reduce anti-Semitism on the one
hand and what I would call Islam or Muslim bashing, referring
to the PEGIDA demonstration in Germany. That requires
mobilization of other policies, such as education, social
integration and regional development.

That is on the internal side. On the external side, I won’t be too
long and I will stop shortly.

The good news is that the 28 ministers of foreign affairs, some
days before the meeting of heads of state in government, decided
to engage much more than previously in our direct vicinity,
including all countries from Morocco to Turkey. We have
probably not been engaged enough in the field of security. We
have probably not been up to the challenges of the Arab Spring,
so we’ve decided to provide more support, help them rebuild their
security sector and engage in a more positive security dialogue.

In a nutshell, that’s the context of the threat and the policy
response. We are very much mobilized, and we have a huge
agenda ahead of us.

I am more than happy to answer any questions you may have
on this.

The Chair: Thank you very much, sir.

We will start with the deputy chair, Senator Mitchell.

Senator Mitchell: I second that. Thank you very much,
Mr. de Kerchove.

You mentioned briefly the question of prevention. There are
basically two ways to do that. One is laws as deterrence, and two
is what some might call a softer approach — I wouldn’t — but
things like community work and policing in the community. What
experience have you had with the latter? What emphasis are you
placing on that?

Mr. de Kerchove: Those are important. Since I was appointed
seven years ago, I’ve invested a lot on prevention. It is interesting
that countries like France, which was a bit more skeptical seven
years ago, is now very convinced of the need to do much more.
When you see what Prime Minister Valls, when he was Minister
of the Interior, and now Bernard Cazeneuve are doing, it’s quite
impressive. They asked someone to look at the best experience in
Europe, and then they decided to set up a French policy on
prevention, such as a toll-free phone number where families may
report a problem. They work at the local level because the local
level is the relevant one. They train front-liners to detect, as early
as possible, signs of radicalization and provide non-security
responses through schools, support to parents and in many other
ways.

Le cinquième domaine où les chefs d’État et de gouvernement
nous demandent d’en faire plus est celui des armes. Il est encore
très facile d’acheter toutes sortes d’armes militaires en Europe.

Enfin, et je le dis de façon non péjorative, il y a les politiques
axées sur la tolérance, c’est-à-dire tout ce qui favorise l’intégration
en Europe, lutte contre la discrimination et réduit l’antisémitisme
d’une part et le dénigrement de l’Islam ou des musulmans, comme
le fait le groupe PEGIDA en Allemagne. Cela suppose d’autres
politiques, par exemple en matière d’éducation, d’intégration
sociale et de développement régional.

Ça, c’est du côté interne. Du côté externe, ce ne sera pas trop
long, et j’ai bientôt fini.

La bonne nouvelle, c’est que les 28 ministres des Affaires
étrangères, quelques jours avant la réunion des chefs d’État et de
gouvernement, ont décidé de s’engager beaucoup plus directement
qu’avant dans nos parages immédiats, notamment tous les pays
allant du Maroc à la Turquie. Nous n’avons probablement pas
pris suffisamment de mesures dans le domaine de la sécurité.
Nous n’avons probablement pas été à la hauteur des enjeux du
printemps arabe. Nous avons donc décidé de leur apporter plus de
soutien, de les aider à reconstruire leur système de sécurité et
d’engager avec eux un dialogue plus positif en matière de sécurité.

En bref, c’est le contexte dans lequel s’inscrivent les menaces et
les mesures prises à cet égard. Nous sommes très mobilisés et nous
avons un vaste programme à réaliser.

Je suis à votre disposition pour répondre aux questions que
vous souhaitez me poser.

Le président : Merci beaucoup, monsieur.

Nous commencerons par le vice-président, le sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Je suis d’accord. Merci à vous, monsieur
de Kerchove.

Vous avez parlé rapidement de prévention. Pour l’essentiel, il y
a deux façons de s’y prendre. La première, ce sont les lois, la
dissuasion; la deuxième pourrait être appelée la méthode douce,
mais ce n’est pas mon cas, qui passe par le travail communautaire
et le maintien de l’ordre dans la collectivité. Que pouvez-vous dire
de cette deuxième méthode? Quelle importance lui accordez-vous?

M. de Kerchove : Beaucoup d’importance. Depuis ma
nomination il y a sept ans, j’ai beaucoup investi dans la
prévention. Il est intéressant de constater que des pays comme
la France, qui était un peu sceptique il y a sept ans, sont
maintenant convaincus qu’il faut faire plus à cet égard. Quand on
voit ce qu’a fait le premier ministre Valls quand il était ministre de
l’Intérieur et ce que fait maintenant Bernard Cazeneuve, c’est
impressionnant. Ils ont demandé à quelqu’un d’analyser les
pratiques exemplaires en Europe, puis ont décidé d’élaborer une
politique française en matière de prévention, qui prévoit par
exemple une ligne téléphonique gratuite pour les familles qui
veulent signaler un problème. Ils travaillent à l’échelle locale parce
que c’est à cette échelle que tout se passe. Ils forment des
travailleurs de première ligne qui sont chargés de déceler, le plus
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On the other hand, the European Commission for some time
was not reticent but cautious when it came to developing
prevention policies, and now the commission is very much
engaged. They produced an interesting communication last year,
in early 2014, and it was an excellent idea. They set up a network
of, I would say, 1,000 front-liners, 1,000 field workers engaged in
different aspects. That has proven to be extremely valuable. We
have been able to detect a lot of good experience in civil society, in
schools and in municipalities, so I would tend to believe that a lot
more needs to be done.

As I have said, besides what has already been achieved, the top
priorities at the moment are the Internet, rehabilitation programs
and radicalization in prison.

Senator Mitchell: You mentioned the problem of anti-
Semitism, which is serious in most parts of the world. Certainly
you’ve had that experience in Europe and we have as well. It’s
absolutely, of course, reprehensible. You also said anti-Islamism
is an issue. Could you elaborate and comment on that further?

What I’m getting at is if we focus on a group like that, do we
not begin to alienate that group, making it more difficult to work
in a constructive way within that community? I don’t mean this to
be a leading question, but isn’t the issue more broadly that we’re
concerned with terrorism and violence no matter where it comes
from?

Mr. de Kerchove: True.

With respect to anti-Semitism, I fully share your concern. I was
told recently that in France in 2014, 7,000 French Jews left the
country to go to Israel, and they expect 10,000 in 2015, which is
unbelievable. I’ve heard the same worries in other member states.

As I said, I don’t want to enter into the debate that is currently
taking place in France as to whether we should call it
Islamophobia or what I call anti-Muslim or anti-Islam bashing.
I understand the debate as being if you put them on the same
footing, it would no longer be possible to question some excessive
interpretation of Islam because it would amount to some sort of
Islamophobia, and in a way that’s something that some people are
keen to promote.

But the core of the problem is there is, indeed, some
Islamophobia in Europe, and it’s growing. How do we address
this without stigmatizing, which is exactly your question, a
specific community? I think one way to do so is first, in the
discourse, to avoid maybe the simple equation that terrorism
comes only from the Muslim community. But Europe has been
confronted with other forms of terrorism in the past — local,

précocement possible, les signes de radicalisation et de prendre
des mesures non policières auprès des écoles, en aidant les parents,
et par bien d’autres moyens.

Par ailleurs, la Commission européenne s’est montrée pendant
un certain temps non pas réticente, mais prudente à l’égard de
l’élaboration de politiques préventives, mais elle est désormais très
engagée. Ils ont produit une communication intéressante l’année
dernière, au début de 2014, et c’était une excellente idée. Ils ont
créé un réseau d’environ 1 000 travailleurs de première ligne,
1 000 travailleurs de terrain affectés à des domaines différents.
Cela s’est révélé extrêmement valable. On a pu circonscrire toutes
sortes d’expériences utiles dans la société civile, les écoles et les
municipalités, et c’est pourquoi je suis enclin à penser qu’il y a
encore beaucoup à faire.

Comme je l’ai dit, en dehors de ce que nous avons déjà réalisé,
les grandes priorités du moment sont Internet, les programmes de
réadaptation et la radicalisation en prison.

Le sénateur Mitchell : Vous avez parlé du problème de
l’antisémitisme, qui est grave dans la plupart des régions du
monde. Vous en savez quelque chose en Europe, et nous avons
aussi ce problème. C’est, bien sûr, absolument répréhensible.
Vous avez aussi parlé du problème de l’islamophobie. Pourriez-
vous aborder cette question plus en détail?

Là où je veux en venir, c’est que, si on se concentre sur un
groupe comme ça, est-ce qu’on n’est pas en train de l’aliéner et de
compliquer la tâche de faire un travail constructif dans cette
communauté? Je ne veux pas que ma question soit tendancieuse,
mais le problème n’est-il pas plus large? N’est-il pas de se
préoccuper de terrorisme et de violence quelle qu’en soit l’origine?

M. de Kerchove : Vous avez raison.

Pour ce qui est de l’antisémitisme, je partage entièrement votre
inquiétude. On m’a dit récemment que, en France, en 2014,
7 000 Juifs français ont quitté le pays pour s’installer en Israël, et
10 000 autres partiraient en 2015, ce qui est incroyable. D’autres
États membres s’inquiètent aussi pour les mêmes raisons.

Comme je l’ai dit, je ne tiens pas à entrer dans le débat qui a
lieu actuellement en France, à savoir : devrait-on appeler cela de
l’islamophobie ou ce que j’appelle du dénigrement antimusulman
ou anti-Islam. Je comprends bien que la question est que, si on les
met sur le même plan, il ne serait plus possible de contester
certaines interprétations excessives de l’Islam parce que ce serait
de l’islamophobie, et c’est quelque chose que certaines personnes
tiennent à promouvoir.

Mais le fait est qu’il y a de l’islamophobie en Europe et que ça
s’étend. Comment aborder ce problème sans stigmatiser une
communauté? C’est bien le sens de votre question. Je pense qu’un
des moyens de le faire est, premièrement, dans le discours, d’éviter
la simple équation entre terrorisme et communauté musulmane.
L’Europe a dû affronter d’autres formes de terrorisme dans le
passé, à l’échelle locale et régionale. Qu’on se rappelle ce qui s’est
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regional. And remember that what happened in Norway with
Breivik was not related to jihadist terrorism at all. So I tend to
agree with you

On the other hand, I was interested by some discussion which
took place in France after the Paris attack, where, especially on
the left side of the political spectrum, some intellectuals were
blaming themselves and acknowledging that they may have made
a mistake in not calling the problem by its real name. They said
that because of good intentions, we were in fact refraining from
adding to the problem of integration or adding another dimension
which might be linked to an incorrect interpretation of Islam.
You don’t solve a problem if you’re not able to name it.

I would tend to be extremely cautious and would not suggest
that a problem is confined to one community or group or religion,
which is in a way counterproductive and may amplify the
problem. On the other hand, I think I would try to in a way name
the problem as well, and so I acknowledge it’s a difficult balance.

Senator Mitchell: Thank you very much.

I was in Europe on a parliamentary delegation. The reason that
you’re here today is because we met with your deputy. She was
very impressive and talked a great deal about what you were
doing.

She mentioned there is almost a triage system when somebody
returns from foreign travel for terrorist or terrorist-related
purposes, and there is actually a process by which you try to
determine the nature of the problem and then you may deal with
different returnees differently. I think you alluded to that.

Could you give us some insight into why it is, apart from the
danger of prison radicalization, and how it is that you
differentiate and what kinds of programs you do that are
different, and are they working?

Mr. de Kerchove: I will answer the question, of course. The
member states are doing that, so we don’t have a uniform
approach. But most of them have set up interdisciplinary
platforms with different expertise so that they can assess each
and every returnee and assess the dangerousness, in a way.

I suppose we have people who come back completely
disillusioned and, as I said, we have no evidence that they have
been directly associated with a crime. They probably need
psychological support more than anything else. Others may
have come back with the feeling that they have fulfilled their duty
as a Muslim, and that is linked to the reason why people are going
to Syria.

I suspect that, at the outset, some Muslims thought the West
was not supportive enough of the ‘‘Syrian Spring’’ and had the
feeling we were not helping the Syrian people. When you watch
television and see the very high number of 250,000 Syrians killed
by Assad and his regime, you may reach a point where you find

passé en Norvège : Breivik n’avait rien à voir avec le terrorisme
djihadiste. Donc, je serais plutôt d’accord avec vous.

Par ailleurs, je me suis intéressé à certaines discussions qui ont
eu lieu en France après l’attaque de Paris, notamment sur la
gauche du spectre politique : certains intellectuels se blâmaient
eux-mêmes et reconnaissaient qu’ils avaient peut-être fait l’erreur
de ne pas appeler un chat un chat. Ils disaient que, au nom de
bonnes intentions, on s’empêchait de mettre dans la balance le
problème de l’intégration ou d’autres dimensions dans les
éléments associés à une interprétation incorrecte de l’Islam. On
ne peut pas régler un problème qu’on n’est pas capable de
nommer.

Je serais enclin à la plus grande prudence et ne me permettrais
pas de dire qu’un problème se limite à une communauté, un
groupe ou une religion, ce qui serait contre-productif et risquerait
d’amplifier le problème. Par contre, je pense qu’il faut essayer de
nommer le problème, et je reconnais que c’est un exercice difficile.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup.

J’étais en Europe parmi une délégation parlementaire. La
raison pour laquelle vous êtes ici aujourd’hui est que nous avons
rencontré votre adjointe. C’est une personne fort intéressante qui
nous a beaucoup parlé de votre travail.

Elle a dit qu’il existe presque un système de tri des gens qui
reviennent d’un voyage qui avait un objectif terroriste ou connexe
et qu’il y a, en fait, un processus par lequel on essaie de déterminer
la nature du problème, après quoi on traite ces gens de façons
différentes selon le cas. Je crois que vous y avez fait allusion.

Pourriez-vous nous donner une idée des raisons de ce système,
en dehors du danger de radicalisation en prison, et des moyens
par lesquels vous les différenciez? Pourriez-vous aussi nous parler
des différents types de programmes et nous dire s’ils sont
efficaces?

M. de Kerchove : Je vais répondre à cette question, bien
entendu. Les États membres font cela, donc nous n’avons pas une
approche uniforme. Mais la plupart d’entre eux ont créé des
plateformes interdisciplinaires composées d’expertises différentes
pour pouvoir évaluer chaque personne de retour et en mesurer le
degré de dangerosité si on veut.

J’imagine que certains reviennent complètement désillusionnés,
et, comme je l’ai dit, on n’a aucune preuve qu’ils aient été
directement associés à un crime. Ils ont probablement besoin
d’aide psychologique plus que toute autre chose. D’autres peuvent
revenir avec le sentiment d’avoir accompli leur devoir de
musulman, et c’est lié à la raison pour laquelle ils vont en Syrie.

Je soupçonne d’abord que, pour certains musulmans,
l’Occident n’a pas suffisamment soutenu le « printemps syrien »
et n’a pas aidé le peuple syrien. Quand on regarde la télévision et
qu’on apprend qu’Assad et son régime ont tué 250 000 Syriens, on
peut finir par se dire que la seule chose à faire est de prendre une
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the only way is to take a Kalashnikov and go and fight. And
slippery slope, step-by-step, you may start with the Syrian army
and then reach another group better staffed and resourced with
arms.

To be honest, there is an alphabet soup of groups. You see the
fluid nature of these groups; they regroup, merge and split. We
know Daesh and Jabhat al-Nusra, but you now have Jaish, a new
group with Ahl al-Sham, and so it’s not crystal clear where to
divide the line between Islamist and jihadist. It’s not always clear.

The second category, unless they have blood on their hands,
may be to help them return to normal life. For those where we
have evidence, no doubt we should send them to court, but that’s
the problem with evidence that I alluded to earlier.

Finally, where you don’t have evidence, you need to monitor
them discreetly. But I’m told by professionals that you need
between 20 and 25 members of a security service to do that 24/7
which, if I take the country I know best, it’s beyond our resources.
We have 400 citizens who have been or are in Syria. We don’t
have 400 times 20, 25 members ready to monitor. That’s why
there is a need to distinguish in the different categories.

Senator Mitchell: Thank you.

Senator Stewart Olsen: Thank you for your appearance, sir.

I’m going to go to foreign funding. Has the EU identified
foreign funding coming to your region that would specifically
support those advancing Islamist narrative and radical views? I’m
speaking specifically of the Muslim Brotherhood, the Wahhabi
and Salafist religious ideology.

Mr. de Kerchove: I don’t have an exhaustive report on this. We
have money coming from outside to promote the religion for sure.
Just in the city where I’m living, there is Saudi money to help
build the biggest mosque, and the imam is sent by Saudi Arabia
and probably paid by Saudi Arabia, so we have a flow of money.

The question is if there is a linear development between
Salafism and jihadism or Wahhabism and jihadism. It’s a difficult
conclusion to draw. You may say that sort of extreme or very
conservative interpretation may create an environment that is not
very tolerant, but it does not lead immediately to violence or
terrorism.

The problem with the foreign fighters is, coming from Europe,
it’s extremely cheap to go to Turkey. You have flights for less
than $100 Canadian. You can take a bus or go by car. We have
seen auto financing, in a way. People are borrowing money to buy
a car, and as soon as they have the car, they sell it at a discount
and take the money and run, with no intention to get back home.
You don’t need external sponsors to do so.

Kalachnikov et d’aller combattre. Et, sur cette pente glissante,
petit à petit, vous commencerez peut-être par l’armée syrienne
pour ensuite rejoindre un autre groupe mieux armé et organisé.

Franchement, tous ces groupes sont une vraie soupe à
l’alphabet. Ils sont très fluides. Ils se regroupent, fusionnent et
se séparent. On connaît Daech et Jabhat Al-Nusra, mais il y a
maintenant Jaïch, nouveau groupe associé à Ahl Al-Sham, et,
donc, on ne sait pas très bien où passe la ligne de démarcation
entre islamisme et djihadisme. Ce n’est pas toujours clair.

La deuxième catégorie est celle des personnes qui, à moins
d’avoir du sang sur les mains, peuvent être aidées à revenir à la vie
normale. Quand on a des preuves d’actes criminels, on les envoie
devant les tribunaux, mais encore faut-il avoir des preuves, et c’est
le problème auquel j’ai fait allusion tout à l’heure.

Enfin, quand on n’a pas de preuve, il faut faire un suivi discret.
Des professionnels m’ont dit qu’il faut 20 à 25 agents de sécurité
pour exercer ce genre de surveillance 24 heures par jour, 7 jours
sur 7, et, si j’en juge par le pays que je connais le mieux, c’est bien
au-delà de nos ressources. Il y a 400 de nos citoyens qui sont allés
ou sont en Syrie. Nous n’avons pas 400 fois 20 à 25 agents de
sécurité disponibles. C’est pour cela qu’il faut distinguer des
catégories.

Le sénateur Mitchell : Je vous remercie.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci d’être venu nous voir,
monsieur.

J’aimerais qu’on parle du financement étranger. Est-ce que
l’UE a repéré des sources de financement étranger dans votre
région spécifiquement destiné à faire avancer le discours islamiste
et les points de vue radicaux? Je parle notamment des Frères
musulmans et de l’idéologie religieuse wahhabite et salafiste.

M. de Kerchove : Je n’ai pas de données exhaustives à ce sujet.
Il est certain que de l’argent arrive de l’extérieur pour promouvoir
la religion. Ne serait-ce que dans la ville où j’habite, il y a de
l’argent saoudien pour financer la construction de la plus grande
mosquée, et l’imam est envoyé par l’Arabie saoudite, et
probablement payé par elle. Il y a donc beaucoup d’argent en
circulation.

La question est de savoir s’il y a une évolution linéaire entre le
salafisme et le djihadisme ou entre le wahhabisme et le djihadisme.
Il est difficile de conclure. On peut dire que ce genre
d’interprétation extrême ou très conservatrice peut créer un
contexte peu tolérant, mais cela n’entraîne pas directement la
violence ou le terrorisme.

Le problème, concernant les combattants étrangers venant
d’Euripe, c’est qu’il est extrêmement peu coûteux de se rendre en
Turquie. Il y a des vols à moins de 100 dollars canadiens. On peut
aussi prendre l’autocar ou y aller en voiture. On voit des gens
s’autofinancer, si on peut dire. Ils empruntent de l’argent pour
acheter une voiture, la revendent à rabais dès qu’ils l’ont obtenue
et se sauvent, sans aucune intention de rentrer chez eux. Pas
besoin de commanditaires externes pour cela.
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Where it’s more worrying is the flow of money coming from
the Gulf in support of the extremist groups in Syria and Iraq. The
way Daesh finances itself is through smuggling and illicit
trafficking in antiquities and kidnapping for ransom, but more
in Syria and Iraq.

To be honest, it is something we are working on. We recently
adopted the fourth iteration of our legislation against money
laundering and the financing of terrorism.

The issue of foreign fighters is not first an issue of financing.
It’s more to better understand the motivation. In this respect, if I
take just the example of Belgium, why is it that this country has
the highest number per capita in Europe, like Tunisia has the
highest number worldwide? In Belgium, I think because we had a
very active Salafi organization called Sharia4Belgium. They were
active in the Netherlands, Sharia4Holland, and in the U.K. as
well. They were recruiting people in the street, giving them tips on
how to get there, who can help you to cross the border between
Turkey and Syria, contacts and so forth. That was not so much
providing money but more advice on how to proceed.

Senator Stewart Olsen: Thank you, sir.

Senator Beyak: Thank you for coming and speaking with us. It
has been very informative, sir.

Could you tell me how the European Union views Austria’s
plans to implement and institute the training of imams and their
plans to have the training spoken only in the local language rather
than in Arabic?

Mr. de Kerchove: It’s a very good question. The European
Union has no policy of its own. Personally, I tried to convince the
European Commission to look into this, at least to explore best
practices. As you rightly said— and I was a bit shocked in a way.
I remember several years ago visiting one member state and
realizing that more than half of the imams were not speaking the
language of the country they were in. So this is an issue; it is an
issue of training.

Today, by the way, I had lunch with a Belgian colleague who is
chairing a committee that has to look into this and how to
improve the training, set up special masters in several universities
to train them better.

For the time being, it is the member state’s competence. We
have not been discussing it. I try to raise this myself often and try
to have the EU institutions involved, but in a way it is sensitive.
We of course do not want to embark on any theological debate,
and for the European Union it is not an easy file.

Ce qui est plus inquiétant, c’est l’argent qui arrive du Golfe
pour financer les groupes extrémistes en Syrie et en Irak. La façon
dont Daech se finance grâce à la contrebande et le trafic illicite
d’antiquités et aux enlèvements avec rançon, mais plus en Syrie et
en Irak.

En fait, nous travaillons là-dessus. Nous avons récemment
adopté la quatrième version d’une loi contre le blanchiment
d’argent et le financement du terrorisme.

La question des combattants étrangers n’est pas en premier lieu
un problème de financement. Il s’agit plutôt de mieux comprendre
les motifs de ces gens. À cet égard, si on prend simplement
l’exemple de la Belgique, pourquoi est-ce que c’est dans ce pays
qu’on en trouve le plus grand nombre par habitant eu Europe,
comme on en trouve le plus grand nombre au monde en Tunisie?
En Belgique, je crois que c’est parce que nous avons une
organisation salafiste très active du nom de Sharia4Belgium. Ils
sont également actifs aux Pays-Bas, sous le nom de
Sharia4Holland, et aussi au Royaume-Uni. Ils recrutaient les
gens dans la rue, leur donnaient des informations sur le moyen de
partir, sur les intermédiaires capables de les aider à passer la
frontière entre la Turquie et la Syrie, ainsi que des contacts, et
cetera. Ce n’était pas tant une affaire d’argent que de conseils sur
la façon de s’y prendre.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci, monsieur.

La sénatrice Beyak : Merci d’être venu nous parler. Cela a été
très instructif, monsieur.

Pourriez-vous me dire de quel œil l’Union européenne voit
l’intention de l’Autriche de mettre en œuvre et d’instituer une
formation pour les imams et de la donner uniquement en langue
locale plutôt qu’en arabe?

M. de Kerchove : C’est une très bonne question. L’Union
européenne n’a pas de politique propre. Personnellement, j’ai
essayé de convaincre la Commission européenne de se pencher sur
cette question ou du moins d’examiner les pratiques exemplaires.
Comme vous l’avez dit très justement... et j’ai été un peu choqué
en un sens. Je me souviens qu’il y a plusieurs années, je me suis
rendu dans un des États membres et me suis aperçu que plus de la
moitié des imams ne parlaient pas la langue du pays. C’est donc
un problème, et c’est un problème de formation.

En passant, aujourd’hui j’ai déjeuné avec un collègue belge qui
préside un comité chargé d’examiner cette question et de trouver
le moyen d’améliorer la formation et de créer des maîtrises
spéciales dans plusieurs universités pour mieux les former.

Pour l’instant, cela relève de la compétence des États membres.
On n’en a pas discuté. J’essaie souvent d’aborder moi-même la
question et d’obtenir que les institutions de l’UE s’en occupent,
mais, dans un sens, c’est délicat. Nous ne voulons évidemment pas
nous embarquer dans un débat idéologique, et ce n’est pas un
dossier facile pour l’Union européenne.
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The first step I would advise to take is to look at best practices.
To link up with the question of your colleague on financing, for
instance, the Austrians recently adopted legislation banning
external financial support of religion. That’s one example.

But we are pretty diverse. My country, for instance, has a
special regime by which it finances all denominations, all the
religions, and the Belgian state pays the salary of the priest, the
pastor, the imam, the rabbi. Of course, it gives the state some
leverage, because if you pay the salary, you may at least require
some level of knowledge. You avoid self-proclaimed imams
completely ignorant of the religion. It is important, because we
want to have more chaplains in prison, better education in
schools. So I take it as a very important question, but we have not
worked on that at the level of the European Union so far.

Senator Beyak: Thank you very much, sir. That was very
helpful.

The Chair: I think that’s a very important question regarding
how we go forward in respect to the people involved within the
various Muslim communities and the leadership they are
expecting to ensure there is peace and tolerance and all the
other fundamental principles that the Western world lives under.

I was quite surprised when you mentioned that one of the
largest mosques in the world is being built in your city and that
the imam was perhaps being paid from Saudi Arabia. We have
had evidence and testimony almost continuously throughout our
hearings that a lot of this money coming into Canada and other
places brings with it extreme doctrinaire teachings of Wahhabism,
which of course lays the foundation in the belief system that down
the road you’re going to have people who totally disagree with the
values that you and I hold dear for our countries. Perhaps you
could comment on that.

Mr. de Kerchove: Far from being the largest mosque in the
world, I think it’s the largest in Brussels, Belgium. But that was in
the 1970s when it was built; it’s not recent. We, the Belgian state,
recognized Islam in the 1970s.

I would say it’s not only imams in Europe. On this, I tend to
follow and like the way a former President of France captured the
idea. He said that we need a European Islam and not an Islam in
Europe, if you see the difference, and that requires some sort of
contextualization and Europeanization.

That’s what I understand to be the policy in some of our
member states. I think the French Minister of the Interior recently
set up a new body to have this frank discussion with the Muslim
community so that they can take ownership of their own religion
and not being just led by the outside. But it’s not that easy.
Frankly, it is more member states’ policy than an EU policy. I
don’t want to speak on behalf of the member states. They have
different experiences.

La première chose que je conseillerais est de prendre
connaissance des pratiques exemplaires. Pour faire le lien avec
la question de votre collègue sur le financement, par exemple, les
Autrichiens ont récemment adopté une loi interdisant le soutien
financier externe de la religion. C’est un exemple.

Mais les solutions sont très diverses. Dans mon pays, par
exemple, il y a un système spécial qui finance toutes les
confessions, toutes les religions, et c’est l’État belge qui paie le
salaire des prêtres, des pasteurs, des imams et des rabbins. Cela
donne évidemment un certain pouvoir à l’État, parce que, si on
paie votre salaire, on peut du moins exiger certaines
connaissances. On évite les imams autoproclamés qui ne
connaissent rien à la religion. C’est important, parce que nous
voulons avoir plus d’aumôniers dans les prisons et une meilleure
éducation dans les écoles. C’est donc une question très
importante, mais elle n’a pas été abordée à l’échelle européenne
jusqu’ici.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup, monsieur. C’était très
instructif.

Le président : Je pense que c’est une question très importante
au regard de nos choix d’orientation concernant les gens engagés
au sein des diverses communautés musulmanes et du leadership
auquel ils s’attendent dans le but de garantir la paix et la tolérance
et de veiller au respect de tous les autres principes fondamentaux
qui régissent la société dans les pays occidentaux.

J’ai été très surpris d’apprendre qu’une des plus grandes
mosquées au monde est en cours de construction dans votre ville
et que l’imam est peut-être payé par l’Arabie saoudite. Les
témoins que nous avons entendus jusqu’ici ont presque tous
rappelé qu’une grande partie de l’argent acheminé au Canada et
dans d’autres endroits s’accompagne des enseignements
extrêmement doctrinaires du wahhabisme, ce qui, évidemment,
pave la voie à un système de croyance qui produit finalement des
gens en complet désaccord avec les valeurs chères à nos pays.
Pourriez-vous nous parler de cet aspect?

M. de Kerchove : C’est loin d’être la plus grande mosquée du
monde, mais c’est la plus grande, je pense, à Bruxelles, en
Belgique. Mais elle a été construite dans les années 1970, ce n’est
pas récent. L’État belge a reconnu l’islam dans les années 1970.

Je dirais qu’il n’y a pas que les imams en cause en Europe. À cet
égard, j’aurais tendance à reprendre à mon compte la façon dont
un ex-président français a circonscrit la notion. Il a dit que nous
avons besoin d’un Islam européen et non de l’Islam en Europe.
Vous voyez la différence, et cela suppose une sorte de
contextualisation et d’européanisation.

C’est, je crois, la politique en vigueur dans certains de nos États
membres. Je crois que le ministre français de l’Intérieur a
récemment créé un nouvel organisme pour engager une franche
discussion avec la communauté musulmane afin que ses membres
puissent s’approprier leur propre religion au lieu d’être guidés par
l’extérieur. Mais ce n’est pas facile. En fait, ce sont des politiques
d’État et non une politique européenne. Je ne peux pas parler au
nom des États membres. Chaque expérience est différente.
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I mentioned Austria, but Turkey has a more active policy
toward its diaspora through the Diyanet. The Diyanet is the
Ministry of Religious Affairs of Turkey. I think they are engaged.
They have an impact on the sermons outside Turkey.

There are not only the imams but also the Internet— of course
the Internet is global— and satellite TV. I remember that one TV
owned by a country of the Gulf was broadcasting a lot of
programs calling for the jihad. I know that some of the member
states have expressed concern and asked that the signal be
interrupted because it was possible to follow the program from
Europe.

So, yes, it is an issue. We don’t have an EU policy on this. I
know some of the member states are more and more looking at
ways to facilitate to create that European Islam, but it depends on
the constitutional setting of the member states. For instance,
France has a complete separation between church and state,
which is not exactly the case in Belgium, as I have said before,
where the state pays the salary of the imams, except in France —
in Alsace and Lorraine — where they have a concordat with the
Vatican and different arrangements, but it is pretty different from
one member state to another.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions for you
Mr. de Kerchove. First of all, what is the nature and scope of
the terrorist threat facing Europe right now?

Mr. de Kerchove: I can’t really say that Europe is facing a
threat. As the head of one of the intelligence agencies said, at one
point, France may have been more vulnerable than other
countries because of its specific policies, mainly its international
involvement in Lebanon, Afghanistan and Mali. Back when the
head of the agency said that, France had just passed legislation
banning the burqa. At certain points in time, one particular
country may be more vulnerable than other EU nations. We
haven’t assessed the magnitude of the threat facing Europe. We
assess the threat by country. Of the 28 EU nations, about 10 or 12
are facing what is considered a very serious threat, including
Belgium, where the military is patrolling the streets. That’s a first
for law enforcement. France has the Vigipirate plan — I’m not
sure whether it’s a colour or a designation — which provides a
strong presence. Military also patrols the streets. The U.K. is in
the civil category. As for the 10 or so countries that may be more
vulnerable, the threat is considered serious. In light of the 4,000 to
5,000 nationals who have gone to Syria — although I am hardly
convinced that those who do come back will have plans to carry
out an attack — we can’t disregard the fact that a small number
will contribute to the radicalization of other groups or
contemplate violent acts or that an even smaller number will
have been sent back to plan attacks.

J’ai parlé de l’Autriche, mais la Turquie a une politique plus
active à l’égard de sa diaspora par l’intermédiaire de la Diyanet.
La Diyanet est le ministère des affaires religieuses de Turquie. Je
crois qu’ils sont engagés. Ils ont un impact sur les sermons donnés
en dehors de la Turquie.

Il n’y a pas que les imams, il y a aussi Internet — et,
évidemment, Internet a un rayonnement global — et la télévision
par satellite. Je me souviens qu’une chaîne appartenant à un pays
du Golfe diffusait beaucoup d’émissions appelant au djihad. Je
sais que certains États membres s’inquiètent et ont demandé que
le signal soit interrompu parce qu’il était possible de suivre ces
émissions en Europe.

Donc, oui, c’est un problème. Il n’y a pas de politique
européenne à cet égard. Je sais que de plus en plus d’États
membres s’interrogent de plus en plus sur les moyens de faciliter la
création d’un Islam européen, mais cela dépend du cadre
constitutionnel de chaque État. En France par exemple, l’Église
et l’État sont complètement séparés, ce qui n’est pas exactement le
cas de la Belgique, où, comme je l’ai expliqué, c’est l’État qui paie
le salaire des imams. Par contre, en France, en Alsace et en
Lorraine, il y a un concordat avec le Vatican et différentes
dispositions, mais c’est très différent d’un État membre à l’autre.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’ai deux questions à vous poser,
monsieur de Kerchove. Tout d’abord, quelle est la nature et
l’ampleur de la menace terroriste qui plane actuellement sur
l’Europe?

M. de Kerchove : Je ne peux pas vraiment dire qu’il y a une
menace européenne. Comme le disait le responsable de l’un des
services de renseignements, la France, à un moment donné, était
peut-être plus exposée que d’autres pays pour des raisons qui lui
sont propres, notamment en raison de son engagement
international au Liban, en Afghanistan et au Mali. À l’époque
où ce responsable parlait, une loi venait d’être adoptée sur le port
de la burqa. Un pays peut être plus exposé, à un moment donné,
que les autres États membres. Nous n’avons pas évalué le niveau
de la menace européenne. Nous évaluons les niveaux de menace
pays par pays. Parmi les 28 États membres, une dizaine ou une
douzaine d’entre eux font face à une menace considérée comme
étant très sérieuse, notamment la Belgique où il y a des militaires
dans les rues. C’est une première pour les forces de l’ordre. La
France est associée au plan Vigipirate— je ne sais pas si c’est une
couleur ou une appellation —, qui a une forte présence. Il y a
aussi des militaires dans les rues. Le Royaume-Uni est classé dans
la catégorie civile. En ce qui concerne la dizaine de pays qui sont
peut-être plus exposés, la menace est considérée comme étant
sérieuse. Compte tenu des 4 000 à 5 000 ressortissants qui sont
partis en Syrie — je suis loin de penser que ceux qui reviendront
seront habités de projets d’attentat —, on ne peut pas ignorer la
possibilité qu’un petit nombre contribue à radicaliser d’autres
groupes ou songe à basculer dans la violence, ou encore, qu’un
nombre plus infime y soit renvoyé pour planifier des attentats.
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The first such unfortunate incident we had experienced
involved Mr. Nemmouche, who killed four people at the Jewish
Museum in Brussels. He appeared to have acted on his own
initiative. He wasn’t carrying out an order. It’s an example of a
phenomenon where we could become more knowledgeable. The
interior ministers of a dozen or so countries consider the threat
level to be serious.

Senator Dagenais: I’d like to come back to the issue of terrorist
financing. Presumably, terrorist financing is achieved through
many of the same tactics that ordinary criminals use— credit card
fraud, illegal taxation of diaspora communities and misuse of
charitable donations.

Could you please discuss the enforcement challenge posed by
charitable donations as a conduit for terrorist financing?

Mr. de Kerchove: You’re right that many financing tactics are
used, including petty crime. The perpetrators of the Madrid
bombings were low-level criminals. The incident showed that it
didn’t take a considerable amount of money to carry out an
attack.

We are aware of the trafficking in communities rampant within
the DHKP-C and, especially, the Kurdish group PKK, which we
added to the list of terrorist organizations and which uses pressure
tactics in the community. Our police and intelligence services have
to make a concerted effort to stem that flow. At one point, we had
also conducted a number of operations in airports with direct
flights to northern Iraq. That goes back a bit.

The misuse of charitable donations is indeed a conduit for
terrorist financing. That isn’t my main area of expertise, and the
EU has probably put the least amount of focus on implementing
the recommendations of the FATF. So we have a very advanced
mechanism in place with respect to the formal economy, the use
of banks, the flow of cash across borders and Hawala systems,
but we certainly haven’t done enough to combat the misuse of
charitable donations. The previous European Commission didn’t
want to impose too many restrictions on the charitable domain,
which, 98 per cent or 99 per cent of the time, work towards
entirely legitimate objectives. They are often small organizations
without any financial tracking or oversight capacity.

There was reluctance to adopt any oversight mechanisms. It’s
an area we could stand to reassess. The member country that is
probably the most advanced in that regard is the U.K., with its
Charity Commission, which has done a lot of work in the area. I
recently attended a meeting with Peter Clarke, the former head of
Scotland Yard, who authored quite a clear report suggesting that,
in the case of Syria, certain NGOs and not-for-profits had
misused charitable donations.

Un exemple malheureux, le premier que nous ayons eu, est
celui où M. Nemmouche a tué quatre personnes au Musée juif de
Bruxelles. Il ne semble avoir agi qu’à son initiative personnelle. Il
n’était pas en mission commandée. C’est tout de même
l’illustration d’un phénomène qu’on pourrait mieux connaître.
Les ministres de l’Intérieur d’une douzaine de pays considèrent
que la menace est sérieuse.

Le sénateur Dagenais : J’aimerais revenir au financement du
terrorisme. On peut penser que le terrorisme est financé par bon
nombre de tactiques utilisées par des criminels ordinaires. On n’a
qu’à penser aux fraudes reliées aux cartes de crédit, aux relevés
fiscaux illégaux auprès de communautés de diasporas, et au
détournement de dons de charité.

J’aimerais que vous nous précisiez le défi en matière
d’application de la loi que représentent les dons de charité à
titre de méthode de financement du terrorisme.

M. de Kerchove : Vous avez raison de dire qu’il y a plusieurs
modes de financement, comme la petite criminalité. Les auteurs
de l’attentat de Madrid étaient de petits délinquants. L’attentat a
démontré que, pour ce faire, il ne fallait pas disposer d’un
montant énorme.

On connaît le trafic sur les communautés à travers le DHKPC,
mais surtout le PKK, le groupe kurde que nous avons inscrit à la
liste des organisations terroristes et qui met la communauté sous
pression. Il y a un travail ciblé que doivent faire nos autorités de
police et du renseignement pour tenter de tarir ce flot. Nous
avons d’ailleurs mené plusieurs opérations dans les aéroports où
il y avait des vols directs sur le Nord de l’Irak à l’époque. Cela
remonte un peu.

Le détournement des organisations caritatives est effectivement
l’une des voies de financement. Ce n’est pas mon domaine
d’expertise principal, et c’est sans doute à la mise en œuvre des
recommandations du GAFI que l’Union européenne a travaillé le
moins. Nous avons donc un dispositif très avancé sur l’économie
formelle, l’utilisation des banques, le transport d’argent liquide
au-delà des frontières et le système des Hawala, mais nous
n’avons sans doute pas fait assez pour contrer le détournement
des activités des associations caritatives. La commission
européenne précédente veillait à ne pas imposer trop de
contraintes au milieu associatif qui, 98 ou 99 p. 100 du temps,
avait des objectifs tout à fait légitimes. Il s’agit souvent de petites
associations qui n’ont pas les capacités comptables ni de suivi des
petites entreprises.

Il y a eu de la réticence à adopter un dispositif de contrôle. On
pourrait refaire le point. L’État membre qui est sans doute le plus
avancé dans ce domaine est le Royaume-Uni qui, avec la Charity
Commission, a beaucoup travaillé sur le sujet. J’ai assisté à une
réunion, récemment, avec Peter Clarke, l’ancien responsable de
Scotland Yard, qui a élaboré un rapport assez précis qui semble
indiquer que, dans le cas de la Syrie, il y a quelques cas d’ONG et
d’associations sans but lucratif qui auraient participé au
détournement de dons de charité, effectivement.
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[English]

Senator Day: As we speak, Mr. de Kerchove, I’m thinking of
your beautiful city and country that I always look forward to
visiting. I have done a lot of work in Brussels with Daniel
Bacquelaine. It’s a wonderful city and we appreciate the
leadership you have shown us in a lot of different ways.

What we are dealing with now is one of the points that you
made earlier on of exchanging information between departments,
agencies and countries, and the dangers that are there if you don’t
have proper control; the dangers to citizens that might happen by
misinformation getting out and being traded.

The whole issue of the balance of civil rights and individual
rights versus what must be done to provide the security that the
nation obviously must provide is difficult. Can you talk to us
about some of the challenges you have encountered and some of
the oversight that you might have put in place to try and prevent
some of the dangers?

Mr. de Kerchove: First, let me start by inviting you to Brussels.
You are most welcome to come to Brussels.

It’s really at the core of the debate in Brussels. I mention PNR,
the planned EU passenger name record system. It is a sensitive
file. The European Parliament stopped the file for some time
before the Snowden leak, which led the European Parliament to
be more and more suspicious about the need to collect more data.

The sensitivity toward privacy in Europe is quite high, but not
in the same way in all the member states. If you look at the
members of European Parliament, Germany and eastern part of
Europe is probably even more sensitive because of the war and,
after the war, the Soviet occupation. It is an issue and we have a
lot of discussions with our American friends on this to try to
better understand the scope of the NSA espionage and also to
strike the right balance.

Shortly, we will reach an agreement with the Americans on an
umbrella agreement to set common rules on data protection as a
prerequisite to share more data. The point made often in
European Parliament is that before rushing to collect more data
like passenger name records and information on payments, we
have an agreement with the U.S. on what is called the Terrorist
Finance Tracking Program, which allows the U.S. Treasury to get
access to messages related to cross-border payments. Before doing
all this, the Europe Parliament would like to see member states
sharing more data. They keep repeating that the unfortunate
recent terrorist attack was not because of lack of data but more
because of data that had not been shared enough or improper
analysis of data that we had.

[Traduction]

Le sénateur Day : Tandis que nous parlons, monsieur de
Kerchove, je songe à votre belle ville et votre beau pays, que j’ai
toujours hâte de visiter. J’ai beaucoup travaillé à Bruxelles aux
côtés de Daniel Bacquelaine. C’est une ville magnifique, et nous
apprécions le leadership dont vous avez fait preuve de toutes
sortes de façons.

La question maintenant est ce dont vous avez parlé plus tôt :
l’échange d’information entre ministères, organismes et pays, et
les dangers auxquels nous sommes exposés si nous n’exerçons pas
un contrôle suffisant, les dangers auxquels sont exposés les
citoyens si des informations erronées sont communiquées et
échangées.

Toute la question de l’équilibre entre les droits civils et les
droits individuels, d’une part, et la nécessité d’assurer la sécurité
nationale, d’autre part, est difficile à résoudre. Pouvez-vous nous
parler de quelques-uns des défis auxquels vous avez été confrontés
et de la surveillance que vous auriez pu mettre en place pour
tenter de prévoir certains risques?

M. de Kerchove : D’abord, laissez-moi vous inviter à venir à
Bruxelles. Nous vous y accueillerons avec grand plaisir.

C’est vraiment au cœur des débats, à Bruxelles. Je mentionne le
PNR, le dossier passager que l’Union européenne prévoit de
mettre en place. C’est un dossier sensible. Le Parlement européen
avait bloqué le dossier peu de temps avant la fuite d’information
par Snowden, ce qui a amené le Parlement à douter de plus en
plus de la nécessité de recueillir plus de données.

La protection de la vie privée est une question très délicate en
Europe, mais pas au même titre dans tous les États membres.
Parmi les membres du Parlement européen, l’Allemagne et les
pays de l’est de l’Europe y sont sans doute encore plus sensibles en
raison de ce qu’ils ont vécu pendant et après la guerre, pendant
l’occupation soviétique. C’est un problème et nous tenons
beaucoup de discussions avec nos amis américains à ce sujet
afin d’essayer de mieux comprendre l’ampleur de l’espionnage par
la NSA et également tenter de trouver un juste équilibre.

Bientôt, nous conclurons avec les Américains à un accord-
cadre fixant des règles communes de protection des données,
avant de poursuivre la communication de données. On a souvent
entendu dire au Parlement européen qu’avant de s’empresser à
recueillir plus de données, par exemple les dossiers des passagers
et les données de paiements, nous devons convenir d’un accord
avec les États-Unis sur ce qu’on appelle le Terrorist Finance
Tracking Program, qui permet au Trésor américain d’accéder aux
messages en lien avec les paiements internationaux. Avant de faire
tout cela, le Parlement européen aimerait voir ses États membres
échanger plus de données entre eux. Ces derniers ne cessent de
répéter que le regrettable attentat terroriste récent n’a pas pour
cause un manque de données, mais plutôt une diffusion trop
restreinte des données ou une mauvaise analyse des données que
nous avions en notre possession.
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I think we need to do both, but we need to build better
safeguards into the mechanism of data collection. I like what the
Information and Privacy Commissioner of Ontario has
developed, namely the concept of privacy by design. It’s quite
creative and it has inspired us a lot. Instead of having a black and
white debate with the security people on one side and the privacy
people on the other side, blaming each other, trying to sit together
at a table and to build into the system from the early beginning
the necessary safeguards to minimize the negative impact on
privacy. Ms. Cavoukian from Ontario developed that interesting
concept.

We are currently revisiting the basic legislation on data
protection on the basis of proposals made by the commission
because the previous legislation was adopted before the Internet,
so there is a need to update it. It’s not an easy exercise, but it is
very much needed.

Yes, it is an issue; yes, it is difficult. Parliament does not make
the life of the 28 ministers of the interior easy because they want
to get PNR data and it’s not done yet.

Finally, the European Court of Justice — and I invite you to
read this decision as it is quite an important one — quashed
legislation that we adopted after the London bombings to force
Internet service providers and telecom operators to keep the
records of all the traffic they provided for a period of up to two
years. The Court of Justice considered that it was completely
disproportionate that companies were obliged to keep the
metadata. It is in fact metadata about innocent people.

There is a debate inside the European Parliament and inside
the Court of Justice. By the way, there is another link with
Canada and the agreement on PNR. The Canada-European
Union Data Sharing Agreement has been sent to the Court of
Justice to get an opinion as to whether the draft agreement is in
line with the decision of the Court of Justice that I just mentioned
on the need to have the necessity and proportionality test met in
the proper way.

So you touch upon the key issue in Europe these days, in
Brussels, which is precisely how to strike the right balance.

Senator Day: It’s interesting. We see what is happening in the
United States and the recent court action there, that maybe the
Patriot Act didn’t provide the authority for the metadata
gathering, and now the recent bill through Congress. The
Patriot Act has expired and they have a new piece of legislation
that is less permissive. It seems like we overreact after a
catastrophic event — 9/11, the Patriot Act — and then it takes
a period of time to adjust. The system seems to take a while to

Je crois qu’il faut faire les deux, mais il faut établir de
meilleures protections à l’intérieur du mécanisme de collecte de
données. J’aime ce que le commissaire à l’information et à la
protection de la vie privée de l’Ontario a élaboré, ce qu’on
pourrait appeler le concept de la protection de la vie privée de
propos délibéré. C’est très original et cela nous a grandement
inspiré : au lieu de tenir un débat tranché avec les gens de la
sécurité d’un côté et ceux de la protection de la vie privée de
l’autre, qui se blâment mutuellement, il faut les réunir autour
d’une table pour tenter d’intégrer dans le système, dès le départ,
toutes les mesures de précaution nécessaires pour réduire l’impact
négatif sur la vie privée. C’est Mme Cavoukian, de l’Ontario, qui
a élaboré ce concept intéressant.

Nous sommes en train de réviser la législation fondamentale en
matière de protection de données à partir des propositions faites
par la Commission, parce que la législation précédente a été
adoptée avant l’avènement de l’Internet; il faut donc la mettre à
jour. L’exercice n’est pas facile, mais il est vraiment nécessaire.

Oui, c’est un problème; oui, c’est difficile. Le Parlement ne
facilite pas la vie des 28 ministres de l’Intérieur, parce que ces
derniers veulent obtenir les dossiers de passagers et que ce n’est
pas encore fait.

Finalement, la Cour de justice de l’Union européenne — et je
vous invite à lire cette décision, car elle est assez importante — a
invalidé la législation que nous avions adoptée après les attentats
de Londres afin de forcer les fournisseurs de services Internet et
les entreprises de télécommunications à conserver les données
relatives à tout le trafic assuré, cela pour une période pouvant
aller jusqu’à deux ans. La Cour de justice a considéré comme
complètement disproportionné le fait que des sociétés soient
obligées de conserver les métadonnées. Ce sont en fait des
métadonnées de citoyens qui n’ont commis aucun délit.

Le débat est en cours au Parlement européen et au sein de la
Cour de justice. En passant, il y a un autre lien avec le Canada et
l’accord sur le PNR : l’accord entre l’Union européenne et le
Canada sur le transfert de données a été soumis à la Cour de
justice pour avis, afin d’établir si le projet d’accord est conforme à
la décision de la Cour de justice que je viens de mentionner quant
au besoin de respecter les exigences de nécessité et de
proportionnalité de manière adéquate.

Vous abordez donc l’enjeu principal en Europe ces jours-ci, à
Bruxelles, qui consiste précisément à chercher le moyen de trouver
un juste équilibre.

Le sénateur Day : C’est intéressant. On voit ce qui se passe aux
États-Unis avec la récente poursuite en justice, le fait que peut-
être la Patriot Act n’autorisait pas la collecte massive de données,
et maintenant ce dernier projet de loi devant le Congrès. La
Patriot Act a expiré et la nouvelle mesure législative est moins
permissive. C’est comme si on réagissait de manière excessive
après un événement catastrophique, comme le 11 septembre et la
Patriot Act, et qu’il faille du temps pour s’ajuster. Le système
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find that balance. I think what you’re describing is what is
happening in the United States, in Europe and in Canada to a
degree as well, and it’s not easy to find that balance.

Mr. de Kerchove: You are right. I am in favour of collecting all
the necessary and relevant data but to strike the right balance. If
there is one value in my role, it is to try to keep counterterrorism
high on the agenda, even if we don’t have any terrorist attacks, so
that we can have a smooth implementation of strategy and avoid
what you just said, overreacting in the direct aftermath of an
attack or, on the other hand, which may happen, and I have had
this experience, counterterrorism fatigue, where because nothing
happens, nobody cares any more, and you are not prepared. We
have to avoid the two, and you are right that it’s a challenge.

On the Patriot Act, as I understand, it was possible to adopt
the legislation yesterday, but Rand Paul found the necessary
procedural argument to postpone the debate. But in the coming
days, the U.S. freedom act is likely to be adopted. I have not
looked at all the details, but it tried to make it more balanced,
keep the possibility to get access to metadata, because it is very
important, but ask the companies to store the data and not the
NSA, and find better protection like the possibility for a third
party to be inside the court. There are many improvements. I
think it goes in the right direction.

Senator White: I apologize for being late. My question will
surround the engagement you’ve had with countries outside of the
EU and whether or not you have seen some of the other countries
come in and provide advice, such as Australia and New Zealand.
If so, has it been helpful for you in formulating some of the
opinions you have been speaking to?

Mr. de Kerchove: We are engaged with many countries. The
top priority for assistance is the countries around the
Mediterranean, because that’s our direct backyard. We see the
tragic events in the Mediterranean and the thousands of people
who have died there. We know that Daesh is involved in
trafficking human beings and are making a lot of money out of it,
so that’s the top priority. We need to have a dialogue with the
Gulf countries and be a bit more engaged in the issue of Iraq and
Syria.

We work with Australia, and probably a little less with New
Zealand, but Australia is a member in what is called the GCTF,
the Global Counterterrorism Forum, where Canada is a member
as well. There are 29 countries in the GCTF. It’s quite an
interesting forum where we can share best practices and share our
experiences.

semble prendre du temps à trouver cet équilibre. Je pense que ce
que vous décrivez correspond à ce qui se passe aux États-Unis, en
Europe et, dans une certaine mesure, au Canada également, et il
n’est pas facile de trouver cet équilibre.

M. de Kerchove : Vous avez raison. Je favorise la collecte de
toutes les données nécessaires et pertinentes, mais il faut trouver le
juste équilibre. Si mon métier a une seule utilité, c’est d’essayer de
maintenir la lutte contre le terrorisme en haut de la liste des
priorités, même si nous ne sommes pas victimes d’attaques
terroristes. Cela pour nous permettre de mettre en œuvre une
stratégie dans le calme et d’éviter ce que vous venez d’évoquer,
soit une réaction exagérée sur le coup d’une attaque ou — ce qui
peut aussi se produire, et j’en ai fait l’expérience — une lassitude
à l’égard de la lutte contre le terrorisme. Quand rien n’arrive,
l’indifférence s’installe et l’on n’est plus préparé à rien. Nous
devons éviter les deux situations et vous avez raison de dire que
c’est un défi.

En ce qui concerne la Patriot Act, si je comprends bien, on
aurait pu adopter la législation hier, mais Rand Paul a trouvé
l’argument procédural nécessaire pour reporter le débat. Le
Freedom Act sera probablement adopté dans les prochains jours.
Je ne l’ai pas examiné en détail, mais on tente ainsi d’établir un
meilleur équilibre, de donner la possibilité d’accéder à des
métadonnées, parce que c’est très important. Il est question de
demander aux sociétés, et non à la NSA, de conserver les données
et de trouver une meilleure protection; par exemple pour qu’un
tiers ait la possibilité de s’adresser aux tribunaux. Il y a beaucoup
d’améliorations. Je pense qu’on va dans la bonne direction.

Le sénateur White : Je vous prie de pardonner mon retard. Ma
question concerne les échanges que vous avez eus avec des pays en
dehors de l’Union européenne; je me demande si vous avez
constaté que certains des autres pays se sont avancés pour donner
des conseils, comme l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Dans ce
cas, est-ce que cela vous a aidé à vous forger une partie de vos
opinions?

M. de Kerchove : Nous échangeons avec beaucoup de pays. La
priorité sur le plan de l’aide, ce sont les pays de la Méditerranée,
parce qu’ils sont dans notre cour arrière. Nous sommes témoins
d’événements tragiques en Méditerranée et nous voyons les
milliers de personnes qui sont mortes en mer. Nous savons que
l’État islamique participe au trafic humain et s’enrichit
grandement de la sorte, donc c’est la première des priorités.
Nous devons nouer le dialogue avec les pays du Golfe et
intervenir un peu plus sur la question de l’Irak et de la Syrie.

Nous travaillons avec l’Australie et probablement dans une
moindre mesure avec la Nouvelle-Zélande, mais l’Australie est
membre de ce qui s’appelle le GCTF, le Global Counterterrorism
Forum, dont fait également partie le Canada. Le GCTF compte
29 pays. C’est un forum plutôt intéressant où nous pouvons
partager les bonnes pratiques et faire part de nos expériences
respectives.
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The other one is of course the anti-ISIL coalition, where both
the European Union and Australia — 50-plus countries — are
very much engaged, especially in the five subgroups of the
coalition, one of which is on the militarily side. Some of the
member states are militarily engaged in Iraq — very few in Syria,
but a lot in Iraq — on messaging, counter messaging, on the
financing of Daesh, on humanitarian assistance and on foreign
fighters. In both of these forums, the anti-ISIL coalition and the
GCTF, we have extremely good cooperation with Australia and
Canada.

Senator White: Thanks for that response.

What about EU policy in relation specifically to protection of
young woman within high-risk communities? Have you developed
a policy or directive that would assist other countries from a
larger, more global perspective?

Mr. de Kerchove: I think we want to indeed work more with
women in general, especially in the Arab world. It applies to
Europe as well, because we know that especially mothers have a
key role to play. I know that member states are trying to
emphasize this role and help them more. If you look at the toll-
free number set up by the French, I think they have had so far
between 1,000 and 2,000 calls. It’s very often, if not most of the
time, women calling.

So yes, we need to do more, especially in the Arab world. I do
agree. But I cannot be more specific than that.

The Chair: Colleagues, I’d like to ask a couple of questions.
First of all, I want to go back to the Wahhabi teachings that have
been spread around the world, primarily financed, as we all know,
from interests in Saudi Arabia and the Middle East. Could you
please elaborate a bit more in respect to what the European
Union is doing to counter these extreme Wahhabi teachings that
are obviously setting the belief system to have these young people
do what they do?

Mr. de Kerchove: Well, I mentioned Africa where we see the
rise of Wahhabism as a challenge, and that requires from us more
assistance to the state at stake. If you look at Mauritania, Mali
and Niger and remember the reaction after the publication of
the Charlie Hebdo magazine after the Paris attack, churches were
burned and people were killed in Niger, which was a very
moderate country in the past, so we need to do more there. These
countries are poor. They have to rely on outside financing,
especially for education, and that applies to northern Nigeria,
where you have the almajiri alternative education, and the whole
of Africa. One way to address the problem in these countries is to
first force the Quranic schools and the madrasas to enrich their
curriculum and not just teach the Quran in Arabic, because that
does not prepare a youngster to find a job. It’s a bit simplistic, but
to provide more development assistance to education and to
promote public education. I see the first response of that sort as

L’autre, bien sûr, c’est la coalition contre l’État islamique, où
tant l’Union européenne que l’Australie, en plus de 50 autres
pays, sont très actifs, en particulier au sein des cinq sous-groupes
de la coalition, dont l’un s’occupe de l’aspect militaire. Certains
États membres sont militairement présents en Irak, très peu en
Syrie, mais beaucoup en Irak, et ils s’occupent des messages et des
contre-messages, de même que de surveiller le financement de
Daech, et traitent de l’aide humanitaire et de la question des
combattants étrangers. Dans ces deux forums, la coalition anti-EI
et le GCTF, nous avons une très bonne collaboration de la part de
l’Australie et du Canada.

Le sénateur White : Merci de cette réponse.

Qu’en est-il de la politique de l’Union européenne en lien
particulièrement avec la protection des jeunes femmes au sein des
communautés présentant un risque élevé? Avez-vous élaboré une
politique ou une directive qui pourrait aider d’autres pays dans
une perspective plus large, plus globale?

M. de Kerchove : Je crois que nous souhaitons en effet
travailler davantage avec les femmes en général, en particulier
dans le monde arabe. Cela s’applique à l’Europe également, parce
que nous savons que les mères en particulier ont un grand rôle à
jouer. Je sais que les États membres essaient de souligner ce rôle et
de les aider davantage. Si vous prenez pour exemple le numéro
sans frais mis en place par les Français, je crois qu’ils ont reçu
jusqu’à présent 1 000 à 2 000 appels. C’est très souvent, si ce n’est
la plupart du temps, des femmes qui téléphonent.

Il faut donc faire plus, en particulier dans le monde arabe. Je
suis d’accord. Mais je ne peux pas être plus précis là-dessus.

Le président : Chers collègues, j’aimerais poser une question ou
deux. D’abord, je veux revenir aux enseignements wahhabites
diffusés partout dans le monde, essentiellement financés, comme
nous le savons tous, par des intérêts en Arabie saoudite et au
Moyen-Orient. Pourriez-vous nous parler davantage des activités
de l’Union européenne visant à contrer ces enseignements
wahhabites extrêmes qui mettent évidemment en place un
système de croyances qui amène ces jeunes gens à faire ce qu’ils
font?

M. de Kerchove : Eh bien! J’ai parlé de l’Afrique où nous
considérons que la montée du wahhabisme constitue un défi, et
cela exige de notre part d’offrir une plus grande aide à l’État en
cause. Si l’on regarde la Mauritanie, le Mali et le Niger et la
réaction de leur population à la publication du magazine Charlie
Hebdo après l’attaque de Paris, nous nous rappelons que des
églises ont été brûlées et que des gens ont été tués au Niger, un
pays qui était très modéré auparavant. Nous devons donc en faire
plus dans cette région. Ces pays sont pauvres. Ils sont obligés de
compter sur un financement externe, en particulier pour
l’éducation, et cela s’applique au Nigeria du Nord, où nous
avons l’éducation alternative almajira, et dans l’ensemble de
l’Afrique. Une façon de faire face au problème dans ces pays
consiste, d’abord, à forcer les écoles coraniques et les madrasas à
enrichir leur cursus et à ne pas se limiter à enseigner le Coran en
arabe. Parce que cela n’aide pas un jeune à se trouver un emploi.
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being an investment in education and have a dialogue with
government to avoid that part of the population that is only
trained in madrasas with a simplistic curriculum.

The other one I would say where we could have dialogue as
well is on media, especially, as I mentioned before, Internet and
satellite TV. Because in the Sahara or in the Horn of Africa,
people have radio and TV, and they watch hundreds of different
television shows, so we need to have this discussion with our
colleagues in the Gulf. There are the impressive, charismatic
preachers on these TVs. That would be the second challenge.

Third, in Europe, that’s different. We discussed that before. I
think training imams, providing the right environment so that
they are better trained, and ensuring the development of a
European Islam are three sets of policies we need to do more.

I do not want suggest that the EU is very much advanced on
this. In terms of development, we are doing a lot. As you know,
the EU and the member states together are providing more than
55 per cent of the world’s assistance to third countries. Part of it
is education, but probably we need to do more.

The Chair: You said that the three priorities of the European
Union in the area of radicalization were the Internet,
rehabilitation and the concern of radicalization in the prisons.
But you never identified the beginning of the radicalization where
the actual seed is planted, people to people, prior to getting to the
Internet and these other various aspects that influence.

Are any of your membership countries taking a positive step
forward to open a dialogue with the many Muslim communities
within their countries and start discussing the consequences of
these extreme Wahhabism doctrinaires, and perhaps others, that
in some cases are being taught, to clearly state that some of these
values aren’t acceptable in their country and to bring these
organizations and people together so that we can move forward
and get the tolerance and peace we need for our futures?

Mr. de Kerchove: I see two difficulties. The first is, as I said, we
don’t want to embark on an ideological debate, so being
conservative in your interpretation of Islam as such is not
questionable. You may not like it, but as long as it does not lead
to violence, it’s private life and private beliefs. It’s when the
teaching is inconsistent with your values and legislation, of
course. So freedom of thought, freedom of religion and freedom
of expression are important, and the right to have one’s beliefs,
even conservative ones.

C’est un peu simpliste, mais il faut offrir plus d’aide au
développement en matière d’éducation et favoriser l’éducation
publique. La première intervention du genre doit constituer un
investissement en éducation et être un début de dialogue avec le
gouvernement afin d’éviter que cette partie de la population ne
reçoive qu’une formation dans les madrasas offrant un cursus
simpliste.

L’autre chose sur laquelle le dialogue pourrait porter
également, ce sont les médias, en particulier, comme je l’ai déjà
indiqué, Internet et la télévision par satellite. La raison pour cela,
c’est qu’au Sahara et dans la corne de l’Afrique, les populations
ont la radio et la télévision et regardent des centaines d’émissions
de télévision différentes, donc il faut avoir cette discussion avec
nos collègues du Golfe. Des prêcheurs impressionnants et
charismatiques sont présents à la télévision. Ce serait notre
deuxième défi.

Troisièmement, en Europe, c’est différent. Nous en avons déjà
parlé. Je crois que la formation des imams, l’offre d’un bon
environnement favorable à une meilleure formation, et le
développement d’un Islam européen, voilà trois ensembles de
politiques que nous devons appliquer plus largement.

Je ne veux pas laisser croire que l’Union européenne est très
avancée à cet égard. Sur le plan du développement, nous faisons
beaucoup. Comme vous le savez, l’Union européenne et les États
membres fournissent plus de 55 p. 100 de l’aide au développement
aux pays tiers. Une partie de cette aide vise l’éducation, mais nous
devons probablement faire plus.

Le président : Vous avez dit que les trois priorités de l’Union
européenne par rapport à la radicalisation sont l’Internet, la
réadaptation et le problème de radicalisation dans les prisons.
Vous n’avez cependant jamais indiqué quelle est la source de la
radicalisation, là où on met l’idée dans la tête de quelqu’un, avant
de passer à Internet et ces autres aspects qui influencent.

Est-ce que des pays membres prennent des mesures positives
pour ouvrir le dialogue avec plusieurs communautés musulmanes
sur leur territoire et commencer à discuter des conséquences de la
présence de ces prêtres du wahhabisme extrême, et peut-être
d’autres, qui, dans certains cas, reçoivent un enseignement, afin de
dire en termes clairs que certaines de ces valeurs ne sont pas
acceptables dans le pays et réunir ces organisations et les citoyens
pour avancer et obtenir la tolérance et la paix dont nous avons
besoin pour l’avenir?

M. de Kerchove : Je repère deux obstacles. Le premier, comme
je l’ai dit, c’est que nous ne voulons pas nous lancer dans un débat
idéologique, donc faire preuve de conservatisme dans
l’interprétation de l’Islam lui-même n’est pas discutable. Vous
n’aimez peut-être pas cette religion, mais, dans la mesure où elle
ne suscite pas de la violence, on est dans la vie privée et dans les
croyances personnelles. C’est là où l’enseignement ne correspond
pas à vos valeurs ni à votre législation, bien sûr. Donc, la liberté
de pensée, la liberté de religion et la liberté d’expression sont
importantes et le droit d’avoir des croyances personnelles, même
les plus traditionnelles.
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I see more and more member states engaged in that sort of
discussion, France and the U.K. for sure. In the Netherlands there
is a lot of discussion with the representatives of the Muslim
religion. But more positive measures, as I’ve said, such as the
development of a European Islam, will address this issue.

The Chair: Thank you, sir.

Senator Mitchell: You mentioned in your presentation that the
Internet is a major incubator of radicalization. While that seems
obvious, we heard a little questioning about whether it actually is
the Internet or whether the Internet is a necessary or sufficient
condition. It requires also personal relationships. There is some
suggestion that those might be created over the Internet.

You’re so adamant and firm about that, which is very
interesting to me. What evidence do you have or how have you
come to that conclusion so determinedly?

Mr. de Kerchove: You’re right that the beliefs before were that
no one could get radicalized only on the Internet and you would
need some interaction with the physical world, but we’ve seen
cases where teenagers were radicalized alone on the Internet.

The other belief before was that the radicalization process was
a very long one and took months to reach the tipping point, while
now we have teenagers leaving after two or three weeks. I saw
some cases in France.

I don’t suggest it’s the Internet alone, but from everything I’ve
read so far, it is playing a growing role. On the other hand, you
may say that the terrorist attack in France was most of the time
petty criminals who were radicalized in prison, not on the
Internet, because they were interacting with an imam or self-
proclaimed imam.

That’s the convergent views of the Minister of Interior. We see
how much Bernard Cazeneuve in France, Theresa May in the
U.K. and Thomas de Maizière in Germany do to engage with the
Internet companies, and the European Commission. This is a
request of the front-liners, the main ones responsible for the fight
against terrorism, i.e., the member states and the ministers of the
interior.

That’s the reason why the European Commission wants to set
up a forum in the autumn, a public-private partnership with the
Internet companies and with the member states to discuss all
aspects that I mentioned before: a better monitoring of the
Internet, a better removal of illegal content, a better counter
messaging on the Internet, and the fourth element is the
encryption challenges.

Je suis témoin d’une mobilisation croissante des États membres
dans le sens de cette sorte de discussion, certainement de la part de
la France et du Royaume-Uni. Aux Pays-Bas, il y a beaucoup
d’échanges de vues avec les représentants de la religion
musulmane. L’ajout de mesures constructives, comme je l’ai dit,
par exemple le développement d’un Islam européen, résoudra cet
enjeu.

Le président : Je vous remercie, monsieur de Kerchove.

Le sénateur Mitchell : Dans votre exposé, vous avez indiqué
qu’Internet est un incubateur majeur de radicalisation. Bien que
cela semble évident, il paraît qu’on s’interroge quant à la véracité
de cette affirmation et qu’on se demande si Internet n’est pas
plutôt une condition nécessaire ou suffisante. Il faut également
une relation personnelle. Certains suggèrent que ces liens
pourraient être créés par Internet.

Vous êtes tellement ferme et inflexible à ce propos que je trouve
cela très curieux. Quelle preuve avez-vous ou comment en êtes-
vous arrivé à une conclusion aussi inébranlable?

M. de Kerchove : Vous avez raison de dire que nous étions
convaincus auparavant que personne ne pouvait être radicalisé
seulement sur Internet et qu’il fallait une interaction concrète,
mais nous avons constaté des cas où les jeunes ont été radicalisés
seulement par Internet.

Une autre chose dont nous étions convaincus, c’est que le
processus de radicalisation était très long et prenait des mois pour
parvenir au point de basculement, alors que maintenant, nous
voyons des adolescents qui partent après deux ou trois semaines.
J’ai vu des cas en France.

Je ne laisse pas entendre que c’est seulement Internet, mais tout
ce que j’ai pu lire jusqu’à présent me donne à penser que ce
médium joue un rôle grandissant. D’autre part, vous pouvez vous
dire que les attaques terroristes en France étaient réalisées la
plupart du temps par des truands à la sauvette qui avaient été
radicalisés en prison, et non sur Internet, parce qu’ils étaient en
relation avec un imam ou un imam autoproclamé.

C’est là le raisonnement convergent des ministres de l’Intérieur.
Nous avons vu le travail accompli par Bernard Cazeneuve en
France, Theresa May au Royaume-Uni et Thomas de Maizière en
Allemagne pour mobiliser les fournisseurs de services Internet et
la Commission européenne. C’est une demande qui vient des gens
en première ligne, des principaux responsables de la lutte contre le
terrorisme, c’est-à-dire les États membres et les ministres de
l’Intérieur.

C’est la raison pour laquelle la Commission européenne veut
organiser un forum cet automne, un partenariat public-privé avec
les fournisseurs de services Internet et les États membres, afin de
discuter de tous les aspects que j’ai déjà mentionnés, soit une
meilleure surveillance d’Internet, un meilleur retrait du contenu
illégal, un meilleur contre-message sur Internet et le quatrième
élément, c’est le problème du chiffrement.
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The companies are showing more concerns themselves. They
are doing a lot, but when you look at Twitter, there are, as I
understand, 500 million tweet exchanges a day; so it’s out of the
question for Twitter to even police their own services. It’s not
feasible. That’s why we want to increase the number of referral
units and to have people trained to detect illegal content.

A very impressive experience is the internal Internet referral
unit of Scotland Yard. They have a team of people very well
trained to distinguish between what is illegal and what is
distasteful. Some sites or content, we may not like them, but
they’re not, as such, illegal. The companies have their own terms
and conditions, and they decide themselves what they want to
remove.

The experience of the Counter Terrorism Internet Referral
Unit, or CTIRU, at Scotland Yard showed us when they refer
illegal content to an Internet company, to Google, for instance, it
is removed 93 per cent of the time. When you and I flag
something because we don’t like it, according to Google it’s
removed only 33 per cent of the time. Why? Because you and I
may have different views on what is illegal, distasteful or ugly. We
want to have more internal units doing that.

We will start working on this based on some studies, and I’m
more than happy to send you references to studies that are
available, which shows it plays a growing role. I don’t suggest it’s
the only one, but when you see that Daesh has 45,000 Twitter
accounts according to a study by Brookings, and when you see
the sophistication of the media branch of Daesh, according to
experts it took sometimes more than one day to film the
beheading of either the Coptic in Libya or the pilot of the
Syrian army because these people wanted a Hollywood-quality
film, with the best lighting and angles, which shows they know
what they’re doing and that it has an impact on people. These
people are not amateurs in terms of communication, so my view is
we have to at least be as good as they are.

The Chair: Thank you very much, Mr. de Kerchove. You have
been very informative and you’ve been very generous with your
time. We went over by 10 minutes, and I really appreciate that.
We’d like to thank you very much for taking time out of your
busy schedule.

Colleagues, we continue our look at terrorist threats to
Canada. Joining us for our second panel of the day, from the
Canada Revenue Agency, are Ms. Cathy Hawara, Director
General, Charities Directorate; and Mr. Alastair Bland,
Director, Review and Analysis Division, Charities Directorate.

Les entreprises semblent plus inquiètes elles aussi. Elles font
beaucoup, mais quand vous examinez Twitter, il y a, à ce qu’on
m’a dit, 500 millions de gazouillis par jour; donc il est tout à fait
impossible pour Twitter de surveiller ses propres services. Ce n’est
pas réalisable. C’est pourquoi nous voulons augmenter le nombre
de centres d’orientation et former des gens à la détection de
contenus illégaux.

Une expérience très impressionnante, c’est l’unité interne
d’orientation Internet de Scotland Yard. Ils ont une équipe très
bien entraînée pour distinguer ce qui est illégal de ce qui est
dérangeant. Vous n’aimez peut-être pas certains sites ou contenus,
mais ils ne sont pas nécessairement illégaux. Les entreprises ont
leurs propres modalités d’utilisation et elles décident elles-mêmes
de ce qu’elles veulent retirer.

L’expérience du CTIRU, le Counter Terrorism Internet
Referral Unit, de Scotland Yard nous a montré que, lorsque ce
service signale du contenu illégal à un fournisseur de services
Internet, par exemple Google, 93 p. 100 des signalements
entraînent un retrait. Quand vous ou moi signalons quelque
chose parce que nous ne l’aimons pas, selon Google, ce
pourcentage tombe à 33 p. 100. Pourquoi? Parce que vous et
moi avons des opinions différentes sur ce qui est illégal,
dérangeant ou laid. Nous voulons avoir plus de services internes
qui font cela.

Nous allons commencer à travailler en ce sens en nous
appuyant sur des études, et je vous enverrai volontiers les
coordonnées des études disponibles, lesquelles montrent qu’ils
jouent un rôle croissant. Je ne veux pas dire qu’ils sont les seuls à
ce chapitre, mais quand on lit que l’État islamique possède
45 000 comptes Twitter, selon une étude de la Brookings, et qu’on
constate le degré de raffinement du service des médias de Daech...
Selon des experts, certaines vidéos ont nécessité plus d’une
journée de tournage pour montrer la décapitation des Coptes en
Libye ou encore le supplice du bûcher du pilote jordanien, parce
qu’ils recherchent une qualité équivalente à un film de
Hollywood, avec les meilleurs éclairages et angles pour la
caméra, ce qui montre qu’ils savent ce qu’ils font et que cela a
un impact sur les gens. Ces personnes ne sont pas des amateurs en
communications, donc, à mon avis, nous devons être au moins
aussi bons qu’eux.

Le président : Nous vous remercions beaucoup, monsieur
de Kerchove. Nous avons beaucoup appris et vous nous avez
accordé beaucoup de temps. Nous avons dépassé les 10 minutes
prévues et je l’apprécie beaucoup. Nous aimerions vous remercier
infiniment pour le temps consacré à répondre à nos questions
malgré votre horaire chargé.

Chers collègues, nous continuons d’examiner les menaces
terroristes au Canada. Pour cette seconde table ronde de la
journée, nous accueillons Cathy Hawara, directrice générale,
Direction des organismes de bienfaisance, de l’Agence du revenu
du Canada, et Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de
l’analyse, Direction des organismes de bienfaisance.

15-6-2015 Sécurité nationale et défense 19:29



Ms. Hawara and Mr. Bland, welcome back to the committee. I
understand you have an opening statement.

[Translation]

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch, Canada
Revenue Agency: Thank you for the invitation to appear before
you today.

[English]

We’re here to discuss how the CRA supports the government’s
efforts to combat terrorist financing. The CRA’s responsibilities
in this area are threefold. First, as the federal regulator of
charities, the CRA protects the charity registration system from
terrorist abuse. Second, it participates in the sharing of
information with national security partners, as authorized by
legislation, in support of the detection and suppression of terrorist
financing activities at the domestic level. And third, it assists
Canada in meeting its international commitments related to
countering terrorist financing. I will address each area in more
detail.

[Translation]

There are currently over 86,000 registered charities in Canada.
Canada’s tax incentives for charities are among the most generous
in the world. In 2012, registered charities issued donation tax
receipts for more than $14 billion. This constitutes foregone
revenue of approximately $2.8 billion federally and provincial/
territorial foregone revenue of $1 billion.

[English]

In its role as regulator, the Charities Directorate ensures that
all registered charities meet the legislative requirements for
obtaining and maintaining charitable registration. In addition to
protecting the tax base, this regulatory role ensures that charitable
registration benefits only those organizations that are exclusively
charitable. It also ensures that charitable funds and services reach
intended, legitimate beneficiaries. The Charities Directorate does
this through a balanced program of education, service and
responsible enforcement.

As I mentioned when I appeared before this committee on
May 25, and I think it’s worth reiterating, the risk of terrorist
exploitation of the non-profit and charitable sector has been
recognized by the international community since the late 1990s.

Madame Hawara et monsieur Bland, nous vous souhaitons de
nouveau la bienvenue devant le comité. On m’a dit que vous aviez
un exposé préliminaire.

[Français]

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes de
bienfaisance, Direction générale de la politique législative et des
affaires réglementaires, Agence du revenu du Canada : Merci de
nous avoir invités à comparaître devant vous aujourd’hui.

[Traduction]

Nous sommes venus discuter de la manière dont l’ARC appuie
les efforts du gouvernement visant à lutter contre le financement
du terrorisme. Les responsabilités de l’ARC à cet égard
comportent trois volets. Premièrement, en tant qu’organisme
fédéral de réglementation des organismes de bienfaisance, l’ARC
protège le système d’enregistrement des organismes de
bienfaisance contre les abus à des fins terroristes.
Deuxièmement, elle participe à l’échange de renseignements
avec les partenaires de la sécurité nationale, tel que l’autorise la
loi, à l’appui du décèlement et de l’élimination du financement des
activités terroristes sur le plan national. Et, troisièmement, elle
aide le Canada à respecter ses engagements internationaux liés à
la lutte contre le financement des activités terroristes. Je vais
aborder chaque volet plus en détail.

[Français]

À l’heure actuelle, il y a plus de 86 000 organismes de
bienfaisance enregistrés au Canada. Les incitatifs fiscaux
qu’offre le Canada aux organismes de bienfaisance comptent
parmi les plus généreux au monde. En 2012, les organismes de
bienfaisance enregistrés ont délivré des reçus officiels de dons
pour plus de 14 milliards de dollars. Cette somme représente des
recettes cédées d’environ 2,8 milliards de dollars pour le
gouvernement fédéral et d’un milliard de dollars à l’échelle
provinciale ou territoriale.

[Traduction]

En tant qu’organisme de réglementation, la Direction des
organismes de bienfaisance s’assure que tous les organismes de
bienfaisance enregistrés répondent aux exigences législatives pour
ce qui est d’obtenir et de conserver l’enregistrement à titre
d’organisme de bienfaisance. En plus de protéger l’assiette fiscale,
ce rôle de réglementation garantit que les avantages conférés par
cet enregistrement ne profitent qu’à des organismes administrés
exclusivement à des fins de bienfaisance, et que les fonds et
services de bienfaisance vont aux bénéficiaires voulus et légitimes.
Pour ce faire, la Direction des organismes de bienfaisance
dispose d’un programme équilibré d’éducation, de services et
d’observation responsable.

Comme je l’ai mentionné lors de ma comparution devant ce
comité le 25 mai, et je crois qu’il vaut la peine de le répéter, la
communauté internationale reconnaît le risque d’exploitation à
des fins terroristes du secteur des organismes à but non lucratif et
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Since that time the CRA has taken steps to protect the charity
registration system in Canada from being abused by individuals
or groups with links to terrorists.

With the passage of the Anti-terrorism Act in 2001, the CRA
became a partner in the government’s anti-money laundering and
anti-terrorist financing regime. The Charities Directorate
formally established the Review and Analysis Division in 2003
to deliver the CRA’s mandate under the Anti-terrorism Act.

Canada’s charity registration system has been in place since
1967, and the requirements for registration are longstanding.
While these requirements have evolved over time, the CRA’s
efforts to combat terrorist financing have not imposed any
additional legal obligation. The obligations already in place as
part of the requirements of charitable registration also work to
protect charities from terrorist abuse. For example, charities must
keep adequate books and records and maintain direction and
control over the use of their resources, whether operating in
Canada or abroad.

Unlike the Charities Directorate’s general functions, the
Review and Analysis Division focuses specifically on protecting
the integrity of the charity registration system against the threat
of terrorism. This is an administrative role that does not include
criminal investigations.

The Review and Analysis Division’s operational activities
consist of four key roles: applications, leads, audits and
monitoring, and information sharing.

The division reviews all applications for registration as a
charity to determine the presence and extent of terrorist financing
risks. Approximately 1 per cent of applications are deemed to be
of high risk and undergo a detailed review by the division.
Depending on the findings of the detailed review, the CRA may
deny registration.

The division also receives and processes leads related to the
national security of Canada. These come from a variety of
external sources, including the media, classified intelligence and
the public. In addition, leads are developed internally through our
review of interrelated files and annual reporting by charities.

The division audits registered charities based on the potential
risk of terrorist financing abuse that is posed to the charitable
sector and Canadian society as a whole. This is done using a risk-
based approach.

de bienfaisance depuis la fin des années 1990. Depuis ce temps,
l’ARC a pris des mesures pour protéger le système canadien
d’enregistrement des organismes de bienfaisance contre les abus
par des particuliers ou des groupes ayant des liens avec des
terroristes.

À la suite de l’adoption de la Loi antiterroriste en 2001, l’ARC
est devenue une partenaire du régime gouvernemental de lutte
contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement
des activités terroristes, LRPC/LFAT. En 2003, la Direction des
organismes de bienfaisance a officiellement établi la Division de la
revue et de l’analyse dans le but de remplir le mandat confié à
l’ARC dans la Loi antiterroriste.

Le système d’enregistrement des organismes de bienfaisance du
Canada est en place depuis 1967, et les exigences en matière
d’enregistrement sont établies depuis longtemps. Bien que ces
exigences aient évolué au fil du temps, les efforts de lutte contre le
financement des activités terroristes que déploie l’ARC n’ont
institué aucune obligation juridique supplémentaire. Les
obligations qui doivent déjà être respectées dans le cadre des
exigences relatives à l’enregistrement à titre d’organisme de
bienfaisance servent également à protéger les organismes de
bienfaisance contre les abus à des fins terroristes. Par exemple, les
organismes de bienfaisance doivent tenir des registres comptables
adéquats et assurer la direction et le contrôle de l’utilisation de
leurs ressources, qu’ils exercent leurs activités au Canada ou à
l’étranger.

Contrairement aux fonctions générales de la Direction des
organismes de bienfaisance, la Division de la revue et de l’analyse
cherche tout particulièrement à protéger l’intégrité du système
d’enregistrement des organismes de bienfaisance contre la menace
terroriste. Il s’agit d’un rôle administratif qui ne comprend pas
d’enquêtes criminelles.

Les activités opérationnelles de la Division de la revue et de
l’analyse consistent en quatre rôles clés : les demandes; les indices;
les vérifications et la surveillance; et l’échange de renseignements.

La division examine toutes les demandes d’enregistrement à
titre d’organisme de bienfaisance afin de déterminer la présence et
le niveau de risques de financement d’activités terroristes. Environ
1 p. 100 des demandes sont réputées présenter un risque élevé et
sont soumises à un examen détaillé par la Division. Selon les
constatations de l’examen détaillé, l’ARC peut refuser
l’enregistrement.

La division reçoit et traite également des indices liés à la
sécurité nationale du Canada. Ces indices viennent de diverses
sources externes, parmi lesquelles les médias, les renseignements
classifiés et les membres du public. En outre, des indices sont
formulés à l’interne en examinant les dossiers connexes et les
rapports annuels des organismes de bienfaisance.

La division vérifie les organismes de bienfaisance enregistrés en
fonction du risque d’abus à des fins de financement des activités
terroristes que peuvent courir le secteur de la bienfaisance et la
société canadienne dans son ensemble. Pour ce faire, on met en
œuvre une approche fondée sur les risques.
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In conducting its work, the division ensures that its assessment
of the risk does not disrupt or discourage legitimate charitable
activities. The complexity involved in maintaining this balance
requires a team of subject-matter experts with a range of
experience in national security issues, terrorist financing,
geopolitics and charity law.

Information sharing is vital to the division’s operations and
occurs across all its functions. As I mentioned during my previous
appearance, the CRA, through the Review and Analysis Division,
has the authority under current legislation to share certain
information related to charities with the RCMP, CSIS and
FINTRAC when it is relevant to their respective national security
mandates. In turn, information from national security partners is
used in assessing the level of risk posed by applicant organizations
or registered charities.

[Translation]

Due to the global nature of terrorist financing, the CRA’s
efforts at home can have significant impacts internationally. The
division’s knowledge and expertise when it comes to protecting
the charity registration system from terrorist abuse has allowed
Canada to emerge as a leader in this particular area within the
international community.

[English]

The CRA plays a role in fulfilling Canada’s international
commitments to fight terrorist financing. This is done, among
other things, through compliance with international standards set
by the Financial Action Task Force, the FATF. While Finance
Canada coordinates Canada’s relationship with the FATF, it
relies on other government departments and agencies as subject-
matter experts to participate in FATF meetings and projects.

Most notably, the CRA co-led an FATF typologies project
which involved analyzing case studies from a number of countries
to identify vulnerability and risk within the non-profit and
charitable sector. The resulting report, entitled Risk of Terrorist
Abuse in Non-Profit Organisations, was published by the FATF in
June 2014. The CRA is currently co-leading a review of the FATF
best practices paper, Combating the Abuse of Non-Profit
Organisations, which will aid countries in responding more
effectively to terrorist financing abuse in the charitable sector.
In Canada’s case, the CRA will use the best practices paper to
enhance the measures already taken to educate charities about the
risks associated with terrorist financing.

Tout en exécutant ces tâches, la division doit s’assurer que son
évaluation des risques ne perturbe pas les activités de bienfaisance
légitimes et ne dissuade pas la population d’exercer de telles
activités. La complexité qui entre en jeu pour maintenir cet
équilibre nécessite la présence d’une équipe d’experts en la matière
possédant une expérience diversifiée des questions de sécurité
nationale, du financement des activités terroristes, de la
géopolitique et du droit régissant les organismes de bienfaisance.

L’échange de renseignements est essentiel aux opérations de la
division et a lieu dans l’ensemble des fonctions de celle-ci. Comme
je l’ai mentionné lors de ma dernière comparution, par l’entremise
de la Division de la revue et de l’analyse, l’ARC est autorisée, en
vertu des dispositions législatives en vigueur, à échanger certains
renseignements liés aux organismes de bienfaisance avec la GRC,
le SCRS et le CANAFE lorsque ces renseignements s’appliquent à
leurs mandats respectifs en matière de sécurité nationale. Les
renseignements qui viennent des partenaires de la sécurité
nationale servent quant à eux à évaluer le niveau de risque que
présente un organisme demandeur ou un organisme de
bienfaisance enregistré.

[Français]

En raison de la nature mondiale du financement des activités
terroristes, les efforts déployés par l’ARC dans le pays peuvent
avoir d’importantes répercussions sur la scène internationale. Les
connaissances et l’expertise de la division pour ce qui est de
protéger le système d’enregistrement des organismes de
bienfaisance des abus à des fins terroristes ont permis au
Canada de devenir un chef de file dans ce domaine en
particulier au sein de la communauté internationale.

[Traduction]

L’ARC a un rôle à jouer pour respecter les engagements
internationaux du Canada en matière de lutte contre le
financement des activités terroristes. Entre autres mesures
destinées à atteindre cet objectif, l’ARC se conforme aux
normes internationales établies par le Groupe d’action
financière, le GAFI. Bien que le ministère des Finances
coordonne la relation du Canada avec le GAFI, il se fie à
d’autres ministères et organismes gouvernementaux en qualité
d’experts en la matière chargés de participer aux réunions et aux
projets du GAFI.

Notamment, l’ARC a dirigé conjointement un projet de
typologie du GAFI, qui consistait à analyser des études de cas
en provenance d’un certain nombre de pays, en vue de cerner les
vulnérabilités et les risques dans le secteur des organismes à but
non lucratif et de bienfaisance. Le rapport qui en a découlé,
intitulé Le risque d’être utilisé à des fins de financement du
terrorisme pour le secteur non lucratif, a été publié par le GAFI en
juin 2014. L’ARC est en train de diriger conjointement le comité
de lecture du manuel de bonnes pratiques du GAFI sur la lutte
contre l’utilisation abusive des organismes à but non lucratif, qui
aidera les pays à réagir plus efficacement aux abus à des fins
de financement des activités terroristes dans le secteur de la
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[Translation]

In conclusion, the CRA contributes to the government’s efforts
to combat terrorist financing by protecting the charity
registration system in Canada from the abuse of terrorist
financing. It prevents organizations with links to terrorism from
being registered and revokes the registration of those that are,
preventing them from abusing and taking advantage of Canada’s
generous charitable tax incentives.

[English]

We would be pleased to answer any questions the members of
the committee may have.

The Chair: I would like to start with a clarification for the
record, Ms. Hawara. I believe this question was put to you the
last time you appeared.

As you know, we’re in the process of debating Bill C-51, which
brings in a number of legislative measures that also affect your
agency as well as other departments within the Government of
Canada. The question of privacy has come up and, of course, the
question of privacy for individual taxpayers and their information
that you have responsibility for.

The question that I would like to put to you, and to clarify
once again, is under what terms and conditions are you going to
be vested with in respect to being able to call upon someone’s
personal tax information if there is a question of national security
and one’s name is brought up for the purposes of being examined?
Can you clarify for the record exactly how it works? There is
misinformation out there that this makes Canadian taxpayers’
information available to any department, virtually with no
safeguards.

Ms. Hawara: Thank you for the question, Mr. Chair.

As I said in my previous appearance, the protection of
confidential taxpayer information is of utmost importance to
the CRA. It goes to the core of our self-assessment system, and we
take that responsibility very seriously.

If Bill C-51 becomes law, two separate thresholds would need
to be met before information could legally be shared. The first
threshold is under the Income Tax Act, and it requires that we
have reasonable grounds to suspect that the information would be
relevant to an investigation of a threat to the security of Canada
under the CSIS Act or to an investigation of a terrorism offence

bienfaisance. Dans le cas du Canada, l’ARC se servira du manuel
de bonnes pratiques pour améliorer les mesures qui ont déjà été
prises afin de renseigner les organismes de bienfaisance sur les
risques de financement d’activités terroristes.

[Français]

En conclusion, l’ARC contribue aux efforts de lutte contre le
financement des activités terroristes déployés par le gouvernement
en entier en protégeant le système canadien d’enregistrement des
organismes de bienfaisance contre les abus à des fins de
financement d’activités terroristes. Elle empêche et révoque
l’enregistrement d’organismes ayant des liens avec le terrorisme,
afin d’éviter que ces organismes abusent et tirent parti des
généreux encouragements fiscaux à la bienfaisance au Canada.

[Traduction]

Nous serons heureux de répondre aux questions des membres
du comité.

Le président : J’aimerais commencer par demander un
éclaircissement pour le compte rendu, madame Hawara. Je crois
que cette question vous a été posée la dernière fois que vous avez
témoigné.

Comme vous le savez, nous sommes à l’étape des débats sur le
projet de loi C-51, lequel prévoit diverses mesures législatives qui
toucheront également votre organisme de même que d’autres
ministères du gouvernement du Canada. La question de la
protection de la vie privée a été soulevée et, bien sûr, la question
du caractère confidentiel de la vie privée des contribuables et de
leurs renseignements personnels dont vous avez la responsabilité.

La question que j’aimerais vous soumettre, pour obtenir encore
une fois des éclaircissements, a trait aux modalités des pouvoirs
qui seront les vôtres au titre de la consultation de données fiscales
personnelles pour des motifs de sécurité nationale lorsqu’un nom
est prononcé dans le cadre d’une enquête. Pouvez-vous préciser,
pour le compte rendu, exactement comment cela fonctionne? Une
rumeur voudrait que cela mette les données fiscales personnelles
d’un Canadien à la disposition de n’importe quel ministère,
virtuellement sans mesures de protection.

Mme Hawara : Je vous remercie de poser la question, monsieur
le président.

Comme je l’ai dit lors de ma précédente comparution, la
protection des données confidentielles des contribuables est de la
plus haute importance pour l’ARC. Cela est au cœur de notre
système d’autoévaluation et nous prenons très au sérieux cette
responsabilité.

Quand le projet de loi C-51 sera adopté, il faudra franchir deux
seuils distincts d’application avant qu’une information ne soit
communiquée légalement. Le premier seuil d’application s’appuie
sur la Loi de l’impôt sur le revenu et exige des motifs raisonnables
de soupçonner que l’information sera utile aux fins d’une enquête
visant une menace envers la sécurité du Canada au sens de la Loi
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under the Criminal Code. So the information would have to be
relevant to either of those two types of investigations.

If that is the case, then we would have to consider the second
threshold, which is laid out in the proposed security of Canada
information sharing act, which requires that the information also
be relevant to the responsibilities of the organization receiving or
requesting the information.

Those two thresholds must be met before the information can
legally be shared. Even if the thresholds are met, the Canada
Revenue Agency maintains its discretion over the information it
has collected and decides what and how it will share in all
circumstances.

The Chair: Thank you. I think that clarifies it for the record.

Senator Day: Could we have a clarification of the last point? I
think is important for us to understand how you maintain control
after it’s given up.

Ms. Hawara: Yes, of course. Thank you for the question.

We currently use caveats in terms of the information sharing
we are allowed to do today, and that would continue. The caveat
would lay out the circumstances under which it could be shared
again or beyond, but I believe in all cases we require our partners
to come back to us and ask permission.

Senator Day: Bill C-51 says that the 17 agencies that get
information from another agency can pass that on to a third
agency. How do you circumvent that in law?

Ms. Hawara: It is subject to the existing use of caveats, is my
understanding of the legislation. So we would continue to use the
caveats we use today in terms of what can be done with the
information when shared, and that would be under the new
authorities.

Senator Mitchell: Ms. Hawara, there is no question about the
force of your presentation and about the sincerity with which you
have presented it. I don’t question that in any way, but I also
know that there are many people in the CRA and many people
making individual decisions, and they can be exuberant or they
can be misplaced; they can misunderstand and they can make
mistakes. They are human beings. That’s why we have external
bodies in some cases that review.

sur le Service canadien du renseignement de sécurité ou aux fins
d’une enquête pour infraction de terrorisme au sens du Code
criminel. L’information devra donc être pertinente pour l’un ou
l’autre de ces types d’enquêtes.

Si c’est bien le cas, nous passons alors au second seuil
d’application, lequel est établi dans le projet de loi édictant la
Loi sur la communication d’information ayant trait à la sécurité
du Canada, laquelle exige que l’information se rapporte aux
attributions de l’organisation destinataire ou de celle qui demande
l’information.

Ces deux seuils doivent être franchis avant que l’information ne
soit communiquée légalement. Même une fois que ces seuils
d’application sont franchis, l’Agence du revenu du Canada
conserve son pouvoir d’appréciation de l’information recueillie
et décide de ce qui sera partagé et du mode de communication de
l’information dans toutes circonstances.

Le président : Merci. Je crois que cela clarifie les choses pour le
compte rendu.

Le sénateur Day : Pouvons-nous avoir des éclaircissements sur
le dernier point? Je crois qu’il est important que nous
comprenions comment vous conservez le contrôle sur les
données une fois transmises.

Mme Hawara : Oui, bien sûr. Je vous remercie de poser la
question.

Nous appliquons actuellement des mises en garde quant à la
communication d’information que nous sommes autorisés à
effectuer actuellement, et cela continuera. La mise en garde
établit les circonstances dans lesquelles l’information peut être
communiquée à un tiers et ainsi de suite, mais je crois que dans
tous les cas, nous exigeons de nos partenaires qu’ils nous
reviennent pour nous demander la permission.

Le sénateur Day : Le projet de loi C-51 prévoit que les
17 organismes qui obtiennent une information d’une autre
institution peuvent communiquer cette information de nouveau.
Comment contourner cela en droit?

Mme Hawara : Les mises en garde actuelles demeurent, du
moins c’est ce que je comprends de la législation. Nous
continuerions donc d’appliquer les mises en garde actuelles
quant à l’usage possible de l’information communiquée, et cela
se ferait en vertu des nouvelles attributions.

Le sénateur Mitchell : Madame Hawara, je ne conteste pas la
force de votre exposé ni la sincérité avec laquelle vous l’avez
présenté. Je ne remets pas cela en question d’aucune façon, mais je
sais aussi qu’il y a beaucoup de personnes à l’ARC et que
beaucoup prennent des décisions, et qu’elles peuvent se montrer
excessives ou être égarées, qu’elles peuvent mal comprendre et
commettre des erreurs. Ce sont des êtres humains. C’est pourquoi
nous avons des organes externes, dans certains cas, qui examinent
leurs activités.
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Who reviews what you share when you share information?
How have you done that? Who reviews the application of the
caveats? Who does that from an objective, outside point of view
so that we can be assured that, as good as the people are at the
CRA, they’re not making a mistake without realizing they’re
making a mistake?

Ms. Hawara: We don’t have an oversight body like CSIS does.
There is no equivalent of SIRC in the context of the CRA.

My understanding is that the institutions that would provide
oversight to government operations generally absolutely continue
to have oversight over our work— the Privacy Commissioner, the
Auditor General.

I don’t believe that there has been a review of this particular
function, but there has been a relatively recent Auditor General
review of the Charities program. In 2010, the then Auditor
General’s team came in and did a review of the program. That is
the answer to the question.

Senator Mitchell: So it comes down to the Privacy
Commissioner and the Auditor General, and the Auditor
General last reviewed you five years ago. Do you have any idea
how many years before he reviews you again?

Ms. Hawara: I am not privy to that kind of information.

Senator Mitchell: Of course not.

My point is that it’s not happening every year, and the Privacy
Commissioner doesn’t review you even every year. So a lot can
happen to MaherArar in five years if information is
inappropriately shared, and nobody is checking on a regular
basis, to the best of your knowledge.

Ms. Hawara: These decisions are taken at a senior level within
my organization. We have a team that is trained to conduct in-
depth analysis of every single disclosure. This is currently not
under the new authorities, but presumably it would be a similar
model. Currently under our authorities to share, every disclosure
is looked at individually. The analysis is conducted and
documented, and we ensure that only appropriate information
is shared, as we are authorized to do, and each disclosure is signed
off at the director level. We have built quite a bit of expertise in
the last number of years since we’ve had these authorities in place.

Senator White: I have a follow-up question. It’s one question
split into two so I can get them in.

What jeopardy is there for an employee who unlawfully shares
information, from CRA’s perspective? Firing, criminally charged,
civilly sued?

Ms. Hawara: There are very specific provisions in our code of
conduct. It would certainly be misconduct to inappropriately
share taxpayer information. There may be aggravating or
mitigating factors. Certainly if it was done knowingly, that

Qui examine ce que vous communiquez? Comment cela se
passe-t-il? Qui examine l’application des mises en garde? Qui fait
cela d’un point de vue objectif, de l’extérieur, afin que nous
soyons assurés que peu importe la qualité des employés de l’ARC,
aucune erreur n’est commise involontairement lorsqu’ils
commettent une erreur?

Mme Hawara : Nous n’avons pas d’organe de surveillance
comme en a le SCRS. Il n’y a pas d’équivalent pour l’ARC.

Ce que je comprends, c’est que les institutions qui assurent la
surveillance des opérations gouvernementales en général
continueront bien sûr de surveiller notre travail : le commissaire
à la protection de la vie privée, le vérificateur général.

Je ne pense pas qu’on ait effectué un examen de cette fonction,
mais le vérificateur général a très récemment examiné le
programme des organismes de bienfaisance. En 2010, l’équipe
de la vérificatrice générale était venue examiner le programme.
Cela répond à votre question.

Le sénateur Mitchell : Alors, il s’agit du commissaire à la
protection de la vie privée et du vérificateur général, et le dernier
examen de votre direction par le Bureau du vérificateur général a
eu lieu il y a cinq ans. Savez-vous à peu près quand on procédera à
un nouvel examen à l’avenir?

Mme Hawara : Je n’ai pas accès à ces renseignements.

Le sénateur Mitchell : Bien entendu.

Je voulais souligner que ces examens n’ont pas lieu chaque
année, et le commissaire à la protection de la vie privée ne vous
examine même pas une fois par année. Alors, bien des choses
risquent de survenir dans la vie de Maher Arar en cinq ans si l’on
ne divulgue pas ses renseignements adéquatement, et personne ne
vérifie cela régulièrement, pour autant que vous le sachiez.

Mme Hawara : Ces décisions se prennent à un niveau
hiérarchique supérieur au mien. Nous avons une équipe formée
tout spécialement pour mener une analyse approfondie de chaque
divulgation. Cela ne fait pas actuellement partie des nouveaux
pouvoirs, mais il s’agirait, je crois, d’un modèle comparable. À
l’heure actuelle, dans le cadre de notre pouvoir de divulgation,
nous examinons chaque divulgation individuellement. Nous
menons cette analyse, nous la documentons et veillons à ce que
seuls les renseignements appropriés soient divulgués. C’est ce que
nous avons le pouvoir de faire, et les directeurs approuvent
chaque divulgation. Avec les années, nous avons accumulé une
grande compétence depuis que nous avons ces pouvoirs.

Le sénateur White : J’ai une question de suivi. C’est une
question en deux volets pour obtenir réponse aux deux.

Du point de vue de l’ARC, que risque l’employé qui
divulguerait des renseignements de manière illicite? Une mise à
pied? Une accusation criminelle? Un procès au civil?

Mme Hawara : Notre code d’éthique prévoit des conséquences
très précises. On commettrait certainement une inconduite en
divulguant les renseignements d’un contribuable de manière
illicite. Il pourrait y avoir des facteurs aggravants ou des
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would be an aggravating factor and would be of the highest order
of misconduct. I don’t know all the sanctions off the top of my
head, but certainly dismissal is attached to the more serious types
of misconduct. We have a range of 1 to 5 by which they are
categorized. Sharing taxpayer information is a very serious
misconduct on the part of an employee.

Senator White: As part of that same question, hundreds of
thousands, millions of taxpayers’ information goes through your
organization annually. How many people are disciplined
annually?

Ms. Hawara: I’m sorry; I don’t have the answer to that
question.

Senator White: Not so many that you would remember, really?

Ms. Hawara: Matters relating to discipline and that relate to
individual employees are actually kept quite confidential, so I
would not be privy to that kind of information that spans the
whole of the organization. Certainly our HR branch would have
more of that data. I can speak for my own organization, and no
one has been dismissed from the Charities Directorate for that
particular reason.

Senator White: How often has the Privacy Commissioner come
into your organization to investigate breaches of privacy?

Ms. Hawara: I’m not sure I have the answer to that question
either.

Senator White: Have you seen him?

Ms. Hawara: No, I have not seen the Privacy Commissioner.

Senator Mitchell: It dawns on me that there is huge risk in some
clandestine operation setting up a charity in Canada, presenting it
to the CRA for authorization and therefore subjecting itself to all
kinds of technical, intense review. Why would a charity that is
going to send money to a clandestine operation somewhere in the
Middle East do that? Why would they subject themselves to that?
Why wouldn’t they just raise money?

Ms. Hawara: I’m not sure that I can necessarily speak to why
they would or would not, from a tactical perspective. Certainly
being registered in Canada gives them the cloak of legitimacy.
There’s a CRA number attached to them and they have the
authority to then issue tax receipts. That is a very attractive
proposition, I would say, probably the top reason for why, in
general, organizations would want to be registered with CRA, so
they can issue tax receipts. So that does facilitate fundraising.

Senator Mitchell: Because Senator White asked three
questions, I’d like to ask another one. It won’t be long at all,
but it does follow up from what he asked, and that is the idea that,

circonstances atténuantes. Il est évident que si l’employé agit
délibérément, il commet l’inconduite la plus grave. Je ne connais
pas toutes les sanctions par cœur, mais il est certain que les types
d’inconduite les plus graves entraînent au moins une mise à pied.
Nous les avons classés de 1 à 5. La divulgation des renseignements
de contribuables est une inconduite très grave pour un employé.

Le sénateur White : Dans le même ordre d’idée, votre
organisme traite chaque année des centaines de milliers, des
millions de renseignements des contribuables. Combien
d’employés subissent des mesures disciplinaires chaque année?

Mme Hawara : Excusez-moi, je n’ai pas la réponse à cette
question.

Le sénateur White : S’il y en avait un grand nombre, vous vous
en souviendriez, n’est-ce pas?

Mme Hawara : Les questions liées à la discipline et aux
circonstances individuelles des employés demeurent très
confidentielles, donc je n’ai pas accès à ce type d’information
pour tout l’organisme. Je suis sûre que notre direction générale
des ressources humaines détient ce type de renseignements. Je
peux parler pour mon propre organisme, et personne n’a été mis à
pied de la Direction des organismes de bienfaisance pour cette
raison en particulier.

Le sénateur White : Combien de fois est-ce que le commissaire
à la protection de la vie privée est venu dans votre organisme pour
enquêter sur des violations de la vie privée?

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de posséder l’information à
sujet non plus.

Le sénateur White : L’avez-vous vu?

Mme Hawara : Non, je n’ai pas vu le commissaire à la
protection de la vie privée.

Le sénateur Mitchell : Il me semble que les risques sont
énormes lorsqu’un groupe clandestin ouvre un organisme de
bienfaisance au Canada, le présente à l’ARC pour obtenir
l’autorisation de fonctionner et, ce faisant, se soumet à toutes
sortes d’examens techniques approfondis. Pour quelles raisons un
organisme de bienfaisance qui voudrait envoyer de l’argent à un
groupe clandestin quelque part au Moyen-Orient agirait-il ainsi?
Pourquoi se soumettrait-il à cela? Ces gens pourraient tout
simplement collecter de l’argent.

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de pouvoir vous dire pour
quelles raisons tactiques ils le feraient ou non. Mais en
s’enregistrant au Canada, ils acquièrent une apparence de
légitimité. Leur organisme porte un numéro de l’ARC qui leur
permet d’émettre des reçus à des fins fiscales. Je vous dirai que
c’est très attrayant. C’est probablement la raison principale pour
laquelle les organismes désirent généralement s’enregistrer à
l’ARC — pour pouvoir délivrer des reçus officiels. Cela facilite
la collecte de fonds.

Le sénateur Mitchell : Comme le sénateur White a posé trois
questions, je vais en poser une autre. Ce ne sera pas long, mais ma
question suit la sienne. Évidemment que si un employé fait une
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yes, there would be sanctions if you did something inappropriate,
knowingly and illegally. But is it not the case — and I think it is;
this is a leading question— that in Bill C-51 it’s very explicit that
if somebody gives up information in good faith that they should
not have given up, they are not subject to any liability
whatsoever?

Ms. Hawara: I was referring to the CRA’s own code of
conduct, and it is misconduct to reveal, disclose taxpayer
information. I don’t have that in front of me, so I can’t provide
you with the specific quotes from it, but certainly even
unknowingly, there are still consequences.

Senator Mitchell: Which bill takes precedence, yours or C-51?
Bill C-51 is very explicit.

Ms. Hawara: I think they are two separate things. From our
perspective as the employer, how we would handle a particular
employee who had disclosed taxpayer information willingly or
unwillingly, knowingly or unknowingly, would be handled from
the employer’s point of view. The code of conduct is part of our
terms and conditions of employment, so we would have to do the
analysis from a labour relations and labour law perspective.

The provisions of Bill C-51 with respect to that particular issue
don’t come to mind for me at this moment. I would have to look
at them more carefully to see what the analysis would be there.

Senator Stewart Olsen: Thank you for being here.

I have an informational question. Do you know how many
charities in the last five years have lost their status for terror-
related activities?

Ms. Hawara: I have the statistics as of 2008. Since 2008, we
found that eight organizations have been a risk for terrorist
financing and we ultimately decided to revoke the organizations’
charitable status.

Senator Stewart Olsen: Could you provide the committee with
a list, please?

Ms. Hawara: Yes, of course.

The Chair: Is all that information public?

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: Do you send out a communication to the public
when that takes place?

Ms. Hawara: Certain information can be made available to the
public with respect to charities, and revocation is one of those
instances. The Income Tax Act allows us to share the letters which
lay out the grounds on which we relied to revoke or sanction the
charitable organization. On our website, you can pull up all the
charities that have been revoked and letters are made available
upon request. We can certainly provide that list.

chose inappropriée soit sans s’en apercevoir ou soit délibérément,
il doit subir une sanction. Mais n’est-il pas vrai — et je pense que
ça l’est; ma question est suggestive — que le projet de loi C-51
prévoit très clairement que si quelqu’un divulgue en toute bonne
foi des renseignements qu’il n’aurait pas dû divulguer, il ne sera
aucunement tenu responsable?

Mme Hawara : Je parlais du code d’éthique de l’ARC; le fait
de révéler, de divulguer les renseignements d’un contribuable
constitue une inconduite. Je n’ai pas le code devant moi alors je ne
peux pas vous le citer exactement, mais même si la divulgation se
fait en toute bonne foi, l’employé subit des répercussions.

Le sénateur Mitchell : Lequel de ces deux documents
l’emporte? Le vôtre, ou le projet de loi C-51? Le projet de
loi C-51 est très explicite.

Mme Hawara : Selon moi, il s’agit de deux choses
complètement différentes. De notre point de vue d’employeur, si
un employé divulgue les renseignements d’un contribuable, qu’il le
fasse exprès ou non, qu’il le fasse sans le savoir ou délibérément,
nous le traitons selon le point de vue de l’employeur. Notre code
d’éthique fait partie de nos conditions d’emploi, donc nous
analyserions la situation du point de vue des relations avec la
main-d’œuvre et du droit du travail.

Les dispositions du projet de loi C-51 à ce sujet ne me viennent
pas à l’esprit. Il faudrait que je les relise pour me faire une idée de
l’analyse que nous ferions.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci d’être venue.

J’aimerais vous demander un renseignement. Savez-vous
combien d’organismes de bienfaisance ont perdu leur statut
pour avoir mené des activités liées au terrorisme?

Mme Hawara : J’ai les chiffres à partir de 2008. Depuis 2008,
nous avons découvert huit organismes qui risquaient de financer
le terrorisme, et finalement nous avons décidé de révoquer leur
statut d’organismes de bienfaisance.

La sénatrice Stewart Olsen : Pourriez-vous en remettre une liste
au comité, s’il vous plaît?

Mme Hawara : Oui, bien sûr.

Le président : Est-ce que tous ces renseignements sont d’accès
public?

Mme Hawara : Oui.

Le président : Diffusez-vous un communiqué public quand cela
se produit?

Mme Hawara : Certains renseignements liés aux organismes de
bienfaisance peuvent être diffusés au public, et la révocation de
leur statut en est un. La Loi de l’impôt sur le revenu nous permet
de divulguer les lettres où nous décrivons les raisons de la
révocation ou de la sanction imposée à un organisme de
bienfaisance. Sur notre site web, vous pouvez consulter la liste
des organismes de bienfaisance dont nous avons révoqué le statut
et vous recevrez les lettres sur demande. Nous pouvons bien
entendu vous fournir cette liste.
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Senator Stewart Olsen: Thank you very much.

Senator Day: Following Senator White’s example, I have five
questions.

The Chair: As the chair, I have given a little more latitude than
normal, but I want to let everyone know that I am going to revert
back to where we were before.

Senator Day: I think you have a point you want to make, but
I’ll get my question in before he loses patience.

You cancelled a registration because you felt there was a risk.
That’s not proving anything. Did I understand that correctly?

Ms. Hawara: That’s the point of clarification my colleague
suggested I should make. We are on the same wavelength, or you
are anyway and now I am.

It’s important to take a step back and remember that there are
a number of rules that govern how charities should operate in any
circumstances, whether in Canada or abroad. When we’re
auditing a charity or looking at the activities of a charity and
we can rely on whether or not they were operating in compliance
with those rules, in most instances we are able to rely on public
information and on information from their own books and
records. That allows us to deal with our concerns about a charity
from a terrorist financing perspective in a much more direct,
quick and transparent way. We may have identified some risks,
and those risks might be enough. For example, a charity has to
maintain direction and control over its assets. A charity in
Canada cannot simply give its money away, whether to a terrorist
organization or to someone connected to a terrorist organization,
or to a legitimate American or European organization. It can’t
simply give its money away.

When Mr. Bland’s team is looking at these organizations, the
first question is this: Are they even respecting the basic rules that
apply to all charities? In most instances, we identify difficulties or
non-compliance issues with the basic rules. So we don’t need to go
a step further. This is not a criminal investigation on our part. We
don’t have to prove mens rea or intention. We are a regulator.
There are very strict rules regarding how charities operate and we
enforce those rules. That allows us to carry out our duties in a
transparent way. There is administrative fairness and due process
for charities throughout the course of our interactions with them.
We express our concerns to them and they have an opportunity to
respond.

The Chair: Mr. Bland, do you have anything further to add?

La sénatrice Stewart Olsen : Merci beaucoup.

Le sénateur Day : Je suis l’exemple du sénateur White; j’ai cinq
questions.

Le président : Dans mon rôle de président, j’ai accordé un petit
peu plus de latitude cette fois-ci, mais je tiens à vous avertir tous
que je vais recommencer à appliquer les règles habituelles.

Le sénateur Day : Je crois que vous tenez à souligner un fait,
mais je vais poser ma question avant qu’il ne perde patience.

Vous avez annulé un enregistrement parce que vous perceviez
un certain risque. Vous n’aviez rien prouvé. Ai-je bien compris?

Mme Hawara : C’est ce que mon collègue m’a suggéré de
préciser. Nous sommes sur la même longueur d’onde; ou tout au
moins vous l’êtes, et maintenant je vous rejoins.

Il est important de se rappeler que plusieurs règles régissent la
manière dont les organismes de bienfaisance doivent fonctionner
en toutes circonstances, qu’elles se situent au Canada ou à
l’étranger. Quand nous menons la vérification d’un organisme de
bienfaisance ou que nous examinons ses activités pour déterminer
s’il se conforme à ces règles, dans la plupart des cas nous pouvons
nous fier à des renseignements publics ou à ceux qui se trouvent
dans nos livres et dans nos dossiers. Cela nous permet d’aborder
nos préoccupations face à la possibilité du financement du
terrorisme d’une manière beaucoup plus directe, rapide et
transparente. Nous cernons parfois certains risques, et ces
risques sont souvent suffisants. Par exemple, les organismes de
bienfaisance doivent maintenir la direction et le contrôle de leurs
biens. Un organisme de bienfaisance au Canada ne peut pas tout
simplement donner son argent à un organisme américain ou
européen, qu’il s’agisse d’un groupe terroriste ou d’une personne
liée à un groupe terroriste, ou d’un organisme tout à fait légitime.
L’organisme canadien ne peut pas tout simplement donner son
argent librement.

Quand l’équipe de M. Bland examine ces organismes, la
première question qu’elle se pose est la suivante : cet organisme
respecte-t-il les règles fondamentales qui régissent tous les
organismes de bienfaisance? Dans la plupart des cas, nous
cernons les difficultés ou les problèmes de non-conformité en
examinant le respect des règles fondamentales. À ce moment-là,
nous n’avons pas besoin d’aller plus loin. Nous ne menons pas
une enquête criminelle. Nous n’avons pas à démontrer l’intention.
Nous sommes un organisme de réglementation. Les organismes
de bienfaisance doivent suivre des règles très strictes, et nous
appliquons ces règles. Cela nous permet d’accomplir nos tâches
avec transparence. Nous agissons en tout temps avec ces
organismes en appliquant l’équité administrative et la loi. Nous
leur présentons nos préoccupations et nous leur donnons
l’occasion d’y répondre.

Le président : Monsieur Bland, avez-vous quelque chose à
ajouter?
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Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory Affairs
Branch, Canada Revenue Agency: I’m a little concerned about
providing a list because, as Ms. Hawara mentioned, we don’t
have a criminal mandate. We are not out to prove terrorist
financing, which is a criminal offence. We will focus on the rules
in place and articulate to the organization how they are or are not
compliant with those rules.

Often we raise concerns about connections to terrorism, but
our administrative role in this is to look at the rules under the
Income Tax Act. If there is egregious non-compliance with those
rules, then revocation is one of the tools we have at hand.

Because we don’t have to go to mens rea, it’s not possible for us
to know whether an organization is doing this on purpose with
full intent and understanding or they are simply being abused,
whether it’s willful blindness or naïveté on their part. To be
effective and to stop the unacceptable behaviour, we have an
administrative role to play. With the organizations that we look at
and audit, we identify an unacceptable risk and go in and do our
audit functions. However, at the end of the day it’s not necessarily
fair to identify those organizations as being involved in a criminal
act of terrorist financing. That’s the concern I have about
labelling them at this time. We do our best to articulate the
terrorist financing connections, but sometimes we focus strictly on
the rules themselves and don’t raise the terrorist financing issue.

Senator Stewart Olsen: Regarding your comments on the list,
that’s fine. Would we be fine with those charities that have had
their status revoked?

The Chair: Let’s put it this way. Since 2008, have there only
been eight charities where their status has been revoked, or how
long is this list?

Ms. Hawara: There is a longer list of charities that are revoked
for cause or after an audit. On average, we end up revoking
between 25 and 40 charities every year as a result of an audit. It’s
a subset of that group.

Senator Stewart Olsen: You said the letters that you send are
public.

The Chair: Could you please send us the letters that have been
sent to those eight organizations and make them available to us?

Ms. Hawara: Would it be possible, chair, to send you the list
where the terrorist financing concerns were explicitly detailed in
the letter?

The Chair: How many letters are we going to get?

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction générale de la
politique législative et des affaires réglementaires, Agence du revenu
du Canada : J’hésite un peu à fournir la liste parce que comme l’a
dit Mme Hawara, nous n’avons pas un mandat pénal. Nous
n’avons pas à démontrer que l’organisme finance le terrorisme, ce
qui constitue un délit criminel. Nous nous concentrons sur les
règles en vigueur et nous expliquons à l’organisme en quoi il
respecte, ou non, ces règles.

Nous soulevons souvent des préoccupations au sujet d’un lien
avec un groupe terroriste, mais notre rôle administratif consiste à
examiner les règles en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Si la
non-conformité de l’organisme à ces règles est flagrante, alors la
révocation de son statut est l’un des outils dont nous disposons.

Comme nous n’avons pas à démontrer l’intention, nous
n’avons aucun moyen de savoir si l’organisme agit ainsi
délibérément en comprenant parfaitement ce qu’il fait ou si l’on
abuse de lui et qu’il fait ces choses aveuglément ou naïvement.
Nous avons un rôle administratif de faire cesser efficacement les
comportements inacceptables. Lorsque nous examinons et
vérifions un organisme, nous cernons le risque inacceptable et
nous accomplissons nos fonctions de vérification. Mais en fin de
compte, il n’est pas nécessairement juste d’accuser ces organismes
de participer à un acte criminel de financement du terrorisme.
C’est pourquoi j’hésite à les étiqueter à ce point. Nous faisons de
notre mieux pour détecter les liens de financement du terrorisme,
mais parfois nous nous concentrons uniquement sur les règles
mêmes et nous ne soulevons pas la question de financement du
terrorisme.

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends tout à fait ce que
vous nous dites à propos de la liste. Pourriez-vous nous fournir la
liste des organismes de bienfaisance dont vous avez révoqué le
statut?

Le président : Je vais vous poser la question autrement. Depuis
2008, avez-vous révoqué le statut de seulement huit organismes de
bienfaisance, ou combien d’organismes figurent à cette liste?

Mme Hawara : On y trouve d’autres organismes de
bienfaisance dont le statut a été révoqué pour un motif suffisant
ou à la suite d’une vérification. En moyenne, nous finissons par
révoquer le statut de 25 à 40 organismes de bienfaisance chaque
année à la suite d’une vérification. Ces huit organismes
constituent un sous-groupe de cette liste.

La sénatrice Stewart Olsen : Vous nous avez dit que les lettres
que vous leur envoyez sont d’accès public.

Le président : Pourriez-vous s’il vous plaît nous envoyer les
lettres que vous avez envoyées à ces huit organismes et les mettre à
notre disponibilité?

Mme Hawara : Pourrions-nous, monsieur le président, vous
envoyer la liste des organismes dont nos préoccupations liées au
financement du terrorisme sont clairement décrites dans la lettre
que nous leur avons envoyée?

Le président : Combien de lettres recevrons-nous, dans ce cas?
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Ms. Hawara: I’m not sure. It will be less than eight but
probably more than five.

Mr. Bland: To give you an idea, you’ve already heard
testimony, and I won’t name the organization —

The Chair: You don’t have to.

Mr. Bland: The actual reason that this particular organization
was revoked was because they failed to conduct any substantive
charitable activity during the three years under audit, so we
revoked them.

Another organization, which I think will be surprised to learn
that they were the subject of a ‘‘terrorist financing concern,’’ lost
their registration for failing to maintain adequate books and
records, providing funds to non-qualified donees outside of
Canada, and issuing donation receipts not in accordance with the
act.

There are some— I don’t have the numbers on top of my head,
but it is probably around half of them— where we will identify a
very specific concern, outline the organizations that we believe
they are in partnership with and why we believe those
organizations are connected with terrorism.

The Chair: I would like to follow up on this because I think it is
very important. We are not here to put you on the witness stand,
so to speak. We are here to just get information that the public
should know and that we need for the purposes of concluding our
report on terrorism.

If there are eight organizations that have some suspicion of
being involved directly or indirectly in terrorism financing, where
does that information go within the intelligence community and
the enforcement community? Then I would ask who decides if it
should go through the court process? Do you want to follow me
through on that?

Ms. Hawara: If we do decide to revoke, or even before then,
there are opportunities for us to share information with our
partners. The decision to share is made within the Review and
Analysis Division. Currently we have three partners with whom
we can share: CSIS, the RCMP and FINTRAC. The information
generally will go to the RCMP and CSIS, and then it is up to them
to carry out their legislative mandate and to use the information
that we provide them.

It’s important to draw a distinction between the work we do
and why we do it and the work that our partners do and why they
do it. It would be highly inappropriate for us to do our work in
order to directly further a criminal investigation. There are
different standards that need to be respected in both types of
work. However, there is valuable information that we can share
and we do share for their purposes. It is beyond our authority to
determine what they will do beyond that.

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre. Vous en aurez moins de
huit, mais probablement plus de cinq.

M. Bland : Pour vous donner une idée, vous avez déjà entendu
un témoignage, et je ne vais pas nommer l’organisme...

Le président : Il n’est pas nécessaire que vous le nommiez.

M. Bland : La vraie raison pour laquelle le statut de cet
organisme a été révoqué est qu’il n’a pas mené d’activités de
bienfaisance substantielles pendant les trois ans sur lesquels
portait notre vérification.

Un autre organisme — et je pense que ses membres seront
surpris d’apprendre que leur organisme était l’objet d’une
préoccupation liée à un financement du terrorisme — a perdu
son enregistrement pour n’avoir pas tenu ses livres et ses dossiers
d’une façon adéquate, pour avoir donné des fonds à des
destinataires non qualifiés en dehors du Canada et pour avoir
délivré des reçus de dons non conformes aux dispositions de la loi.

Pour certains de ces organismes — je ne me souviens pas
exactement du nombre, mais c’est probablement la moitié d’entre
eux —, nous décrivons des préoccupations très précises, nous
nommons des organismes avec lesquels nous croyons qu’ils sont
partenaires et nous indiquons pourquoi nous croyons que ces
organismes sont liés à des groupes terroristes.

Le président : Je voudrais suivre tout cela, parce que je crois
que c’est très important. Nous ne sommes pas ici pour vous
mettre à la barre des témoins, en un certain sens. Nous sommes ici
pour obtenir des renseignements que le public devrait connaître et
qui nous serviraient à tirer les conclusions de notre rapport sur le
terrorisme.

Si l’on soupçonne huit organismes de financer directement ou
indirectement du terrorisme, où cette information est-elle diffusée
dans la communauté du renseignement et dans celle de
l’application de la loi? Ensuite, je me demande qui décide de
présenter cela aux tribunaux? Voulez-vous me donner un suivi sur
ces questions?

Mme Hawara : Quand nous décidons de révoquer le statut
d’un organisme, et même avant cela, nous avons l’occasion de
présenter ces renseignements à nos partenaires. C’est la Division
de la revue et de l’analyse qui prend les décisions sur la
divulgation. À l’heure actuelle, nous avons trois partenaires à
qui remettre ces renseignements : le SCRS, la GRC et le
CANAFE. Nous envoyons généralement l’information à la
GRC et au SCRS, et eux décident d’exécuter leur mandat
législatif avec l’information que nous leur avons remise.

Il est important de faire la distinction entre le travail que nous
accomplissons et les raisons pour lesquelles nous l’accomplissons
et le travail que font nos partenaires et pourquoi ils le font. Il
serait très inapproprié que nous exécutions notre travail afin de
collaborer directement à une enquête criminelle. Ces deux types
de travail sont assujettis à des normes très différentes. Toutefois,
nous possédons des renseignements très précieux que nous
pouvons remettre, et nous les leur remettons, aux fins du travail
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The Chair: Basically you provide the information, and then
another agency will make a decision on whether or not they
proceed with that information.

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: Obviously it’s not going very far down the tracks, as
far as I can make out, but we will discuss that at another time.

[Translation]

Senator Dagenais:We need to take a closer look at the role that
teaching institutions, colleges and universities, play in
recruitment. Quebec ran into some problems with Adil
Charkaoui’s group, which rented out space from CEGEPs.

Do you have any records where foreign funds have possible ties
to such institutions and where the money is going towards
religious teaching programs in schools, among others? Does your
mandate include looking into the types of funding used by
religious teaching programs in colleges and universities? If not,
who is responsible for monitoring that to make sure that foreign
money isn’t being used to promote extremist ideologies?

I realize it’s a rather long question, but it’s about colleges and
universities, specifically. We’ve seen about 10 such cases in
Quebec.

Ms. Hawara: Let me start by saying that our mandate revolves
around registered charities. If the schools, colleges and
universities are registered, then they fall within our mandate. If
not, our work does not extend to them.

Generally speaking, charities, including academic or teaching
institutions, have to adhere to certain rules in carrying out their
activities. Those activities have to be charitable in nature.

A definition describing the activities deemed charitable in
connection with the advancement of education has been
established by the Supreme Court. Our role extends to that as
well. We see to it that organizations like the ones you mentioned
engage in activities of a charitable nature. When that is not the
case, we have the authority to intervene, primarily by imposing
penalties and sanctions and, in extreme cases, revoking the
organization’s registration.

So we do play a role and we always adopt an education-based
approach. If we can deal with the situation using measures that
are less harsh and avoid imposing sanctions or revoking an

de ces autres organismes. Nous n’avons pas le pouvoir de
déterminer ce qu’ils feront avec les renseignements que nous leur
remettons.

Le président : Donc, en fait, vous fournissez des
renseignements, et ensuite un autre organisme décide s’il
utilisera ou non ces renseignements aux fins de son travail.

Mme Hawara : C’est ça.

Le président : À ce que je vois, ces renseignements ne vont pas
très loin, mais nous en discuterons une autre fois.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Il faut s’interroger sérieusement sur le
rôle des établissements d’enseignement collégiaux et universitaires
dans le cadre du recrutement. Au Québec, il y a eu quelques
problèmes avec Adil Charkaoui, qui louait des locaux dans les
cégeps.

Avez-vous des relevés sur les fonds étrangers qui seraient liés à
ces établissements et qui seraient utilisés dans le cadre de
programmes d’enseignement religieux dans les écoles, entre
autres? Fait-il partie de votre mandat de vérifier les types de
financement dont bénéficient ces programmes d’enseignement
religieux au sein de ces collèges et universités? Sinon, qui est
responsable de cette surveillance, afin que nous puissions nous
assurer que l’argent qui provient de l’étranger ne sert pas
nécessairement à promouvoir des idéologies extrémistes?

Je sais que ma question est longue, mais elle concerne plus
particulièrement les établissements collégiaux et universitaires.
Nous avons constaté environ une dizaine d’exemples de ce genre
au Québec.

Mme Hawara : Premièrement, notre mandat est lié aux
organismes de bienfaisance enregistrés. Si les écoles, les collèges
et les universités sont enregistrés, ils font partie de notre mandat.
S’ils ne le sont pas, notre mandat ne s’étend pas à ces institutions.

De façon générale, les organismes de bienfaisance, y compris
les institutions scolaires ou d’éducation, doivent respecter
certaines règles par rapport aux activités qu’ils mènent. Les
activités doivent relever de la bienfaisance.

Il y a une définition qui décrit les activités de promotion de
l’éducation qui relèvent de la bienfaisance. La définition a été
arrêtée par la Cour suprême. Notre rôle s’étend à cela également.
Nous devons veiller à ce que les organismes comme ceux que vous
avez mentionnés prennent part à des activités ou mènent des
activités qui relèvent de la bienfaisance. Dans la mesure où ce
genre d’activité ne relève pas de la bienfaisance, nous avons
l’autorité d’intercéder, principalement par rapport à notre
autorité d’émettre des pénalités et des sanctions ou de révoquer
l’enregistrement dans les cas extrêmes.

Nous avons donc un rôle à jouer, et nous utilisons toujours une
approche qui prône l’éducation. S’il est possible de gérer la
situation au moyen de mesures moins sévères que les sanctions ou
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organization’s registration, we do, but we are responsible for all
activities carried out by registered charities.

As far as foreign funding is concerned, there aren’t really any
rules in place preventing registered charities from accepting
foreign funds, except as outlined in the legislation that came into
force a year or two ago. I’m going to have to explain it in English.

[English]

Registered charities cannot receive funds from state sponsors
of terrorism, and there are two currently: Iran and Syria.

[Translation]

That’s currently the only exception when it comes to foreign
funds. But, in their annual returns, charities are required to
provide certain pieces of information about foreign donations and
more detailed information on donations above $10,000. That
information is, however, confidential and is used only by us. It
isn’t available to the public.

So that is a source of information that comes directly from the
charities. And, through partnerships with other agencies, we have
access to other information. I hope that gives you an idea as to the
regulatory framework governing the activities of teaching
institutions receiving foreign funds.

Senator Dagenais: Thank you very much, Ms. Hawara.

[English]

Senator Beyak: Thank you for a very clear presentation. I think
you have allayed a lot of fears to date.

Can you tell me if there are consequences for a member of a
board that has been delisted or found to be in breach of anything
not complying with your rules, especially those who have served
on boards that are related to terrorists funding?

Ms. Hawara: Thank you for the question.

New sets of rules have recently been introduced in the Income
Tax Act, what we call our ineligible individual provisions. There
are a number of different categories of ineligible individuals, but
to focus in on your question, if an individual was a member of the
board or controlled or managed a charity at a time when the
charity committed a serious breach of the act, which this would be
if there were concerns around terrorist financing, and that led to
the revocation of the charity, that person becomes an ineligible
individual. The CRA then has the discretion to either refuse to

la révocation, nous le faisons, mais les activités qui sont menées
par des organismes de bienfaisance enregistrés relèvent de
l’agence.

Par rapport au financement qui provient de l’étranger, il n’y a
pas vraiment de règles qui empêchent les organismes de
bienfaisance enregistrés de recevoir du financement de
l’étranger, sauf dans un cas d’exception lié à une nouvelle loi
qui est entrée en vigueur il y a un an ou deux. Je vais devoir vous
l’expliquer en anglais.

[Traduction]

Les organismes de bienfaisance ne peuvent pas recevoir des
fonds d’États commanditaires du terrorisme; à l’heure actuelle, il
y en a deux : l’Iran et la Syrie.

[Français]

C’est la seule exception qui existe présentement par rapport au
financement qui provient de l’étranger. Par contre, les organismes
de bienfaisance, dans leur déclaration annuelle, doivent nous
fournir certains renseignements en ce qui concerne les dons qui
proviennent de l’étranger, en apportant plus de détails pour les
dons qui excèdent 10 000 $. Toutefois, cette information est
confidentielle, elle ne sert qu’à nos fins et n’est pas partagée avec
le public.

Nous avons donc cette source d’information qui provient des
organismes mêmes. De plus, en partenariat avec d’autres agences,
nous pouvons avoir accès à d’autres renseignements. J’espère que
cela vous donne une idée du cadre réglementaire lié aux activités
menées par des établissements d’éducation et au financement qui
provient de l’étranger.

Le sénateur Dagenais : Merci beaucoup, madame.

[Traduction]

La sénatrice Beyak : Merci pour votre exposé très clair. Je
pense que vous avez apaisé beaucoup de peurs jusqu’ici.

Pouvez-vous me dire s’il y a des conséquences pour un membre
d’un conseil d’administration qui a été radié ou pris en infraction
par rapport à vos règles, en particulier pour ceux qui ont fait
partie de conseils d’administration liés à des financements
d’activités terroristes?

Mme Hawara : Merci pour votre question.

Une nouvelle série de règles a récemment été introduite dans la
Loi de l’impôt sur le revenu, ce que nous appelons les dispositions
relatives aux particuliers non admissibles. Il existe plusieurs
catégories de particuliers non admissibles, mais pour en venir à
votre question, la personne qui serait membre d’un conseil
d’administration ou qui aurait le contrôle ou la gestion d’un
organisme de bienfaisance au moment où cet organisme
commettrait une infraction grave à la loi — ce qui serait le cas
s’il y avait financement du terrorisme — et que cela conduise à la
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register or revoke another organization with whom this individual
might be involved.

It is not director liability in the sense that you might have been
thinking, but there is consequence in terms of that person being
able to set up another charity or continue to be involved with
another charity where we have concerns that the other charity
might be at risk.

The status lasts for five years, so that person would be an
ineligible individual for five years. These are relatively recent
provisions of the Income Tax Act.

The Chair: Do you have a list of individuals that have been
identified? If you do, is it identified to the public that those
particular individuals have breached the various legislative
measures?

Ms. Hawara: No. We would have no authority to reveal that
under the Income Tax Act.

The Chair: Let’s get this straight. Right now, if I am running a
terrorism organization through the charities laws and you find
that I have breached my fiduciary responsibilities, you revoke the
licence, and the only real consequence to me is that I can’t start
another charity for the next five years; is that right?

Ms. Hawara: That is how the provisions were drafted. There is
opportunity for us to share information with our partners. As
well, directors are listed on our website, so you can see who is on
the board of any organization today, and that would include
organizations that were previously revoked.

The Chair: I wanted to get clear what the consequences are, if
any, right now.

Senator Beyak: I was going to ask if you would be able to refer
those names to CSIS, to the RCMP.

Ms. Hawara: Yes, we can. I was responding in a public
context. There is no public list of ineligible individuals, but
certainly that is information we can share with our partners for
their action.

Senator Ngo: Can you tell us approximately how much money
is coming into Canada from Saudi Arabia or Middle Eastern
countries for religious and educational purposes?

Ms. Hawara: We have some information, but it is not detailed.
It is not that granular. In fact, we’re looking at the annual return
now to see if more precision should be brought to that kind of
reporting by charities. I don’t have a specific answer to your
question, unfortunately.

Senator Ngo: Then my second question is irrelevant, because
that is why I’m asking you to give me the breakdown.

révocation du statut d’organisme de bienfaisance, alors cette
personne deviendrait un particulier non admissible. L’ARC a
alors le pouvoir de refuser d’enregistrer ou de révoquer tout autre
organisme dont la personne en question pourrait faire partie.

Il ne s’agit pas de la responsabilité des administrateurs au sens
où vous l’entendiez peut-être, mais il y a des conséquences en ce
sens que la personne visée ne pourrait peut-être plus ni créer un
organisme caritatif, ni faire partie d’un autre organisme de
bienfaisance si nous pensions que cet organisme puisse représenter
un risque.

Comme le statut est de cinq ans, la personne serait donc
inadmissible pendant cinq ans. Ce sont des dispositions
relativement récentes de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le président : Avez-vous une liste des individus ayant été
identifiés? Si oui, l’identité des personnes ayant enfreint les
diverses mesures législatives est-elle rendue publique?

Mme Hawara : Non. Nous n’avons pas le pouvoir de dévoiler
leur identité en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le président : Mettons les choses au clair. Supposons que je
gère une organisation terroriste tombant sous le coup de la loi sur
les organismes de bienfaisance et que vous constatiez que j’ai failli
à mes responsabilités fiduciaires. Vous révoqueriez la licence et la
seule réelle conséquence pour moi serait que je ne pourrais pas
créer d’autre organisme de bienfaisance pendant cinq ans, c’est
bien cela?

Mme Hawara : C’est ainsi que les dispositions ont été rédigées.
Nous pouvons échanger des informations entre partenaires. Les
administrateurs sont aussi recensés sur notre site web, vous
pouvez donc voir qui siège au conseil d’administration de
n’importe quel organisme aujourd’hui, y compris des
organismes ayant été révoqués.

Le président : Je voulais dès à présent faire le point sur ce que
sont les éventuelles conséquences.

La sénatrice Beyak : Je voulais savoir si vous êtes en mesure de
transmettre ces noms au SCRS ou à la GRC?

Mme Hawara : Oui, nous pouvons le faire. Je répondais dans
le cadre d’un contexte public. Il n’existe pas de liste publique de
personnes inadmissibles, mais nous pouvons tout à fait partager
ces informations avec nos partenaires pour les aider dans leur
action.

Le sénateur Ngo : Pouvez-vous nous donner une idée des
montants qui entrent au Canada en provenance d’Arabie saoudite
ou des pays du Moyen-Orient à des fins religieuses ou éducatives?

Mme Hawara : Nous avons des informations, mais elles ne
sont pas détaillées. Ce n’est pas précis. En fait, nous examinons les
déclarations annuelles pour voir si nous devrions rendre les
déclarations des organismes de bienfaisance plus précises. Je n’ai
pas de réponse exacte à votre question, hélas.

Le sénateur Ngo : Si nous n’avons pas les détails, ma seconde
question n’est pas pertinente.
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The Chair: Perhaps you could inform the committee when you
will have this granular information, or will it be less granular?
When will you have this overview done and be able to provide us
with the information?

Ms. Hawara: We have a project that’s going on right now to
modernize our IT systems and introduce online filing for charities.
At the same time, we’re reviewing the annual report they have to
file to see whether the questions can be improved, because we
know that charities are having difficulty responding.

Part of our challenge is we’re not sure, in some cases, that the
data they are self-reporting is accurate. Also, the way the form is
laid out now, it doesn’t get into the level of specificity in terms of
the question that was posed. It’s still at least two or three years
away.

The Chair: Two or three years?

Ms. Hawara: Yes, unfortunately.

The Chair: I don’t know about anyone else, but it would seem
to me that we should know who these charities are and who is
receiving money.

Ms. Hawara: We do have that information, Mr. Chair. Maybe
I should take a step back.

Charities, if they receive foreign donations or donations from
non-resident Canadians, individuals who are not residents of
Canada, they must disclose details of that if the gift is over
$10,000. What we ask them to disclose currently is the name of
the entity that provided the gift, the amount they provided and
whether it came from a government, an organization or an
individual. That’s the level of information we have.

The question posed to me was the kind of funding that is
coming in specifically for religious or educational purposes.

I should clarify. About three years ago, we did make one
change to the form. If foreign funding is coming in for political
activities, there we actually do have the level of detail you’re
looking for, but it’s only in relation to political activities.

We know that’s not ideal. We want to be able to collect better
information, and we’re looking at that actively now.

Senator Ngo: According to you, up to now, you don’t have
control of the funds coming into Canada for educational or
religious purposes.

Ms. Hawara: There are no restrictions on the money that can
come in unless the funding comes from state sponsors of
terrorism. Currently we have total numbers of the monies
coming into Canada, and we have lists of entities that are
providing these donations.

Le président : Peut-être pourrez-vous informer le comité quand
vous aurez cette information détaillée, quelle qu’elle soit? Quand
aurez-vous effectué ce travail d’ensemble et serez-vous en mesure
de nous fournir les informations?

Mme Hawara : En ce moment même, nous travaillons sur un
projet qui vise à moderniser notre STI et à mettre en place des
formulaires en ligne pour les organismes de bienfaisance. Dans le
même temps, nous revoyons le rapport annuel que ces organismes
doivent déposer pour voir si nous pouvons améliorer les
questions, car nous savons qu’ils ont des difficultés à y répondre.

Une partie des difficultés tient au fait que nous n’avons pas
toujours la certitude que les données déclarées sont précises. De
plus, à la manière dont le formulaire est présenté pour le moment,
il ne permet pas d’entrer suffisamment dans les détails pour que je
puisse répondre à la question qui m’a été posée. Il faudra encore
au moins deux ou trois ans.

Le président : Deux ou trois ans?

Mme Hawara : Oui, malheureusement.

Le président : Je ne sais pas ce qu’il en est des autres, mais il me
semble que nous devrions savoir qui sont ces organismes de
bienfaisance et qui reçoit de l’argent.

Mme Hawara : Nous avons ces informations, monsieur le
président. Je devrais peut-être revenir un peu en arrière.

Tout organisme de bienfaisance qui reçoit un don de
Canadiens non résidents, de personnes ne résidant pas au
Canada, doit en divulguer les détails si le montant excède
10 000 $. Aujourd’hui, nous demandons le nom de l’entité
donatrice, le montant de la donation et si l’argent provient d’un
gouvernement, d’une organisation ou d’un individu. Voilà les
informations dont nous disposons.

La question qu’on m’a posée portait sur les dons à des fins
spécifiquement religieuses ou éducatives.

Je dois préciser une chose. Voilà environ trois ans, nous avons
modifié le formulaire. Si un financement étranger est lié à des
activités politiques, alors nous disposons du niveau de détail que
vous recherchez, mais uniquement dans ce cas.

Nous savons que ce n’est pas l’idéal. Nous voulons être en
mesure de collecter de meilleures informations, nous y travaillons
activement.

Le sénateur Ngo : Vous dites que, jusqu’à présent, vous n’avez
aucun contrôle sur les fonds qui entrent au Canada pour des
raisons religieuses ou éducatives.

Mme Hawara : Il n’y a pas de restrictions sur l’argent qui
entre, sauf si les fonds proviennent d’États commanditaires du
terrorisme. Actuellement, nous connaissons les sommes totales
qui entrent au Canada et nous avons les listes des entités qui
fournissent cet argent.

19:44 National Security and Defence 15-6-2015



Senator Ngo: Everyone knows Saudi Arabia and some of the
Middle Eastern countries, so if you see that there are
contributions or donations from those countries, do you share
that information with CSIS or FINTRAC?

Mr. Bland: We do look. We have access to some of the
information. Sometimes it’s difficult to understand exactly where
the money is coming from.

One of the risks to the sector is abuse of programming, much
of what you were discussing with the previous speaker in terms of
radicalization. In our examinations, we’ll have a look at the
appropriateness of activities and whether those activities are
supporting the charitable objectives. If they’re not, then we will
deal with that.

In terms of money coming in from outside, we’re always
looking to ensure that the money is being used for appropriate
programming in Canada.

Yes, where there are concerns, we have the authority to share
that information with the RCMP, CSIS and FINTRAC.

The Chair: You indicated that you do have some concerns
similar to what has been expressed around this table in respect to
the monies coming in from, primarily, interests in Saudi Arabia
and maybe other countries, and you referenced looking at various
organizations to see if they’re meeting their charitable objectives.
In that statement, how long will that take you to come to some
resolution, one way or the other, in respect to reviewing that
money coming in and ensuring it’s being used in the manner it’s
being said it will be used for? Is this still a two- or three-year
program from the point of view of being able to identify if money
is being misused and to take the appropriate action?

Mr. Bland: This is the ongoing work we’ve been doing for a
number of years now in terms of our evaluation of organizations,
where we’ve identified some risk indicators to see whether they
should be registered in the first place and organizations where
concerns have been identified. We’re also looking at existing
organizations and trying to make a decision whether or not they
should continue to be registered. These are exactly the types of
terrorist financing risks.

We spent a bit of time today talking about what we would call
false representation or sham organizations, but there are a
number of other risks in the sector: diversion of funds from
directors or diversion of funds after a program has been delivered;
abuse of programming; support for recruitment; and affiliation to
a terrorist organization. These were the top five risks to
organizations and their connection to terrorist financing.

In the course of our evaluations, we look at all of these.
Because we don’t get into mens rea, it’s difficult for us to
determine whether it was actually a false representation or a sham
or someone that had been abused. We focus our attention on

Le sénateur Ngo : Tout le monde connaît l’Arabie saoudite et
certains pays du Moyen-Orient, donc si vous voyez des
contributions ou des dons en provenance de ces pays, partagez-
vous cette information avec le SCRS ou avec le CANAFE?

M. Bland : Nous examinons la transaction. Nous avons accès à
une partie de l’information. Il est parfois difficile de savoir
précisément d’où vient l’argent.

Un des risques du secteur, c’est l’utilisation abusive des
programmes, vous en avez beaucoup parlé avec le témoin
précédent, en lien avec la radicalisation. Lors de nos
investigations, nous cherchons à savoir si les activités sont
appropriées et si elles sont destinées à remplir les objectifs de
bienfaisance. Si tel n’est pas le cas, nous nous en occupons.

Concernant l’argent qui vient de l’extérieur, nous confirmons
toujours qu’il est utilisé à des fins appropriées au Canada.

Oui, lorsqu’il y a des inquiétudes, nous avons le pouvoir
d’échanger des informations avec la GRC, le SCRS et le
CANAFE.

Le président : Vous avez dit partager certaines des inquiétudes
qui ont été exprimées autour de cette table à propos des montants
qui proviennent principalement d’intérêts en Arabie saoudite et
peut-être dans d’autres pays et vous avez parlé d’examiner
différents organismes pour vous assurer qu’ils remplissent leurs
objectifs de bienfaisance. À cet égard, combien de temps cela vous
prendra-t-il pour trouver une solution dans un sens ou dans
l’autre, pour contrôler cet argent qui entre et vérifier qu’il est
utilisé conformément à ce qui est déclaré. Parlons-nous, là encore,
de deux ou trois ans avant de pouvoir identifier les usages
détournés de l’argent et d’agir en conséquence?

M. Bland : C’est le travail que nous effectuons depuis plusieurs
années pour ce qui est de l’évaluation des organismes posant
problème, quand nous avons relevé des indicateurs de risque, cela
pour voir si on a bien fait d’enregistrer ces organismes dès le
départ. Nous examinons aussi les organismes existants et tentons
de décider s’il convient de maintenir leur enregistrement. Voilà
exactement le genre de risques de financements du terrorisme.

Nous avons déjà évoqué aujourd’hui ce que nous appelons des
organismes fictifs, mais il existe un certain nombre d’autres
risques dans ce domaine : détournements de fonds par les
administrateurs ou détournements de fonds après qu’un
programme a été exécuté; utilisation abusive d’un programme;
soutien au recrutement et affiliation à un groupe terroriste. Voici
les cinq principaux risques liés aux organismes et à leurs
connexions avec le financement du terrorisme.

Dans nos évaluations, nous vérifions tout cela. Comme nous ne
nous interrogeons pas sur l’intention coupable, il nous est difficile
de déterminer si c’était une fausse déclaration, un organisme fictif
ou une personne abusée. Nous nous concentrons sur le
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diversion of funds and abuse of programming. It would be fair to
say they would be the majority of the files that we deal with.

Senator Ngo: Can you confirm if CRA approved of former
Libyan dictator Moammar Gadhafi to fund university programs
such as the one at University of Western Ontario in London, as
well as other centres?

Ms. Hawara: I’m not sure we have information that we can
share in this forum at this time in answer to that particular
question.

Senator Ngo: If not, you can relay your written response to the
chair of the committee.

But I would like to have confirmation from the CRA because
we would like to know if Gadhafi has funded those programs to
Ontario universities and other centres and who controlled it, who
monitored such spending, if they funded the universities. And you
know the funding that goes there? Who controls the spending? Is
it the university? Do you monitor that spending from the
university?

Ms. Hawara: I think it’s difficult to answer a specific question
about specific charities. I am mindful of the confidentiality
provisions at this point. I wouldn’t mind having an opportunity to
go back and look at the question to see what can be shared with
the committee, if that would be acceptable to the chair.

The Chair: That would be acceptable. If money is approved
from foreign sources to a charitable organization for the purposes
of educational pursuits, say to a university, the question is who
monitors to ensure that the money is spent in the appropriate
manner they said it would be?

Ms. Hawara: Generally speaking, whatever the source of
funding, charities have to follow the rules. They have to carry
out their own activities or fund other qualified donees, and they
have to carry out activities that further charitable purposes. Those
are primarily the basic rules.

Our role is to oversee that. We have an audit program that
allows us to do that. We can’t be in every charity every year,
unfortunately — or fortunately — so we have to rely on a risk-
based approach to determine which organizations we will look at
more closely at any given point.

A registered charity has obligations under the Income Tax Act
and must abide by them, and our role as regulator is to ensure
that the charity continues to meet the requirements of
registration.

Senator Day: You’re right where I would like you to be in your
mind right now, Ms. Hawara, where you talk about a risk-based
approach. In your comments, you talked about the Review and

détournement de fonds et sur l’utilisation abusive des
programmes. On peut dire qu’il s’agit de la majorité des
dossiers que nous traitons.

Le sénateur Ngo : Pouvez-vous confirmer que l’ARC a
approuvé le financement de programmes universitaires comme
celui de l’Université Western Ontario, à London, ainsi que
d’autres centres, par l’ancien dictateur libyen Mohammed
Kadhafi?

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de pouvoir vous répondre ici
et maintenant.

Le sénateur Ngo : Dans ce cas vous pourrez répondre
ultérieurement par écrit au président du comité.

Mais j’aimerais avoir la confirmation de l’ARC, car nous
voudrions savoir si Kadhafi a financé ces programmes des
universités de l’Ontario et d’autres centres et nous voudrions
savoir qui contrôlait cela, qui surveillait de telles dépenses et si ces
montants ont servi à financer les universités. Et vous connaissez
les financements qui vont à l’université? Qui contrôle les
dépenses? Est-ce l’université? Surveillez-vous ces dépenses de
l’université?

Mme Hawara : Il me semble difficile de répondre à une
question précise au sujet d’organismes de bienfaisance en
particulier. À ce stade, j’ai en tête les dispositions en matière de
confidentialité. Je voudrais bien avoir la possibilité de prendre le
temps d’examiner cette question pour voir ce qui peut être
communiqué au comité, si cela convient au président.

Le président : Oui, ça va. Si de l’argent est envoyé de sources
étrangères vers un organisme de bienfaisance à des fins
éducatives, vers une université par exemple, la question est de
savoir qui vérifie que la somme est ensuite employée
conformément à ce qui a été déclaré.

Mme Hawara : En règle générale, quelle que soit la source de
financement, les organismes de bienfaisance doivent respecter les
règles. Ils doivent mener leurs propres activités ou financer
d’autres donataires reconnus et ils doivent mener des activités
dans un but de bienfaisance. Voilà les principales règles de base.

Notre rôle consiste à superviser tout cela. Nous avons un
programme de vérification qui nous permet de le faire. Nous ne
pouvons pas contrôler tous les organismes de bienfaisance chaque
année, hélas — ou heureusement —, nous devons donc nous en
tenir à une approche fondée sur l’analyse des risques pour
déterminer quels organismes devront faire l’objet d’une
surveillance accrue à un moment donné.

Un organisme de bienfaisance enregistré a des obligations vis-
à-vis de la Loi de l’impôt sur le revenu et il doit s’y conformer.
Notre rôle en tant qu’organisme de contrôle est de vérifier que cet
organisme continue de remplir les exigences de l’enregistrement.

Le sénateur Day : C’est exactement là où je voulais en venir,
madame Hawara, soit parler d’une approche fondée sur l’analyse
des risques. Dans vos remarques vous avez parlé d’une
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Analysis Division doing an audit of registered charities, and you
say this is done through a risk-based approach. Can you be a little
more specific and tell us what’s involved in a risk-based
approach? What are some of the factors that you decided are
important?

Ms. Hawara: Quite a bit of work has gone into identifying
some of the criteria or some of the risk indicators that would
cause us to believe that there is a higher level of risk with a
particular organization. In fact, under the leadership of
Mr. Bland, quite a bit of work was done on a project to
identify the vulnerabilities in the charitable sector. At a very high
level, two really key factors that have an impact on the
vulnerability of a particular charity were the nature of the
activities it carries on and its proximity to a terrorist threat either
here or abroad. Those were the organizations at highest risk.

More specifically, we found through the analysis of a number
of case studies that the organizations that provide service-type
activities — health care, education, welfare, et cetera — in close
proximity to a terrorist threat were at higher risk of abuse by
terrorist financing.

So it’s not all charities; it’s specific types of charities. And there
are a number of other risk factors we would look at.

Senator Day: Could you clarify ‘‘in close proximity to a
terrorist threat’’? What are we talking about?

Ms. Hawara: There are regions of the world —

Senator Day: Geographical proximity.

Ms. Hawara: Geographical. But there could be regions in
Canada where they are more active or close to a community
that —

Senator Day: Without naming any of the communities.

Ms. Hawara:No. The typologies report that I referred to in my
opening remarks was made public and is now informing a best
practices paper that the FATF is working on and that we are co-
leading. It will provide more guidance both to regulators and
governments, but also to the sector itself, in terms of how to
protect itself, given these inherent vulnerabilities.

Senator Day: I would like to follow up on this, but I’m going to
switch to another question that I think fits in with the discussion
we had earlier about improving the computers and the
information technology you have.

I have in front of me a copy of the 2013 Office of the Privacy
Commissioner’s audit of the Canada Revenue Agency, and there
is a very interesting and almost disturbing comment in one of the
bullets towards the end of this summary. It says:

vérification des organismes de bienfaisance enregistrés menée par
la Division de la revue et de l’analyse et vous dites appliquer une
approche fondée sur l’analyse des risques. Pouvez-vous nous
expliquer en quoi consiste ce type d’approche? Quels sont les
facteurs que vous considérez comme importants?

Mme Hawara : L’identification de certains critères ou
indicateurs de risque permettant de conclure que le niveau de
risque est plus élevé pour tel ou tel organisme a demandé
beaucoup de travail. En fait, sous la direction de M. Bland, nous
avons fait un gros travail dans le cadre d’un projet visant à
dégager les vulnérabilités dans le secteur de la bienfaisance. En
définitive, les deux facteurs primordiaux qui ont des conséquences
sur la vulnérabilité d’un organisme de bienfaisance sont la nature
de ses activités et sa proximité avec une menace terroriste ici ou à
l’étranger. Ce sont ces organisations qui génèrent le plus haut
niveau de risque.

Plus précisément, nous avons constaté à l’analyse d’un certain
nombre de cas que les organismes qui fournissent des services —
soins de santé, éducation, aide sociale, et cetera —, et qui ont des
liens étroits avec une menace terroriste, sont ceux qui présentent le
plus grand risque d’utilisation abusive destinée à financer le
terrorisme.

Il ne s’agit donc pas de tous les organismes de bienfaisance,
mais d’une typologie précise. Nous examinons également d’autres
facteurs de risques.

Le sénateur Day : Pourriez-vous préciser ce que signifie « liens
étroits avec une menace terroriste »? De quoi parlons-nous?

Mme Hawara : Il y a des parties du monde...

Le sénateur Day : C’est un lien géographique.

Mme Hawara : Oui, c’est un lien géographique. Mais il
pourrait y avoir des parties du Canada où il y a davantage
d’activités ou des liens avec une communauté qui...

Le sénateur Day : Sans nommer la communauté.

Mme Hawara : Non. Le rapport sur les typologies que j’ai
mentionné dans mes remarques liminaires a été rendu public et il
alimente maintenant un document sur les meilleures pratiques que
le GAFI est en train de mettre en place et que nous codirigeons.
Ce document permettra de mieux orienter les législateurs et les
gouvernements, mais aussi le secteur lui-même afin qu’il puisse
mieux se protéger, étant donné ses vulnérabilités intrinsèques.

Le sénateur Day : J’aimerais poursuivre sur ce sujet, mais je
vais passer à une autre question qui, je crois, rejoint la discussion
que nous avons eue plus tôt sur l’amélioration de vos technologies
informatiques et d’information.

J’ai sous les yeux une copie du rapport de vérification de
l’Agence du revenu du Canada rédigé par le Commissariat à la
protection de la vie privée en 2013. Vers la fin des constatations, je
remarque un point très intéressant, pour ne pas dire troublant, qui
se lit comme suit :
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Inappropriate accesses to thousands of taxpayers’ files
have gone undetected over an extended period of time.

You’re familiar with that, I’m sure.

The bullet before that says:

The effectiveness of the Agency’s controls to detect and
prevent inappropriate employee access and use of taxpayer
information is limited by its lack of an automated tool to
identify and flag potentially inappropriate accesses and by
certain gaps in the collection of audit trail information for
CRA computer systems.

Is this the same computer system you said may take two years
to implement?

Ms. Hawara: No. Very specifically I was referring to an
announcement in the budget in 2014 that would see an investment
of $23 million over five years specifically for the Charities
Directorate’s systems. We have a system that houses all of the
data that charities report to us on an annual basis, and most of
that data is then displayed publicly on the CRA website. It’s that
one in particular that I was referring to.

At the same time as we are modernizing that database, we are
going to introduce electronic services; so an online application
functions and online filing of the annual return.

I apologize. I don’t have that report in front of me. The report
specifically refers to systems and accesses of other agencies. The
CRA has taken steps since then. We have appointed a chief
privacy officer. I know that a number of changes are happening in
the agency writ large as opposed to specifically with respect to the
Charities Directorate. Today I’m not able to provide more
information about what the chief privacy officer and her team are
doing now, but if you were interested in learning more I’m sure
more could be provided.

Senator Day: Just reassure us that you’re working on this
updated and highlighted need for improved computer systems.

Ms. Hawara: Absolutely. The CRA takes this very seriously,
and the first step was appointing a chief privacy officer. There is a
work plan in place.

Senator Beyak: You answered my questions about revoking the
charities and the board members.

Des cas d’accès inapproprié aux dossiers de milliers de
contribuables sont passés inaperçus pendant une longue
période.

Je suis sûr que vous êtes au courant de cela.

Il est dit, au point précédent :

L’efficacité des contrôles mis en œuvre par l’Agence afin
de repérer et de prévenir toute consultation ou utilisation
inappropriée de renseignements sur les contribuables par des
employés est limitée par l’absence d’un outil automatisé
permettant de repérer et de signaler les potentiels cas d’accès
inapproprié ainsi que par certaines lacunes au chapitre de la
collecte de données permettant d’établir une piste de
vérification dans les systèmes informatiques de l’ARC.

Parle-t-on du même système informatique que celui dont vous
avez dit que la mise en œuvre peut prendre deux ans?

Mme Hawara : Non. Je faisais particulièrement allusion à
l’annonce faite dans le budget de 2014 concernant un
investissement de 23 millions de dollars sur cinq ans,
expressément destiné aux systèmes de la Direction des
organismes de bienfaisance. Notre système actuel héberge toutes
les données déclarées par les organismes de bienfaisance pour
chaque exercice, et la plus grande partie de ces données est ensuite
présentée publiquement sur le site de l’ARC. C’est de ce système
en particulier que je parlais.

En même temps que nous modernisons cette base de données,
nous allons y intégrer des services électroniques, à savoir des
fonctions de demandes et de dépôt de la déclaration de revenus
annuelle en ligne.

Je suis désolée, je n’ai pas ce rapport devant moi. Le rapport
fait expressément mention des systèmes et des accès d’autres
organismes. L’ARC a pris des mesures depuis. Nous avons
nommé un chef de la protection des renseignements personnels. Je
sais que l’organisme au grand complet connaît en ce moment
plusieurs changements, mais ces changements ne visent pas
précisément la Direction des organismes de bienfaisance. Je ne
suis pas en mesure de fournir, aujourd’hui même, plus
d’information sur ce que le chef de la protection des
renseignements personnels et son équipe font en ce moment,
mais si vous voulez en apprendre davantage, je suis sûre que ça
peut se faire.

Le sénateur Day : Rassurez-nous en nous disant que vous
travaillez à combler ce nouveau besoin en matière d’amélioration
des systèmes informatiques.

Mme Hawara : Je peux vous rassurer. L’ARC prend la chose
très au sérieux et notre premier geste a été de désigner un chef de
la protection des renseignements personnels. Il y a un plan de
travail en place.

La sénatrice Beyak : Vous avez répondu à mes questions sur la
révocation des organismes de bienfaisance et des membres de leur
conseil d’administration.
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Senator Ngo raised another issue with universities. If you
found, during your audit, that there was money coming into a
university or educational institution, would you be able to refer
that over to CSIS or the RCMP for investigation under their
foreign influence of money mandate?

Ms. Hawara: To the extent that the organization is a registered
charity, the purpose for which the money has come in really
doesn’t have an impact. If we have concerns that the charity is not
using the money in a way that is charitable, we can take the
necessary steps, including sharing information, if that is the
appropriate step.

The Chair: Colleagues, we’re close to the end of our time, so I
would like to follow up with a couple of questions.

You mentioned that you had just completed a study of monies
coming in for the purpose of political activities and that it was
complete. I would ask that you table that information, if you
could.

Ms. Hawara: It’s not a study, per se. What we did is we added
additional questions in the annual information return to get more
information about foreign funding coming in for political
activities. We have the first full year of data available to us
now, the data from 2013, and we can certainly provide the
information that we have received from charities with respect to
that particular issue.

The Chair: Do you have a number for us today?

Ms. Hawara: It’s a small number, only about 500 or so. This is
a ballpark number. Only about 500 charities report conducting
political activities, and it is a much smaller number who report
having received funding for political activities from sources
outside Canada. It’s a very small number, but we can get that
readily to the committee.

The Chair: When you talk about numbers, do you mean in
dollar form or the number of charities?

Ms. Hawara: Number of charities. I don’t know the total
number, but we can certainly get that.

The Chair: Could you get that to us sooner rather than later?

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: I have a follow-up question going back to the
directors of these charities who, as far as I can make out, there are
very few consequences in terms of personal liability; at least it
appears that way on the surface. In your involvement with other
countries, is that the status quo for other countries as well? Do
you know if the directors of charitable organizations in the

Le sénateur Ngo a soulevé une autre question liée aux
universités. Si votre audit montrait que de l’argent de l’étranger
était versé à une université ou à un autre établissement
d’enseignement, pourriez-vous renvoyer l’affaire au SCRS ou à
la GRC pour qu’ils fassent enquête dans le cadre de leur mandat
sur les activités influencées par l’étranger?

Mme Hawara : Dans la mesure où l’organisation concernée est
un organisme de bienfaisance enregistré, le but du financement
n’a pas vraiment d’impact. Si nous estimons que l’organisme de
bienfaisance n’utilise pas cet argent à des fins de bienfaisance,
nous pouvons prendre des mesures, notamment l’échange
d’information, s’il s’agit là de la meilleure mesure à prendre
dans les circonstances.

Le président : Chers collègues, notre temps tire à sa fin et
j’aimerais donc que nous poursuivions avec quelques questions.

Vous avez mentionné que vous veniez tout juste de terminer
une étude sur des fonds provenant de l’extérieur et utilisés à des
fins politiques. Vous avez dit que cette étude était terminée. Je
vous demanderais de présenter les conclusions, si vous le pouvez.

Mme Hawara : Ce n’est pas une étude en soi. Ce que nous
avons fait, c’est ajouter des questions à la déclaration annuelle de
renseignements dans le but d’obtenir plus d’information sur le
financement reçu de l’étranger pour la conduite d’activités
politiques. Les données sur la première année complète, celles
de 2013, sont maintenant disponibles, et nous pouvons
certainement communiquer l’information que nous avons reçue
des organismes de bienfaisance à cet égard.

Le président : Pouvez-vous nous donner un chiffre,
aujourd’hui?

Mme Hawara : Il n’y en a pas beaucoup, autour de 500. C’est
un nombre approximatif. Seuls 500 organismes de bienfaisance
déclarent avoir mené des activités politiques et de ce nombre, seuls
quelques-uns déclarent avoir reçu du financement de l’extérieur
du Canada pour des activités politiques. C’est un très petit
nombre, mais nous pouvons tout de même facilement fournir
cette information au comité.

Le président : Quand vous parlez de chiffres, vous parlez de
dollars ou du nombre d’organismes?

Mme Hawara : Du nombre d’organismes. Je ne connais pas le
nombre total, mais je peux sûrement l’obtenir.

Le président : Pourriez-vous nous donner cette information le
plus tôt possible?

Mme Hawara : Oui.

Le président : J’aimerais revenir sur un point dont nous avons
déjà parlé, celui des administrateurs de ces organismes de
bienfaisance. Si je comprends bien, sur le plan de la responsabilité
personnelle, les conséquences pour les administrateurs sont
minimes, du moins en apparence. Constatez-vous la même chose
dans vos actions avec des pays étrangers? Savez-vous si les
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United States or the United Kingdom have personal liability if
they don’t do what they’ve set out to do?

Ms. Hawara: I don’t think I can provide an answer in terms of
what our colleagues across the world do or the jurisdictions with
which we work the closest. I believe that there is no director
liability, but I’m not 100 per cent sure.

Criminal liability, though, when a criminal offence has taken
place, it is up to the law enforcement agencies to determine
whether that threshold has been met and whether it should be
pursued.

From our perspective, from the Charities Directorate’s or the
CRA’s perspective, our authorities are laid out in the Income Tax
Act. We have our ineligible individuals provision, so we know
that those individuals cannot continue to work with other
registered charities, but there is no liability imposed under the
Income Tax Act. I can’t really speak to criminal matters, though.

Senator Mitchell: If I could just follow up, I assume that part of
the thrust of the chair’s question would be to see how much
money comes from international sources to environmental groups
that then use it for political lobbying. You would be able to look
at that because the environmental group would be a charity, but
of course there are many foreign-owned, multinational companies
that use foreign money to lobby government on policy as well, but
they wouldn’t fall under the net. They wouldn’t be charities, but
they would still get a tax deduction for the money they spent on
lobbying. We would only get a skewed view if we just looked at
what the Charities Directorate gives us of that kind of
information.

Ms. Hawara: The only information I have is with respect to
registered charities.

Senator Mitchell: We’ll get a skewed view.

The Chair: I think the question for us today is the money that it
has been alleged is coming into this country. We’ve been told
privately by some people within the intelligence service that
millions of dollars are coming into this country. Whether it’s true
or not, we want to find out and I’m sure you want to find out how
it’s being used and what it’s being used for. So I think it’s a very
legitimate question for the public and for all agencies in the
government to find out exactly what’s going on.

administrateurs des organismes de bienfaisance aux États-Unis ou
au Royaume-Uni peuvent être tenus personnellement responsables
s’ils ne respectent pas les objectifs qu’ils ont fixés au départ?

Mme Hawara : Je ne sais pas si je peux répondre à votre
question sur ce qui se passe chez nos collègues ailleurs dans le
monde ou dans les administrations avec lesquelles nous
travaillons le plus fréquemment. Je pense que la responsabilité
personnelle de l’administrateur est inexistante, mais je n’en suis
pas sûre à 100 p. 100.

Quant à la responsabilité criminelle, lorsqu’une infraction
criminelle a été commise, c’est aux autorités policières qu’il
incombe de déterminer si ce seuil a été atteint et s’il y a lieu
d’engager des poursuites.

De notre point de vue et de celui de la Direction des organismes
de bienfaisance ou de l’ARC, nos pouvoirs sont définis dans la
Loi de l’impôt sur le revenu. Une disposition sur les personnes
déclarées inaptes nous permet de savoir quelles personnes ne
peuvent pas continuer à travailler avec d’autres organismes de
bienfaisance enregistrés, mais aucune responsabilité n’est imposée
en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Je ne peux cependant
pas vraiment me prononcer sur les questions pénales.

Le sénateur Mitchell : Si vous me permettez une question
complémentaire, je pense que l’idée maîtresse de la question du
président était de savoir combien d’argent est versé par des
sources internationales à des groupes environnementaux qui
l’utilisent ensuite à des fins de lobbying politique. C’est quelque
chose que vous pourriez examiner, car le groupe environnemental
en question serait un organisme de bienfaisance. Bien sûr, il existe
aussi de nombreuses sociétés multinationales appartenant à des
intérêts étrangers qui utilisent de l’argent provenant de l’étranger
pour faire du lobbying auprès du gouvernement sur des questions
politiques. Sans être des organismes de bienfaisance, ces sociétés
obtiendraient quand même une déduction fiscale pour les
montants dépensés en lobbying. Si nous nous limitons à ne
considérer que le type d’information que la Direction des
organismes de bienfaisance nous fournit, nous n’aurons jamais
qu’un portrait déformé de la réalité.

Mme Hawara : La seule information que j’ai concerne les
organismes de bienfaisance enregistrés.

Le sénateur Mitchell : Nous aurons une vision faussée.

Le président : Je crois que pour nous, la vraie question qui se
pose aujourd’hui est l’argent qui entre prétendument dans ce
pays. Des gens du Service du renseignement nous ont dit, en privé,
que des millions de dollars entrent dans ce pays. Vrai ou pas, c’est
ce que nous voulons savoir et je suis sûr que vous voulez aussi
découvrir comment et à quelles fins cet argent est utilisé. Donc, je
pense qu’il est tout à fait légitime de la part du public et de tous les
organismes gouvernementaux de vouloir faire la lumière sur cette
question.
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I would ask that you try to speed up your review. A year is a
long time. Two years seems like a really long time, and three years
is a really, really long time. I wanted to put that in context, and
I’m sure you feel the same way. We’re hoping you have some news
for us within perhaps a year as to where the progress is.

I want to say thank you very much. I know you have been
under the gun for a few minutes. It has been very informative. We
very much appreciate your coming in. We understand how serious
this is, and that’s why we’re having this public conversation so not
only the public is made aware of what is going on but all
government agencies also understand how important this is.

Colleagues, I will excuse our witnesses and we will continue this
committee in camera. Thank you very much.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Monday, June 8, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:12 p.m. to study and report on security
threats facing Canada.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, I’d like to call this meeting to order.
Before I welcome our very esteemed guest, I would like to begin
by introducing the people around the table. My name is Dan
Lang, senator for Yukon. On my immediate left is the clerk of the
committee, Adam Thompson. I would like to invite each senator
to introduce themselves and state the region they represent,
starting with our deputy chair.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, senator for Alberta.

[Translation]

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Ngo: Thanh Hai Ngo from Ontario.

Senator Day: Joseph Day from the beautiful region of
Saint John—Kennebecasis, New Brunswick.

Senator Beyak: Senator Lynn Beyak from Ontario.

The Chair: Thank you.

Colleagues, on June 19, 2014, the Senate agreed that the
Standing Senate Committee on National Security and Defence
would be authorized to study and report on security threats facing
Canada, including, but not limited to, cyberespionage, threats to

J’aimerais que vous accélériez votre examen. Un an, c’est long.
Deux ans, c’est très long et trois ans, c’est presque l’éternité. Je
voulais mettre les choses en contexte et je suis certain que vous
vous ressentez la même impatience que moi. Nous espérons que
d’ici un an peut-être, vous aurez des nouvelles à nous transmettre
sur les progrès réalisés.

Je vous remercie donc beaucoup. Je sais que vous avez été dans
la ligne de mire pendant quelques minutes. Vos témoignages ont
été très instructifs. Nous apprécions grandement votre présence
aujourd’hui. Nous comprenons la gravité de la situation et c’est
pourquoi nous tenons cette conversation publique afin que non
seulement le public soit informé de ce qui se passe, mais aussi que
tous les organismes gouvernementaux comprennent le sérieux de
la question.

Chers collègues, nous allons laisser nos témoins quitter la salle
et nous poursuivrons le travail de ce comité à huis clos. Merci
beaucoup.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le lundi 8 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 12, pour étudier, afin d’en
faire rapport, les menaces à la sécurité nationale du Canada.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance est ouverte, chers collègues. Avant
d’accueillir notre distinguée invitée, j’aimerais présenter les
personnes qui se trouvent autour de la table. Je m’appelle Dan
Lang et je suis sénateur du Yukon. Immédiatement à ma gauche
se trouve le greffier du comité, Adam Thompson. J’invite les
sénateurs à se présenter et à indiquer quelle région ils
représentent. Commençons par notre vice-président.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, sénateur de l’Alberta.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, de l’Ontario.

Le sénateur Day : Joseph Day, de la magnifique région de Saint
John—Kennebecasis, au Nouveau-Brunswick.

La sénatrice Beyak : Sénatrice Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le président : Merci.

Chers collègues, le 19 juin 2014, le Sénat a autorisé le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense à
étudier, afin d’en faire rapport, les menaces à la sécurité nationale
du Canada, notamment le cyberespionnage, les menaces aux
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critical infrastructure, terrorist recruitment and financing, and
terrorist operations and prosecutions. The committee would
report to the Senate no later than December 31, 2015.

As we move to the end of our hearing, I am pleased to welcome
to the committee Ms. Ayaan Hirsi Ali. Ms. Ali is The New York
Times bestselling author of Infidel, Nomad and The Caged Virgin,
as well as a new book out called Heretic.

Born in Somalia and raised a Muslim, Ms. Ali grew up in
Africa and Saudi Arabia before seeking asylum in 1992 in the
Netherlands, where she went from cleaning factories to winning a
seat in the Dutch Parliament. Ms. Ali was chosen as one of Time’s
most 100 influential persons in the world. She is presently a fellow
at Harvard University’s JFK School of Government and is the
founder of the Ayaan Hirsi Ali Foundation.

Ms. Ali, thank you for joining us today and for being our final
witness on our study of threats to Canada, specifically terrorism
and radicalization. I understand that you have an opening
statement.

I want to let our viewers know that we are on video conference
with Ms. Hirsi Ali.

Please begin.

Ayaan Hirsi Ali, Founder, AHA Foundation, as an individual:
Thank you very much. On the subject of radical Islam, I want to
ask you all to take a look at an op-ed piece that was published in
the Wall Street Journal on January 14, 2015. It was written by
Newt Gingrich, a former Speaker of the U.S. House of
Representatives. Its title is Why We’re Losing to Radical Islam.

In that op-ed, Mr. Gingrich asks a number of very important
questions. The first is: Why are we losing, 35 years after 1979
when the United States embassy was attacked and Americans
were hijacked and then 13 years after 9/11? Do we understand the
problem?

My first point to you would be that perhaps we need to start
with trying to figure out what it is that we are up against. How big
is the problem, and what have we been doing since?

I wholly agree with him. Because he is so articulate and has
been a member of Congress himself, he says that we have been
using ad hoc measures that just won’t do because ad hoc is not a
strategy.

I want to add to that because of this ad hoc approach, we have
empowered the enemy. They take advantage of our ad hoc
responses.

infrastructures essentielles, le recrutement de terroristes et le
financement d’actes terroristes, ainsi que les opérations
antiterroristes et les poursuites contre les terroristes. Le comité
doit faire rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2015.

À l’approche de la fin de notre étude, nous avons le plaisir
d’accueillir au comité Mme Ayaan Hirsi Ali. Mme Ali est
l’auteure à succès du New York Times qui a écrit les ouvrages
Infidel, Nomad et The Caged Virgin; elle vient aussi de publier un
nouveau livre intitulé Heretic.

Née en Somalie et élevée dans la foi musulmane, Mme Ali a
grandi en Afrique et en Arabie saoudite. En 1992, elle a demandé
et reçu l’asile aux Pays-Bas, où elle a d’abord fait du nettoyage
dans les usines pour ensuite remporter un siège au Parlement
néerlandais. Mme Ali figure sur la liste des 100 personnes les plus
influentes du monde selon le magazine Time. Elle est actuellement
boursière de la JFK School of Government de l’Université
Harvard et elle est la fondatrice de la Fondation Ayaan Hirsi Ali.

Madame Ali, je vous remercie d’être avec nous aujourd’hui et
d’être notre dernier témoin dans le cadre de notre étude sur les
menaces à la sécurité du Canada, en particulier le terrorisme et la
radicalisation. Je crois que vous avez une déclaration préliminaire
à nous présenter.

Avant de vous céder la parole, je voudrais informer nos
téléspectateurs que Mme Hirsi Ali se joint à nous par
vidéoconférence.

La parole est à vous.

Ayaan Hirsi Ali, fondatrice, Fondation AHA, à titre personnel :
Merci beaucoup. Au sujet de l’islam radical, je vous demande à
tous de jeter un coup d’œil à la lettre d’opinion qui a été publiée
dans le Wall Street Journal le 14 janvier 2015. Elle a été rédigée
par Newt Gingrich, ancien Président de la Chambre des
représentants des États-Unis, et elle est intitulée Why We’re
Losing to Radical Islam.

Dans cette lettre d’opinion, M. Gingrich pose un certain
nombre de questions très importantes. La première est la
suivante : Pourquoi perdons-nous la bataille, 35 ans après
l’attaque de l’ambassade des États-Unis et la crise des otages
américains, en 1979, et 13 ans après les attentats du 11 septembre?
Comprenons-nous le problème?

La première chose que je vous dirai, c’est que nous devrions
peut-être commencer par tenter de comprendre ce à quoi nous
sommes confrontés. Quelle est l’ampleur du problème, et
qu’avons-nous accompli depuis ce temps?

Je suis tout à fait d’accord avec lui. Il s’exprime très clairement
et il a été lui-même membre du Congrès; il dit que nous utilisons
des mesures ponctuelles qui ne fonctionnent pas parce qu’elles ne
constituent pas une stratégie.

Je tiens à ajouter qu’à cause de cette approche ponctuelle, nous
avons donné du pouvoir à l’ennemi. Les islamistes radicaux tirent
avantage de nos interventions ponctuelles.
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What do our ad hoc responses do for them? They grow. They
exploit us, but most important of all, they exploit the most
vulnerable people in the world, people who identify themselves as
Muslim but do not necessarily condone or even want to
participate in violence.

My contribution to all of this is: How can I help to define the
problem? After the Charlie Hebdo massacre, after all of these
small-scale terrorist attacks and big-scale plots that we have been
able to foil, my approach has been how can I help to define the
problem? We are at a place where people are saying: Is it Islam? Is
it all ever Islam? There are 1.6 billion Muslims in the world.
Should we blame them all for what a small minority does?

In my recent book, I think it’s not helpful to speak of many
different ‘‘Islams.’’ I think it’s much more helpful to recognize
Islam as a doctrine. It is a mix of religious doctrine. It’s a
civilization. It is a religion in many aspects, and in many ways it’s
a tradition of 1.6 billion people, nearly a fifth of humanity.

Doctrines, the Quran, the legacy of the prophet Muhammad,
jurisprudence— that doesn’t just go around jumping around and
killing people. It doesn’t subjugate women. Doctrine is there for
people of all times to exploit to justify their ends. So it’s much
more helpful to study the people, to acknowledge the diversity of
that one fifth of humanity.

As I try to categorize this one fifth of humanity, I come to the
conclusion that there are three large, very fluid umbrellas. I would
designate one umbrella as ‘‘Medina Muslims,’’ any number of
people who have been identifying as fundamentalists or radical.
Some are violent and some are nonviolent. They will fall under
that umbrella of Medina.

The minimum criteria for you to fall under the Medina
umbrella is the hope that you want to live under sharia law; that
is, to take from the doctrine the body of law that dictates moral
behaviour, economic behaviour, military behaviour and social
behaviour of a Muslim. If that is your goal, regardless of whether
you want to meet that goal by peaceful or non-peaceful means,
you fall under that Medina umbrella.

I don’t know how big the Medina group is, but I think today
it’s much bigger than it was after 9/11/2001, but it still is largely a
minority: a considerable minority, a vehement minority, a
determined minority, but a minority nevertheless.

The second umbrella is what I describe as ‘‘Mecca Muslims.’’
These are Muslims who look at the doctrine and who think, ‘‘I’ll
just do the right thing. What the Prophet asks of me, what the
Quran asks of me, I don’t even have time for that. I will pray five
times a day, I will love my neighbor, my children, and I’ll go
about my business.’’ I think that Mecca umbrella— and, again, I
can’t give you figures — today is the largest number of Muslims.

Comment? Nos interventions ponctuelles favorisent leur
expansion. Ils nous exploitent, mais surtout, ils exploitent les
personnes les plus vulnérables au monde, les gens qui se
définissent comme des musulmans, mais qui n’approuvent pas
nécessairement la violence et qui ne veulent pas y participer.

Mon rôle, dans tout cela, consiste à savoir comment je peux
aider à définir le problème. Après le massacre du Charlie Hebdo,
après toutes les attaques terroristes à petite échelle et les complots
d’envergure que nous avons pu déjouer, je me suis demandé
comment je peux contribuer à définir le problème. Nous en
sommes à un point où les gens disent : est-ce l’islam? Est-ce
généralisé? Il y a 1,6 milliard de musulmans dans le monde.
Devrions-nous tous les blâmer pour les actes d’une petite
minorité?

Dans le livre que j’ai publié récemment, je dis que cela n’aide
pas de parler de différents « islams ». Je crois qu’il est beaucoup
plus utile de reconnaître l’islam en tant que doctrine. C’est un
mélange de doctrines religieuses. C’est une civilisation. C’est une
religion sous de nombreux aspects, et c’est une tradition suivie par
1,6 milliard de personnes, soit près d’un cinquième de l’humanité.

Les doctrines, le Coran, l’héritage du prophète Mahomet, la
jurisprudence — ce n’est pas ce qui tue les gens. Cela n’assujettit
pas les femmes. Les gens se sont toujours servis de la doctrine
pour atteindre leurs buts. Il est donc beaucoup plus utile d’étudier
les gens, de reconnaître la diversité du cinquième de l’humanité.

Lorsque je tente de répartir en catégories ce cinquième de
l’humanité, j’arrive à la conclusion qu’il y a trois grands groupes
très changeants. Je dirais que le premier groupe est composé de
« musulmans de Médine », c’est-à-dire de tous ceux qui sont
qualifiés de fondamentalistes ou de radicaux. Certains prônent la
violence, d’autres non. Ils appartiennent à ce groupe de Médine.

Le critère de base pour appartenir à ce groupe, c’est la volonté
de vivre selon les principes de la charia, c’est-à-dire de respecter
l’ensemble des règles de la doctrine qui dictent le comportement
moral, économique, militaire et social d’un musulman. Si c’est
votre but, peu importe si vous voulez l’atteindre par des moyens
pacifiques ou non, vous faites partie de ce groupe de Médine.

J’ignore qu’elle est la taille du groupe de Médine, mais je pense
qu’il est plus important aujourd’hui qu’il ne l’était après le
11 septembre 2001. Toutefois, il représente encore essentiellement
une minorité : une minorité forte, véhémente et déterminée, mais
néanmoins une minorité.

Le second groupe est composé de ce que j’appelle les
« musulmans de La Mecque ». Ce sont les musulmans qui se
disent : « Je vais tout simplement agir correctement. Je n’ai pas le
temps de faire ce que le prophète ou ce que le Coran me demande.
Je vais prier cinq fois par jour, aimer mon prochain et mes enfants,
et m’occuper de mes affaires. » Je pense que les musulmans de La
Mecque— et encore une fois, je ne peux vous donner de chiffres—
représentent la majorité des musulmans.
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Then I have a third umbrella. I call them ‘‘reformers’’ or
‘‘modifiers’’ or whatever else you want to call them. There is no
movement yet. These are individuals who recognize that within
their own tradition, within their own civilization, there are key
problems that they need to understand and adjust.

I will offer a very specific example: They ask questions like,
‘‘Should we follow everything that the Prophet Muhammad said?
Should we do all the commands in the Quran? Maybe there are
things that we need to see in context.’’

Now, why do I refer to these three umbrellas? I think it is
because after having studied and followed this problem for a long
time — my colleagues are scholars and some of them former
politicians, some of them active politicians— the more we try and
break down and get mired in the swamp of names and sub-names
and sub-movements, we start to lose the compass of the problem.
And the more time it takes us, you and me, to agree on what the
problem is, the longer it will take us on coming up with working
strategies.

To go back to the Medina umbrella, I think that is what we
have a problem with. We have a problem with that umbrella. I
choose the term ‘‘Medina’’ deliberately because what they want to
do is take the Quran and the example of the Prophet Muhammad
as it was rendered in Medina. In Medina the Prophet Muhammad
was no longer just preaching a religion. He was a militia man. He
went to war and he designed sharia as he went along.

Since Medina, for Islam, there were glorious conquests. Islam
established itself then and years and centuries later as an empire,
and in the 21st century, there are people who want to replicate
that. In order to replicate that, they try and take advantage of the
innocence in the beliefs of the Mecca Muslims. As you teach
young children not to question the Quran, not to question the
Prophet Muhammad, at that point you have no idea that there
are people who are going to take advantage of that. They take
advantage of that.

For the outsider, for the non-Muslim, especially in the West
where we believe in the freedom of religion and the freedom of
conscience, when people come here and establish a network of
schools, Islamic centres, mosques, it all falls within our freedoms
and laws, but we rarely take an interest in the content of what is
being preached and disseminated. That is what I’d like to bring to
your attention.

I think that we need to focus on the Medina Muslims, not only
here in the West but across the world. I don’t want us to focus on
the Medina Muslims only after they engage in acts of jihad; I
would like us to start focusing on them early on through dawah,
the proselytizing process, in the weeks, the months and the years
that they are preaching, preparing and cultivating the minds of
young people who then might do something that the preacher will
distance himself from and say, ‘‘Oh, I have nothing to do with
that.’’ You can be preaching jihad for years, but if you don’t

Il y a ensuite un troisième groupe de musulmans, qu’on peut
appeler les « réformateurs », les « musulmans du changement »,
ou tout autre nom que vous voulez leur donner. Ce n’est pas
encore un mouvement. Ce sont des personnes qui reconnaissent
que dans leur propre tradition, dans leur propre civilisation, il y a
des problèmes importants qu’ils doivent comprendre et régler.

Je vais vous donner un exemple très précis. Ils se posent des
questions comme : « Devrions-nous faire tout ce que le prophète
Mahomet a dit? Devrions-nous suivre tous les commandements
du Coran? Il y a peut-être des choses que nous devrions situer
dans leur contexte ».

La raison pour laquelle je parle de ces trois groupes, c’est
qu’après avoir étudié et surveillé ce problème pendant
longtemps — mes collègues sont des universitaires; quelques-uns
sont d’anciens politiciens, d’autres des politiciens actifs —, je sais
que plus nous tentons de le décortiquer et nous nous perdons dans
la multitude de noms, de sous-noms et de sous-mouvements, plus
nous perdons de vue la nature du problème. Et plus il nous faut de
temps, à vous et à moi, pour nous entendre sur la nature du
problème, plus il nous faudra de temps pour trouver des stratégies
efficaces.

Pour revenir au groupe de musulmans de Médine, je pense que
c’est lui qui nous pose problème. J’utilise délibérément le terme
« Médine », car ils veulent prendre le Coran et l’exemple du
prophète Mahomet dans la phase de Médine. À Médine, le
prophète Mahomet ne prêchait plus simplement une religion. Il
était milicien. Il a fait la guerre et il a conçu la charia au fur et à
mesure.

Depuis Médine, l’islam a connu de grandes conquêtes. L’islam
s’est établi des années et des siècles plus tard en tant qu’empire, et
au XXIe siècle, des gens veulent reproduire cela. Pour ce faire, ils
essaient de profiter de l’innocence dont font preuve les musulmans
de La Mecque dans leurs croyances. Quand on enseigne aux
enfants à ne pas mettre en question le Coran, le prophète
Mahomet, on n’a aucune idée que des gens vont profiter de la
situation. Ils le font.

Pour les profanes, les non-musulmans — en particulier en
Occident, où nous croyons à la liberté de religion et à la liberté de
conscience—, quand les gens viennent ici et établissent un réseau
d’écoles, de centres islamiques et de mosquées, cela relève de nos
libertés et de nos lois. Or, nous nous intéressons rarement au
contenu, à ce que l’on prêche et propage. C’est là-dessus que je
voudrais attirer votre attention.

Je pense que nous devons nous concentrer sur les musulmans
de Médine, non seulement ici, en Occident, mais partout dans le
monde. Il ne faut pas que nous le fassions seulement après qu’ils
se soient livrés à des actes liés au djihad; j’aimerais que nous
commencions à nous concentrer sur eux au tout début de la
dawah, le processus de prosélytisme, durant les semaines, les mois
et les années où ils prêchent, ils préparent et ils cultivent les esprits
des jeunes, qui feront peut-être ensuite des choses dont le prêcheur
se distanciera en disant qu’il n’a rien à voir là-dedans. On peut
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commit an act of jihad, you’re innocent of it; you’re absolved of
it. But if members of your congregation do it, then they, as
individuals, are the ones that we run after.

Those are my opening remarks and I would be please to take
your questions. Thank you.

The Chair: Thank you very much, Ms. Hirsi Ali. We very much
appreciate you taking time out of your busy schedule to share
your experiences and your recommendations of how you see the
journey forward.

You mentioned the preaching and the doctrine being
disseminated perhaps by those in the institutions, perhaps
within some of the religious institutions. It could be universities.

The first question I have is on the question of foreign funding.
We have had a number of witnesses over the last number of
months raise the question of foreign funding coming into Canada
either indirectly or directly, and I’m assuming North America, for
the purposes of financing radicalization and terrorism in one
manner or another. Could you comment on that? Should we be
concerned?

Ms. Hirsi Ali: Absolutely. It is an open secret that for
generations the country of Saudi Arabia and other oil-rich
countries have been funding jihadist Islam, I would say Medina
Muslims, to establish themselves in foreign countries, to embed
themselves within the communities of immigrant Muslims, to turn
them away from their ethnic or localized practice of Islam to
Wahhabi Islam. I don’t know if you are familiar with the term
‘‘Wahhabi Islam,’’ but it’s the form of Islam practised in Saudi
Arabia, but it’s not only Saudi Arabia.

On a governmental level, since 9/11 the country of Saudi
Arabia has worked along with the United States and other North
America countries to combat violent jihad, but they have not
worked enough. They have not done enough to work against non-
violent dawah, or proselytization, and in fact have continued to
finance it. It is an official doctrine of the country of Saudi Arabia
to finance dawah, or proselytization.

Besides the government and governments, there are wealthy
individuals with very deep pockets who finance that across the
world, including, of course, in Canada.

What should you be looking out for? You should be looking
out for the sprouting of mosques and Islamic centres. You should
be looking out for the establishment of Islamic schools and
anything that costs money. Because when it comes to funding,
what radical Islamists do is they start to collect money from
within the community. But that’s obviously not large enough to
establish the kind of institutions that they want to establish, so
part of it has to come from foreign groups.

If you want to follow funding, you have to look and
understand a term called zakat, or charity, which is raising
money from the locals, combined with individual, wealthy people
from outside who are contributing to that and, of course,

prêcher le djihad pendant des années, mais si on ne commet pas
d’acte de violence lié au djihad, on est innocent, on est absous.
Toutefois, si les membres de la congrégation le font, alors ce sont
eux, personnellement, qui seront pourchassés.

Voilà qui termine ma déclaration préliminaire. Je me ferai un
plaisir de répondre à vos questions. Merci.

Le président : Merci beaucoup, madame Hirsi Ali. Nous vous
sommes très reconnaissants d’avoir pris le temps, malgré votre
horaire chargé, de nous faire part de vos expériences et de vos
recommandations pour l’avenir.

Vous avez mentionné la prédication et la doctrine qui est peut-
être propagée par les gens dans les institutions, peut-être au sein
de certaines institutions religieuses. Ce pourrait être dans les
universités.

Ma première question porte sur le financement étranger. Ces
derniers mois, un certain nombre de nos témoins ont soulevé la
question du financement étranger qui entre indirectement ou
directement au Canada, et probablement en Amérique du Nord,
pour financer d’une façon ou d’une autre la radicalisation et le
terrorisme. Pourriez-vous nous dire ce que vous en pensez? Cela
devrait-il nous préoccuper?

Mme Hirsi Ali : Absolument. C’est un secret de Polichinelle
que depuis des générations, l’Arabie saoudite et d’autres pays
riches en pétrole financent l’islam djihadiste, je dirais les
musulmans de Médine, afin qu’ils s’installent à l’étranger, qu’ils
s’intègrent aux communautés musulmanes immigrantes et qu’ils
les éloignent de leur pratique ethnique ou locale de l’islam pour les
rapprocher du wahhabisme. Je ne sais pas si vous connaissez le
terme « wahhabisme »; il s’agit de la forme de l’islam qui est
pratiquée en Arabie saoudite, mais pas seulement là.

Sur le plan gouvernemental, depuis les attentats du
11 septembre, l’Arabie saoudite a collaboré avec les États-Unis
et d’autres pays de l’Amérique du Nord afin de lutter contre
l’extrémisme djihadiste violent, mais ils n’en ont pas fait assez
pour lutter contre la dawah non violente, ou le prosélytisme, et en
fait, ils ont continué à la financer. Le financement de la dawah, ou
prosélytisme, est une doctrine officielle de l’Arabie saoudite.

Outre les gouvernements, il y a de riches donateurs qui
financent cette pratique partout dans le monde, y compris, bien
sûr, au Canada.

Qu’est-ce que vous devriez surveiller? Vous devriez surveiller la
multiplication des mosquées et des centres islamiques, ainsi que
l’implantation d’écoles islamiques et de tout ce qui coûte de
l’argent, car sur le plan du financement, les islamistes radicaux
commencent à recueillir des fonds au sein de la communauté.
Comme ce n’est évidemment pas suffisant pour le type
d’institutions qu’ils veulent mettre sur pied, une partie des fonds
doit provenir de l’étranger.

Si vous voulez surveiller le financement, vous devez
comprendre le terme zakat, ou charité, qui signifie recueillir de
l’argent des gens de la communauté, en plus des riches donateurs
de l’extérieur et, bien sûr, des gouvernements de l’Iran, de l’Arabie
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governments: the Government of Iran, the Government of Saudi
Arabia, the Government of U.A.E., the Government of Kuwait,
the Government of Qatar. Today some countries are less inclined
to finance than others, countries like the U.A.E. and Egypt,
because they feel they are in many ways threatened by radical
Islam, as we are, and have rolled back their financing.

In this aspect, I would like to point to the political transition in
the country of Saudi Arabia. King Abdullah, at face value,
seemed to have understood the problem. He turned his back, for
instance, on a movement and an organization like the Islamic
Brotherhood, which in my view is the biggest and most
problematic of all.

The new King, King Salman, has a more devious relationship
with the Muslim Brotherhood. It just may be that the
categorization of the Muslim Brotherhood as a terrorist
organization might be reversed because of King Salman and his
very strong ties with the Muslim Brotherhood. That is my
speculation, but it’s worth looking into. When it comes to
funding, we look at state funding, the funding from private
individuals and at funding coming through zakat.

The Chair: Following up on the question of those who
advocate the radical jihadist Islamic ideology, we have been
told that this is the case with some imams in some areas in
Canada. These imams in good part have been educated either in
Saudi Arabia or other places outside our country, not unlike I’m
sure other parts of Europe and the United States.

In order for us to look forward and help with the vast majority
of those that are involved within the Islamic community, what
would your thoughts be if we were to encourage the local Muslim
communities to create their own theological institution to train
imams so that Canadians were teaching Canadians as opposed to
this situation we see ourselves in at the present time?

Ms. Hirsi Ali: I think you would have to develop criteria. You
would have to develop certain filters. How do you know which
imam, which mosque and which congregation is Canadian in the
sense of who wants to commit to becoming Canadian citizens and
contributing to Canadian life as opposed to those who push their
own jihadist agenda?

In my book I point out five key aspects. If an imam, mosque or
Muslim centre is teaching that absolutely everything that’s in the
Quran, particularly in Medina, and absolutely everything that the
Prophet Muhammad said and did, particularly in Medina, is what
the practice of Islam is, then you should have red flags all over the
place. If you find that imams are advocating, either in their
speeches or in writing or online, for life after death instead of life
before death, you have a flag. That’s a second criteria.

If they’re preaching sharia law, even though it’s Canada where
it seems inconceivable to practice sharia law, you have a red flag.

saoudite, des Émirats arabes unis, du Koweït et du Qatar. De nos
jours, certains pays sont moins enclins à verser du financement
que d’autres, comme les Émirats arabes unis et l’Égypte, parce
qu’ils estiment être menacés à bien des égards par l’islam radical,
tout comme nous. Ils réduisent donc leur financement.

À ce sujet, je voudrais signaler la transition politique qui se
déroule en Arabie saoudite. À première vue, le roi Abdallah
semblait avoir compris le problème. Il a tourné le dos, par
exemple, à un mouvement et à une organisation comme les Frères
musulmans, qui est, à mon sens, l’organisation la plus importante
et la plus problématique de toutes.

Le nouveau souverain, le roi Salman, a des relations plus
sournoises avec les Frères musulmans. Il se pourrait bien que l’on
retire les Frères musulmans de la liste des organisations terroristes
en raison des liens très étroits qu’entretient le roi Salman avec ce
groupe. C’est mon point de vue, mais cela mérite d’être examiné.
Donc, sur le plan du financement, il y a les gouvernements, les
riches donateurs et les gens de la communauté.

Le président : Pour revenir à la question des personnes qui
défendent l’idéologie djihadiste radicale, on nous a dit que des
imams le font dans certaines régions du Canada. La plupart de ces
imams ont été formés en Arabie saoudite ou ailleurs, à l’extérieur
de notre pays, contrairement, je pense, à ce qui se fait dans
d’autres pays européens et aux États-Unis.

Afin que nous puissions nous tourner vers l’avenir et aider la
majorité des gens qui font partie de la communauté islamique, que
penseriez-vous si nous encouragions les communautés
musulmanes locales à créer leur propre institution théologique
dans le but de former les imams, pour que des Canadiens
enseignent à d’autres Canadiens et que nous évitions de nous
trouver dans la situation qui est la nôtre actuellement?

Mme Hirsi Ali : Je crois que vous auriez besoin d’élaborer des
critères. Vous auriez besoin d’élaborer certains filtres. Comment
peut-on savoir quelle mosquée, quelle congrégation et quel imam
est Canadien, c’est-à-dire qui sont ceux qui veulent s’engager à
devenir citoyen canadien et à participer à la société canadienne
par rapport à ceux qui défendent leurs intérêts djihadistes?

Je souligne cinq aspects clés dans mon livre. Si un imam, une
mosquée ou un centre musulman enseigne que la pratique de
l’islam correspond à absolument tout ce qui est dans le Coran, en
particulier dans celui de Médine, et à absolument tout ce que dit le
prophète Mahomet, en particulier dans le Coran de Médine, vous
devriez alors avoir de nombreuses mises en garde. Si vous
constatez que des imams préconisent, que ce soit dans leurs
discours, leurs écrits ou en ligne, la vie après la mort plutôt que la
vie avant la mort, il s’agit d’une mise en garde. C’est un deuxième
critère.

S’ils prêchent la charia, même s’il semble inconcevable de
l’appliquer au Canada, il s’agit également d’une mise en garde.
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There’s a concept that is not as well known to you as it should
be called ‘‘commanding right and forbidding wrong.’’ Think of
every Muslim who comes to Canada. On the day of their
immigration, these individuals and families are in search of a
better life. They may not have made up their minds to become
Canadians, but they just want to improve their living conditions.
Let’s start with that.

Once they get to Canada, individuals come to them and say,
‘‘Listen, forget about your ethnic ties to your country of origin.
Forget about whatever loyalty you had. Now you are to become a
Canadian. But what are you going to do with your being a
Canadian? You are going to practise, obey and observe all the
rules of our Islamic faith, and you’re going to spread that and
convert others or make other Muslims who are not practising to
start practising— commanding right and forbidding wrong. It’s a
form of social control to keep the community of Muslims
insulated from the rest of Canadian society but, as they’re
insulated, to also reinforce what the jihadists want them to
believe. Commanding right and forbidding wrong is a red flag
that should tell you enough. If you find any of these imams,
Muslim centres or Muslim schools preaching jihad as a lifestyle,
as an aim unto itself, then you know that you have a problem.

So how can you differentiate? This is the problem we’ve been
struggling with for the last 13 years, maybe the last 20 or 30 years,
in Europe, in Canada, and in the United States of America. How
can you tell a well-meaning Muslim who is simply observing his
religion from someone who has secrets or a hidden agenda? I have
come up with five key factors, and I think this is what people
should be looking for.

There are contrasting groups. You have Irshad Manji in your
country and we have Zuhdi Jasser in our country. These are
patriots. These are people who are telling fellow Muslims, ‘‘It’s
absolutely possible to be Canadian or American or European and
at the same time practise your religion. You can pray, you can
fast, you can have a sense of community, but you don’t have to
hate the Constitution. You can love the Constitution and be a
part of it and thrive on it.’’

We have to become much more active and wary of what is
being said and what is in pamphlets and books. If you go to a
mosque and they have copies of Seid Kutub and copies of Youssef
al-Qaradawi— I don’t have to go down a list of complex names.
You have to look at the content and look for these five criteria.
You will see that it actually quite possible to filter, to point out
and red flag who is telling you what you need to hear versus who
is telling you the truth.

The Chair: Thank you, Ms. Hirsi Ali.

I will now go to the deputy chair, Senator Mitchell.

Senator Mitchell: Thanks, Ms. Hirsi Ali; I appreciated your
presentation.

Il existe un concept que vous ne connaissez pas autant que vous
le devriez et qui s’appelle l’« ordonnance du bien et l’interdiction
du mal ». Pensez à tous les musulmans qui viennent au Canada.
Le jour où ils immigrent, ces personnes et leurs familles sont à la
recherche d’une meilleure vie. Ils n’ont peut-être pas encore décidé
s’ils veulent devenir Canadiens; ils veulent seulement améliorer
leurs conditions de vie. Commençons par là.

À leur arrivée au Canada, des gens viennent les voir et leur
disent d’oublier leurs liens ethniques avec leur pays d’origine et
toute forme de loyauté qu’ils pourraient avoir. On leur dit qu’ils
deviendront maintenant Canadiens, mais qu’est-ce que cela
signifie? On leur dit d’appliquer, de respecter et d’observer
toutes les règles de la religion islamique, de transmettre cette
religion et de convertir d’autres personnes ou de convaincre des
musulmans non pratiquants de devenir pratiquants —
l’ordonnance du bien et l’interdiction du mal. C’est une forme
de contrôle social pour tenir la communauté musulmane à l’écart
de la société canadienne et pour ainsi renforcer les croyances que
les djihadistes veulent imposer. L’ordonnance du bien et
l’interdiction du mal sont une mise en garde qui devrait vous en
dire assez long. Si vous constatez qu’un imam, un centre
musulman ou une école musulmane prêche le djihad en tant que
style de vie, comme un but en soi, vous savez alors que vous avez
un problème.

Donc, comment faire la différence? C’est le problème avec
lequel nous sommes aux prises depuis 13 ans, peut-être même
depuis 20 ou 30 ans, en Europe, au Canada et aux États-Unis
d’Amérique. Comment faire la différence entre un musulman bien
intentionné qui pratique tout simplement sa religion et quelqu’un
qui a des secrets ou des intentions cachées? J’ai élaboré cinq
facteurs clés, et je pense que c’est ce qu’on devrait rechercher.

Il y a un contraste entre les différents groupes. Vous avez
Irshad Manji dans votre pays, et nous avons Zuhdi Jasser dans le
nôtre. Ce sont des patriotes. Ce sont des gens qui disent aux
autres musulmans qu’il est tout à fait possible d’être Canadien,
Américain ou Européen tout en pratiquant sa religion. On peut
prier, jeûner et avoir un sentiment d’appartenance sans détester la
Constitution. On peut aimer la Constitution, s’y associer et en
bénéficier.

Nous sommes devenus beaucoup plus actifs et méfiants par
rapport à ce qui est dit, à ce qui se trouve dans les brochures et les
livres. Une mosquée peut avoir des exemplaires des ouvrages de
Seid Kutub et de Youssef al-Qaradawi— je n’ai pas besoin de lire
une liste de noms complexes. Il faut en regarder le contenu et voir
s’ils remplissent les cinq critères. Vous constaterez qu’il est tout à
fait possible de déterminer qui dit ce que vous voulez entendre et
qui dit la vérité, de le signaler et de sonner l’alarme.

Le président : Merci, madame Hirsi Ali.

Je vais maintenant donner la parole au vice-président, le
sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Merci, madame Hirsi Ali; j’ai bien aimé
votre exposé.
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Maybe you’ve covered the aspects of what you would call a
strategy because you started by saying that we’ve been too ad hoc.
Could you summarize for us what you think the strategy should
be? Is it beyond identifying these five factors in mosque teachings,
or what else would it be? When you say, ‘‘Let’s have a broad
strategy,’’ how does that work?

Ms. Hirsi Ali: To even begin to get to a strategy that works, as
a democratic society we need to take one step back and tell our
representatives to help us define the problem. What is the
problem? Is Islam in general the problem or are Muslims the
problem? What are we looking at? I pointed to former Speaker
Newt Gingrich’s op-ed piece because he asks the right questions,
but we haven’t settled on the answer.

My first step toward a grand strategy would be to settle that.
When our President says in the United States of America that the
Islamic State is not Islamic, then we are very far away from the
problem. I’m trying to avoid this inner quibbling over what
exactly is Islamic and what is not Islamic. In my view, the first
stepping stone would be that we don’t have a problem with all
aspects of Islam. We don’t have a problem with the religious
dimension of Islam — praying, fasting and religious gatherings.
We don’t have a problem with that. We do have a problem,
however, with the political and social aspects of Islam. Do you
and I agree that jihad is a problem, yes or no? Is sharia law a
problem, yes or no? Is this investment in life after death instead of
life before death a problem, yes or no? Do we then allow people
who want to highlight that these three things are goals to come to
our preschools, our elementary schools, our middle schools, our
high schools and our universities to disseminate an ideology that
is determined?

The leaders of this ideology are saying they think that North
Americans have lost their way and that their constitutions are
wrong because they’re man-made and should be replaced with
God-made law. What we’re having is an ideological
confrontation. In that ideological confrontation, some Islamic
leaders claim religion, divine law, as their source.

If we get together and say we’re going to stand up against this,
we have to rethink some of the laws, systems and measures we
have in place in order to make it very difficult, if not impossible,
for them to embed themselves in our immigrant Muslim
communities as a cancer and spread those ideas that ultimately
lead to actions that destroy our societies.

Do I have a strategy worked out at this point? No, because we
don’t seem to get past the definition issue.

Vous avez abordé les aspects de ce que vous considérez peut-
être comme une stratégie, car vous avez commencé votre exposé
en disant que nous avons pris des mesures trop ponctuelles.
Pouvez-vous nous résumer en quoi devrait consister la stratégie?
Va-t-elle au-delà de la recherche de ces cinq facteurs dans les
enseignements des mosquées? De quoi d’autre pourrait-il s’agir?
Quand vous dites « Adoptons une stratégie globale », que
suggérez-vous?

Mme Hirsi Ali : Avant même de commencer à élaborer une
stratégie qui fonctionne, en tant que société démocratique, nous
devons prendre du recul et dire à nos représentants de définir le
problème. Quel est le problème? S’agit-il de l’islam en général ou
des musulmans? De quoi s’agit-il? J’ai parlé de la lettre d’opinion
de l’ancien Président de la Chambre des représentants, Newt
Gingrich, parce qu’il pose les bonnes questions, mais nous ne
nous sommes pas entendus sur la réponse.

À mon avis, la première étape vers une grande stratégie serait
de s’entendre là-dessus. Quand le président des États-Unis
d’Amérique dit que le groupe État islamique n’est pas
islamique, cela signifie que nous sommes très loin du problème.
J’essaie d’éviter les disputes internes à propos de ce qu’on entend
exactement par islamique et de ce qui ne l’est pas. À mon avis, la
première étape est de comprendre que ce ne sont pas tous les
aspects de l’islam qui nous posent problème. L’aspect religieux de
l’islam — prier, jeûner et les rassemblements religieux — ne nous
pose pas problème. Nous n’avons rien contre cela. Par contre, ce
qui nous pose problème, ce sont les aspects politiques et sociaux
de l’islam. Sommes-nous d’accord pour dire que le djihad nous
pose problème, oui ou non? La charia nous pose-t-elle problème,
oui ou non? S’investir dans la vie après la mort plutôt que dans la
vie avant la mort nous pose-t-il problème, oui ou non? Voulons-
nous que ceux qui veulent présenter comme un objectif ces trois
aspects de l’islam soient autorisés à venir dans nos prématernelles,
nos écoles primaires et nos écoles secondaires pour propager une
idéologie dont les partisans sont résolus?

Les dirigeants de ce mouvement idéologique affirment que les
Nord-Américains font fausse route et que leurs constitutions sont
répréhensibles parce qu’elles ont été rédigées par des hommes et
qu’elles devraient donc être remplacées par une loi créée par Dieu.
Il s’agit d’une confrontation idéologique. Dans cette
confrontation idéologique, des dirigeants islamiques affirment
que la religion et la loi divine constituent leurs sources.

Dans l’éventualité d’une collaboration visant à s’opposer à
cela, nous devrons repenser certaines de nos lois et de nos mesures
ainsi que certains de nos systèmes afin qu’il soit très difficile pour
ces personnes, voire impossible, d’intégrer comme une forme de
cancer nos communautés d’immigrants musulmans dans le but
d’y répandre ces idées qui finissent par mener à des actions qui
détruisent nos sociétés.

Ai-je élaboré une stratégie à ce stade-ci? Non, car nous ne
semblons pas surmonter la question de la définition.
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Who do we have a problem with? I don’t have a problem with
Muslims. I don’t have a problem with Islamic practice. I have a
problem with political Islam, Medina Muslims and with the fact
that they’re using our constitutional freedoms — the freedom of
speech, the freedom of conscience, the freedom of association and
the freedom of religion. These religious people seek to destroy
these very same religions.

When I say, as Newt Gingrich does, that our responses have
been ad hoc, they have been ad hoc and incoherent because we
only go after those individuals who we capture while surveilling or
listening to them and intercepting their communications, or after
they’ve committed an act of terrorism. But all the time before
that, as they indoctrinate our youth and target our Muslim
communities, we ignore them and leave them alone.

Senator Mitchell: I’m not sure we do in Canada; I’m not sure
we leave them alone, and I’m not sure how widespread it is. I’m
not trying to diminish the issue

You said something that really struck me, and that was that the
doctrine is there to be exploited by a certain kind of person who is
inclined to exploit other people. So there is more than just an
ideological feature; it is a psychological, pathological feature.
There’s a certain kind of person, a pedophile, who exploits and
manipulates young children or young adults, youth. It may be
that there’s a certain kind of person, but it’s very difficult to begin
to pick on a given religion and say there’s something intrinsically
wrong with it. It may be exploited inappropriately by certain
people, and that’s really part of what you were saying. If it
weren’t for that religion, they would find something else to
exploit. In history, people always do. We really need to focus on
finding people who are trying to exploit other people.

The Chair: Is that your question?

Senator Mitchell: Is that not as much a policing exercise? Is it
not an exercise of good, decent people sitting in these mosques
who might hear that and they turn people in? But they do.

Ms. Hirsi Ali: I think we have to make a distinction between
the criminal, psychological mind — the universal bad guy — and
a coherent ideology that is religious. It is political, religious and
social all at once. If you are a Canadian non-Muslim and you
happen to want to exploit children sexually, then you know by
definition that you’re doing something wrong, because society
around you tells you that you are wrong and you will end up in
prison.

And I want to make this distinction clear: If you can fall back
on a religious tradition that allows you to marry a 6-year-old or
9-year-old, and you are surrounded by people who do not think

Qu’est-ce qui nous pose problème? Je n’ai rien contre les
musulmans. Je n’ai rien contre la pratique de l’islam. Ce qui me
pose problème, c’est l’islam politique, les musulmans qui font la
promotion du Coran de Médine et le fait qu’ils se servent de nos
libertés constitutionnelles : la liberté d’expression, la liberté de
conscience, la liberté d’association et la liberté de religion. Ces
individus religieux cherchent à détruire ces mêmes libertés, qui
font office de religion.

Quand je dis, comme Newt Gingrich, que nous avons pris des
mesures ponctuelles, je dis qu’elles sont ponctuelles et
incohérentes parce que nous nous en prenons seulement à ceux
que nous capturons dans le cadre d’activités de surveillance et
d’écoute, ou à la suite d’un acte de terrorisme. Cependant,
pendant toute la période qui précède leur capture, alors qu’ils
endoctrinent nos jeunes et ciblent nos communautés musulmanes,
nous les ignorons et nous les laissons tranquilles.

Le sénateur Mitchell : Je ne suis pas certain que c’est ce que
nous faisons au Canada, que nous les laissons tranquilles, et je ne
sais pas à quel point c’est répandu. Je n’essaie pas de minimiser la
gravité du problème.

Vous avez dit quelque chose qui m’a vraiment frappé, à savoir
que la doctrine est utilisée par un certain type de personnes enclin
à exploiter les autres. Cela ne se limite donc pas à un aspect
idéologique; il y a aussi un aspect psychologique, pathologique. Il
existe certaines personnes, les pédophiles, qui exploitent et
manipulent les jeunes enfants ou les jeunes adultes, la jeunesse.
Il est possible que certains... mais il est difficile de s’en prendre à
une religion donnée et de dire qu’elle a quelque chose de
fondamentalement mauvais. Certaines personnes pourraient s’en
servir à mauvais escient, et cela se rapporte vraiment à ce que vous
disiez. À défaut d’avoir cette religion, ces personnes trouveraient
quelque chose d’autre à exploiter. Il en a toujours été ainsi au
cours de l’histoire. Nous devons vraiment mettre l’accent sur
l’identification de ceux qui tentent d’exploiter les autres.

Le président : S’agit-il de votre question?

Le sénateur Mitchell : N’est-ce pas dans une moindre mesure
un exercice de surveillance policière? N’est-ce pas le rôle des
personnes bonnes et honnêtes qui fréquentent les mosquées de
prendre connaissance de ce genre d’activités et de dénoncer les
responsables? C’est d’ailleurs ce qu’elles font.

Mme Hirsi Ali : Je pense qu’il faut faire la distinction entre un
esprit criminel, psychologique — le méchant universel — et une
idéologie religieuse qui est cohérente. C’est à la fois politique,
religieux et social. Un Canadien non musulman qui veut exploiter
sexuellement des enfants sait forcément qu’il fait quelque chose de
mal, car la société lui dit qu’il a tort et qu’il finira en prison.

Je veux que cette distinction soit claire : lorsqu’il est possible de
s’appuyer sur une tradition religieuse qui dit que l’on peut marier
un enfant de 6 ou 9 ans, et qu’on est entouré de personnes qui ne
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it’s a crime and who think it’s justified — some of them may be
uncomfortable with it, but every time you bring in the great icon,
you raise the Prophet Muhammad as your example.

I was serving in the Netherlands as a member of Parliament,
and I was approached by adult men who were sane and who
represented the Moroccan Muslim community. They wanted and
were actively seeking to bring the age of marriage down
from 18 to 15. I explained to them that that wouldn’t happen in
the Netherlands. But their argument was well calculated; it was
coherent. It was, ‘‘According to our religion, the man whose
example we follow, he went actually as young as 9.’’

When the Ayatollah Khomeini came to power in Iran, he
lowered the age of marriage to nine. Islamic states everywhere,
where those people who want to establish sharia law and to bring
part of that doctrine that is Islam into practice as sharia law, do
lower the age of marriage to a very young age. They do dust off
from history the practice of slavery, where you can take the
enemies’ children, as young as they may be, and have sex with
them. What we call pedophilia, slavery and sexual exploitation,
some of these people find a justification or an explanation for
them in Islamic jurisprudence.

Now, you and I can say that Islamic jurisprudence must be
seen in its context and in history, but that’s not what they’re
doing. They’re putting it into practice.

Your role as a legislator for the Canadian people is to see if this
sort of practice is taking shape in Canada. Initially, most of the
victims will be Muslim. What is your job? Is it an academic
approach where you say it can happen to this religion and that
religion, or is your job to protect the citizens who you have
pledged to protect? As a member of Parliament back then, I
understood my job to be that we had to protect our citizens.
That’s why I started to highlight this.

Senator Stewart Olsen: Thank you so much for being with us
today. I appreciate that.

My question is going to be about women and ensuring that
they are treated with equality; that they are as equal as any other
young Canadian woman. I will actually stick to Canada, because
that’s what I’m most concerned with.

How can we try to ensure that young women growing up in
Muslim families are being treated equally? Do you think there’s a
place for government in this?

Ms. Hirsi Ali: Absolutely. Let me begin by saying there is a
place for government in this because when you come to Canada
from a country where sharia applies or a country where sharia
applies as family law, you hope and expect that you will be equal
before the law to all Canadians. If a White non-Muslim Canadian
girl is sexually exploited or if her school career is cut short by her
parents to force her into something she doesn’t want, what

pensent pas que c’est un crime, qui croient que c’est justifié, peu
importe que certains ne soient pas à l’aise avec l’idée, on n’a qu’à
citer le grand symbole en exemple, le prophète Mahomet.

Lorsque je siégeais au Parlement des Pays-Bas, des hommes
sensés représentant la communauté musulmane marocaine m’ont
approchée. Ils voulaient que l’âge minimal pour se marier passe de
18 à 15 ans; c’est ce qu’ils cherchaient activement à obtenir. Je leur
ai expliqué que cela ne pourrait pas se produire aux Pays-Bas,
mais leurs arguments étaient bien préparés; ils étaient cohérents.
Ils m’ont dit que, dans leur religion, l’homme dont ils suivent
l’exemple a épousé une fille de 9 ans.

Quand l’ayatollah Khomeyni a pris le pouvoir en Iran, il a
abaissé l’âge minimal pour se marier à 9 ans. Partout où se trouve
le groupe État islamique, dont les membres veulent appliquer la
charia et la doctrine de l’islam, l’âge minimal pour se marier est
abaissé à un très jeune âge. On remonte dans le temps et ravive la
pratique de l’esclavage, selon laquelle on peut prendre les enfants
de ses ennemis, même s’ils sont très jeunes, et avoir des relations
sexuelles avec eux. Certains membres du groupe justifient ou
expliquent ce que nous appelons la pédophilie, l’esclavage et
l’exploitation sexuelle en se servant de la jurisprudence islamique.

Vous savez comme moi que la jurisprudence islamique doit être
considérée dans son contexte historique, mais ce n’est pas ce qu’ils
font. Ils la mettent en pratique.

Votre rôle en tant que législateurs du peuple canadien est de
voir si cette sorte de pratique prend forme au Canada. Au début,
la plupart des victimes seront musulmanes. Quel est votre travail?
Se résume-t-il à adopter une démarche scientifique pour
déterminer que cela peut se produire dans telle ou telle religion,
ou de protéger les citoyens que vous vous êtes engagés à protéger?
En tant qu’ancienne parlementaire, je croyais que mon travail
était de protéger nos citoyens. C’est la raison pour laquelle j’ai
commencé à attirer l’attention sur cet enjeu.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci beaucoup d’être avec nous
aujourd’hui. Je vous en suis reconnaissante.

Ma question portera sur les femmes et la nécessité de s’assurer
qu’elles sont traitées sur un pied d’égalité, qu’elles sont les égales
des autres jeunes femmes canadiennes. Je vais m’en tenir au
Canada, car c’est ce qui me préoccupe le plus.

Comment pouvons-nous nous assurer que les jeunes femmes
qui grandissent dans des familles musulmanes sont traitées de la
même façon que les autres jeunes femmes canadiennes? Pensez-
vous que le gouvernement a un rôle à jouer à cet égard?

Mme Hirsi Ali : Absolument. Je dirai tout d’abord que le
gouvernement a un rôle à jouer dans ce dossier parce que ceux qui
quittent un pays où la charia est appliquée ou sert de droit de la
famille pour venir au Canada espèrent qu’ils seront les égaux de
tous les Canadiens aux yeux de la loi; c’est ce à quoi ils
s’attendent. Que se passe-t-il au Canada lorsqu’une Canadienne
blanche non musulmane est exploitée sexuellement ou que ses
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happens in Canada? What do the media do? What do politicians
do? It becomes a case of outrage. I’ve seen this over and over
again in Europe, in the U.S. and, of course, in Canada.

When you put religion into the mix and you have a radical
Islamic movement exploiting immigrant communities and telling
immigrant fathers, brothers and cousins that they can carry on in
Canada the practices against women as they did in their countries
of origin, those little girls and young women are left alone; they’re
abandoned by the law in Canada and by law enforcement.

You must know of the Shafia case about a wealthy, well-to-do
Afghani gentleman who very much adhered to his own laws and
traditions. He and his family were able to kill four women under
the noses of child protection, law enforcement, social workers and
all of the other institutions that protect children and women. So
of course it is a government function to protect these women.

As more and more people come from very many different
countries, it is incredibly important for legislators to inform
themselves of these various traditions. The Quran is not a very big
book. The Hadith is also not that big. I would advise and urge all
Canadian legislators who have to deal with any of this directly to
educate themselves on the narrative of what the radical Islamic
movement is trying to accomplish in Canada. Read their
pamphlets, books and listen to their sermons. You will see
constantly that they reference the Quran and the Prophet
Muhammad.

Ultimately, you have to educate yourself on that and develop a
local Canadian counter-narrative that says, ‘‘We understand this
is what you want to bring into Canada. This is what you want to
establish, but here are our values. We believe that girls and
women are equal before the law; they’re protected before the law.
If you violate that in any way, you will be faced with this or that
punishment.’’ This is what we feel about it. That’s the first thing.

Second, it’s important that Muslim girls in Canada finish
school, proper schools, so that they in turn are educated about
their own rights in Canada and can fight back.

I know in Canada, and I have been there, that there are already
organizations of Muslim women or ex-Muslim women who are
trying to fight in their own way to be Canadian and not to give up
their families, but they are fighting this tradition of theirs. Those
are the girls and women we need to empower. Is that a
government thing to do? Probably, but of course they need civil
help from that.

In the 21st century, when we talk about a civil rights
movement, this is the sort of thing we’re talking about. We’re
talking about girls and women from cultures and traditions that

études sont écourtées parce que ses parents la forcent à faire
quelque chose contre son gré? Que font les médias? Que font les
politiciens? Les gens sont indignés. C’est ce que j’ai vu à maintes
reprises en Europe, aux États-Unis et, bien sûr, au Canada.

Quand la religion entre en ligne de compte et qu’un
mouvement islamique radical exploite des communautés
d’immigrants et dit aux pères, aux frères et aux cousins de ces
communautés qu’ils peuvent poursuivre leurs pratiques
défavorables aux femmes comme ils le faisaient dans leur pays
d’origine, ces petites filles et ces jeunes femmes sont laissées à
elles-mêmes; elles sont abandonnées par les lois et les organismes
d’application de la loi du Canada.

Vous devez connaître l’affaire Shafia au sujet d’un Afghan bien
nanti qui a à peu de choses près observé ses propres lois et
traditions. Sa famille et lui ont été capables de tuer quatre femmes
sous le nez des agents de protection de l’enfance, des forces de
l’ordre, des travailleurs sociaux et de toutes les autres institutions
qui protègent les enfants et les femmes. Il est donc évident que le
gouvernement doit protéger ces femmes.

Alors que de plus en plus de personnes arrivent d’un très grand
nombre de pays, il est extrêmement important que les législateurs
se renseignent au sujet de ces différentes traditions. Le Coran n’est
pas un livre très volumineux. Le hadith ne l’est pas plus. Je
conseille et exhorte tous les législateurs canadiens qui doivent
composer directement avec ces questions de se renseigner sur le
discours du mouvement islamique radical et sur ce qu’il essaie de
faire au Canada. Lisez les brochures et les livres de ceux qui
adhèrent au mouvement, et écoutez leurs sermons. Vous verrez
qu’ils font sans cesse référence au Coran et au prophète
Mahomet.

Au bout du compte, vous devez vous instruire sur la question et
préparer un contre-discours. Vous devez leur dire que vous savez
que c’est ce qu’ils veulent importer au Canada, que c’est ce qu’ils
veulent établir, mais que ce ne sont pas vos valeurs. Dites-leur que
vous croyez que les filles et les femmes sont égales devant la loi,
qu’elles sont protégées par la loi, et que s’ils ne respectent pas cela
d’une quelconque façon, ils feront face à telle ou telle peine. C’est
ce que nous en pensons. C’est la première chose.

Deuxièmement, il est important que les filles musulmanes au
Canada finissent l’école, dans des établissements convenables,
pour qu’elles connaissent à leur tour leurs propres droits au
Canada et qu’elles puissent riposter.

Je sais qu’il existe déjà au Canada — et je m’y suis déjà
rendu — des organisations de femmes musulmanes ou de femmes
qui ne le sont plus qui essaient de combattre à leur façon pour être
canadiennes et ne pas perdre leur famille, mais elles luttent contre
cette tradition des leurs. Ce sont les filles et les femmes à qui nous
devons donner des moyens. Est-ce le rôle du gouvernement?
Probablement, mais, pour cela, elles ont évidemment besoin de
l’aide de la société civile.

Au XXIe siècle, lorsque nous parlons d’un mouvement pour la
défense des droits civiques, c’est le genre de chose à laquelle nous
faisons référence. Nous parlons des filles et des femmes issues de
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practise harmful traditions. We’re talking about communities,
such as the gay communities. If you’re a gay Muslim, you’re
forced to marry. So forced marriage is not only about girls; it’s
also about boys. We have to be able to give them a platform
where they can come out and discuss these problems without
soliciting more problems, such as a risk to their lives.

So, yes, if the key role of government is to protect the life and
limb of citizens, then that is the challenge you are faced with
today.

Senator Stewart Olsen: If I may, I agree with you. That’s very
helpful.

I have one short question on the aspect of some international
leaders who are blaming the violence of the jihadist movements
on social and economic inequality. Where do you stand on that?

Ms. Hirsi Ali: With what we are seeing now, social and
economic issues make communities vulnerable.

Listen, the Middle East is on fire. A lot of countries in Africa
are unstable. A lot of countries in South Asia are unstable. These
happen to be Muslim-majority countries. When things go wrong,
the instinct for human beings is to go, if they can, and seek a
better life somewhere else.

So the people you’re seeing in Canada are people who are
coming to you in search of a better life — at least most of them
are. They’re driven by social economic challenges: bad economies,
lower education. Some of them just want a better education and a
better life for their children and grandchildren. It’s social
economics in that sense; it counts.

At the same time, we can’t close our eyes to this age-old radical
Islamic movement that pretends to have an answer to social
problems, economic problems, political problems, military
problems, all sorts of problems. They say Islam is the answer.

Now, when you have immigrants in Canada faced between
trying to assimilate into a very modern and, for many of them, a
very foreign society, versus what might seem familiar, at face
value it has the silent song that maybe you shouldn’t assimilate
into Canadian values. Maybe you should come to the mosque and
Muslim centre, turn your back on the Canadian values, be a part
of this Islamic movement and maybe even try to Islamize Canada.
The population is caught. Again, that’s the umbrella that I call the
Mecca Muslims. There is that confusion, that dissonance.

To go back to your question: Is having too little money or
facing social economic adversity the key problem that drives
people into the arms of jihadists? I don’t buy that. Why don’t I
buy it? Because we’re seeing over and over again, not only in
Canada but across the world, people who are born into wealth
and privilege and are highly educated, subscribing to the doctrine
of the Islamic State of Iraq and Syria.

cultures où l’on se livre à des pratiques préjudiciables. Nous
parlons de communautés comme la communauté gaie. Si vous
êtes un musulman homosexuel, on vous forcera à vous marier. Le
mariage forcé ne vise pas seulement les filles, mais les garçons
aussi. Nous devons pouvoir leur offrir une tribune où ils peuvent
discuter de ces problèmes sans en créer d’autres tels que mettre
leur vie en péril.

Donc, si le rôle clé du gouvernement consiste à protéger la vie
et l’intégrité physique des citoyens, c’est la difficulté à laquelle
vous êtes confrontés à l’heure actuelle.

La sénatrice Stewart Olsen : J’aimerais signaler que je suis
d’accord avec vous. Vos observations nous sont très utiles.

J’ai une brève question sur le fait que certains dirigeants
internationaux attribuent la violence des mouvements djihadistes
aux inégalités sociales et économiques. Quelle est votre position à
ce sujet?

Mme Hirsi Ali : Ce que nous voyons à l’heure actuelle, ce sont
des problèmes sociaux et économiques qui rendent les collectivités
vulnérables.

Le Moyen-Orient est en train de sombrer. L’instabilité règne
dans de nombreux pays d’Afrique. Il en va de même pour de
nombreux pays de l’Asie du Sud. Ce sont des pays à majorité
musulmane. Lorsque les choses vont mal, l’instinct guide les êtres
humains à partir, s’ils le peuvent, en quête d’une vie meilleure.

Donc, les gens que vous voyez au Canada s’adressent à vous,
car ils cherchent à améliorer leurs conditions de vie, à tout le
moins la plupart d’entre eux. Ils veulent améliorer leur sort en
raison des difficultés socioéconomiques auxquelles ils sont
confrontés : situation financière lamentable et piètre niveau
d’éducation. Certains veulent offrir une meilleure éducation et
une meilleure vie à leurs enfants et à leurs petits-enfants. C’est
l’aspect socioéconomique, et c’est important.

Par ailleurs, nous ne pouvons pas fermer les yeux sur ce
mouvement islamique radical de longue date qui prétend avoir
une solution aux problèmes sociaux, économiques, politiques,
militaires, et cetera. Ils disent que l’islam est la solution.

Maintenant, les immigrants au Canada doivent décider s’ils
vont essayer de s’intégrer à une société très moderne et souvent
très étrangère ou décider de s’accrocher à ce qui leur est familier et
de ne pas s’adapter d’emblée aux valeurs canadiennes. Vous
devriez peut-être fréquenter la mosquée et le centre musulman,
laisser tomber les valeurs canadiennes, faire partie de ce
mouvement islamique, voire essayer d’islamiser le Canada. La
population est prise au piège. C’est ce que j’appelle les musulmans
de La Mecque. Il y a confusion et discordance.

Pour revenir à votre question : est-ce que les moyens financiers
très limités et les difficultés socioéconomiques poussent les gens à
se rallier aux djihadistes? Je ne crois pas. Pourquoi? Nous voyons
encore et encore, pas seulement au Canada mais dans le monde
entier, des gens riches, privilégiés et très instruits souscrire à la
doctrine de l’État islamique en Irak et en Syrie.
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I started my opening remarks by pointing you to countries like
Saudi Arabia and the oil-wealthy Gulf countries that have
absolutely everything money can buy, yet many of them choose,
for their philanthropy, radical Islamic goals, institutions,
activities, jihad. I think it would be naive to assume that
jihadism is caused by poverty or humiliation or subjugation.
For the leaders who believe in caliphate, who want to get there
through jihad and who want to establish sharia, these are
variables that they exploit. But poverty, adversity in childhood
and alienation is not the cause of the desire for a caliphate, the
desire to participate in jihad or the desire to establish sharia law.
As long as we get into this, we’ll never be able to get ourselves out
of this quagmire.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions. There are
318 radicalized young people in Canada. In Montreal — where
I am from — 21 individuals have attempted to join the Islamic
State forces. Could you explain why joining the jihadist
movement is such an attractive idea for youth from Canada,
especially those living in large cities like Montreal?

[English]

Ms. Hirsi Ali: I think there are a number of explanations, but
the strongest explanation is that the youth who are subscribing to
this have been exposed to the invitation that life, if you are a
believer, has a purpose. If you believe in Allah— praise be to him
— then you have to do as he demands. The people who are
preaching to them are preaching to them from the Quran in its
Medina rendition. They are preaching to them for Muhammed’s
actions in Medina. They are explicitly saying to them: Whatever
happened in Mecca is abrogated by what happened in Medina.

As you know, I was a member and I joined the Muslim
Brotherhood. These people showed up in my life at a time when I
was young and impressionable. I was trying to understand the
difference between right and wrong. I was seeking answers to why
we have been created. Is it only to eat, sleep and cohabitate, and
do that over and over again? Is there no larger purpose to life? We
have youth today who are asking those questions. The only
people reaching out to them are these people with an agenda,
telling them, ‘‘Join the caliphate; fight for it.’’

Through accounts of their interviews of those who joined them,
we hear this: They drop everything in Canada to go and join the
Islamic State, saying, ‘‘I’m not fighting for this or that. I’m not
fighting for a material improvement to my conditions. I’m going
to fight for the sake of Allah. If in the process I die, I’ll be a
martyr.’’ That is a narrative. It’s very simplistic. It’s utopian. It’s
devastating.

J’ai commencé ma déclaration liminaire en mentionnant
l’Arabie saoudite et les pays du Golfe riches en pétrole qui ont
absolument tout ce que l’argent peut acheter, mais bon nombre
d’entre eux choisissent néanmoins, pour leur philanthropie, les
objectifs, les institutions, les activités et le djihadisme islamiques
radicaux. Je pense qu’il serait naïf de notre part de présumer que
le djihadisme est causé par la pauvreté, l’humiliation ou
l’asservissement. Pour les dirigeants qui croient au califat, qui
veulent l’imposer par l’entremise du djihad et qui veulent
appliquer la charia, ce sont là des facteurs qu’ils exploitent.
Mais la pauvreté, l’adversité durant l’enfance et l’aliénation ne
sont pas les raisons pour lesquelles ils veulent établir un califat,
participer au djihad ou appliquer la charia. Si nous nous
engageons dans cette voie, nous ne réussirons jamais à nous
sortir de ce bourbier.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’aurais deux questions. Il y a 318 jeunes
individus radicalisés au Canada. À Montréal — d’où je viens,
d’ailleurs—, 21 personnes ont tenté de joindre les forces de l’État
islamique. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi l’idée de
joindre le mouvement djihadiste est si attrayante pour des
jeunes qui vivent au Canada, surtout dans les grandes villes
comme Montréal?

[Traduction]

Mme Hirsi Ali : Je pense qu’il y a plusieurs explications, mais
la plus importante, c’est que les jeunes qui souscrivent à cette
doctrine sont exposés à l’idéologie selon laquelle la vie a un but si
vous êtes croyant. Si vous croyez en Allah — qu’il soit loué —,
alors vous devez faire ce qu’il exige de vous. Les gens qui prêchent
le font par l’entremise du Coran, selon l’interprétation de Médine.
Ils prêchent ce que Mahomet a fait à Médine. Ils disent
explicitement que ce qui est arrivé à La Mecque est annulé par
ce qui s’est passé à Médine.

Comme vous le savez, j’ai été membre des Frères musulmans.
Ces gens sont entrés dans ma vie à un moment où j’étais jeune et
impressionnable. J’essayais de comprendre la différence entre le
bien et le mal. Je cherchais des réponses pour expliquer pourquoi
nous avons été créés. Est-ce seulement pour manger, dormir et
cohabiter, et renouveler sans cesse l’expérience? N’y a-t-il pas un
objectif plus important à la vie? Nous avons des jeunes
aujourd’hui qui posent ces questions. Les seules personnes qui
leur tendent la main sont celles qui ont un plan et qui leur disent,
« Joignez-vous au califat et battez-vous pour lui ».

D’après les histoires de ceux qui se sont joints à ce mouvement,
ils abandonnent tout au Canada pour joindre les rangs de l’État
islamique. Ils disent ceci : « Je ne me bats pas pour telle ou telle
chose. Je ne me bats pas pour améliorer mon sort sur le plan
matériel. Je vais me battre pour Allah. Si je meurs, je serai un
martyr. » Ce sont des paroles qui ont été prononcées. C’est très
simpliste, utopique et terrible.

15-6-2015 Sécurité nationale et défense 19:63



Canada is not alone. In the rest of the world, we have not yet
developed a counter-narrative that directly targets the groups of
vulnerable youth and communities that the Medina Muslims or
the Islamists, as we’ve come to call them, target. We’re not giving
them a counter-narrative. Part of the reason in Western nations is
through this political correctness — self-imposed — that selling
the ideas and the values of life, freedom and equality is arrogant.
It is Eurocentric or it is Western imperialism. Therefore, we have
to stand back and respect as things go along. These radical
Islamists take advantage of this vacuum. They are the only ones
actively disseminating a narrative or morality that alarms us and
shocks us, but that we don’t respond to.

We have been challenged by Communism. We have been
challenged by national social — which bad ideas and bad
ideologues do by giving radical Islamists a pass that we should not
be giving.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you for such a clear answer. Why did
the European counter-attack against the influence of radical
jihadism fail? Some say that racism in Europe is the reason young
people are supporting the Islamic State’s radical ideas. Could you
share with us your experience in that regard?

[English]

Ms. Hirsi Ali: I know that we are short for time, so I will say,
yes, there is the inhibition of racism. Many of the European
countries are former imperialists— France, the U.K., Spain, even
the Netherlands — so there is this stigma of we want to be fair-
minded and respect the cultures, religions and traditions of Third
World communities, individuals, cultures. That’s part of the
story. That is what I would say is part of the vacuum of moral and
cultural relativism and political correctness. We touched on it on
the former question.

Alongside that and at the same time was an aggressive move
from the Muslim Brotherhood and Saudi Arabia Wahhabi
doctrine that was promoted across the world with a lot of oil
money. Before ISIS, Saudi Arabia was really not serious about
stopping that, and with the new king, I doubt if anything will
change.

I want to bring to your attention how the term ‘‘Islamophobia’’
was invented, cultivated and promoted to a degree where it is a
recognized condition in our lexicon. It is very amusing, you might
think, because I can see the smile on your face, but it is not at all
amusing because it is extremely effective.

There is this woman, Asra Nomani, an American practising
Muslim. She wrote an essay about it in the Washington Post on
January 16, and she called it ‘‘the honour brigade.’’ The

Le Canada n’est pas le seul pays. Dans le reste du monde, nous
n’avons pas encore préparé de contre-message pour cibler
directement les groupes de jeunes et les communautés que les
musulmans de Médine ou les islamistes, comme nous les appelons
maintenant, ciblent. Nous ne leur communiquons pas de contre-
message. C’est en partie à cause de la rectitude politique dans les
pays occidentaux — qui se l’imposent eux-mêmes — qui jugent
arrogant de faire la promotion des valeurs de la vie, de la liberté et
de l’égalité. C’est de l’eurocentrisme ou de l’impérialisme
occidental. Par conséquent, nous devons nous tenir à distance et
respecter ce qui se passe. Ces islamistes radicaux profitent de cette
inaction. Ils sont les seuls qui véhiculent un message ou prônent
des valeurs morales qui nous alarment et nous choquent, mais
nous n’agissons pas.

Le communisme nous pose problème. Les socialistes nationaux
nous posent également problème, car leurs mauvaises idées font
en sorte que l’on donne aux islamistes radicaux un sursis qu’ils ne
devraient pas avoir.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci de cette réponse très explicite.
Pourquoi les Européens auraient-ils échoué dans leur offensive
pour contrer l’influence du djihadisme radical? Certains disent
que ce serait à cause du racisme qui existe en Europe que les
jeunes adhéreraient aux idées radicales de l’État islamique.
Pourriez-vous nous faire part de votre expérience à ce sujet?

[Traduction]

Mme Hirsi Ali : Je sais que le temps presse, alors je dirai qu’il y
a effectivement l’inhibition du racisme. De nombreux pays
européens sont d’anciennes nations impérialistes — la France, le
Royaume-Uni, l’Espagne, et même les Pays-Bas —, il y a donc la
perception selon laquelle nous devons être équitables et respecter
les cultures, les religions et les traditions des communautés et des
citoyens des pays du tiers monde. C’est l’une des raisons. À mon
avis, c’est ce qui explique en partie le manque de relativisme moral
et culturel et la rectitude politique. Nous avons abordé le sujet en
réponse à la question précédente.

Parallèlement, on tente par tous les moyens de faire la
promotion de la doctrine des Frères musulmans et des
musulmans wahhabites de l’Arabie saoudite en faisant miroiter
aux gens dans le monde entier les importantes recettes pétrolières
possibles. Avant l’EIIS, l’Arabie saoudite ne cherchait pas
vraiment à mettre un terme à cette pratique, et avec le nouveau
roi en poste, je doute que les choses vont changer.

Je veux attirer votre attention sur le terme « islamophobie » et
vous expliquer comment il a été inventé, maintenu dans la langue
et préconisé au point où il fait maintenant partie de notre
vocabulaire. Vous avez l’air de trouver cela amusant, car je vois
des sourires sur vos visages, mais ce n’est pas du tout amusant car
c’est extrêmement efficace.

Il y a cette femme, Asra Nomani, une musulmane américaine
pratiquante. Elle a rédigé un essai sur le sujet qui est paru dans le
Washington Post le 16 janvier, qu’elle a intitulé « La brigade de
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Organization of the Islamic Conference has established this body
that they call the Islamophobia Observatory. They have put a lot
of money into it and hired the best lawyers, PR people, activists
and activist organizations here in the West to promote that.

Two forces come together. One is the apathetic force of the
West, particularly in Europe, where people are feeling, decades
afterwards, sorry for imperialism. As they back off promoting not
imperialism but the ideals of freedom and human rights, they
back off and are inhibited in many ways. This Wahhabism, the
jihadist and Muslim Brotherhood movement, they move into the
void and establish new institutions, schools, Muslim centres or
mosques, or they take over existing institutions. They hire PR
people to deal with the media. They hire people that can help
them navigate through the political interest groups’
infrastructure. I have to say that they have been successful to
this point because those of us who believe in humanity, in
liberalism, in the equality of men and women and in the respect
and tolerance of anyone who doesn’t think like you, we are the
ones who are on the defensive now.

Senator Beyak: I had the privilege of working with Speaker
Gingrich in 2012 on his bid for the presidential nomination.
Thank you very much for your courage and brilliance. I agree
with everything you’ve said today. You’ve answered all of my
questions. I just have a couple for you personally.

Within the Muslim community here, the reform Muslims that
you speak of, how can we find a religious political leader to pull
them together in Canada? We know they’re here; we’ve spoken
with them. We have probably been speaking to the wrong Medina
Muslims for a long time. What would you suggest we do?

Ms. Hirsi Ali: Thank you so much for your compliments and
your question. Ultimately this is the group I want to highlight,
these individuals who really appreciate what it is to be in a free
country and live life before death, who want to invest in that and
devote part of their time to help their particular free societies
forward.

I know of one individual in Canada, Tarek Fatah; I know of
Irshad Manji. I know of a woman, whose name escapes me now,
who invited me in 2015 to fight against the implementation of
family sharia law into the Canadian arbitration system. These are
all individual Muslims who have been asking the right questions,
who have been saying that when it comes to a confrontation
between what the Quran says and what Muhammad decrees and
my conscience, and it starts with simple examples like, ‘‘If I love
my non-Muslim friends because they have helped me, should I
give them up?’’ A radical Muslim will say, ‘‘Yes, you have to give
them up because in all cases you have to submit to Allah instead
of your conscience. If you submit to your conscience, you are
being arrogant; you are being the Satan.’’

l’honneur ». L’Organisation de la Conférence islamique a créé ce
qu’elle appelle l’Observatoire de l’islamophobie. Elle y a investi
beaucoup d’argent et a embauché les meilleurs avocats,
relationnistes, activistes et groupes de militants en Occident
pour en faire la promotion.

Deux forces s’unissent. Il y a notamment la force apathique de
l’Occident, et surtout en Europe, où l’on déplore l’impérialisme
des décennies plus tard. Les gens cessent de promouvoir non pas
l’impérialisme mais les idéaux de liberté et de droits de la
personne, et ils renoncent à le faire pour diverses raisons. Le
wahhabisme, le djihadisme et le mouvement des Frères
musulmans profitent de cette situation et construisent des
établissements, des écoles, des centres musulmans ou des
mosquées, ou prennent le contrôle d’institutions existantes. Ils
embauchent des relationnistes pour s’adresser aux médias. Ils
embauchent des personnes qui peuvent les aider à les guider dans
l’infrastructure des groupes d’intérêts politiques. Je dois dire qu’ils
ont réussi jusqu’à présent, car nous qui croyons en l’humanité, au
libéralisme, à l’égalité entre les hommes et les femmes et au respect
et à la tolérance envers tous ceux qui ne pensent pas comme nous
sommes maintenant ceux qui sont sur la défensive.

La sénatrice Beyak : J’ai eu le privilège de travailler avec le
Président Gingrich en 2012 alors qu’il venait de présenter sa
candidature à la présidence. Merci énormément de votre courage
et de votre génie. Je souscris à tout ce que vous avez dit
aujourd’hui. Vous avez répondu à toutes mes questions. J’ai une
ou deux questions à vous poser personnellement.

Dans la communauté musulmane, en ce qui a trait à la réforme
dont vous parlez, comment pouvons-nous trouver un dirigeant
politique religieux pour rassembler les musulmans au Canada?
Nous savons qu’ils sont ici. Nous leur avons parlé. Nous
discutons probablement avec les mauvais musulmans de Médine
depuis longtemps. Que nous suggérez-vous de faire?

Mme Hirsi Ali : Merci beaucoup de vos compliments et de
votre question. Au bout du compte, c’est le groupe que je veux
mettre en relief, car ce sont ceux qui sont réellement
reconnaissants d’être dans un pays libre et de pouvoir vivre
avant de mourir, qui veulent s’investir et consacrer une partie de
leur temps à aider cette société libre à progresser.

Je connais une personne au Canada, Tarek Fatah, et il y a aussi
Irshad Manji. Je connais une femme, dont le nom m’échappe en
ce moment, qui m’a invitée en 2015 à lutter contre la mise en
œuvre de la charia dans le système d’arbitrage canadien pour les
affaires liées au droit de la famille. Ce sont tous des musulmans
qui ont posé les bonnes questions. Ils ont dit que lorsque je
m’interroge quant à savoir si je dois suivre ce que le Coran et
Mahomet disent et ma conscience, je dois penser au simple
exemple suivant : « Si j’aime mes amis non musulmans parce
qu’ils m’ont aidée, devrais-je renoncer à leur amitié? » Un
musulman radical dira : « Oui, vous devez renoncer à leur
amitié, car vous devez vous soumettre à Allah en tout temps
plutôt que de suivre votre conscience. Si vous suivez votre
conscience, vous êtes arrogante et êtes Satan. »
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I don’t know how big the group is in Canada, but you already
have individuals, and hopefully those individuals can get together.
They need resources; they need organizational skills; they need
support. But they should be the partners that you should be
talking to.

I’ll give you one sign of optimism: No Muslim family, no
vulnerable Muslim wife or child, comes to Canada seeking to
promote radical Islam. I would say 99 per cent of immigrant
Muslims come in search of a better life.

The big mistake that Canadians and most Westerners have
been making is they were outsourcing the process of their
integration unwittingly to the Muslim Brotherhood branches, like
the Muslim Students’ Association and the Islamic centres of
North America. These are the organizations whose
representatives wear suits, speak perfect English, have the
money and tell you what you want to hear. Therefore, you’ve
been outsourcing the integration process through them.

In most Western countries, because we’ve been lazy, we’ve
outsourced the integration process to radical Muslims. That is
why we’re faced with these problems.

There is the integration process of immigrant Muslims who are
vulnerable this way or the other, but there are also other
vulnerable communities. I do not know about the Canadian
situation, but in America we have the African-American
community. The African-American community here is largely
infiltrated by these various Sunni brotherhood types, and they
have been converting and then radicalizing these individuals. I
think it’s very tragic. The African-American community needs to
stand up to this and say that they do not want to go from the
frying pan to the fire. Our communities were already challenged.
On top of the challenges we already have, we don’t want to add
jihadism and sharia to that.

Senator Day: Thank you very much for your comments. My
first question goes to the Shiite-Sunni rivalry that we’re seeing,
and I have two parts to that question. First, do we find the three
umbrellas in the Sunnis and the Shiites? To what extent has that
helped to develop the radical groups and the radicalism that we
see?

Ms. Hirsi Ali: I think that’s a very good question, senator.
When I was thinking of developing these umbrellas — Medina,
Mecca, reformers— the Shia and Sunni are under each umbrella.
For instance, there are Sunni Muslims who are devoted to re-
establishing a caliphate, and in my view they fall under the
Medina category.

Ayatollah Khomeini is Shia, and the regime he left behind,
which also spends tons of money across the world trying to
promote the idea of Islamic supremacy, is Shia and falls under the
Medina Muslims.

J’ignore combien ils sont au Canada, mais il y a déjà des gens,
et espérons qu’ils pourront se réunir. Ils ont besoin de ressources,
de sens de l’organisation et de soutien. Mais ils devraient être les
partenaires auxquels vous faites allusion.

Je vais vous donner un signe d’optimisme. Aucune famille,
aucune femme ou aucun enfant musulmans vulnérables ne
viennent au Canada pour promouvoir le radicalisme islamiste.
Je dirais que 99 p. 100 des immigrants musulmans viennent au
pays en quête d’une meilleure vie.

La grosse erreur que les Canadiens et que la plupart des
Occidentaux commettent, c’est qu’ils confient le processus de leur
intégration sans le vouloir aux organismes affiliés aux Frères
musulmans, tels que l’Association étudiante musulmane et les
centres islamiques d’Amérique du Nord. Ce sont les organismes
dont les représentants portent le complet, parlent parfaitement
l’anglais, ont les ressources financières et vous disent ce que vous
voulez entendre. Par conséquent, vous sous-traitez le processus
d’intégration à ces gens.

Dans la plupart des pays occidentaux, parce que nous avons été
paresseux, nous avons confié le processus d’intégration aux
musulmans radicaux. C’est pourquoi nous sommes confrontés à
ces problèmes.

Il y a le processus d’intégration d’immigrants musulmans qui
sont vulnérables pour une raison ou une autre, mais il y a
également d’autres communautés vulnérables. J’ignore quelle est
la situation au Canada, mais aux États-Unis, nous avons la
communauté afro-américaine. Elle est en grande partie infiltrée
par les Frères sunnites, qui convertissent et radicalisent les
membres de cette communauté. C’est vraiment tragique. La
communauté afro-américaine doit dénoncer cette situation et
soutenir qu’elle ne veut pas tomber de Charybde en Scylla. Nos
communautés ont déjà leur lot de difficultés. Nous ne voulons pas
ajouter le djihadisme et la charia au nombre de nos problèmes.

Le sénateur Day : Merci beaucoup de vos observations. Ma
première question porte sur la rivalité entre les chiites et les
sunnites et comporte deux volets. Premièrement, y a-t-il les trois
groupes chez les sunnites et les chiites? Deuxièmement, dans
quelle mesure les ont-ils aidés à mettre sur pied des groupes
radicaux et à instaurer le radicalisme dont nous sommes témoins?

Mme Hirsi Ali : C’est une excellente question, sénateur.
Lorsque je songeais à créer ces groupes — Médine, La Mecque
et les réformistes —, j’ai constaté que les chiites et les sunnites
sont visés par ces trois groupes. Par exemple, il y a des musulmans
sunnites qui s’emploient à rétablir le califat, ce qui tombe dans la
catégorie de la Médine, à mon avis.

L’ayatollah Khomeyni est chiite, et le régime qu’il a laissé
derrière lui, qui dépense beaucoup d’argent dans le monde pour
essayer de promouvoir l’idée de la suprématie islamique, est chiite
et appartient à la catégorie des musulmans de la Médine.
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Regarding the Mecca Muslims, there are a lot of Shias who
also just go about their business and are in this distress about
whether they should obey the Prophet and do everything in the
Quran. But on the other hand, they also want to integrate, and
then, obviously, Shia reformers.

If you look at the umbrella of reformers, what I find striking is
the overrepresentation of the Shia. In fact, if you look at Iran,
there is this enormous distinction now between the regime, which
is very Islamist and theocratic in its outlook and in its practice,
and the population. I want to bet that a majority of Iranians are,
in fact, not as religious as we assume them to be. They are not,
because they have been forced for 35 years to live under sharia
law. They happen not to like it, which doesn’t surprise me, but
they are Shia.

A lot of the Iraqi Shia seem to be far more interested in the
reform umbrella in saying, ‘‘Perhaps it is better for Iraq to be a
secular government and for all of us to be just Iraqis instead of
Sunnis and Shia and Kurds and others.’’ The voices of unity are
coming from the Shia.

The Ismailis are considered to be Shia. The Alawites are
considered to be Shia. That doesn’t say that the Shia are
completely innocent of radicalism, but it just says that in
proportion to the population, only 15 per cent of Muslims are
Shia, while 85 per cent of Muslims are Sunni; in proportion to
that, there seems to be a majority of Shias who are prepared to
move forward or establish secular societies instead of theocracies.

Today, the biggest problem we face is coming from Sunnis. In
saying that, I absolutely do not want to underestimate the designs
of the Government of Iran on establishing nuclear power status
and what they could do with that. That’s a different story.

I just wanted to elaborate on my Mecca, Medina and reformer
groups.

Senator Day: That’s a good image for us to keep in mind. I
made a little sketch, as you were talking, of little umbrellas with
the names. I thank you for that.

My other question would be a bit of a personal one. I was
wondering if you could share with us your journey from being a
young Muslim looking and searching for meaning in life that led
you to become an atheist. Could you tell us if it was geographical?
Were you influenced by some people? What happened?

Ms. Hirsi Ali: Thank you for that question.

I think the part of my personal journey that is relevant to the
problem we are facing today is the fact that I started out as a
Mecca Muslim. I was raised by two women, my mother and my
grandmother. Neither of them could read or write, so they
couldn’t read or write what was in the Quran, let alone the
Hadith. They were not theologians. But both of them were
incredibly loyal to what they thought was in the Quran or the
Hadith. They instilled into me that I must at all times obey what is

Pour ce qui est des musulmans de La Mecque, il y a de
nombreux chiites qui sont dans une impasse et ne savent pas s’ils
doivent obéir au prophète ou suivre le Coran à la lettre. Mais d’un
autre côté, ils veulent également s’intégrer, ce qui correspond aux
réformistes chiites.

Si l’on regarde la catégorie des réformistes, la surreprésentation
de chiites est étonnante. En fait, si l’on regarde l’Iran, il y a une
grande différence entre le régime, qui est très islamiste et
théocratique dans sa perception et sa pratique, et la population.
Je serais prête à parier qu’une majorité d’Iraniens ne sont pas
aussi religieux que nous le pensons. Ils ne le sont pas, car ils ont
été forcés pendant 35 ans à respecter la charia. Ils n’aiment pas la
charia, ce qui ne me surprend pas, car ce sont des chiites.

Un grand nombre d’Irakiens chiites semblent s’intéresser
beaucoup plus à la réforme et disent, « Il est peut-être
préférable pour l’Irak d’avoir un gouvernement laïque et pour
nous tous d’être simplement Irakiens plutôt que sunnites, chiites,
kurdes, et cetera ». Ce sont les chiites qui veulent cette unité.

Les ismaïliens sont considérés comme étant des chiites, de
même que les alaouites. Cela ne signifie pas que les chiites sont
totalement innocents en ce qui concerne le radicalisme, mais cela
veut simplement dire que proportionnellement à la population,
seulement 15 p. 100 des musulmans sont chiites, alors que
85 p. 100 sont sunnites. Il semble y avoir une majorité de chiites
qui sont disposés à évoluer et à bâtir des sociétés laïques plutôt
que des théocraties.

Aujourd’hui, le problème le plus important auquel nous
sommes confrontés vient des musulmans sunnites. Cela dit, je
ne veux surtout pas sous-estimer les aspirations du gouvernement
iranien de devenir une puissance nucléaire et les conséquences que
cela pourrait entraîner. C’est une tout autre question.

Je voulais simplement parler des groupes de La Mecque et de
Médine et des réformistes.

Le sénateur Day : C’est une belle analogie qu’il convient de
garder à l’esprit. Pendant que vous parliez, j’ai dessiné de petits
parapluies avec les noms. Je vous remercie de ces explications.

Mon autre question est plutôt d’ordre personnel. Je me
demande si vous pourriez nous parler du cheminement qui a
amené une jeune musulmane en quête du sens de la vie à devenir
athée. Pourriez-vous nous dire si c’était lié à un facteur
géographique? Avez-vous été influencée par certaines personnes?
Que s’est-il passé?

Mme Hirsi Ali : Je vous remercie de la question.

Je pense qu’avoir d’abord été une musulmane de La Mecque
est la partie de mon expérience qui se rapporte directement au
problème auquel nous sommes confrontés actuellement. J’ai été
élevé par deux femmes, ma mère et ma grand-mère. Comme elles
ne savaient ni lire ni écrire, elles ne pouvaient lire ni écrire des
passages du Coran et, à plus forte raison, des hadiths. Elles
n’étaient pas théologiennes, mais elles étaient toutes les deux
incroyablement fidèles aux principes qui, selon elles, s’y
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in the Quran. In fact, we used to lift the Quran and put it on a
higher surface and kiss it. As a child, I wasn’t allowed to touch it
unless I washed my hands and I looked suitable for the part. We
were taught to respect it.

Now, I grew up in a political family. My father was fighting
Mohamed Siad Barre, the first dictator of Somalia. He was very
political, but his politics did not involve religion in the least. This
was late 1970s, early 1980s. It is not that we practised a different
Islam; it was just that people prayed, fasted and supplicated, and
that was what led me to describe them as Mecca Muslims. You
believed in one God and you believed that you were united under
that. Somalia is a country that’s divided into clan systems. So
every time people were seeking unity, they would appeal to
religion to say, ‘‘Let’s overcome our clan differences; we’re all
equal before God.’’

I was born in Somalia. We lived in Saudi Arabia, moved to
Ethiopia, and now, at age 10, I’m in Kenya, a country where I
first learned English. Five years into my stay there, this young
woman enters my class and is teaching the Islamic religious
education class — IRE class — and she was different than
anything I had ever seen. I think she would be the first Medina
individual I encountered. She was covered from head to toe. She
has us, who volunteered to come to the IRE class because it
wasn’t mandatory, to say, ‘‘Are you really Muslims?’’ We giggled
and said, ‘‘What do you mean by that because you don’t go to the
IRE class if you are not a Muslim?’’ She said: ‘‘But what is it
about you that tells me you’re a Muslim?’’ In other words, as girls,
we were not covered. We neglected to pray, and we had Christian
classmates as friends. In fact, we were also cozy with the girls who
were not practising as much.

By the end of two years, she has us all covered from head to
toe. We are denouncing our Christian friends. We are much more
observant. We are praying that may Allah destroy the Jews. We
have become aware that Islam is under siege, that we have
enemies, and the bigger enemy is the Jews — she didn’t even
mention Israel. It was just the Jews, and then it was the
Americans. And she has us commanding right and forbidding
wrong. We’re telling those other Muslim girls in school who are
not observant to be observant, and we are trying to convert the
Christian girls to come to Islam.

When I look back, in hindsight, I’m amazed at how effective
that was. We have Muslim scholars in the neighbourhood doing
the same. First of all, for me, by the time my father came back in
1992, I had lived in Kenya for 11 years, with a short break when
we went to Somalia. When he comes back and decides that it’s
time for me to marry and he forces me to marry someone I don’t
like, by then radical Islam has lost its shine for me.

trouvaient. Elles m’ont appris que je devais toujours respecter les
principes énoncés dans le Coran. En fait, nous avions l’habitude
de placer le Coran sur une surface surélevée et de l’embrasser.
Enfant, je n’avais pas le droit d’y toucher à moins de m’être lavé
les mains et d’être présentable. On nous a appris à le respecter.

Or, j’ai grandi dans une famille de policiers. Mon père
combattait Mohamed Siad Barre, le premier dictateur de
Somalie. Mon père était très politisé, mais son intervention
politique n’était aucunement liée à la religion. C’était la fin des
années 1970 ou le début des années 1980. Ce n’est pas que nous
pratiquions une forme différente de l’islam. Les gens priaient,
jeûnaient et suppliaient. Voilà pourquoi je les décris comme des
musulmans de La Mecque. Les gens croient en un seul Dieu et
considèrent que c’est ce qui les unit. La Somalie est divisée selon
un système de clans. Donc, chaque fois que les gens cherchaient à
s’unir, ils invoquaient la religion et disaient : « Surmontons nos
différences; nous sommes tous égaux devant Dieu. »

Je suis née en Somalie. Nous avons vécu en Arabie saoudite,
puis en Éthiopie. À l’âge de 10 ans, j’étais au Kenya, où j’ai appris
l’anglais. Cinq ans plus tard, une jeune femme se présente dans
ma classe pour y donner le cours d’éducation religieuse islamique.
Elle était différente de toutes les personnes que j’ai vues jusque-là.
Je pense que c’est la première personne du groupe de Médine que
j’ai rencontrée. Elle était couverte de la tête aux pieds. Nous
assistions volontairement au cours d’éducation religieuse
islamique, qui n’était pas obligatoire. Elle nous a demandé :
« Êtes-vous vraiment musulmanes? » Nous avons ri, puis nous lui
avons demandé ce qu’elle voulait dire, parce que nous
n’assisterions pas à ce cours si nous n’étions pas musulmanes.
Elle a dit : « Qu’avez-vous de particulier qui me permet de savoir
que vous êtes musulmanes? » Autrement dit, nous, les filles,
n’étions pas couvertes. Nous négligions la prière et certaines de
nos amies étaient chrétiennes. En fait, nous avions aussi de
bonnes relations avec des filles qui n’étaient pas pratiquantes.

Deux ans plus tard, nous étions toutes couvertes de la tête aux
pieds. Nous dénoncions nos amies chrétiennes. Nous étions
beaucoup plus pratiquantes. Nous priions pour qu’Allah élimine
les juifs. Nous avons pris conscience que l’islam était assiégé de
toutes parts, que nous avons des ennemis et que l’ennemi le
plus important, ce sont les Juifs; elle n’a jamais mentionné Israël.
C’était simplement les juifs, puis les Américains. Elle nous a
incités à commander le bien et à interdire le mal. Nous disions aux
musulmanes de l’école qui n’étaient pas pratiquantes de respecter
la religion, et nous tentions d’inciter celles qui étaient chrétiennes
à se convertir à l’islam.

Lorsque j’y repense, avec le recul, je suis surprise de voir à quel
point c’était efficace. Dans le voisinage, des érudits musulmans
faisaient la même chose. Je dirais d’abord que lorsque mon père
est revenu, en 1992, j’avais vécu au Kenya pendant 11 ans,
entrecoupé d’un bref séjour en Somalie. Pour moi, lorsqu’il a
décidé, à son retour, qu’il était temps pour moi de me marier et
qu’il m’a forcée à marier quelqu’un que je n’aimais pas, l’islam
radical avait déjà perdu de son lustre.
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I witnessed Somalia’s civil war, and of course I was asking the
questions that still circle in my head: If we are so united and if
Islam is the answer to all questions, what is happening? Why are
my relatives dying? Why are they killing one another? Why are we
completely and utterly incapable of cooperating with one other on
something as small as surviving 100 kilometres from here, let
alone establish nations?

In any case, by the time I got to the Netherlands, my head was
reeling with these questions. I took political science at Leiden
University, and I have learned to think critically.

One of your senators earlier on asked me: What is the strategy?
I think one of the strategies would be for young people who come
to Canada, young people who are in the Muslim immigrant
community, to learn as early on as possible to think critically,
because when these wolves in sheep’s clothing come to you and
try to convert you to jihad and sharia, you should be inoculated
with that by simply asking the right questions. If sharia is a better
answer, why is Saudi Arabia the way it is? Why is Iran the way it
is? What about Boko Haram? What about the Islamic State? Why
do they kill? What about the subjugation of women?

By the time you are confronted with a sister, Aziza, or a man
who fasts 100 years, when the indoctrinators, or as I call them, the
teachers-preachers, come into your reality, you should be able to
ask the right questions. You should be able to have a network of
adults you can talk to, confide in and say, ‘‘This person has come
into my life and he is making us go in this direction. What shall
we say?’’ That is the answer.

The answer is not moral enforcement; it’s not more drones; it’s
not more violence. The answer is to teach young hearts and
minds, especially Muslim ones, how to ask questions and not be
satisfied with lazy answers.

Senator Day: Thank you very much. That was very helpful.

The Chair:Ms. Hirsi Ali, we’re coming to the end of our time. I
want to thank you very much for taking time out of your busy
schedule, and I hope one day we, as a committee, can meet you in
person. We admire your courage. As far as our Senate committee
is concerned, the ability to have people such as you come into a
public forum to tell your story and give some very constructive
recommendations of what should be done going forward is very
important.

To conclude, we know that this will be an ongoing question for
us in Canada for many years to come, and this is just the start of
the public conversation that’s going to be required.

Once again, Ms. Hirsi Ali, thank you very much. I hope we will
speak again.

Ms. Hirsi Ali: Senator, ladies and gentlemen, thank you. I’m
honoured. I am glad I was of service.

(The committee continued in camera.)

J’ai vécu la guerre civile en Somalie. Je me posais évidemment
des questions, et je me les pose toujours. Si nous sommes si unis et
que l’islam est la réponse à toutes les questions, qu’est-ce qui se
passe? Pourquoi tous ces morts au sein de ma famille? Pourquoi
les gens s’entre-tuent-ils? Pourquoi sommes-nous complètement et
absolument incapables de coopérer sur quelque chose d’aussi
simple que d’essayer de survivre à 100 km de cet endroit, et encore
moins de fonder des pays?

Quoi qu’il en soit, à mon arrivée aux Pays-Bas, toutes ces
questions se bousculaient dans ma tête. Je me suis inscrite en
sciences politiques à l’Université de Leiden, et j’ai appris à faire
preuve d’esprit critique.

Plus tôt, un sénateur m’a demandé quelle était la stratégie à
adopter. Je pense qu’une des stratégies serait d’apprendre le plus
tôt possible aux jeunes qui viennent au Canada — aux jeunes
immigrants musulmans — à faire preuve d’esprit critique, parce
que ce qu’il faut faire lorsque ces loups déguisés en brebis tentent
de vous inciter à participer au djihad et à appliquer la charia, c’est
de poser les bonnes questions. Si la charia est la meilleure
solution, pourquoi l’Arabie saoudite est-elle un tel régime?
Pourquoi l’Iran a-t-il un tel régime? Qu’en est-il de Boko
Haram? Qu’en est-il de l’État islamique? Qui sont leurs
victimes? Qu’en est-il de l’asservissement des femmes?

Lorsqu’une sœur, Aziza, un homme qui jeûne pendant 100 ans,
des gens qui cherchent à vous endoctriner — les enseignants-
prédicateurs, comme je les appelle — entrent dans votre monde,
vous devriez avoir la capacité de poser les bonnes questions. Vous
devriez avoir un réseau d’adultes auxquels vous pourrez parler et
révéler qu’on tente de vous amener dans une direction donnée, des
gens qui pourront vous dire quoi répondre. Voilà la solution.

La solution n’est pas d’imposer des valeurs morales, d’avoir
plus de drones ou plus de violence. La solution est d’enseigner aux
jeunes, en particulier aux jeunes musulmans, comment poser des
questions et ne pas se contenter de réponses faciles.

Le sénateur Day : Merci beaucoup. C’était très utile.

Le président : Madame Hirsi Ali, la réunion tire à sa fin. Je
tiens à vous remercier d’avoir pris le temps de témoigner malgré
votre horaire chargé. J’espère que le comité aura un jour
l’occasion de vous rencontrer en personne. Nous admirons
votre courage. Le comité sénatorial considère qu’il est très
important que des gens comme vous racontent leur histoire en
public et présentent des recommandations très constructives sur
les mesures à prendre à l’avenir.

En conclusion, nous savons que le Canada sera confronté à cet
enjeu pendant de nombreuses années encore et que le débat public
sur les mesures à prendre ne fait que commencer.

Madame Hirsi Ali, merci beaucoup, encore une fois. J’espère
que nous aurons l’occasion de discuter de nouveau.

Mme Hirsi Ali : Sénateur, mesdames et messieurs, merci. Je
suis honorée. Je suis heureuse d’avoir pu être utile.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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ORDER OF REFERENCE 

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, December 12, 2013: 

The Honourable Senator Lang moved, seconded by the Honourable Senator Unger: 

That the Senate Standing Committee on National Security and Defence be 
authorized to examine and report on the policies, practices, and collaborative efforts of 
Canada Border Services Agency in determining admissibility to Canada and removal of 
inadmissible individuals; and 

That the Committee report to the Senate no later than December 31, 2014, and that 
it retain all powers necessary to publicize its findings until 90 days after the tabling of the 
final report. 

After debate, 

The question being put on the motion, it was adopted. 

Gary W. O’Brien 

Clerk of the Senate 

 

******************** 

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, December 11, 2014: 

The Honourable Senator Lang moved, seconded by the Honourable Senator Smith 
(Saurel): 

That, notwithstanding the order of the Senate adopted on Thursday, December 12, 
2013, the date for the final report of the Standing Senate Committee on National Security 
and Defence in relation to its study on the policies, practices, and collaborative efforts of 
Canada Border Services Agency in determining admissibility to Canada and removal of 
inadmissible individuals, be extended from December 31, 2014 to June 30, 2015. 

The question being put on the motion, it was adopted. 

Gary W. O’Brien 

Clerk of the Senate 
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EXECUTIVE SUMMARY 

Following the ten year anniversary of the establishment of the Canada Border Services 
Agency (CBSA), the Senate Standing Committee on National Security and Defence 
Committee commenced a study of how the CBSA performs its responsibilities in identifying 
and denying entry to inadmissible persons, as well as removing those who have 
subsequently been found inadmissible after having gained entry to Canada. 

The Committee learned of several policy and operational challenges facing the CBSA and 
other government actors involved in the process, including Citizenship and Immigration 
Canada (CIC), Canadian Security Intelligence Service (CSIS), and the Royal Canadian 
Mounted Police (RCMP). Primarily, the Committee believes it is necessary that relevant 
departments and agencies involved in the process of identifying and denying entry to 
inadmissible persons to Canada have access to timely, accurate and relevant information 
through clear information sharing arrangements and improved coordination. 

In addition, the Committee heard from several witnesses who advocated for greater 
oversight of the process, as well as the need for recourse to review and complaints-
assessment bodies to ensure that the security and rights to privacy of individuals are 
respected. In particular, concerns were raised about the lack of recorded interviews for 
refugee claimant cases and the serious consequences resulting from disputed interviews. 
The Committee is of the opinion that there is a need to establish an oversight body, as well 
as a body to handle reviews and civilian complaints, including investigations.  

Other serious concerns raised during the hearings related to the enforcement of removal 
orders (e.g. the length of time to remove an inadmissible person), and the current backlog 
faced by the CBSA. Options the Committee considered to address these challenges include 
entry and exit reporting, and ensuring that those deemed inadmissible do not gain entry to 
Canada in the first instance. The Committee believes this could be achieved through more 
rigorous screening and pre-screening of those seeking immigration or temporary resident 
visas.  

To address some of the associated problems including the use of genuine documents in 
fraudulent circumstances or by those other than the documents’ rightful owner, and the 
exploitation of the admission process by high risk entities and individuals, the Committee 
explored several options. These included: improving CIC’s screening referral process; the 
increased use of CSIS and the RCMP information for screening; better intelligence sharing 
and interagency cooperation; more face-to-face interviews; and the collection and use of 
biometric data.   

Finally, the Committee learned of the need for stronger intelligence capabilities within the 
CBSA, in particular, the leveraging of regional intelligence capabilities and greater 
availability  of "lookouts" that provide accurate, up-to-date actionable intelligence in the 
databases, including the Canadian Police Information Centre (CPIC) database for use by 
CBSA Border Services Officers. 

With these findings in mind, the Committee makes the following recommendations:
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RECOMMENDATIONS 

Recommendation 1 – The Government of Canada establish an oversight body for the 

CBSA to ensure appropriate compliance with legislation and policy, including adequate 

protection for Canadians’ privacy rights. 

Recommendation 2 – The Government of Canada establish an independent, civilian review 

and complaints body for all Canada Border Services Agency activities.  

Recommendation 3 – With respect to all interviews conducted by CBSA officers, the CBSA 

should ensure that interviews are audio and video recorded and that recordings be retained 

for a period of at least 10 years from the date of recording.  

Recommendation 4 – Building on the Beyond the Border Initiative and in light of national 

security concerns, the Government of Canada move, as soon as possible, to implement a 

system to register the entry and exit of all travellers, Canadians and non-Canadians.  

Recommendation 5 – With respect to hearings for persons deemed inadmissible, hearings 

by the Immigration and Refugee Board of Canada should incorporate technology such as 

video conferencing, while individuals are outside Canada, whenever possible. 

Recommendation 6 – CIC, the CBSA, CSIS and the RCMP should work closely together to 

ensure all their databases are utilized in screening all visitors and immigrants to Canada.  

Recommendation 7 – With respect to those seeking to immigrate to Canada (e.g. students, 

temporary foreign workers, refugees and permanent residents),  CIC should establish a pilot 

project to examine the feasibility of using secure video conferencing and mobile teams of 

experienced Canadian immigration officers  to conduct fully recorded face-to-face 

interviews, in the applicant’s country of residence. Adequate staffing should be put in place 

to ensure decisions on immigrant or temporary resident visas are always made by Canadian 

employees.   

Recommendation 8 - The CBSA move to enhance regional intelligence capabilities and 

information sharing with frontline officers. 

Recommendation 9 – Ensure that the CBSA front line officers are provided with the most 

relevant information on travellers at all times, including updated lookouts in the Integrated 

Customs Enforcement System database and access to the Canadian Police Information 

Centre (CPIC) database at primary inspection.  

Recommendation 10 – The Government of Canada should fully implement a plan to collect 

biometric information from all foreign nationals arriving in Canada, subject to existing 

provisions in agreements with other governments. Further, the CBSA should use this 

biometric information to verify the departure of all foreign nationals, subject to privacy and 

security safeguards.  
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INTRODUCTION 

On December 12, 2013, the Senate adopted an order of reference directing the Standing 
Senate Committee on National Security and Defence (hereafter referred to as “the 
Committee”) to execute a study on the policies, practices, and collaborative efforts of 
Canada Border Services Agency (CBSA) in determining admissibility to Canada and 
removal of inadmissible individuals. The Committee conducted a Fact-finding Mission to the 
National Targeting Centre in September 2014 and held eight hearings over a period of four 
months. During that time, it heard witnesses and received written submissions from relevant 
institutions, groups, and individuals, both within government and from civil society.  

This study is timely, as modern modes of transportation, commercial airliners in particular, 
have greatly increased the volume and velocity of international migration. In 2012, Canada’s 
busiest 50 airports saw the enplaning and deplaning of 23,609,330 passengers from 
countries other than the United States, an increase of 3% over the previous year and 190% 
over the 12,660,777 passengers seen in 2003.1 To better manage the risks involved in 
screening large volumes of persons arriving at major airports on short notice, Canada and 
close allies like the United States have adopted border control strategies that attempt to 
assess the potential threat posed by foreign nationals well before they arrive at Canadian 
ports of entry. Indeed, wherever possible, the goal is to identify and block inadmissible 
persons prior to departure from their host country. 

In Canada, the grounds for inadmissibility cover a range of possibilities and are defined in 
sections 34 to 42 of the Immigration and Refugee Protection Act (IRPA).2 A person can be 
found to be inadmissible for reasons of national security; human and international rights 
violations; serious criminality; criminality; organized criminality; health; insufficient financial 
means; misrepresentation; cessation of refugee protection; non-compliance with IRPA; or, 
subject to certain provisions, having an inadmissible family member. The IRPA also 
indicates how the responsibility for determining inadmissibility is shared between Citizenship 
and Immigration Canada (CIC) and the CBSA.  

Early identification of inadmissible persons, however, is contingent upon early availability of 
accurate information and intelligence. For example, applicants provide the majority of 
information upon which immigration officers base their decisions. Other factors complicate 
the task of separating those who should be granted entry from those that must be turned 
away. Immigration officers may be presented with genuine passports which were issued on 
the basis of false documentation. Commercial airlines can fail to submit complete passenger 
manifests in a timely manner, and asylum seekers who make their claim in Canada are not 
always in a position to bring identity documentation with them when they flee persecution. 

As a consequence, a certain percentage of persons will enter Canada prior to information 
coming to light that renders them inadmissible. For that matter, there will also be instances 
where a temporary or permanent resident loses their right to reside in Canada by engaging 
in criminal activities while here. In either scenario, if a removal order has been issued, these 
persons must be located and removed from Canada. Again, information and intelligence will 
be key to enforcing these removals. 

                                                           
1 Statistics Canada, “Table 1-2: Passengers enplaned and deplaned on selected services – Top 50 airports by sector,” Air Carrier 

Traffic at Canadian Airports, 20 December 2013; and “Table 1.2: Enplaned plus deplaned passengers by sector,” Air Carrier Traffic 
at Canadian Airports, 2 December 2004, p. 10. 

2 Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 [IRPA]. 

http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/2012000/t003-eng.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/51-203-x2003000-eng.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/I-2.5/index.html
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Under the IRPA, the CBSA is responsible for enforcement of removal orders and warrants 
issued against persons deemed inadmissible to Canada. The persons against whom these 
removal orders or warrants have been issued may have already been detained by the CBSA 
because a Border Services Officer  had concerns about their admissibility at a point of entry 
or, as noted above, they may have been permitted to enter Canada and are residing 
somewhere within the country. 

To better understand and assess how CIC and the CBSA execute their respective IRPA 
responsibilities pertaining to admissibility, the following report will examine the issue of 
oversight and accountability of the process of identifying and denying entry to inadmissible 
persons to Canada. It will also examine the CBSA’s current approach to the screening and 
removal of inadmissible persons. The report will consider how CBSA obtains, evaluates, 
shares and acts upon information and intelligence concerning the arrival and departure of 
people to and from Canada. And finally, it will address the increasing use of biometric 
information and the potential utility in detecting inadmissible individuals seeking to gain entry 
to Canada.   
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CBSA ACCOUNTABILITY, OVERSIGHT AND CIVILIAN REVIEW 

Accountability and Oversight 

Following the attacks on the World Trade Center on September 11, 2001, the Canada 
Border Services Agency (CBSA) was created with border and enforcement personnel from 
the Department of Citizenship and Immigration Canada (CIC), the former Canada Customs 
and Revenue Agency and the Canadian Food Inspection Agency (CFIA). The CBSA is 
responsible for providing integrated border services that support national security and public 
safety priorities and facilitate the free flow of persons and goods, including animals and 
plants that meet all requirements under the program legislation.3  

With its 13,000 employees, which include 7,200 uniformed officers,4 the CBSA is the front-
line agency responsible for administering the entry and exit of approximately 100 million 
travellers, 70 million of whom arrive through the Canada-US land border. The agency 
collects, analyzes and disseminates information and intelligence about individuals and 
shipments at borders, air terminals and ports. The CBSA also administers more than 90 
statutes, regulations and international agreements and enforces the Immigration and 
Refugee Protection Act (IRPA).  

In addition to the CBSA, several government agencies play key roles in managing cross-
border movements. Citizenship and Immigration Canada processes immigration applications 
for permanent residents and temporary resident visas for visitors, students and workers. The 
Canadian Security and Intelligence Service (CSIS) reviews all citizenship applications of 
permanent residents, as well as all refugee claims made in Canada; the Service will review 
visa applications of persons of interest as required, while the Royal Canadian Mounted 
Police (RCMP) enforces relevant laws and provides criminal background checks. The 
Department of Foreign Affairs, Trade and Development (DFATD), Transport Canada, and 
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada (FINTRAC) gather 
intelligence relating to immigration and border transit.  

With so many departments involved in the intelligence and enforcement processes 
connected to immigration, it is necessary to establish clear information-sharing 
arrangements between them. As air travel to Canada is projected to increase by five percent 
per year,5 it is essential that Canadian intelligence and enforcement agencies collaborate 
and exchange information with key stakeholders, such as the airline industry and our allies. 

The attacks of September 11, 2001 – and a deepening recognition of the lessons of the 
June 1985 Air India terror-bombing6 – triggered changes in Canada’s immigration policies 
and practices, with greater emphasis being placed on national security and public safety. 
Today, intelligence and enforcement agencies must continue to strive to eliminate 
bureaucratic “silos” and encourage improved coordination. While better coordination 

                                                           
3   Canada Border Services Agency, Who We Are, “Mandate”. 

4  Canada Border Services Agency, Canada Border Services Agency Annual Report 2012-2013. 

5  Senate, Standing Committee on National Security and Defence (SECD), Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 
February 2014. 

6   See Commission of Inquiry into the Investigation of the Bombing of Air India Flight 182, Air India Flight 182:  A Canadian Tragedy, 
Final report, June 17, 2010. 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/who-qui-eng.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/pa-lprp-20122013-eng.html
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
http://epe.lac-bac.gc.ca/100/206/301/pco-bcp/commissions/air_india/2010-07-23/www.majorcomm.ca/en/reports/finalreport/default.htm
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between government agencies is vital, robust oversight, review and complaints-assessment 
bodies are necessary to ensure that Canadians’ security and privacy rights are respected. 

Expanded responsibilities require expanded accountability. In the report of the Commission 
of Inquiry into the Actions of Canadian Officials in Relation to Maher Arar, Justice Dennis 
O’Connor drew a distinction between review and oversight of government functions and 
activity. He noted that review bodies scrutinize institutional practices after the fact. 
Oversight, on the other hand, involves the more or less “real-time” overseeing or monitoring 
of executive systems of control and management relating to compliance with policy, 
regulations and law. The Commission report recommended a review and complaints body 
for intelligence and law enforcement functions concerned with immigration, but stopped 
short of recommending the implementation of an oversight regime.7  

The Commission of Inquiry into the Investigation of the Bombing of Air India Flight 182 
recommended a stronger coordination role for the National Security Advisor and that the 
position be given statutory authority. 

The Committee notes that previous recommendations to create an Independent Complaints 
and National Security and Review Agency (ICRA), to expand the mandate of the Security 
Intelligence Review Committee, and to establish by statute the office and mandate of the 
National Security Advisor, have yet to be adopted by the government.  

Immigration intelligence and enforcement includes a complex network of domestic 
departments and agencies making it difficult to coordinate and oversee intelligence sharing. 
For this reason, the Committee believes there is a need for an oversight body for the CBSA 
which will ensure appropriate senior management compliance with legislation and policy. 
This would also ensure that the privacy rights of Canadians are protected and safeguarded, 
especially in the complex operations relating to immigration and international travel. 

Recommendation 1 – The Government of Canada establish an oversight body for the 

CBSA to ensure appropriate compliance with legislation and policy, including adequate 

protection for Canadians’ privacy rights. 

Accountability and Civilian Review 

The CBSA is responsible for managing 117 land border crossings and operates in all 13 
international airports in Canada. Border Services Officers also undertake operations at 
major marinas, mail processing centres and rail sites. The CBSA is active at hearings before 
the Immigration and Refugee Board of Canada (IRB) where its Minister’s Delegates make 
representations before the Immigration Division (ID), the Immigration Appeal Division (IAD), 
the Refugee Protection Division (RPD) and the Refugee Appeal Division (RAD). In short, the 
CBSA has a broad range of multi-jurisdictional and multi-departmental responsibilities. 

                                                           
7  See Commission of Inquiry into the Actions of Canadian Officials in Relation to Maher Arar, A New Review Mechanism for the 

RCMP’s National Security Activities, Recommendation 9 and Recommendation 10, 2006, pp. 558–580. 

http://epe.lac-bac.gc.ca/100/206/301/pco-bcp/commissions/maher_arar/07-09-13/www.ararcommission.ca/eng/EnglishReportDec122006.pdf
http://epe.lac-bac.gc.ca/100/206/301/pco-bcp/commissions/maher_arar/07-09-13/www.ararcommission.ca/eng/EnglishReportDec122006.pdf
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The CBSA is vested with powers of arrest, detention, search and seizure. Its officers can, 
under law, stop travellers for questioning, take blood and breath samples, search, detain 
and arrest citizens and non-citizens without a warrant. These responsibilities exceed those 
of a peace officer.   

Despite having broad powers, the CBSA is not subject to assessment by an independent 
review body or by an entity charged with independently processing public complaints. The 
CBSA’s Recourse Directorate handles complaints about incidents but is not an independent 
complaints agency. The Directorate also has no authority to launch independent reviews of 
policy and procedure, the sorts of review that might provide insights into best-practices.  

The CBSA collects and disseminates intelligence-related information, both with domestic 
and foreign partners. In some cases, the CBSA officers share information about refugee 
claimants with individuals in the country of origin, a situation fraught with hazard for 
claimants and their families. The Committee heard testimony that the CBSA officers have 
been known to call numbers that they find on refugee claimants’ cell phones without regard 
to the safety of the claimant or the family in the country of origin, a claim confirmed by Janet 
Dench, the Executive Director of the Canadian Council for Refugees.8  

In response to claims of mishandling intelligence sharing and mistreatment of refugee 
claimants while in custody, witnesses appearing before the Committee recommended an 
independent review and complaints body for the CBSA.9 The Committee agrees and 
recommends for the government’s consideration, three necessary components for an 
effective CBSA civilian review and complaints body.  

First, a civilian review and complaints body should deal with public complaints about the 
CBSA’s conduct. The government might extend this to a third-party, given the vulnerabilities 
of most applicants.  

Second, the civilian review and complaints body should have a mandate to conduct 
investigations in a manner it deems necessary.  

Third, this body should have a capacity for investigation into critical and serious incidents, as 
these types of incidents could include serious harm, including sexual assault and deaths in 
custody connected to the CBSA’s activities. To minimize conflicts of interest and time 
delays, these investigations could, where necessary, be conducted by independent, civilian 
organizations such as the Ontario Special Investigations Unit or the Independent 
Investigations Office in British Columbia.  

Recommendation 2 – The Government of Canada establish an independent, civilian 
review and complaints body for all Canada Border Services Agency activities.  

During testimony, both the Table de concertation des organismes au service des personnes 
réfugiées et immigrantes (TCRI) and the Canadian Council of Refugees (CCR) raised 
concerns about cases in which refugee claimants’ applications failed due to individuals’ 

                                                           
8  SECD, Evidence (Dench), 2nd Session, 41st Parliament, 7 April 2014. 

9  SECD, Evidence (Paterson), 2nd Session, 41st Parliament, 31 March 2013; SECD, Evidence (Goldman), 2nd Session, 41st 
Parliament, 7 April 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-E.HTM
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inability to provide a recorded transcript of claimants’ statements to CBSA officers. The 
Federal Court has ruled against claimants in instances in which CBSA officers and claimants 
produced conflicting accounts of conversations.10 This situation risks introducing confusion 
and possibly injustice into the process.  

Other concerns were raised about interviews conducted within Canada (referred to as inland 
interviews). According to the TCRI and the CCR, refugee claimants who are already in 
Canada and who are detained by the CBSA are often subject to repeated interviews about 
all aspects of their claims. In this case – as with Ports of Entry interviews – the CBSA 
officer’s notes can be used, often by another CBSA officer, at hearings before the 
Immigration Division of the Immigration and Refugee Board of Canada (IRB). Issues dealt 
with at such hearings may result in detention, declaration of inadmissibility, or exclusion from 
refugee protection.11  

The Committee notes these concerns and, in response, recommends that CBSA officers 
record their interviews with prospective immigrants or asylum-claimants, and make such 
recordings available to interviewees in order to establish a common factual basis for use in 
any future immigration or other proceedings. This practice should begin as soon as possible.  

Recommendation 3 – With respect to all interviews conducted by CBSA officers, the 

CBSA should ensure that interviews are audio and video recorded and that recordings 

be retained for a period of at least 10 years from the date of recording. 

  

                                                           
10  SECD, Evidence (Goldman), 2nd Session, 41st Parliament, 7 April 2014. 

11  Ibid. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-E.HTM
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REMOVALS, WARRANTS AND ENTRY/EXIT REGISTRATION  

In 2013, the CBSA deemed 16,736 travellers inadmissible to Canada, down from 27,906, 
the year before; and warrants were issued for 4,534 individuals.12 With regard to procedure, 
removal orders are issued when a foreign national or a permanent resident who has entered 
Canada has been found to be inadmissible. In instances where a person has failed to 
comply with a removal order, the CBSA is responsible for enforcement and issues 
immigration warrants,13 accordingly. The enforcing of removal orders is a complex issue as 
many individuals do not wish to leave Canada or for various reasons fail to appear for the 
removal process. At present, the CBSA’s warrants-database contains information on 
approximately 44,000 inadmissible individuals who did not comply with removal orders, 
although the agency is unclear about the number of individuals who are still in Canada at 
present.14  

The CBSA claims it is closing as many warrants as it is opening, however, the Committee 
remains concerned about the large number of inadmissible individuals who the agency is 
unable to locate and or remove from Canada. The Committee took note of the possibility 
that Canada may face increased problems in the future due to temporary foreign workers 
who may not leave despite the government’s introduction of a four year limit to their work 
permits, as there currently is no tracking system of those overstaying.15 

In trying to understand why there were so many inadmissible individuals in Canada, the 
Committee asked CIC officials why people who are believed to be inadmissible are being 
permitted to enter Canada. The Committee heard that current legislation limits the authority 
of the CBSA to turn people away; however, these legislative limitations are not absolute. 
Acting on the authority of the Minister of Citizenship and Immigration, the CBSA has some 
powers to issue removal orders at the port of entry. As Maureen Tsai, Acting Director 
General, Admissibility Branch, CIC, explained: 

For foreign nationals, the Minister’s Delegate can issue a removal order 
…for very specific circumstances, for example, on grounds of in-Canada 
criminality, misrepresentation related to revocation of refugee status, 
certain acts of non-compliance and being a family member of an 
inadmissible person.16 

Recent legislative changes also mean CBSA officers have greater powers to detain people 
who they have grounds to believe are inadmissible, owing to serious criminality, security 
issues, or human and international rights violations. However, as Ms. Tsai also noted, “All 
other alleged inadmissibilities have to be referred to the immigration division of the 
Immigration and Refugee Board.”17  

                                                           
12  Canada Border Services Agency, document submitted to the Standing Senate Committee on National Security and Defence, 

2 May 2014. 

13  IRPA, section 55. 

14  SECD, Evidence (Soper), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

15  SECD, Evidence (Bissett), 2nd Session, 41st Parliament, 24 March 2014. 

16  SECD, Evidence (Tsai), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

17  Ibid. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
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Although the appeals process has been streamlined under recent IRPA reforms, CBSA 
officials indicated that a removal order marks the start of another series of enforcement 
challenges for the agency. As the CBSA’s Vice President of Operations, Martin Bolduc, 
reminded the Committee, “people facing removal may have no desire to comply.”18  

When people fail to appear for their removal from Canada, the CBSA issues a warrant.  

Inland Enforcement, the responsible division, has struggled in the past to locate those who 
fail to appear. Fortunately, the majority of these cases are low-risk. As the CBSA’s Director 
General Post-Border Programs, Peter Hill, reported to the House of Commons Standing 
Committee on Public Safety and National Security: 

The majority of them – in the range of 80% of those cases – are failed 
refugee claimants without any criminality or security concerns. They have 
absconded – they have not shown up for an immigration process or they 
have not shown up for their removal…19  

However, this leaves individuals in Canada who may pose a threat because they are 
inadmissible on the grounds of security, war crimes or organized criminality. Even if the 
CBSA places a high priority on removing “high risk” individuals, the number of people who 
are in Canada illegally and who have been deemed inadmissible on such serious grounds, 
is cause for concern. At present, it takes the CBSA an average of 851 days to remove a 
person found inadmissible.20 This is a long and costly process.  

Entry and exit reporting offers a solution to the challenge of knowing whether an 
inadmissible person, or someone facing an outstanding warrant, has left the country.  

The Committee heard that Canada still does not have a system “for knowing who has left 
the country” and that a mechanism should be developed to ensure the CBSA is alerted 
when a temporary resident visa holder enters and leaves.21 Mr. Bolduc told the committee: 

Right now we could issue an arrest warrant for an individual [and] that 
person could decide on their own to leave the country. [T]hat information 
would not come to [the] CBSA. By introducing exit controls, when that 
person leaves the country we will be able to reconcile that with our own 
warrants inventory and be able to close the file. That will be beneficial to 
the CBSA and will help us greatly to manage that number, which, you’re 
right, seems fairly significant. In fact, that led to our launching the CBSA 
initiative. Now, for those high-profile people we want to locate, we put their 
picture and description out to the public like most police agencies do.22  

                                                           
18  SECD, Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

19  House of Commons, Standing Committee on Public Safety and National Security, Evidence (Hill), 1st Session, 41st Parliament, 
16 February 2012, p. 12. 

20  Canada Border Services Agency, document submitted to the Standing Senate Committee on National Security and Defence, 
2 May 2014. 

21  SECD, Evidence (Taub), 2nd Session, 41st Parliament, 31 March 2014. 

22  SECD, Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/hoc/Committee/411/SECU/Evidence/EV5396726/SECUEV25-E.PDF
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
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The Committee supports the Canada–U.S. Beyond the Border Action Plan and its priorities: 
addressing threats early; trade facilitation, economic growth and jobs; cross-border law 
enforcement; and critical infrastructure and cyber-security. The Committee heard from Ms 
Tsai in relation to the various initiatives of the Border Action Plan that the implementation of 
the electronic travel authorization23 was on schedule, that the CBSA had the first two phases 
of the four-phase program implementation of entry/exit information sharing between Canada 
and the United States and both countries have already begun sharing limited biographic and 
biometric immigration information.24  However, the Auditor General, in its Spring 2015 
Report on information technology projects at the CBSA found that, as a result of inadequate 
adherence to internal project management framework requirements, some projects – such 
as the Interactive Advance Passenger Information and Entry/Exit initiative – are at risk of not 
delivering what was expected.25  The recording of entry and exit between the two countries 
offers a valuable template for enhanced traveller reporting. It has become clear that over 
145 Canadians have gone abroad to support terrorist groups and approximately 80 have 
returned.26 Without entry and exit registration this poses a significant challenge to law 
enforcement agencies and the CBSA. In this scenario, it is vitally important for Canada’s 
national security that the government be aware of everybody who is entering or leaving 
Canada.  

In addition to recording of entry–exit, more effort should be placed on ensuring those who 
are deemed inadmissible, do not enter Canada in the first place.  

Recommendation 4 – Building on the Beyond the Border Initiative and in light of 
national security concerns, the Government of Canada move, as soon as possible, to 
implement a system to register the entry and exit of all travellers, Canadians and non-
Canadians. 

                                                           
23  The electronic travel authorization is a screening tool required for citizens of visa-exempt countries. Voluntary enrolment will start as 

of August 1, 2015. SOR/2015-77. 

24  SECD, Evidence (Tsai), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

25  Office of the Auditor General of Canada, 2015 Spring Reports of the Auditor General of Canada, Report 5 – Information Technology 
Investments – Canada Border Services Agency, pp. 11-13. 

26  SECD, Evidence (Yaworski), 2nd Session, 41st Parliament, 14 October 2014. 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2015/2015-04-22/html/sor-dors77-eng.php
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_e.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_e.pdf
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/09EV-51643-E.HTM
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SCREENING OF IMMIGRANTS AND TRAVELLERS TO CANADA  

The Committee is concerned about the screening and pre-screening of non-Canadians who 
enter Canada, either as immigrants or on temporary resident visas.  

From a risk-management perspective, it is best to determine a foreign national’s 
admissibility to Canada before they board the aircraft or ship which will transport them to this 
country. Preventing the entry of inadmissible persons prior to their departure saves 
Canadian resources that would otherwise be consumed in the appeals and removals 
processes. 

CIC and the CBSA are jointly responsible for administering the admissibility provisions of the 
IRPA. CIC establishes immigration policy and is responsible for issuing visas enabling 
foreign nationals to enter Canada.27 For its part, the CBSA enforces IRPA and is responsible 
for providing IRPA–related intelligence. In this regard, the CBSA draws upon intelligence 
and information from other departments and agencies, including CSIS and the RCMP. 

Visa applications are increasingly submitted and processed electronically. Application forms 
are available through the CIC website, numerous U.S.–based Application Support Centers 
and 130 private sector operated Visa Application Centres (VACs) located in 90 countries.28 
VACs have no decision-making function but ensure that applications are complete, answer 
applicant questions in the local language, transmit application documentation securely and, 
where necessary, capture and securely transmit digital facial photographs and fingerprint 
biometrics. 

Through its overseas Liaison Officer program, the CBSA seeks to prevent the passage of 
persons attempting to enter Canada using fraudulent documents. According to Mr. Bolduc, 
“[Liaison Officers], who are trained document examiners, work with local authorities and 
airlines to verify the validity of travel documents and to prevent those who are inadmissible 
or pose a security threat from reaching Canada.”29 In explaining the role of liaison officers in 
identifying and mitigating border-related threats, it was confirmed that CBSA “Liaison 
Officers are involved in approximately 6,000 cases of improperly documented travel each 
year”,30 representing only a small fraction of the millions of international visitors welcomed to 
Canada in 2012.31  

In addition, as part of the pre-screening effort, a great deal of responsibility for confirming 
the identify and validity of documents used by travellers rests on the shoulders of airline 
employees, who are being asked to detect fraudulent documentation as they process 
passengers through the check-in and boarding processes. Highlighting the challenge faced 
by those on the front lines of passenger screening, recent studies suggest even experts 

                                                           
27 Section 20(1) of IRPA requires all foreign nationals to obtain a visa prior to coming to Canada. Exceptions for visitor visas exist in 

the regulations. 

28 According to Citizenship and Immigration Canada’s website, not all visa application centres offer biometric services for visa 
applicants. At some unspecified point in 2014, all VACs are expected to be biometric collection enabled. See Citizenship and 
Immigration Canada, Visa application centres. 

29 Senate, Standing Committee on National Security and Defence, Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

30 Senate, Standing Committee on National Security and Defence, Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

31 See Canadian Tourism Commission, Infographic – Under the microscope: who came to Canada in 2012?. 

http://laws.justice.gc.ca/eng/acts/i-2.5/page-8.html#h-16
http://www.cic.gc.ca/english/information/offices/vac/list.asp
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
https://en-corporate.canada.travel/infographic/tourism-snapshot-year-review-2012
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trained at identifying documents struggle to determine if a passport photo matches the face 
of the person presenting it.32  

Considering issues of efficacy and of safety, the Committee questions the desirability of 
relying on airline staff to screen passengers. There are also concerns about privacy issues, 
the security of passenger information, including third party access, and who the CBSA 
liaison officers are training in the techniques of identifying false documentation. 

In the process of screening prior to arrival, more needs to be done. The Committee 
considered some of these options.  

Criminal and Security Screening 

While CIC has sole responsibility to determine if an applicant is inadmissible on financial, 
public health or misrepresentation grounds, it will seek the advice of the RCMP or CSIS if 
questions are raised about criminality or the national security threat an applicant might pose. 

There are two categories of concern – the first are those entering Canada as immigrants, 
with the intent of settling here. The second are those who are visiting Canada for a 
temporary period.  

CSIS is called upon to screen all individuals who are in the immigrant category, usually prior 
to approval of citizenship. For all other applicants, Dan Faughnan, CSIS’s director general of 
security screening, told the Committee that the Service screening decision is based on 
referrals from Citizenship and Immigration Canada.33 Mr. Faughnan went on to describe the 
volume of screening it undertakes on behalf of CIC, saying “We’ve seen an increase in the 
number of temporary resident visas that have come in. Canada’s a popular place to visit, 
and we’re trying also to enhance our ability to take higher volumes on the visa side as 
well."34   

RCMP Superintendent Shirley Cuillierrier described the following support relationship to the 
CBSA and CIC: 

[W]e assist with the confirmation of identity and in some instances 
conduct criminal record checks. We may also be called on to contact 
foreign law enforcement agencies to confirm foreign arrests or 
convictions. Clearly stated, the RCMP’s role is to provide the information 
to Citizenship and Immigration Canada, and they make the determination 
[on admissibility].35  

In trying to sort out the pre-arrival screening process, it should be understood that CIC does 
not always refer files directly to CSIS or the RCMP. CIC only refers refugee claimant and 

                                                           
32 For example, a recent study conducted by the University of Aberdeen that examined the ability of an Australian team of passport 

office staff to match a person to a passport they were carrying recorded a 15% error rate. When considered in the context of the 
over 9 million non–U.S. foreigners who crossed the border into Canada in 2013, this error rate could result in several thousand 
persons carrying fake passports being admitted to Canada. See University of Aberdeen, “Passport study reveals vulnerability in 
photo-ID security checks,” News release, 18 August 2014. 

33  SECD, Evidence (Faughnan), 2nd Session, 41st Parliament, 24 February 2014. 

34  Ibid. 

35  SECD, Evidence (Cuillierrier), 2nd Session, 41st Parliament, 24 February 2014. 

http://www.abdn.ac.uk/news/6590/
http://www.abdn.ac.uk/news/6590/
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-E.HTM
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citizenship application files, while requests for additional screening of permanent resident 
and temporary resident visa applications are directed to CSIS or the RCMP through the 
CBSA. As Mr. Faughnan noted, CSIS provides “information on threats” to help CIC identify 
any files that require further screening.36  

The Committee was unable to ascertain how CIC chose to refer files for further screening. 
Regardless, the description of the process by which CIC makes security screening referral 
decisions, leads the Committee to believe that it could be improved.  

In this day and age, it is reasonable to assume that CIC and the CBSA should be able to 
request a query of permanent resident and temporary visa applicants against RCMP 
criminal and CSIS intelligence databases, and a consolidated Canadian intelligence 
community list of persons of interest, to see if they generate a hit. Verifying applicant names 
through applicable security and foreign intelligence databases could provide an essential 
backstop to checks for criminal records maintained in the Canadian Police Information 
Centre (CPIC). As previously noted, not all human threats have criminal records. However, 
their names (or aliases) might well be known to intelligence agencies.  

Improving Screening 

The CBSA’s ability to screen immigrants is dependent on the information it receives from 
CIC, CSIS and the RCMP. In screening visa applicants, CIC and through them, the CBSA, 
relies on the information provided by the applicant. Two former law enforcement officials 
with intimate and long-standing knowledge of transnational organized crime and immigration 
fraud –Garry Clement and Sandy Boucher – told the committee that their current work in the 
private sector indicates that targeting of Canada’s immigration system by organized crime 
groups continues unabated.37 

Both Mr. Boucher and Mr. Clement saw increased intelligence sharing and interagency 
cooperation as essential to combating this threat, as it is a threat that reflects a great degree 
of adaptability and ingenuity.  

The Committee received materials from the CBSA that indicated the following efforts at 
improving the screening process: 

Since 2011, the CBSA has been working with CIC and CSIS to transform the 

security screening program with the aim to focus in on the cases of highest risk to 

national security and program integrity. The work started in 2011 on the [Temporary 

Resident] security screening program which has seen a 21% decrease in the number 

of screening referrals and a 103% increase in the number of inadmissibility 

recommendations provided to CIC. 

As various initiatives to transform the [Temporary Resident] screening program were 

implemented, the work to transform the [Permanent Resident] program began. The 

volume of [Permanent Resident] cases being submitted for security screening to [the] 

CBSA has remained small and fairly static. 

                                                           
36  SECD, Evidence (Faughnan), 2nd Session, 41st Parliament, 24 February 2014. 

37  SECD, Evidence (Boucher), 2nd Session, 41st Parliament, 12 May 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/07EV-51412-E.HTM
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However, the CBSA has, over the last three years, seen over a 300% increase in the 

number of cases identified as inadmissible to Canada from this small number of 

screening referrals. [The] CBSA, CIC and CSIS are currently working on a revised 

[Permanent Resident] screening processing model with the aim to have CBSA do 

more comprehensive screening on [Permanent Resident] applicants similar to the 

temporary resident and refugee claimant model.38  

The Committee understands that these transformation efforts are uncovering more 
instances of inadmissibility. However, it may be that the process could be enhanced by the 
CBSA through consultation with CSIS.   

In addition, concerns remain about how immigrants to Canada are screened. The 
Committee heard from witnesses who expressed concern that CIC has subsequently turned 
the immigrant visa application process into a “paper-based exercise” where very few face-to-
face interviews are held. On this matter, Martin Collacott, a former ambassador, and now 
spokesperson for the Centre for Immigration Policy Reform, said: 

Such interviews are important for a number of reasons. A face-to-face 
interview not only assists a Canadian visa officer to get a better idea of 
whether an applicant is likely to constitute a security threat to Canada – 
whether they are likely, for example, to have extremist views which are in 
conflict with Canadian views, values and objectives – but such an 
interview also provides an opportunity to give a prospective immigrant 
important and accurate background on what to expect in terms of job 
opportunities and integration into Canadian society.39  

The Committee notes that given the complexity in screening potential citizens to Canada, 
face-to-face interviews may provide an important opportunity for assessment.  

Mr. Collacott also suggested that there is a danger in relying on locally-engaged staff to 
render decisions on immigrant or temporary visa applications, saying: 

[W]hen I was ambassador to Syria, [I was in charge] of a visa section of 
nine Canadian-based officers, three from Quebec…There is a problem of 
locals being pressured by relatives or being offered bribes. We’ve had 
very good locals in most of our posts, but certain things have to be done 
by Canadian-based officers if you’re going to be sure you get the right 
information. There are no shortcuts.40  

The Committee is also concerned that only between nine and fifteen percent of immigrants 
are interviewed by a visa officer before they come to Canada.41 

                                                           
38  Canada Border Services Agency, document submitted to the Senate Standing Committee on National Security and Defence, 

2 May 2014. 

39  SECD, Evidence (Collacott), 2nd Session, 41st Parliament, 31 March 2014. 

40  Ibid. 

41  SECD, Evidence (Quartermain), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
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While Canada received 386,698 temporary foreign workers and 495,191 foreign students 
between 2009 and 2013, a small percentage were screened by CSIS based on referrals 
from CIC and the CBSA.42 

It appears much more can be done to screen the millions of tourists and other classes of 
foreign nationals who enter Canada each year. Retired ambassador James Bissett said the 
CBSA and CIC are overwhelmed by the large number of people seeking to come to 
Canada, either as immigrants or visitors. He states: “because of high volumes, we are not 
paying attention to the personal interview and for human intelligence to play a role in 
screening, More importantly, Mr. Bissett told the Committee, “the security screening itself is 
minimal” and noted that visitors and temporary resident applicants are “not being 
interviewed or very few of them screened for security.” He added, “I think [Canada is] taking 
a serious risk.” 43  

When it comes to screening, RCMP’s Director of External Relations, Superintendent Shirley 
Cuillierrier, told the Committee about an RCMP focus program with CIC with teams based in 
three countries, Russia, Mexico and Ukraine. According to Ms. Cuillierrier, these countries 
“are vetted simply based on volumes and the number of resources that we have. We place 
priority on the greatest threat based on our intelligence.” 44 The Committee believes the 
RCMP and CSIS need to do more to support CIC and the CBSA.  

The Committee believes  the Minister of Citizenship and Immigration should direct the 
Immigration and Refugee Board of Canada to conduct hearings for those deemed 
inadmissible, outside Canada, rather than running the risk and high cost of allowing these 
individuals into the country in the first place. This will reduce the burden on the CBSA and 
Canadian taxpayers.  

To improve pre-screening, the Committee recommends the following measures.  

Recommendation 5 – With respect to hearings for persons deemed inadmissible, 
hearings by the Immigration and Refugee Board of Canada should incorporate 
technology such as video conferencing, while individuals are outside Canada, whenever 
possible. 

Recommendation 6 – CIC, the CBSA, CSIS and the RCMP should work closely 
together to ensure all their databases are utilized in screening all visitors and 
immigrants to Canada. 

Recommendation 7 – With respect to those seeking to immigrate to Canada (e.g. 
students, temporary foreign workers, refugees and permanent residents),  CIC should 
establish a pilot project to examine the feasibility of using secure video conferencing 
and mobile  teams of experienced Canadian immigration officers  to conduct fully 
recorded face-to-face interviews, in the applicant’s country of residence. Adequate 
staffing should be put in place to ensure decisions on immigrant or temporary resident 
visas are always made by Canadian employees. 

                                                           
42  "Facts and figures 2013 – Immigration overview: Temporary residents", Citizenship and Immigration Canada, 31 December 2014. 

43  SECD, Evidence (Bissett), 2nd Session, 41st Parliament, 24 March 2014. 

44  SECD, Evidence (Cuillierrier), 2nd Session, 41st Parliament, 24 February 2014. 

http://www.cic.gc.ca/english/resources/statistics/facts2013/temporary/index.asp
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-E.HTM
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Electronic Travel Authorizations for Visa-Exempt Countries and 

Advance Passenger Information 

At present, 64 countries and territories do not require a visa to travel to Canada.  However, 
as a result of amendments to IRPA introduced under the Jobs and Growth Act, 2012, with 
the exception of U.S. citizens, all visa-exempt foreign nationals will soon be required to 
obtain electronic travel authorization (eTA) prior to entering Canada. Applications for an eTA 
are to be made online and will in most cases be approved through an electronic processing 
system within minutes. According to Chris Gregory, CIC’s Director of Identity Management 
and Information Sharing, in the future, it is expected that airlines will provide the CBSA with 
passenger manifests at least 72 hours prior to departure, with the names of people who are 
getting on planes, so the agency can verify that person is admissible to Canada. Upon 
confirmation of the passenger’s status, the airline will be advised with a board or a non-
board message. 45 

The Committee notes that this is a positive development, which can only benefit from 
greater integration of information sharing amongst Canada’s security agencies. 

                                                           
45  SECD, Evidence (Gregory), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
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CBSA – THE NATIONAL TARGETING CENTRE AND LOOKOUTS 

Intelligence provides warnings about known high-risk entities and individuals. It provides 
specific names, aliases and images, which, if accurate, can be acted upon with high 
confidence. 

In 2007, the Office of the Auditor General reported issues with the data CBSA was using to 
target incoming traffic. In Chapter 5 of its Fall Report, entitled “Keeping the Border Open and 
Secure – Canada Border Services Agency,” the Auditor General said: 

Despite its information sharing mandate, the Centre does not have ready 
access to all the intelligence databases available to the Agency. While it 
has access to various intelligence products, it does not receive any 
national security intelligence products to guide its targeting activities. The 
Agency told us that discussions are under way to enhance collaboration 
between its intelligence directorate and the National Risk Assessment 
Centre [NRAC]. 46  

The Auditor General said that the NRAC, now known as the National Targeting Centre , was 
unable to function effectively because the CBSA’s risk assessment process was not 
informed by all the intelligence and information its intelligence directorate had at its disposal. 
The Committee believes that greater internal cooperation in information sharing would assist 
with more effective targeting.  

Regional intelligence collection and analysis by the CBSA may have been providing a 
critical piece of a larger puzzle. While these regional units ran algorithms to target high-risk 
people and traffic requiring closer inspection at the border, it was clear that many of these 
intelligence officers also had developed a deep understanding of the local border threat 
environment. In other words, they brought an intelligence perspective that could not be 
captured by an algorithm developed elsewhere.  

The CBSA has chosen to eliminate its regional intelligence capabilities and consolidate 
these resources in Ottawa. The logic behind this restructuring is unclear. According to the 
Customs and Immigration Union’s president, Jean-Pierre Fortin, intelligence activities saw 
the most significant reductions. Mr. Fortin cautioned the committee against reducing CBSA’s 
intelligence personnel and front-line capabilities. He noted: 

[W]hen you’re not replacing an intelligence officer, you are cutting his 
position, and that’s a concern, especially in this world where information is 
crucial to be effective on the front line; you cannot go and catch these 
members.47 

According to Mr. Fortin, “having an accurate, well maintained and technologically supported 
“persons of interest lookout database which provides information when and where it is 
needed, is a cornerstone of border security and public safety.”48 Other witnesses echoed the 

                                                           
46  Office of the Auditor General of Canada, “Chapter 5 – Keeping the Border Open and Secure – Canada Border Services Agency,” 

2007 October Report of the Auditor General of Canada to the House of Commons, p. 18. 

47  SECD, Evidence (Fortin), 2nd Session, 41st Parliament, 24 March 2014. 

48  Ibid. 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/20071005c_e.pdf
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-E.HTM
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call for increasing intelligence capabilities. As in the case of police, there is a logical 
requirement for front line border service officers to have information as soon as possible 
about individuals whom they are engaging.  

The Committee agrees with the need for stronger intelligence capabilities within the CBSA. 
Significant investments have already been made in arming CBSA officers. However it is 
important to provide them complete access to the most relevant intelligence information on 
travellers. 

Recommendation 8 – The CBSA move to enhance regional intelligence capabilities and 
information sharing with frontline officers. 

Lookouts 

The CBSA’s intelligence products such as lookouts, alerts, scientific reports and threat and 
risk assessments inform, support and enhance the agency’s screening and targeting 
capabilities and other CBSA programs (such as Admissibility Determination, Criminal 
Investigations and Immigration Enforcement). A lookout is defined as a reliable, accurate 
and actionable intelligence on actual or suspected infractions or criminal activities that may 
result in the interception of inadmissible people, goods, and shipments. A lookout takes the 
form of an electronic file record. A lookout “hit” will “flag” or identify particular individuals, 
including corporations, and specific goods, conveyances or shipments. A lookout “hit” 
requires a mandatory referral to a secondary examination.49  

These lookouts are maintained on the CBSA database called the Integrated Customs 
Enforcement System (ICES) that amongst other things, contains information about 
Canadians who have come into contact with CBSA or individuals who pose a risk and might 
seek to enter the country. 

While ICES is able to record actions taken on lookout targets, the Auditor General found 
that, except for one region, the CBSA was only using ICES to record interceptions based on 
customs-related lookouts.50 Moreover, despite the fact that ICES can be used to 
communicate lookouts, the Auditor General found that the CBSA had no formal policy 
requiring input of lookout information into both ICES and Field Operation Support System.51 
This lack of integration of the various databases Border Service Officers consult when 
screening people, goods and conveyances arriving at the border, suggests that, more than a 
decade on from its creation, the CBSA continues to struggle to achieve coherence across its 
enforcement mandate. 

On September 16, 2013, the Government of Canada issued its response to the second 
report of the House of Commons Standing Committee on Citizenship and Immigration, 
“Protecting Canada and Canadians, Welcoming the World: A Modern Visa System to Help 

                                                           
49  "Access to Information and Privacy – Info Source – Sources of Federal Government and Employee information 2014", CBSA, 20 

May 2015. 

50  Auditor General of Canada, “Chapter 5 – Preventing Illegal Entry Into Canada,” Fall 2013 Report of the Auditor General of Canada, 
November 2013, pp. 13–14. 

51  The Field Operation Support System was decommissioned at the end of 2014.  

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-eng.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201311_05_e.pdf
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Canada Seize the Moment.”  In response to the Committee’s recommendation that the 
Government of Canada equip CIC and CBSA officers with the tools they need to monitor 
immigration lookouts on all intercepted lookouts, the Government indicated that it was 
already working on the issue and that: 

Lookouts currently housed in the CIC Field Operations Support System 
(FOSS) will be transferred to CBSA systems prior to the decommissioning 
of FOSS. At that point, those lookouts will be managed and maintained by 
the CBSA according to its Lookout Policy.52  

The minister responsible for the CBSA, the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness, the Honourable Steven Blaney, submitted a response to the House of 
Commons Standing Committee on Government Accounts’ report on the Auditor General’s 
2013 Fall Report. Minister Blaney’s response indicated that: 

[A] quality assurance process has been implemented to improve the way 
border services officers record the outcome of examinations that were 
conducted as a result of a lookout, as well as enhance the CBSA’s 
capacity to track, monitor and report on the status of all existing lookouts. 
As part of these improvements, the CBSA has established a performance 
reporting process, updated its policy on lookouts, and developed new 
procedures aimed at providing guidance to staff and ensuring consistency 
in the way lookouts are administered and monitored.53  

This aligns with the feedback problem identified by the Auditor General. However, the 
Government response goes on to articulate two other measures being undertaken by the 
CBSA to improve its lookout system. These two steps, which focus in part on ensuring the 
integrity of data entered in the lookout system, raise a concerning issue. 

According to the Government response, an internal CBSA audit of the lookout system 
discovered more than 19,000 outdated lookout records. It appears that the CBSA had been 
receiving updated lookout information from CSIS and the RCMP but had not ensured that 
this information was being properly entered in its own systems.54  This is a problem that 
should have since been remedied.  

However, the Spring 2015 Report of the Auditor General of Canada on Information 
technology investments at the CBSA found some ongoing concerns related to the FOSS 
replacement project and stated “As a result, issues identified with lookouts by the Agency’s 
internal audit function and the Office of the Auditor General’s fall 2013 chapter on preventing 
illegal entry into Canada will not be addressed until the project is completed. Until the issues 

                                                           
52  Government of Canada Response to the Second Report of the Standing Committee on Citizenship and Immigration, “Protecting 

Canada and Canadians, Welcoming the World: A Modern Visa System to Help Canada Seize the Moment”, 16 September 2014. 

53  House of Commons, Standing Committee on Public Accounts, Government Response to the Report of the Standing Committee on 
Public Accounts entitled “Chapter 5, Preventing Illegal Entry into Canada, of the Fall 2013 Report of the Auditor General of Canada”. 

54  It is also possible that some of the responsibility for outdated lookouts may lie with CSIS and the RCMP who, after all, are the 
originators of this data and may not have been conducting adequate quality assurance at their end. However, neither the Auditor 
General’s report nor Minister Blaney’s response to it refer to this possibility. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6691976&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6691976&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6689344&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6689344&Language=E&Mode=1&Parl=41&Ses=2
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with lookouts are addressed, there is still a risk of incomplete immigration lookout 
information and unknown status of lookouts.”55  

Recommendation 9 – Ensure that the CBSA front line officers are provided with the 
most relevant information on travellers at all times, including updated lookouts in the 
Integrated Customs Enforcement System database and access to the Canadian Police 
Information Centre (CPIC) database at primary inspection.  

  

                                                           
55  Office of the Auditor General of Canada, 2015 Spring Reports of the Auditor General of Canada, Report 5 – Information Technology 

Investments – Canada Border Services Agency, pp. 12. 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_e.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_e.pdf
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BIOMETRICS 

As stated by CIC on its website, “Biometrics is the measurement of unique physical 
characteristics, such as fingerprints and facial features, for the purpose of verifying identity 
with a high level of certainty.”56 The collection of biometrics at the time of application fixes a 
client's identity and allows the verification of that identity when this individual seeks entry at 
the border.57 The current effort under the Canada–U.S. Beyond the Borders initiative to 
collect and share biometric data from people applying for temporary residence is a response 
to the challenge posed by fraudulent travel documents. 

Canada already has experience, through the NEXUS trusted traveler program, in collecting 
and using biometrics in a border context.  Since 2013, Canada has required citizens from 29 
countries and one territory to submit photographs and fingerprints when applying for a 
temporary resident visa.  By 2019, this enrolment process will be extended to all permanent 
residents and countries for which Canada requires a visa.58 

While some of the concerns regarding the screening of immigrants and travellers to Canada 
can be addressed by reliance on new biometric-enabled, machine-readable “ePassports”, a 
significant number of people carry non-machine-readable passports. To complicate matters 
further, as was the case with traditional, non-machine readable passports, there is reason to 
question the overall security and integrity of the processes some countries are using to 
issue ePassports.59 ePassports may use embedded chips that are digitally signed to prevent 
cloning, but even strong security measures such as these are useless if the passport has 
been issued on the basis of false identity documentation.60 Canada and its allies struggle 
with this issue. 61  

Given the growing problem of genuine travel documents being issued in fraudulent 
circumstances, as well as blank-passport theft, it appears that inspection by either humans 
or machines may not be sufficient to determine with certainty the identity of the bearer of a 
document. Another challenge is that some individuals holding genuine documents might not 
be the true owners of those documents. According to Mr. Bolduc, the number-one trend the 
CBSA is seeing is “people using genuine documents obtained under false pretenses.”62  

In preparing to use biometrics for immigration and border control, Canada has joined over 
70 other countries including the United States, United Kingdom, Australia, New Zealand, 

                                                           
56  CIC, Corporate initiatives, “Biometrics”. Iris scans are also used, especially in the frequent traveller program entitled NEXUS, see 

s.8.4 Biometrics of the Enforcement manual ENF 29 Alternative Means of Examination Programs. 

57  CBSA, Access to Information and Privacy – Info Source – Sources of Federal Government and Employee information 2014, 
“Temporary Resident Biometrics Project” 

58  Visa applicants who have already submitted photographs and biometric information to the United States will be exempted from 
having to resubmit this information to Canadian authorities. 

59 For example, passport issuance process integrity was raised at a November 2012 International Civil Aviation Authority regional 
conference Entitled “Machine Readable Travel Documents, Biometrics and Border Security,” held in Victoria Falls, Zimbabwe. See 
Mr. Barry Kefauver, International Organization for Standardization, ePassport…Really?, PowerPoint Presentation, 
27 November 2012. See also International Civil Aviation Authority, Guide for Assessing Security of Handling and Issuance of Travel 
Documents, Version 3.4, January 2010. 

60 For a description of the security features found in Canadian ePassports, see Passport Canada, Technical information about the 
Canadian ePassport. 

61 See, for example, United States Government Accountability Office, State Department: Pervasive Passport Fraud Not Identified, but 
Cases of Potentially Fraudulent and High-Risk Issuances Are under Review, GAO-14-222, 1 May 2014. 

62  SECD, Evidence (Bolduc), 2nd Session, 41st Parliament, 10 February 2014. 

http://www.cic.gc.ca/english/department/biometrics.asp
http://www.cic.gc.ca/english/resources/manuals/enf/enf29-eng.pdf
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-eng.html
http://www.icao.int/Meetings/mrtd-Zimbabwe2012/Documents/5-Kefauver_ePassport.pdf
http://www.icao.int/Meetings/mrtd-Zimbabwe2012/Documents/Assessment-Guide-PART1-Best-Practices-Jan-20101.pdf
http://www.icao.int/Meetings/mrtd-Zimbabwe2012/Documents/Assessment-Guide-PART1-Best-Practices-Jan-20101.pdf
http://news.gc.ca/web/article-en.do?nid=847639
http://news.gc.ca/web/article-en.do?nid=847639
http://www.gao.gov/products/GAO-14-222
http://www.gao.gov/products/GAO-14-222
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-E.HTM
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and the European Union Schengen zone. According to Mr. Gregory, since 2013, persons 
from 29 designated countries,63 as identified under the Temporary Resident Biometric 
Program,64 typically go to a Visa Application Centre and, for a fee, provide their biometrics 
along with an application form.65  

Mr. Gregory said biometrics collected at VACs are sent to CIC and subsequently loaded into 
the RCMP’s Automated Fingerprint Identification System (AFIS) to be checked for matches 
against previously stored fingerprints in connection to Canadian criminal record as a means 
of ensuring that a person who has been removed is not trying to come back with a new 
identity.66 

Biometric data will be made more broadly available to CBSA’s frontline officers, enabling 
them to confirm that the person disembarking from an airplane is the same one who made 
the visa application. The Committee believes it would enable the CBSA to be automatically 
alerted when a foreign national has overstayed their visa and it enhances the reliability of 
the information on travellers to ensure Canada is protected.  

Biometrics Sharing and Retention  

When it comes to biometrics, CIC has permission to commence sharing with the United 
States as early as the end of 2015. Mr. Gregory indicated that the sharing would occur early 
on in the process, saying that “[a]s [biometrics] are routed to the RCMP, they will be 
anonymously routed in the form of numeric hashes to the U.S. government as well.”67 He 
added the biometric data will also be used to search U.S. databases, explaining that, “[I]f the 
U.S. has derogatory immigration information on file, they will share that information with 
us.”68 

He offered assurances the United States will not retain the biometric data Canada shares 
with it as part of the database search process. He said: 

It is not so much that we’re sharing fingerprints with the U.S. government. 
In fact, we are not. We are querying a U.S. government database using 
digitized fingerprints of ones and zeros. If there’s a match, they will tell us 
the name associated with this print.69 

The RCMP will retain biometric data for a minimum of 15 years.  Other Canadian law 
enforcement agencies have also been authorized to retrieve this data in the course of 
criminal investigations, such as for matches against latent fingerprints taken from crime 

                                                           
63  The 29 countries and 1 territory are listed in the Immigration and Refugee Protection Regulations at s.12.1. 

64  The Temporary Resident Biometric Program will apply to applications made by clients at overseas offices and Canadian ports of 
entry (POE).  The record will contain biographical data and a facial photograph of the applicant. The introduction of biometrics in the 
temporary resident stream screening process will enhance the admissibility screening of applicants, fix a client's identity at the time 
of application and allow the verification of that identity when this individual seeks entry at the border. "Access to Information and 
Privacy – Info Source – Sources of Federal Government and Employee information 2014", CBSA, 20 May 2015. 

65  SECD, Evidence (Gregory), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

66  Ibid. 

67  Ibid. 

68  Ibid. 

69  Ibid. 

http://www.cic.gc.ca/english/department/media/backgrounders/2012/2012-12-07.asp?_ga=1.64850735.1820099953.1421855007
http://www.cic.gc.ca/english/department/media/backgrounders/2012/2012-12-07.asp?_ga=1.64850735.1820099953.1421855007
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-2002-227/page-7.html#h-7
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-eng.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-eng.html
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
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scenes.  While this provides a means to detect whether the holder of a Temporary Resident 
Visa engages in criminal activity while in Canada, it also raises questions about what would 
happen to these records should the individual, having not committed any crime, eventually 
become a permanent resident and then a citizen. The Privacy Commissioner of Canada has 
also raised concerns about Canada’s ability to ensure biometric data shared with other 
countries will not be subject to inappropriate use.70  

Steven Bucci, Senior Fellow at the Heritage Foundation in Washington questioned the value 
of collecting biometric data if it is not married with intelligence-enriched biographical 
information and then used to identify security threats. On this issue, he offered the following 
observations: 

The problem we have with biometric data is not that it’s not useful; it can 
be quite useful if you use it….We’d rather see them focus on fixing the 
system and listening to the testimony and the questions you were asking 
and say, “Okay, so you’re collecting data on all the people, against other 
Canadians and people that have committed crimes here, but you’re not 
checking it against terrorists and the people we’re really trying to keep 
out.”71  

Mr. Bucci’s comment on the failure to check biometric data against intelligence held on 
terrorists is likely a reference to efforts made by the U.S. and allied militaries to collect 
biometric data from Afghans and Iraqis encountered on the battlefield or who applied for 
contract work with coalition forces and government organizations, as well as from such 
sources as latent fingerprints found near the vicinity of improvised explosive device attacks. 

The Committee notes positively the observations made by Mr. Bucci with regard to marrying 
biometrics with intelligence and what Canada can learn from this experience by seeking 
opportunities to effectively utilize this information as part of the Five Eyes Partnership.72  

Like Mr. Bucci, Ms. Taub questioned the value of collecting biometrics from foreign nationals 
with temporary resident visas if the data collection is not fully exploited to enforce IRPA. She 
advocated that biometrics should form part of a system to crack down on visa overstays.73 
Biometrics can also be used to ensure the person who has entered Canada is indeed the 
same person who has departed.  

Recommendation 10 – The Government of Canada should fully implement a plan to 
collect biometric information from all foreign nationals arriving in Canada, subject to 
existing provisions in agreements with other governments. Further, the CBSA should use 
this biometric information to verify the departure of foreign nationals, subject to privacy 
and security safeguards.  

                                                           
70  SECD, Evidence (Bernier), 2nd Session, 41st Parliament, 28 April 2014. 

71  SECD, Evidence (Bucci), 2nd Session, 41st Parliament, 5 May 2014. 

72  The Five Eyes Partnership here refers to information sharing agreements between the United States, the United Kingdom, Australia, 
New Zealand and Canada. 

73  SECD, Evidence (Taub), 2nd Session, 41st Parliament, 31 March 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51354-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-E.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-E.HTM
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Biometrics can be an important national security tool which is utilized in the management of 
entry and exit from Canada. At the same time, the Committee notes that the CBSA must be 
vigilant in protecting the privacy rights of individual Canadians. In considering the use of 
biometrics, the Committee stresses the need for greater oversight and civilian review, which 
will allow for an appropriate check on the expanding powers of the Canada Border Services 
Agency. 
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APPENDIX 1 – WITNESSES 

Organization Name/Title Date Of Appearance 

41st Parliament – 2nd Session 

As an individual Sharryn J. Aiken, Associate Dean 
(Graduate Studies & Research) and 
Associate Professor, Faculty of Law, 
Queen's University   

May 12, 2014   

As an individual Sandy Boucher, Former Detective 
Chief Inspector, Hong Kong Royal 
Police   

May 12, 2014   

As an individual Garry Clement, Retired RCMP officer   May 12, 2014   

Canadian Centre for 
International Justice 

Jayne Stoyles, Executive Director   May 12, 2014   

As an individual   Steven P. Bucci, Director of the 
Douglas and Sarah Allison Center for 
Foreign Policy Studies; and Senior 
Fellow, Homeland Security & 
Defense Issues, The Heritage 
Foundation   

May 5, 2014   

Citizenship and Immigration 
Canada 

Chris Gregory, Director, Identity 
Management and Information 
Sharing 

May 5, 2014   

Citizenship and Immigration 
Canada 

Mike MacDonald, Director General, 
Operational Management and 
Coordination 

May 5, 2014   

Citizenship and Immigration 
Canada 

David Quartermain, Director, 
Program Integrity Division 

May 5, 2014   

Citizenship and Immigration 
Canada 

Maureen Tsai, Acting Director 
General, Admissibility Branch 

May 5, 2014   

Office of the Privacy 
Commissioner of Canada 

Chantal Bernier, Interim Privacy 
Commissioner 

April 28, 2014   

Office of the Privacy 
Commissioner of Canada   

Christopher Prince, Strategic Policy 
Analyst 

April 28, 2014   

Canadian Council for Refugees Janet Dench, Executive Director April 7, 2014   

Table de concertation des 
organismes au service des 
personnes réfugiées et 
immigrantes 

Richard Goldman, Refugee 
Protection Coordinator 

April 7, 2014   
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As an individual Martin Collacott, former ambassador 
and spokesperson for the Centre for 
Immigration Policy Reform 

March 31, 2014   

British Columbia Civil Liberties 
Association 

Josh Paterson, Executive Director March 31, 2014   

Canadian Civil Liberties 
Association 

Sukanya Pillay, Executive Director 
and General Counsel 

March 31, 2014   

As an individual   Julie Taub, Immigration and Refugee 
Lawyer, former member of the 
Immigration and Refugee Board of 
Canada 

March 31, 2014   

Canadian Association of 
Refugee Lawyers 

Lorne Waldman, President March 31, 2014   

As an individual James (Joe) Bissett, former 
Canadian diplomat 

March 24, 2014   

Customs and Immigration 
Union 

Jonathan Choquette, 
Communications Officer 

March 24, 2014   

Customs and Immigration 
Union 

Jean-Pierre Fortin, President March 24, 2014   

Office of the Auditor General of 
Canada   

Joanne Butler, Director February 24, 2014   

Royal Canadian Mounted 
Police (RCMP) 

Superintendent Shirley Cuillierrier, 
Director General, Partnerships and 
External Relations   

February 24, 2014   

Canadian Security Intelligence 
Service (CSIS) 

Dan Faughnan, Director General of 
Security Screening 

February 24, 2014   

Office of the Auditor General of 
Canada 

Michael Ferguson, Auditor General of 
Canada 

February 24, 2014   

Office of the Auditor General of 
Canada 

Nicholas Swales, Principal February 24, 2014   

Canada Border Services 
Agency 

Martin Bolduc, Vice-president 
Operations   

February 10, 2014   

Canada Border Services 
Agency 

Lesley Soper, Executive Director of 
Enforcement and Intelligence 
Program 

February 10, 2014   
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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 12 décembre 2013 : 

L'honorable sénateur Lang propose, appuyé par l'honorable sénatrice Unger, 

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense soit 
autorisé à examiner, dans le but d'en faire rapport, les politiques, pratiques et efforts de 
collaboration de l'Agence des services frontaliers du Canada en vue de déterminer 
l'admissibilité au Canada et le renvoi de personnes inadmissibles; 

Que le comité fasse rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2014 et qu'il 
conserve tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions pendant 90 jours 
après le dépôt de son rapport final. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Gary W. O’Brien 

 

******************** 

 

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 11 décembre 2014 : 

L'honorable sénateur Lang propose, appuyé par l'honorable sénateur Smith 
(Saurel), 

Que, nonobstant l'ordre du Sénat adopté le jeudi 12 décembre 2013, la date du 
rapport final du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense 
relativement à son étude sur les politiques, pratiques et efforts de collaboration de 
l'Agence des services frontaliers du Canada en vue de déterminer l'admissibilité au 
Canada et le renvoi de personnes inadmissibles, soit reportée du 31 décembre 2014 au 
30 juin 2015. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Gary W. O’Brien
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RÉSUMÉ 

Après le 10e anniversaire de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), le 
Comité sénatorial de la sécurité nationale et de la défense a commencé une étude sur la 
façon dont l’ASFC remplit son mandat consistant à identifier les personnes interdites de 
territoire et à leur refuser l’entrée au pays ainsi qu’à renvoyer celles étant déclarées 
interdites de territoire après leur entrée au Canada. 

Le comité a été informé de plusieurs difficultés en matière de politiques et sur le plan 
opérationnel avec lesquelles sont aux prises l’ASFC et d’autres acteurs 
gouvernementaux engagés dans le processus, notamment Citoyenneté et Immigration 
(CIC), le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) et la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC). En premier lieu, le comité estime nécessaire que les 
ministères et organismes intéressés engagés dans le processus consistant à identifier 
les personnes interdites de territoire et à leur refuser l’entrée au pays aient accès à de 
l’information exacte et pertinente en temps voulu au moyen de mécanismes de partage 
d’informations clairs et d’une coordination améliorée. 

En outre, le comité a entendu plusieurs témoins qui ont plaidé en faveur d’une plus 
grande surveillance du processus ainsi que de la nécessité du recours à des 
organismes d’examen et d’évaluation des plaintes afin que la sécurité et les droits à la 
protection de la vie privée des intéressés soient respectés. Plus particulièrement, des 
préoccupations ont été soulevées au sujet du manque d’entrevues enregistrées dans 
des cas de demande du statut de réfugié et des graves conséquences des entrevues 
litigieuses. Le comité est d’avis qu’on doit établir un organisme de surveillance ainsi 
qu’un organisme chargé d’examiner les plaintes de civils, y compris  les enquêtes.  

D’autres graves préoccupations ont été soulevées durant les audiences au sujet de 
l’exécution des mesures de renvoi (p.ex. le laps de temps nécessaire au renvoi d’une 
personne interdite de territoire) et de l’arriéré avec lequel l’ASFC est actuellement aux 
prises. Au nombre des options examinées par le comité pour résoudre les problèmes, 
on compte le signalement des entrées et des sorties et une surveillance accrue pour 
empêcher qu’entre au Canada toute personne jugée interdite de territoire. Le comité 
estime qu’on peut y arriver en imposant des contrôles et des précontrôles plus rigoureux 
à tous ceux qui présentent une demande d’immigration ou de visa de résident 
temporaire.  

Pour résoudre certains des problèmes connexes, notamment l’utilisation de documents 
authentiques dans des circonstances frauduleuses ou par des gens qui n’en sont pas 
les titulaires légitimes et l’exploitation du processus d’admission par des entités ou des 
individus à haut risque, le comité a exploré plusieurs options au nombre desquelles on 
compte l’amélioration du système de demandes de filtrage de CIC; l’utilisation accrue de 
l’information du SCRS et de la GRC pour les contrôles; un meilleur partage des 
renseignements et une meilleure coopération interagences; plus d’entrevues en 
personne ainsi que le prélèvement et l’utilisation de données biométriques.   

Enfin, le comité a été informé de la nécessité de renforcer les capacités de 
renseignement  au sein de l’ASFC, notamment, avec la mise à profit des capacités de 
renseignement régionales et un accès accru aux avis de surveillance qui fournissent des 
renseignements justes et à jour susceptibles de se traduire par des mesures concrètes 
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dans les bases de données, y compris celle du Centre d’information de la police 

canadienne mise à la disposition des agents des services frontaliers du Canada. 

À partir de ces constatations, le comité fait les recommandations suivantes: 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1 – Le gouvernement du Canada devrait établir un organisme de 
surveillance pour l’ASFC afin d’assurer l’observation rigoureuse de la loi et des 
politiques, ce qui comprend le respect des droits à la protection des renseignements 
personnels des Canadiens. 

Recommandation 2 – Le gouvernement du Canada devrait établir un organisme civil et 
indépendant d’examen des plaintes et des questions liées à la sécurité nationale pour 
toutes les activités de l’Agence des services frontaliers du Canada.  

Recommandation 3 – En ce qui concerne toutes les entrevues réalisées par les agents 
de l’ASFC, celle-ci devrait veiller à ce que lesdites entrevues soient enregistrées sur 
support audiovisuel et que les enregistrements soient conservés pendant au moins 10 
ans à compter de la date de l’enregistrement.  

Recommandation 4 – Se servant du Plan d’action « Par-delà la frontière » comme point 
de départ et à la lumière des préoccupations concernant la sécurité nationale, le 
gouvernement du Canada devrait le plus rapidement possible mettre en œuvre un 
système d’enregistrement des entrées et des sorties de tous les voyageurs canadiens et 
étrangers.  

Recommandation 5 – En ce qui concerne les audiences pour les personnes 
considérées comme interdites de territoire, les audiences tenues par la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié du Canada devraient recourir à des technologies 
comme les téléconférences, les personnes en cause étant alors à l’extérieur du Canada, 
dans la mesure du possible. 

Recommandation 6 – CIC, l’ASFC, le SCRS et la GRC devraient travailler étroitement 
ensemble pour veiller à ce que toutes leurs bases de données soient utilisées pour le 
contrôle de tous les visiteurs et de tous les immigrants au Canada.  

Recommandation 7 – En ce qui concerne les personnes qui veulent immigrer au 
Canada (p. ex. des étudiants, des travailleurs étrangers temporaires, des réfugiés et des 
résidents permanents), CIC devrait établir un projet pilote visant à étudier la faisabilité 
d’avoir recours à des  vidéoconférences protégées et  des équipes mobiles formées 
d’agents d’immigration canadiens expérimentés pour mener des entrevues en personne 
intégralement enregistrées, dans le pays de résidence des demandeurs. Il faudrait 
affecter suffisamment de personnel sur place pour que les décisions concernant les 
visas d’immigrant ou de résident temporaire soient toujours prises par des employés 
canadiens.   

Recommandation 8 – L’ASFC devrait améliorer les capacités de renseignement 
régionales et le partage d’informations avec les agents en première ligne. 

Recommandation 9 – On devrait veiller à ce que les agents en première ligne 
disposent de l’information la plus pertinente sur les voyageurs en tout temps, notamment 
des avis de surveillance mis à jour dans la base de données du Système intégré de 
l’exécution des douanes et l’accès à la base de données du Centre d’information de la 
police canadienne à l’inspection principale.  
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Recommandation 10 – Le gouvernement du Canada devrait intégralement mettre en 
œuvre un plan pour recueillir de l’information biométrique auprès de tous les étrangers 
venant au Canada, sous réserve des dispositions des accords intervenus avec les 
autres gouvernements. De plus, l’ASFC devrait vérifier le départ de tous les étrangers à 
l’aide de cette information, sous réserve des protections à la vie privée et des mesures 
de sécurité. 



1 

INTRODUCTION 

Le 12 décembre 2013, le Sénat a adopté un ordre de renvoi donnant l’instruction au 
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense (ci-après appelé 
le « comité ») d’examiner les politiques, pratiques et efforts de collaboration de l'Agence 
des services frontaliers du Canada en vue de déterminer l'admissibilité au Canada et le 
renvoi de personnes interdites de territoire. Le comité a mené une mission d’étude au 
Centre national du ciblage  en septembre 2014 et a tenu huit audiences sur une période 
de quatre mois. Durant cette période, il a entendu des témoins et reçu des mémoires 
d’institutions, de groupes et de personnes intéressés, tant du gouvernement que de la 
société civile.  

Cette étude arrive à point, alors que  les modes de transport modernes, l’aviation en 
particulier, ont permis une forte augmentation du volume et de la rapidité des migrations. 
En 2012, les 50 aéroports les plus achalandés du Canada ont assisté à l’embarquement 
et au débarquement de 23 609 330 passagers de pays autres que les États-Unis, une 
hausse de 3 % par rapport à l’année précédente, et de 190 % par rapport aux 
12 660 777 passagers en 20031. Pour mieux gérer les risques liés au contrôle d’un 
grand nombre de personnes arrivant dans les grands aéroports à court préavis, le 
Canada et de proches alliés comme les États-Unis ont adopté des stratégies de contrôle 
frontalier pour tenter d’évaluer la menace que pourraient représenter des étrangers bien 
avant leur arrivée dans les points d’entrée au Canada. De fait, dans la mesure du 
possible, l’objectif consiste à identifier les personnes interdites de territoire avant même 
leur départ de leur pays et à les empêcher d’entrer au Canada.  

Au Canada, les motifs d’interdiction de territoire couvrent un éventail de possibilités et 
sont définis aux articles 34 à 42 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(LIPR)2. Quiconque peut être interdit de territoire pour des motifs de sécurité nationale; 
atteinte aux droits humains ou internationaux; grande criminalité; criminalité; criminalité 
organisée; motifs sanitaires; motifs financiers; fausse déclaration; perte de l’asile; non-
observation de la LIPR; ou, en vertu de certaines autres dispositions, pour le fait d’avoir 
un membre de sa famille qui soit frappé d’une interdiction de territoire. La LIPR prévoit 
aussi comment la responsabilité de la détermination de l’inadmissibilité est partagée 
entre Citoyenneté et Immigration(CIC) et l’ASFC.  

L’identification précoce des personnes interdites de territoire, toutefois, est tributaire de 
l’accès précoce à une information et à des renseignements. Par exemple, les 
demandeurs fournissent la plus grande partie de l’information sur laquelle les agents 
d’immigration fondent leurs décisions. D’autres facteurs viennent compliquer la tâche de 
séparer ceux qu’on devrait laisser entrer et ceux à qui on devrait interdire l’entrée. Les 
agents d’immigration peuvent se faire présenter des passeports authentiques délivrés 
sur la foi de faux documents. Les transporteurs aériens peuvent omettre des listes de 
passagers complètes en temps voulu, et les demandeurs d’asile qui font leur demande 

1 Statistique Canada, Tableau 1-2 : Passagers embarqués et débarqués pour certains services – 50 premiers aéroports selon le 
secteur, Trafic des transporteurs aériens aux aéroports canadiens, 20 décembre 2013; et Tableau 1.2 : Total des passagers 
embarqués et débarqués, selon le secteur, Trafic des transporteurs aériens aux aéroports canadiens, 2 décembre 2004, p. 10. 

2 Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 [LIPR]. 

http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/2012000/t003-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/2012000/t003-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/2012000/t003-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/51-203-x/2012000/t003-fra.htm
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.5/index.html
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au Canada ne peuvent pas toujours emporter avec eux leurs papiers d’identité quand ils 
fuient la persécution. 

En conséquence, un certain pourcentage de gens entrent au Canada avant que l’on ait 
connaissance d’informations les rendant interdits de territoire. D’ailleurs, il y aura aussi 
des cas où un résident permanent ou temporaire perdra son droit d’habiter au Canada 
en s’engageant dans des activités criminelles au Canada. Dans les deux cas, si une 
mesure de renvoi est prise, ces personnes doivent être trouvées et renvoyées du 
Canada. Encore une fois, l’information et le renseignement seront la clé pour l’exécution 
de ces mesures de renvoi.  

En vertu de la LIPR, l’ASFC est responsable de l’exécution des mesures de renvoi et 
des mandats émis contre des personnes jugées interdites de territoire au Canada. Les 
personnes visées par ces mesures de renvoi et ces mandats peuvent déjà avoir été 
détenues par l’ASFC parce qu’un agent des services frontaliers  avait des doutes au 
sujet de leur admissibilité à un point d’entrée ou, comme il est dit plus haut, elles 
peuvent avoir été autorisées à entrer au Canada et vivent quelque part au pays. 

Pour mieux comprendre et évaluer comment CIC et l’ASFC remplissent leurs 
responsabilités respectives relatives à la LIPR en matière d’admissibilité, nous 
examinerons dans le présent rapport la question de la surveillance et de la reddition de 
comptes dans le processus de l’identification des personnes interdites de territoire au 
Canada et de refus d’entrée au Canada signifié à ces personnes. Nous examinerons 
aussi la démarche actuelle de l’ASFC en matière de contrôle et de renvoi des personnes 
interdites de territoire. Nous nous pencherons sur la façon dont l’ASFC obtient, évalue et 
partage de l’information et des renseignements concernant l’arrivée de personnes au 
Canada et leur départ de ce dernier, et agit sur la foi de cette information et de ces 
renseignements. Enfin, nous traiterons de l’utilisation accrue de l’information biométrique 
et de son utilité possible pour détecter les personnes interdites de territoire qui tentent 
d’entrer au Canada.  



3 

ASFC – REDDITION DE COMPTES, SURVEILLANCE ET 

EXAMEN CIVIL 

Reddition de comptes et surveillance 

Après les attaques contre le World Trade Center le 11 septembre 2001, le 
gouvernement a créé l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) et lui a 
affecté du personnel de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), de l’ex-Agence des 
douanes et du revenu du Canada et de l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA) chargé de la protection frontalière et de l’application des lois. L’ASFC a la 
responsabilité de fournir des services frontaliers intégrés à l’appui des priorités liées à la 
sécurité nationale et à la sécurité publique et de faciliter la libre circulation des 
personnes et des marchandises, y compris les animaux et les végétaux, qui respectent 
toutes les exigences de la législation frontalière3

.  

Comptant 13 000 employés, dont 7 200 agents en uniforme4, l’ASFC est l’agence de 
première ligne chargée de l’administration des entrées et sorties de quelque 100 millions 
de voyageurs, dont 70 millions passent par la frontière terrestre canado-américaine. 
L’Agence recueille, analyse et diffuse de l’information et des renseignements à propos 
de personnes et de marchandises aux postes frontaliers, aux aéroports et aux ports. 
L’ASFC administre aussi plus de 90 lois, règlements et accords internationaux et 
applique la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR).  

En plus de l’ASFC, plusieurs organismes gouvernementaux jouent d’importants rôles 
dans la gestion du trafic transfrontalier. Citoyenneté et Immigration Canada traite les 
demandes de résident permanent et les demandes de visa temporaire pour les visiteurs, 
les étudiants et les travailleurs. Le Service canadien du renseignement de sécurité 
(SCRS) examine toutes les demandes de citoyenneté des résidents permanents ainsi 
que les demandes d’asile faites au Canada; il examine les demandes de visa de 
personnes d’intérêt, au besoin, alors que la Gendarmerie royale du Canada (GRC) veille 
à l’observation des lois applicables et assure la vérification des antécédents criminels. 
Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD), 
Transports Canada et le Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du 
Canada (CANAFE) recueillent des renseignements concernant l’immigration et la 
circulation transfrontalière.  

Compte tenu du grand nombre de ministères qui sont engagés dans les processus du 
renseignement et de l’application des lois liés à l’immigration, il est nécessaire d’établir 
des accords d’échange d’informations efficaces entre eux. Étant donné que le nombre 
de voyages par avion au Canada augmentera de 5 % par année, selon les projections5, 
il est essentiel que les agences canadiennes du renseignement et de l’application des 
lois collaborent et échangent de l’information avec les principaux acteurs, notamment 
l’industrie aérienne et nos alliés.   

3 Agence des services frontaliers du Canada, Qui nous sommes, Mandat. 

4 Agence des services frontaliers du Canada, Rapport annuel de l’Agence des services frontaliers du Canada 2012-2013 

5 Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense (CSPSND), Témoignages, 2e session, 41e législature, 
10 février 2014 (Bolduc). 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/who-qui-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/pa-lprp-20122013-fra.html
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
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Les attaques du 11 septembre 2001 – et une profonde reconnaissance des 
enseignements tirés de l’attentat à la bombe contre le vol d’Air India de juin 19856 – ont 
entraîné des changements des politiques et des usages canadiens en matière 
d’immigration, une plus grande importance étant rattachée à la sécurité publique et 
nationale. Aujourd’hui, les agences de renseignement et les organismes d’exécution 
doivent continuer de supprimer le cloisonnement bureaucratique et de favoriser 
l’amélioration de la coordination. Une meilleure coordination entre les organismes 
gouvernementaux est certes essentielle, mais il reste que l’existence de solides 
organismes de surveillance, d’examen et d’évaluation des plaintes est nécessaire si l’on 
veut que les droits des Canadiens à la sécurité et à la protection de la vie privée soient 
respectés. 

Avec des responsabilités élargies vient une reddition de comptes élargie. Dans le 
rapport de la Commission d’enquête sur les actions des responsables canadiens 
relativement à Maher Arar, le juge Dennis O’Connor a fait une distinction entre les 
fonctions et activités d’examen du gouvernement et ses fonctions et activités de 
surveillance. Il a souligné que les organismes d’examen analysent les usages 
institutionnels après le fait. La surveillance, en revanche, c’est plutôt la surveillance ou le 
contrôle plus ou moins « en temps réel » des systèmes exécutifs de contrôle et de 
gestion relatifs à l’observation des politiques, des règlements et des lois. La Commission 
a certes recommandé l’établissement d’un organisme d’examen des plaintes du public 
et d’examen des activités de renseignement et d’exécution de la loi concernant 
l’immigration, mais non l’institution d’un régime de surveillance7.  

La Commission d'enquête relative aux mesures d'investigation prises à la suite de 
l'attentat à la bombe commis contre le vol 182 d'Air India a recommandé que le 
conseiller à la sécurité nationale joue un plus grand rôle de coordination et qu’il jouisse 
de pouvoirs conférés par la loi. 

Le comité souligne que les précédentes recommandations relatives à la création d’une 
commission indépendante d’examen des plaintes de la GRC et de ses activités en 
matière de sécurité nationale (CEPA) pour élargir le mandat du Comité de surveillance 
des activités de renseignement de sécurité et à l’établissement, par voie législative, le 
poste et le mandat de conseiller à la sécurité nationale, n’ont pas encore été adoptées 
par le gouvernement.  

Les activités du renseignement de sécurité et de l’observation des lois en matière 
d’immigration sont exercées par un réseau complexe de ministères et d’organismes 
nationaux, ce qui rend difficile la coordination et le partage du renseignement de 
surveillance. C’est pourquoi le comité estime qu’il doit y avoir un organisme de 
surveillance pour l’ASFC qui assurera l’observation des lois et des politiques par la 
haute direction. La création de pareil organisme ferait en sorte que les droits des 
Canadiens à la protection de la vie privée seraient protégés et sauvegardés, 
particulièrement dans le contexte des activités complexes liées à l’immigration et aux 
voyages internationaux. 

6 Voir Commission d'enquête relative aux mesures d'investigation prises à la suite de l'attentat à la bombe commis contre le vol 
182 d'Air India, Vol 182 d’Air India: Une tragédie canadienne, rapport final, 17 juin 2010. 

7 Voir Commission d’enquête sur les actions des responsables canadiens relativement à Maher Arar, Un nouveau mécanisme 
d'examen des activités de la GRC en matière de sécurité nationale, recommandations 9 et 10, 2006, p. 620–642. 

http://epe.lac-bac.gc.ca/100/206/301/pco-bcp/commissions/air_india/2010-07-23/www.majorcomm.ca/fr/reports/finalreport/index.asp
http://www.sirc-csars.gc.ca/pdfs/cm_arar_rcmpgrc-fra.pdf
http://www.sirc-csars.gc.ca/pdfs/cm_arar_rcmpgrc-fra.pdf
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Recommandation 1 – Le gouvernement du Canada devrait établir un organisme de 
surveillance pour l’ASFC afin d’assurer l’observation rigoureuse de la loi et des 
politiques, ce qui comprend le respect des droits à la protection des renseignements 
personnels des Canadiens. 

Reddition de comptes et examen civil 

L’ASFC est responsable de la gestion de 117 postes frontaliers terrestres et de la 
prestation de services dans les 13 aéroports internationaux au Canada. Les agents des 
services frontaliers exercent leur activité dans des marinas principales, des centres de 
traitement du courrier et des installations ferroviaires. L’ASFC intervient dans les 
audiences de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR) 
où les délégués du ministre plaident devant la Section de l’immigration (SI), la Section 
d’appel de l’immigration (SAI), la Section de la protection des réfugiés (SPR) et la 
Section d’appel des réfugiés (SAR). En somme, l’ASFC exerce un large éventail de 
responsabilités multigouvernementales et interministérielles. 

L’ASFC est investie de pouvoirs d’arrestation, de détention et de saisie. Ses agents sont 
autorisés par la loi à arrêter des voyageurs pour les interroger, prélever des échantillons 
de sang et d’haleine, faire des fouilles, détenir et arrêter des citoyens et des 
non-citoyens sans mandat. Ces responsabilités dépassent celles d’un agent de la paix. 

Même si elle jouit de vastes pouvoirs, l’ASFC n’est pas assujettie à l’évaluation par un 
organisme d’examen indépendant ou un organisme chargé de l’examen indépendant 
des plaintes du public. La Direction des recours de l’ASFC s’occupe des plaintes 
relatives à des incidents, mais n’est pas un organisme d’examen des plaintes 
indépendant. Elle n’a pas non plus le pouvoir d’effectuer des examens indépendants des 
politiques et des procédures, qui seraient susceptibles de fournir des pratiques 
exemplaires.  

L’ASFC recueille et diffuse de l’information liée au renseignement, tant auprès de 
partenaires intérieurs que de partenaires de l’extérieur. Dans certains cas, les agents de 
l’ASFC partagent de l’information concernant des demandeurs d’asile avec des 
personnes se trouvant dans le pays d’origine des demandeurs, une situation très 
risquée pour les demandeurs et leur famille. Le comité a entendu un témoignage selon 
lequel les agents de l’ASFC étaient connus pour appeler des numéros trouvés dans les 
téléphones cellulaires de demandeurs d’asile sans se soucier de la sécurité du 
demandeur ou de leur famille dans leur pays d’origine, ce qui a été confirmé par 
Janet Dench, directrice générale du Conseil canadien pour les réfugiés8.  

En réponse aux allégations de mauvaise gestion du partage de renseignements et des 
mauvais traitements infligés aux demandeurs d’asile pendant qu’ils étaient en détention, 
des témoins qui ont comparu devant le comité ont recommandé l’établissement d’un 
organisme indépendant d’examen des plaintes et des questions liées à la sécurité pour 

8 Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense (SECD), Témoignages, 2e session, 41e législature, 7 
avril 2014 (Dench). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-f.HTM
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l’ASFC9. Le comité est d’accord et recommande au gouvernement qu’un éventuel 
organisme d’examen des plaintes du public et des questions liées à la sécurité publique 
efficace pour l’ASFC comprenne trois composantes essentielles.  

D’abord, l’organisme d’examen des plaintes du public et des questions liées à la sécurité 
nationale devrait se pencher sur les plaintes concernant la conduite de l’ASFC. Le 
gouvernement pourrait confier cette tâche à un tiers, compte tenu des vulnérabilités de 
la plupart des candidats.  

Ensuite, cet organisme devrait avoir le mandat de mener ses enquêtes comme bon lui 
semble.  

Enfin, cet organisme devrait pouvoir enquêter sur des incidents critiques et sérieux, 
c.-à-d. des incidents causant des préjudices, notamment des agressions sexuelles et 
des décès en détention liés aux activités de l’ASFC. Pour minimiser les conflits d’intérêts 
et les délais, ces enquêtes devraient, lorsque cela est nécessaire, être menées par des 
organismes civils indépendants, comme l’Unité des enquêtes spéciales de l’Ontario ou 
le bureau des enquêtes indépendantes en Colombie-Britannique.  

Recommandation 2 – Le gouvernement du Canada devrait établir un organisme civil 
et indépendant d’examen des plaintes et des questions liées à la sécurité nationale 
pour toutes les activités de l’Agence des services frontaliers du Canada. 

Durant les audiences, tant la Table de concertation des organismes au service des 
personnes réfugiées et immigrantes (TCRI) que le Conseil canadien pour les réfugiés 
(CCR) ont soulevé des cas de demandes d’asile qui ont été rejetées du fait de 
l’incapacité des demandeurs de fournir un compte rendu officiel de leurs déclarations 
aux agents de l’ASFC. La Cour fédérale a rendu un jugement à l’encontre des 
demandeurs dans des cas où les agents de l’ASFC et les demandeurs ont produit des 
comptes rendus de conversations contradictoires10. Pareille situation risque d’entraîner 
de la confusion et de l’injustice dans le processus.  

D’autres préoccupations ont été soulevées à propos des entrevues menées dans un 
bureau au Canada. Selon la TCRI et le CCR, les demandeurs d’asile qui sont déjà au 
Canada et qui sont détenus par l’ASFC doivent souvent subir d’autres entrevues à 
propos de tous les aspects de leur demande. En pareil cas – comme dans celui des 
entrevues au point d’entrée – les notes de l’agent de l’ASFC peuvent être utilisées, 
souvent par un autre agent de l’ASFC, aux audiences de la Section de l’immigration et 
de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR). Les questions traitées 
à ces audiences peuvent entraîner la détention du demandeur, une déclaration 
d’interdiction de territoire à son encontre ou son exclusion du régime de protection des 
réfugiés11.  

9 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 31 mars 2013 (Paterson); SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 
7 avril 2014 (Goldman). 

10 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 7 avril 2014 (Goldman). 

11 Ibid. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51323-f.HTM
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Le comité prend note de ces préoccupations et recommande que les agents de l’ASFC 
enregistrent les entrevues avec des candidats immigrants et demandeurs d’asile et 
mettent à leur disposition les enregistrements pour constituer une base factuelle 
commune pour toute future demande d’immigration ou audience. Cet usage devrait 
commencer immédiatement.  

Recommandation 3 – En ce qui concerne toutes les entrevues réalisées par les 
agents de l’ASFC, celle-ci devrait veiller à ce que lesdites entrevues soient 
enregistrées sur support audiovisuel et que les enregistrements soient conservés 
pendant au moins 10 ans à compter de la date de l’enregistrement. 





9 9 9

RENVOIS, MANDATS ET ENREGISTREMENT DES ENTRÉES 

ET DES SORTIES  

En 2013, l’ASFC a prononcé une interdiction de territoire contre 16 736 voyageurs, soit 
moins que les 27 906 un an auparavant; des mandats ont été émis contre 
4 534 personnes12. En ce qui concerne la procédure, des mesures de renvoi sont prises 
quand un étranger ou un résident permanent qui est entré au Canada est jugé interdit de 
territoire. Dans les cas où l’intéressé ne se conforme pas à une mesure de renvoi, 
l’ASFC est responsable de l’application de la mesure de renvoi et émet un mandat 
d’immigration13 en conséquence. L’application des mesures de renvoi est une procédure 
complexe du fait que nombre d’intéressés ne souhaitent pas quitter le Canada ou, pour 
diverses raisons, ne se présentent pas au processus de renvoi. À l’heure actuelle, la 
base de données des mandats d’arrestation de l’ASFC renferme de l’information sur 
quelque 44 000 personnes interdites de territoire qui ne se sont pas conformées aux 
mesures de renvoi prises contre elles, bien que l’Agence ne sache pas combien de ces 
personnes sont encore au Canada14.  

L’ASFC affirme qu’elle ferme autant de dossiers de mandats qu’elle en ouvre. Toutefois, 
le comité se dit toujours préoccupé par le grand nombre de personnes interdites de 
territoire que l’Agence est incapable de trouver et de renvoyer du Canada. Le comité a 
pris note de la possibilité que le Canada soit aux prises avec des problèmes accrus avec 
des travailleurs étrangers ayant un permis de travail temporaire qui, profitant de 
l’absence de système de suivi, prolongent leur séjour au-delà de la limite de quatre ans 
imposée pour les permis de travail temporaires par le gouvernement15. 

En cherchant à comprendre pourquoi il y a autant de personnes interdites de territoire 
au Canada, le comité a demandé aux représentants de CIC pourquoi des gens qui sont 
réputés être interdits de territoire sont autorisés à entrer au Canada. Le comité a appris 
que les lois en vigueur limitent le pouvoir de l’ASFC de renvoyer des gens; cependant, 
ces limites législatives ne sont pas absolues. Agissant au nom du ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration, l’ASFC est habilitée à prendre des mesures de renvoi 
au point d’entrée. Comme Maureen Tsai, directrice générale par intérim, Direction 
générale de l’admissibilité, CIC, l’a expliqué : 

Pour ce qui est des étrangers […] encore une fois, les délégués du 
ministre peuvent prendre une mesure de renvoi seulement dans 
certaines circonstances très précises, par exemple parce que 
l'intéressé a commis un acte criminel au Canada, qu'il a fait une 
fausse déclaration liée à la révocation de son statut de réfugié, qu'il 

12 Agence des services frontaliers du Canada, document présenté au Comité sénatorial de la sécurité nationale et de la défense, 
2 mai 2014. 

13 LIPR, article 55. 

14 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 10 février 2014 (Soper). 

15 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 mars 2014 (Bissett). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-f.HTM
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n'a pas respecté certaines des obligations ou qu'il est membre d'une 
famille interdite de territoire16.   

En vertu des récentes modifications législatives, les agents de l’ASFC disposent aussi 
de plus de pouvoirs pour détenir des personnes s’ils ont des motifs de croire qu’elles 
doivent être interdites de territoire, en raison d’antécédents criminels graves, de raisons 
liées à la sécurité ou de violations des droits humains et internationaux. Toutefois, 
comme l’a dit Mme Tsai : « Toutes les autres interdictions de territoire sont aiguillées 
vers la Section de l'immigration de la Commission de l'immigration et du statut de 
réfugié17. »  

Bien que le processus d’appel ait été simplifié aux termes de récentes réformes de la 
LIPR, les porte-parole de l’ASFC ont dit que la mesure de renvoi marque le début d’une 
autre série de difficultés d’application pour l’Agence. Quant au vice-président des 
opérations de l’ASFC, Martin Bolduc, il a rappelé au comité que « les personnes qui 
s'exposent à un renvoi n'ont pas toujours envie d'obtempérer18 ».  

Quand des gens ne se présentent pas pour leur renvoi du Canada, l’ASFC émet un 
mandat contre eux. Les agents responsables de l’application de la loi à l’intérieur du 
pays ont éprouvé des difficultés dans le passé à retrouver ceux qui n’ont pas comparu. 
Heureusement, la majorité de ces cas présentent un risque peu élevé. Comme le 
directeur général, Direction des programmes après le passage à la frontière, Peter Hill, 
l’a dit au Comité permanent de la sécurité publique et nationale de la Chambre des 
communes :  

La majorité d'entre eux – soit environ 80 p. 100 – sont des 
demandeurs de statut de réfugié déboutés et ne représentent pas 
une menace criminelle ou sécuritaire. Ils ont tout simplement disparu; 
ils ne se sont pas présentés pour la procédure d'immigration ou de 
renvoi19.  

Cependant, cela laisse au Canada des gens susceptibles de constituer une menace 
parce qu’ils sont interdits de territoire pour des motifs de sécurité, de crimes de guerre 
ou de crime organisé. Même si l’ASFC considère comme hautement prioritaire le renvoi 
d’individus à « haut risque », le nombre de gens qui sont au Canada illégalement et qui 
sont réputés interdits de territoire pour des motifs aussi sérieux est source de 
préoccupation. À l’heure actuelle, il faut en moyenne 851 jours à l’ASFC pour renvoyer 
un individu jugé interdit de territoire20. C’est un processus long et coûteux.  

L’enregistrement des entrées et des sorties offre une solution au problème de savoir si 
une personne interdite de territoire ou contre qui un mandat a été émis a quitté le pays.  

16 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 5 mai 2014 (Tsai). 

17 Ibid. 

18 SECD, Témoignages, 2 e session, 41e législature, 10 février 2014 (Bolduc). 

19 Comité permanent de la sécurité publique et nationale de la Chambre des communes, Témoignages, 1e session, 
41e législature, 16 février 2012, p. 12 (Hill). 

20 Agence des services frontaliers du Canada, document présenté au Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de 
la défense, 2 mai 2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=5396726&Mode=1&Language=F
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Le comité a entendu que le Canada n’a toujours pas de système « qui nous permettrait 
de savoir qui a quitté le pays » et que l’on pourrait créer un mécanisme pour veiller à ce 
que l’ASFC soit alertée lorsque le titulaire d’un visa de résident temporaire entre au pays 
ou en sort21. M. Bolduc a dit au comité : 

À l'heure actuelle, nous pouvons lancer un mandat d'arrestation 
contre une personne, et celle-ci peut décider par elle-même de quitter 
le pays. Dans un tel cas, l'ASFC ne reçoit pas ces renseignements. 
En instaurant des contrôles de sortie, lorsqu'une personne quitte le 
pays, nous pourrons jumeler ces données avec notre propre 
répertoire des mandats d'arrestation et être en mesure de fermer le 
dossier. Cela sera avantageux pour l'ASFC et nous aidera réellement 
à gérer ce nombre qui, je vous l'accorde, semble assez élevé. En fait, 
c'est ce qui nous a amenés à lancer l'initiative de l'ASFC. Par ailleurs, 
en ce qui concerne les affaires très médiatisées, lorsque nous 
souhaitons retrouver certaines personnes, nous diffusons leur photo 
et leur description au public, comme la plupart des autres services de 
police le font22.  

Le comité appuie le plan d’action canado-américain « Par-delà la frontière » et ses 
priorités : agir tôt pour éliminer les menaces; facilitation du commerce, croissance 
économique et emplois; application transfrontalière de la loi; infrastructure essentielle et 
cybersécurité. Le comité a entendu Mme Tsai dire, à propos des diverses initiatives du 
plan d’action « Par-delà la frontière » que la mise en œuvre de l’autorisation de voyage 
électronique23 se déroulait comme prévu, que l’ASFC avait achevé les deux premières 
phases, sur un total de quatre, du programme canado-américain de mise en œuvre de 
l'échange de renseignements sur les entrées et les sorties et que les deux pays avaient 
déjà commencé à s'échanger des renseignements biographiques et biométriques limités 
en matière d'immigration24. Toutefois, le vérificateur général a souligné dans son rapport 
du printemps 2015 sur les projets en technologies de l’information à l’ASFC que, en 
raison d’un manque de conformité avec les exigences du cadre de gestion interne des 
projets, certains projets – comme l’Information interactive préalable sur les voyageurs et 
l’Initiative sur les entrées et les sorties – présentent le risque de ne pas produire les 
résultats escomptés25. L’enregistrement des entrées et des sorties par les deux pays 
constitue un outil intéressant pour le contrôle amélioré des déplacements des 
voyageurs. Il est devenu évident que plus de 145 Canadiens sont partis à l’étranger pour 
soutenir des groupes terroristes et que quelque 80 sont revenus26. Sans enregistrement 
des entrées et des sorties, cela devient un important problème pour les organismes 
chargés d’appliquer la loi et l’ASFC. Dans ce scénario, il est d’une importance vitale 

21 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 31 mars 2014 (Taub). 

22 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 10 février 2014 (Bolduc). 

23 L’autorisation de voyage électronique est un outil de filtrage requis pour les citoyens de pays dispensés de l’obtention d’un 
visa. L’inscription volontaire commencera le 1er août 2015. DORS/2015-77. 

24 SECD, Témoignages, 2e session, 41s législature, 5 mai 2014 (Tsai). 

25 Bureau du vérificateur général du Canada, Printemps 2015 - Rapports du vérificateur général du Canada, Rapport 5 Les 
investissements dans les technologies de l’information – Agence des services frontaliers du Canada, p. 12-16. 

26 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 14 octobre 2014 (Yaworski). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2015/2015-04-22/html/sor-dors77-fra.php
file://HOC/AdminShares/TIP_S/DocParl/Traducteurs/yd%20-%20Yvon%20De%20Repentigny/2015/à%20s'échanger%20des%20renseignements%20biographiques%20limités%20en%20matière%20d'immigration
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_f.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_f.pdf
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/09EV-51643-f.HTM
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pour la sécurité nationale du Canada que le gouvernement soit conscient de quiconque 
entre au Canada ou en sort.  

En plus d’enregistrer les entrées et les sorties, nous devons veiller davantage à ce que 
les personnes jugées interdites de territoire n’entrent pas au Canada pour commencer.   

Recommandation 4 – Se servant du Plan d’action « Par-delà la frontière » comme 
point de départ et à la lumière des préoccupations concernant la sécurité nationale, le 
gouvernement du Canada devrait le plus rapidement possible mettre en œuvre un 
système d’enregistrement des entrées et des sorties de tous les voyageurs canadiens 
et étrangers. 
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CONTRÔLE DES IMMIGRANTS ET DES VOYAGEURS AU 

CANADA  

Le comité se préoccupe du contrôle et du précontrôle des non-Canadiens qui entrent au 
Canada, comme immigrants ou titulaires d’un visa de résident temporaire.  

Du point de vue de la gestion du risque, il vaut mieux déterminer l’admissibilité d’un 
étranger au Canada avant qu’il monte à bord d’un avion ou d’un bateau qui le 
transportera au Canada. En prévenant l’entrée de personnes interdites de territoire 
avant leur départ, on économisera des ressources qui devraient autrement être 
consacrées aux processus d’appel et de renvoi. 

CIC et l’ASFC sont tous les deux responsables de l’administration des dispositions de la 
LIPR relatives à l’admissibilité. CIC établit la politique d’immigration et est chargé de la 
délivrance de visas permettant à des étrangers d’entrer au Canada27. Pour sa part, 
l’ASFC fait respecter la LIPR et est chargé de fournir des renseignements liés à la LIPR. 
À cet égard, l’ASFC recueille des renseignements et de l’information auprès des autres 
ministères et organismes, dont le SCRS et la GRC. 

Les demandes de visa sont de plus en plus présentées et traitées par voie électronique. 
On trouve des formulaires de demande dans le site Web de CIC, dans nombre 
d’Application Support Centers américains et dans 130 centres de réception des 
demandes de visa du secteur privé (CRDV) situés dans 90 pays28. Les CRDV n’ont pas 
de pouvoirs décisionnels, mais veillent à ce que les demandes soient complètes, 
répondent aux questions des demandeurs dans leur langue, transmettent de façon sûre 
les documents des demandes et, au besoin, recueillent les données biométriques 
(empreintes digitales et photographies). 

Par l’entremise de ses agents de liaison outre-mer, l’ASFC s’emploie à prévenir le 
passage de personnes tentant d’entrer au Canada avec des documents frauduleux. 
D’après M. Bolduc, les « agents de liaison sont des experts en analyse de documents. 
En collaboration avec les autorités locales et les transporteurs aériens, ils valident les 
titres de voyage et interdisent l'entrée au Canada aux personnes qui sont interdites de 
territoire ou qui présentent une menace à la sécurité nationale29. » En expliquant le rôle 
des agents de liaison consistant à cerner et à atténuer les menaces liées à la frontière, 
M. Bolduc a confirmé que « les agents de liaison sont confrontés à plus ou moins 
6 000 voyageurs non munis des documents voulus30 » chaque année, qui ne 
représentent qu’une petite fraction des millions de visiteurs internationaux qui ont été 
accueillis au Canada en 201231.  

27 Le paragraphe 13.2(1) de la LIPR oblige tous les étrangers à obtenir un visa avant d’entrer au Canada. Des exceptions à 
l’obligation d’obtenir un visa de visiteur sont énoncées dans les règlements. 

28 Selon le site Web de Citoyenneté et Immigration Canada, ce ne sont pas tous les centres de réception des demandes de visa 
qui offrent des services biométriques aux demandeurs de visa. À une date non encore déterminée de l’année 2014, tous les 
CRDV pourront offrir des services biométriques. Voir Citoyenneté et Immigration Canada, Centres de réception des demandes 
de visa. 

29 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 10 février 2014 (Bolduc). 

30 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 10 février 2014 (Bolduc). 

31 Voir Commission canadienne du tourisme, Gros plan : qui a visité le Canada en 2012?. 

http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/page-8.html
http://www.cic.gc.ca/francais/information/bureaux/crdv/liste.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/information/bureaux/crdv/liste.asp
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://fr-corporate.canada.travel/infographie/tourisme-en-bref-infographie-2012?_ga=1.211840852.1561735690.1431432113
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En outre, dans le cadre des efforts de précontrôle, une grande part de responsabilité en 
matière de confirmation de l’identité des voyageurs et de la validité des documents 
utilisés par eux repose sur les épaules des employés des transporteurs aériens, qui sont 
censés détecter les documents frauduleux pendant qu’ils procèdent à l’enregistrement et 
à l’embarquement des passagers. Soulignant le défi que doivent relever les employés 
de première ligne chargés du contrôle des passagers, des études récentes montrent 
que les experts formés pour détecter les documents falsifiés ont de la difficulté à 
déterminer si la photo de passeport est bien celle du titulaire du passeport32.  

Le comité met en doute, pour des raisons d’efficacité et de sécurité, le bien-fondé de se 
fier au personnel aérien pour contrôler l’identité des passagers. Il y a aussi des 
préoccupations concernant la protection de vie privée, la sécurité de l’information des 
passagers, notamment l’accès par les tiers, et la question de savoir à qui les agents de 
liaison de l’ASFC enseignent les techniques de détection des faux documents.  

En ce qui a trait au processus de contrôle avant l’arrivée, il faut faire plus. Le comité 
s’est penché sur certaines des options.  

Contrôle des antécédents criminels et de sécurité 

Si CIC a la responsabilité exclusive de déterminer si un demandeur est interdit de 
territoire pour des motifs financiers, de santé publique ou de fausse déclaration, il 
demandera conseil auprès de la GRC ou du SCRS si des questions sont soulevées 
relativement au risque que représente un demandeur sur le plan criminel ou de la 
sécurité nationale. 

Il y a deux catégories de préoccupations – la première concerne les personnes qui 
entrent au Canada comme immigrants, avec l’intention de s’y installer. La seconde a 
trait à ceux qui sont en visite au Canada de façon temporaire.  

Le SCRS est appelé à contrôler toutes les personnes qui sont membres de la catégorie 
des immigrants, habituellement avant l’approbation de la citoyenneté. Pour tous les 
autres demandeurs, Dan Faughnan, le directeur général du contrôle de sécurité du 
SCRS, a dit au comité que la décision du Service du contrôle de sécurité est fondée sur 
des renvois de Citoyenneté et Immigration Canada33. M. Faughnan a parlé ensuite du 
volume de contrôle réalisé au nom de CIC, disant : « Or, nous avons observé une 
augmentation du nombre de demandes de visa de résident temporaire reçues. Le 
Canada est un pays très fréquenté par les visiteurs, et nous tentons d'accroître notre 
capacité de traiter un plus grand nombre de demandes de visa également34. »   

32 Par exemple, une étude récente menée par l’Université d’Aberdeen et portant sur la capacité d’une équipe de vérification des 
passeports du bureau des passeports d’Australie de déterminer si la photo de passeport représente bien le titulaire du 
passeport affichait un taux d’erreur de 15 %. Si on considère que plus de 9 millions d’étrangers non américains sont entrés au 
Canada en 2013, ce taux d’erreur pourrait bien avoir eu pour effet que plusieurs milliers de voyageurs possédant un faux 
passeport sont entrés au Canada. Voir Université d’Aberdeen, Passport study reveals vulnerability in photo-ID security checks, 
communiqué, 18 août 2014. 

33 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 février 2014 (Faughnan). 

34 Ibid. 

http://www.abdn.ac.uk/news/6590/
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-f.HTM
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La surintendante de la GRC, Mme Shirley Cuillierrier, a décrit la relation de soutien avec 
l’ASFC et CIC de la façon suivante : 

[N]ous collaborons à la confirmation de l'identité et, dans certains cas, 
nous procédons à la vérification du casier judiciaire. Nous sommes 
aussi parfois appelés à communiquer avec des organismes étrangers 
d'application de la loi pour confirmer une arrestation ou une 
condamnation à l'étranger. Bref, le rôle de la GRC se résume à la 
prestation d'informations à l'intention de CIC, qui se charge de 
déterminer l'admissibilité du candidat35.  

Pour mieux déterminer le processus de contrôle précédant l’arrivée, il faut comprendre 
que CIC ne renvoie pas toujours les dossiers directement au SCRS ou à la GRC. CIC 
ne renvoie que les dossiers de demande d’asile et de citoyenneté, les demandes de 
contrôle supplémentaire relatives aux visas de résident permanent ou de résident 
temporaire étant acheminées au SCRS ou à la GRC par le truchement de l’ASFC. 
Comme M. Faughnan l’a fait remarquer, le SCRS fournit « de l’information sur les 
menaces » pour aider CIC à détecter les dossiers qui nécessitent un examen plus 
poussé36.  

Le comité a été incapable de savoir comment CIC choisit de renvoyer des dossiers pour 
un examen plus poussé. Quoi qu’il en soit, la description du processus par lequel CIC 
décide de renvoyer des dossiers à un examen plus poussé fait croire au comité que le 
processus pourrait être amélioré.  

Dans l’état actuel des choses, il est raisonnable de supposer que CIC et l’ASFC 
devraient pouvoir demander une vérification des dossiers des demandeurs de visas de 
résident permanent ou temporaire dans les bases de données criminelles de la GRC et 
du renseignement de sécurité du SCRS, ainsi que dans une liste consolidée de 
personnes d’intérêt de la communauté du renseignement de sécurité du Canada pour 
déterminer si les demandeurs en cause s’y trouvent. La vérification des noms des 
demandeurs dans les bases de données applicables du renseignement de sécurité et du 
renseignement étranger pourrait constituer un filet de sécurité essentiel pour la 
vérification des dossiers criminels du Centre d’information de la police canadienne 
(CIPC). Comme il a déjà été dit, ceux qui constituent une menace à la vie n’ont pas tous 
un dossier criminel. Toutefois, leurs noms (ou leurs faux noms) pourraient bien être 
connus des agences de renseignement.  

Amélioration du contrôle 

La capacité de l’ASFC de contrôler les immigrants est tributaire de l’information qu’elle 
reçoit de CIC, du SCRS et de la GRC. En contrôlant les demandeurs de visa, CIC et, 
par son entremise, l’ASFC, se fonde sur l’information fournie par le demandeur. Deux 
ex-agents d’application de la loi ayant une connaissance approfondie et de longue date 
du crime organisé transnational et de la fraude en immigration – Garry Clement et 
Sandy Boucher – ont dit au comité que, dans leur travail actuel dans le secteur privé, ils 

35 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 février 2014 (Cuillierrier). 

36 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 février 2014 (Faughnan). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-f.HTM
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ont constaté que les groupes criminels organisés continuent de cibler le système 
d’immigration du Canada37. 

M. Boucher et M. Clement ont tous deux fait valoir qu’un plus grand partage de 
renseignements et une coopération interagences accrue sont essentiels à la lutte contre 
cette menace, car les auteurs de cette menace font preuve d’une adaptabilité et d’une 
ingénuité élevées.  

Le comité a reçu un document de l’ASFC qui témoigne des efforts d’amélioration du 
processus de contrôle :  

Depuis 2011, l’ASFC travaille avec CIC et le SCRS à la transformation du 

programme de contrôle de sécurité dans le but de centrer l’attention sur les cas 

de risque le plus élevé pour la sécurité nationale et l’intégrité du programme. Le 

travail a commencé en 2011 sur le programme de contrôle de sécurité [visant les 

résidents temporaires], où il y a eu une diminution de 21 % du nombre de renvois 

de contrôle et une hausse de 103 % du nombre de recommandations 

d’interdiction de territoire fournies à CIC. 

À mesure que diverses initiatives de transformation du programme de contrôle 

[des résidents temporaires] ont été mises en œuvre, le travail de transformation 

du programme de [résident permanent] a commencé. Le nombre de cas de 

[résident permanent] renvoyés à l’ASFC pour un contrôle de sécurité est resté 

relativement faible et stable. 

Toutefois, depuis trois ans, l’ASFC a vu une augmentation de 300 % du nombre 

de cas établis comme interdits de territoire à partir de ce petit nombre de renvois 

de contrôle. L’ASFC, CIC et le SCRS travaillent actuellement sur un modèle de 

traitement des contrôles [des résidents permanents] révisé dans le but que 

l’ASFC procède à des contrôles plus larges de demandeurs de visa [de résident 

permanent] semblables à ceux du modèle applicable aux demandeurs d’asile et 

de résident temporaire38.  

Le comité comprend que ces efforts de transformation ont pour effet la détection de plus 
de cas d’interdiction de territoire. Cependant, il se peut que l’ASFC puisse améliorer le 
processus en consultant le SCRS.   

En outre, il reste des préoccupations quant à la façon dont les immigrants au Canada 
sont contrôlés. Le comité a entendu des témoins se dire inquiets de ce que CIC ait par 
la suite transformé le processus de demande de visa d’immigrant en un exercice fondé 
sur la documentation où sont tenues peu d’entrevues en personne. À ce sujet, 
Martin Collacott, un ancien ambassadeur et maintenant porte-parole du Centre pour une 
réforme des politiques d’immigration, a dit :  

37 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 12 mai 2014 (Boucher). 

38 Agence des services frontaliers du Canada, document présenté au Comité sénatorial de la sécurité nationale et de la défense, 
2 mai 2014 [TRADUCTION]. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/07EV-51412-f.HTM
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De telles entrevues sont importantes pour un certain nombre de 
raisons. Une entrevue en personne permet à l'agent des visas 
canadien non seulement de mieux déterminer si un demandeur est 
susceptible de constituer une menace à la sécurité du Canada – s'il 
est susceptible, par exemple, d'avoir des idées extrémistes en 
contradiction avec les idées, les valeurs et les objectifs du Canada –, 
mais constitue aussi une occasion de fournir à un éventuel immigrant 
des renseignements contextuels importants et exacts sur ce à quoi il 
doit s'attendre en fait de débouchés et d'intégration au sein de la 
société canadienne39. 

Le comité fait remarquer que, compte tenu de la complexité du contrôle d’éventuels 
citoyens canadiens, les entrevues en personne peuvent constituer une importante 
occasion d’évaluation.  

M. Collacott a dit aussi qu’il y a un danger à faire appel à du personnel local pour rendre 
des décisions sur des demandes de visa d’immigrant ou de résident temporaire, 
déclarant : 

J'étais responsable, lorsque j'étais ambassadeur en Syrie, d'une 
section des visas composée de neuf agents canadiens, dont trois du 
Québec […] On peut avoir des problèmes lorsque des travailleurs 
locaux subissent des pressions de membres de leur famille ou se font 
offrir des pots-de-vin. Nous avons eu de très bons travailleurs locaux 
dans la plupart de nos bureaux, mais certaines tâches doivent être 
effectuées par des agents canadiens si nous voulons nous assurer 
d'obtenir les bons renseignements. Il n'y a pas de raccourcis40. 

Le comité s’inquiète aussi de ce que seulement entre 9 et 15 % des immigrants sont 
interviewés par un agent des visas avant de venir au Canada41.   

Si le Canada a accueilli 386 698 travailleurs étrangers temporaires et 495 191 étudiants 
étrangers entre 2009 et 2013, seul un petit pourcentage d’entre eux a été contrôlé par le 
SCRS par suite de renvois par CIC et l’ASFC42.  

Il semble qu’on peut en faire plus pour contrôler les millions de touristes et les autres 
catégories d’étrangers qui entrent au Canada chaque année. Selon l’ambassadeur à la 
retraite James Bissett, l’ASFC et CIC croulent sous le nombre de gens qui veulent venir 
au Canada, comme immigrants ou visiteurs. Il a dit : « Mais, en raison du nombre élevé 
de demandes que nous recevons, nous n'interrogeons pas les demandeurs et ne nous 
fions pas à l'intelligence humaine dans le cadre du filtrage. » Qui plus est, a dit 
M. Bissett, « notre enquête de sécurité se limite à peu de choses » et les visiteurs et les 

39 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 31 mars 2014 (Collacott). 

40 Ibid. 

41 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 5 mai 2014 (Quartermain). 

42 Faits et chiffres 2013 – Aperçu de l’immigration : Résidents temporaires, Citoyenneté de Immigration Canada, 31 décembre 
2014. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-f.HTM
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistiques/faits2013/temporaires/index.asp
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demandeurs de visa temporaire ne font pas l’objet d’une entrevue et « très peu de gens 
font l'objet d'une enquête de sécurité ». Il a ajouté que « c'est le plus grand risque que 
nous courons 43». 

En ce qui concerne le contrôle, la directrice des relations externes et surintendante de la 
GRC, Shirley Cuillierrier, a parlé au comité d’un programme de ciblage de la GRC mené 
avec CIC par des équipes déployées dans trois pays, la Russie, le Mexique et l’Ukraine. 
Selon Mme Cuillierrier, « les seules raisons qui justifient le filtrage des demandes en 
provenance de ces trois régions sont le volume et les ressources dont nous disposons. 
La priorité est accordée à la plus grande menace, selon le renseignement mis à notre 
disposition44. » Le comité estime que la GRC et le SCRS doivent en faire plus pour 
soutenir CIC et l’ASFC.  

Le comité est d’avis que le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration devrait donner 
l’instruction à la Commission de l’immigration et du statut de réfugié de tenir des 
audiences pour les personnes jugées interdites de territoire à l’extérieur du Canada, 
plutôt que de s’exposer au risque et au coût élevé que représente le fait de les entrer au 
pays pour commencer. Cela réduira le fardeau à porter par l’ASFC et les contribuables 
canadiens.  

Pour améliorer le précontrôle, le comité recommande les mesures suivantes : 

Recommandation 5 – En ce qui concerne les audiences pour les personnes 
considérées comme interdites de territoire, les audiences tenues par la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié du Canada devraient recourir à des technologies 
comme les téléconférences, les personnes en cause étant alors à l’extérieur du 
Canada, dans la mesure du possible. 

Recommandation 6 – CIC, l’ASFC, le SCRS et la GRC devraient travailler étroitement 
ensemble pour veiller à ce que toutes leurs bases de données soient utilisées pour le 
contrôle de tous les visiteurs et de tous les immigrants au Canada. 

Recommandation 7 – En ce qui concerne les personnes qui veulent immigrer au 
Canada (p. ex. des étudiants, des travailleurs étrangers temporaires, des réfugiés et 
des résidents permanents), CIC devrait établir un projet pilote visant à étudier la 
faisabilité d’avoir recours à des vidéoconférences protégées et des équipes mobiles 
formée d’agents d’immigration canadiens expérimentés pour mener des entrevues en 
personne intégralement enregistrées, dans le pays de résidence des demandeurs. Il 
faudrait affecter suffisamment de personnel sur place pour que les décisions 
concernant les visas d’immigrant ou de résident temporaire soient toujours prises par 
des employés canadiens. 

43 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 mars 2014 (Bissett). 

44 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 février 2014 (Cuillierrier). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51215-f.HTM
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Autorisations de voyage électroniques pour les pays et territoires 

exemptés de visa et information préalable sur le voyageur 

À l’heure actuelle, les ressortissants de 64 pays et territoires n’ont pas besoin d’un visa 
pour voyager au Canada. Cependant, par suite de modifications apportées à la LIPR par 
la Loi de 2012 sur l’emploi et la croissance, exception faite des citoyens américains, tous 
les étrangers exemptés du visa devront bientôt obtenir une autorisation de voyage 
électronique (AVE) avant d’entrer au Canada. Les demandes d’AVE doivent être faites 
en ligne et, selon CIC, seront dans la plupart des cas approuvées par un système de 
traitement électronique en l’espace de quelques minutes. D’après Chris Gregory, 
directeur de la Gestion d’identité et de l’échange d’information, CIC, on s’attend à ce 
que, dorénavant, les transporteurs aériens fournissent à l’ASFC, 72 heures à l’avance, 
le manifeste des passagers renfermant le nom des personnes qui vont monter à bord de 
l’avion pour que l’Agence puisse vérifier si ces personnes peuvent être admises au 
Canada. Sur confirmation du statut des passagers, le transporteur aérien recevra un 
message donnant ou non l’autorisation de les faire monter à bord de l’avion45. 

Le comité souligne qu’il s’agit là d’un réel progrès et que l’on ne peut que profiter d’une 
plus grande intégration du partage d’informations entre les agences canadiennes 
chargées de la sécurité du pays.  

45 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 5 mai 2014 (Gregory). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-f.HTM
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ASFC – LE CENTRE NATIONAL DE CIBLAGE ET LES AVIS DE 

SURVEILLANCE 

Le renseignement émet des alertes à propos d’entités et de personnes à risque élevé 
connues. Il donne des noms, des faux noms et des images qui, si elles sont justes, 
permettent aux autorités d’agir en toute confiance. 

En 2007, le Bureau du vérificateur général a fait état de questions relatives aux données 
que l’ASFC utilisait pour cibler les voyageurs et les marchandises entrant au pays. Au 
chapitre 5 de son rapport de l’automne intitulé Assurer la sécurité et l'ouverture de nos 
frontières – Agence des services frontaliers du Canada, la vérificatrice générale a dit :  

Malgré son mandat en matière de partage de l'information, le Centre 
n'a pas directement accès à toutes les bases de données sur le 
renseignement qui sont à la disposition de l'Agence. Bien qu'il ait 
accès à divers produits du renseignement, il n'en reçoit aucun portant 
sur la sécurité nationale qui lui permettrait d'orienter ses activités de 
ciblage. L'Agence nous a informés que des discussions étaient en 
cours afin d'accroître la collaboration entre sa direction du 
renseignement et le Centre national d'évaluation des risques46.  

La vérificatrice générale a dit que le CNER, maintenant appelé Centre de ciblage 
national, était incapable de fonctionner efficacement parce que le processus 
d’évaluation du risque de l’ASFC n’avait pas accès à tous les renseignements et à toute 
l’information que sa direction du renseignement avait à sa disposition. Le comité estime 
qu’une plus grande coopération interne dans le partage d’informations contribuerait à un 
ciblage plus efficace.  

La collecte et l’analyse de renseignements régionaux par l’ASFC ont eu un rôle critique 
en matière de renseignement. Alors que ces unités régionales se servaient 
d’algorithmes pour cibler des personnes et des marchandises à risque élevé nécessitant 
une inspection plus poussée à la frontière, il était clair que nombre de ces agents du 
renseignement avaient également acquis une profonde compréhension des menaces 
locales à la frontière. Autrement dit, ils apportaient une perspective du renseignement 
qui ne pouvait être captée par un algorithme créé ailleurs.  

L’ASFC a choisi d’éliminer des capacités de renseignement régionales et de centraliser 
ces ressources à Ottawa. La logique derrière cette restructuration n’est pas claire. Selon 
le président du syndicat des douanes et de l’immigration, M. Jean-Pierre Fortin, ce sont 
les activités du renseignement qui ont subi les plus fortes réductions. M. Fortin a mis en 
garde le comité contre la réduction du personnel du renseignement et des ressources de 
première ligne de l’ASFC. Il a dit :   

[L]orsqu'on ne remplace pas un agent du renseignement, on se 
trouve à éliminer le poste. C'est une préoccupation, en particulier 

46 Bureau du vérificateur général du Canada, Chapitre 5 – Assurer la sécurité et l'ouverture de nos frontières – Agence des 
services frontaliers du Canada, Rapport de la vérificatrice générale à la Chambre des communes, octobre 2007, p. 24. 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_200710_05_f_23829.html#ch5hd5j
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_200710_05_f_23829.html#ch5hd5j
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dans ce monde où l'information est essentielle si l'on veut être 
efficace en première ligne. On ne peut pas retenir ces membres47.   

Au dire de M. Fortin, une « base de données précises, à jour et technologiquement 
solide, apte à transmettre l'information pour le signalement des personnes d'intérêt 
lorsqu'elle s'avère nécessaire et là où elle est nécessaire est la pierre angulaire de la 
sécurité frontalière et de la sécurité publique48 ». D’autres témoins ont dit qu’il fallait 
renforcer les capacités du renseignement. Comme c’est le cas pour la police, il est 
logique que les agents frontaliers en première ligne aient accès à l’information le plus 
rapidement possible sur les personnes qui se présentent à eux.  

Le comité convient qu’il faut renforcer les capacités de renseignement interne de 
l’ASFC. On a déjà fait d’importants investissements en armant les agents de l’ASFC. Il 
est toutefois important de leur donner un accès compréhensif aux renseignements et 
informations les plus pertinents sur les voyageurs. 

Recommandation 8 – L’ASFC devrait améliorer les capacités de renseignement 
régionales et le partage d’informations avec les agents en première ligne. 

Avis de surveillance 

Les produits du renseignement de l’ASFC comme les avis de surveillance, les alertes, 
les rapports scientifiques et les évaluations des menaces et des risques soutiennent et 
renforcent les capacités de contrôle et de ciblage de l’Agence et ses autres programmes 
(telles la détermination de l’admissibilité, les enquêtes criminelles et l’application des lois 
sur l’immigration). Un avis de surveillance se définit comme une source de 
renseignement fiable, exacte et pouvant se traduire par des actions concrètes sur des 
infractions réelles ou supposées ou des activités criminelles susceptibles d’avoir pour 
résultat l’interception de personnes interdites de territoire, de biens et d’expéditions non 
admissibles. Un avis de surveillance prend la forme de dossier électronique. Un 
évènement lié à un avis de surveillance « signalera » ou identifiera des individus 
spécifiques, y compris des entreprises, ainsi que des marchandises, moyens de 
transport ou expéditions spécifiques. Un évènement lié à un avis de surveillance requiert 
un renvoi obligatoire à un examen secondaire49.  

Ces avis de surveillance sont versés dans une base de données de l’ASFC appelée 
Système intégré d’exécution des douanes (SIED) qui renferme, notamment, de 
l’information sur les Canadiens qui sont entrés en communication avec l’ASFC ou sur 
des personnes qui représentent un risque ou pourraient tenter d’entrer au Canada.  

Le SIED peut certes enregistrer les mesures prises sur les cibles d’avis de surveillance, 
mais le vérificateur général a constaté que, à l’exception d’une région, l’ASFC ne se 

47 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 24 mars 2014 (Fortin). 

48 Ibid. 

49 L'accès à l'information et la protection des renseignements personnels – Info Source – Sources de renseignements du 
gouvernement fédéral et sur les fonctionnaires fédéraux 2014, ASFC, 20 mai 2015. 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/04EV-51264-f.HTM
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
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servait du SIED que pour enregistrer les interceptions fondées sur des avis de 
surveillance liés aux douanes50. De plus, même si le SIED peut être utilisé pour 
communiquer des avis de surveillance, le vérificateur général a constaté que l’ASFC 
n’avait pas de politique officielle exigeant la saisie de l’information contenue dans les 
avis de surveillance tant dans le SIED que dans le Système de soutien des opérations 
des bureaux locaux51. Ce manque d’intégration des diverses bases de données que 
consultent les agents des services frontaliers lorsqu’ils contrôlent les personnes, les 
biens et les actes de transport arrivant à la frontière donne à penser que, plus d’une 
décennie depuis sa création, l’ASFC continue d’éprouver des difficultés à exercer la 
totalité de son mandat d’exécution de façon cohérente. 

Le 16 septembre 2013, le gouvernement du Canada a publié sa réponse au deuxième 
rapport du Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration de la Chambre des 
communes intitulé Protéger le Canada et les Canadiens, accueillir le monde : un 
système de visas moderne pour aider le Canada à saisir l’occasion. En réponse à la 
recommandation du Comité que le gouvernement du Canada dote les agents de l’ASFC 
et de CIC des outils nécessaires pour contrôler les avis de signalement de l’immigration 
parmi toutes les interceptions, le gouvernement a dit qu’il travaillait déjà sur cette 
question :  

Les avis de signalement qui se trouvent actuellement dans le 
Système de soutien des opérations des bureaux locaux de CIC seront 
transférés dans les systèmes de l’ASFC avant la mise hors service de 
celui-ci; à partir de ce moment-là, c’est l’ASFC qui gérera ces avis de 
signalement et assurera leur tenue, conformément à sa politique en la 
matière52.  

Le ministre responsable de l’ASFC, le ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile, l’honorable Steven Blaney, a présenté la réponse du gouvernement au 
rapport du Comité permanent des comptes publics sur le rapport de l’automne 2013 du 
vérificateur général du Canada. Le ministre Blaney a dit :  

[U]n processus d'assurance de la qualité a été mis en œuvre pour 
améliorer la façon dont les agents des services frontaliers 
enregistrent le résultat des examens menés par suite d'un avis de 
surveillance et pour accroître la capacité de l'ASFC de suivre et de 
contrôler l'état de tous les avis de surveillance existants et d'en rendre 
compte. Entre autres améliorations, l'ASFC a mis en place un 
processus d'établissement de rapports sur le rendement, a mis à jour 
sa politique sur les avis de surveillance et a élaboré de nouvelles 

50 Vérificateur général du Canada, Chapitre 5 – Prévenir l'entrée illégale au Canada, Automne 2013 – Rapport du vérificateur 
général du Canada, novembre 2013, p. 13–14. 

51 Le Système de soutien des opérations des bureaux locaux a été mis hors service à la fin de 2014. 

52 Réponse du gouvernement du Canada au Deuxième rapport du Comité permanent de la Citoyenneté et de l’Immigration, « 
Protéger le Canada et les Canadiens, accueillir le monde : un système de visas moderne pour aider le Canada à saisir 
l’occasion », 16 septembre 2014. 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201311_05_f.pdf


2

4

2

4

24 

procédures visant à fournir une orientation au personnel et à assurer 
l'uniformité du suivi et de la gestion des avis de surveillance53. 

Cela s’aligne sur le problème de suivi mis au jour par le vérificateur général. Toutefois, 
la réponse du gouvernement fait état de deux autres mesures prises par l’ASFC pour 
améliorer son système d’avis de surveillance. Ces deux mesures, qui visent, en partie, à 
assurer l’intégrité des données saisies dans le système d’avis de surveillance, soulèvent 
une question préoccupante.  

Selon la réponse du gouvernement, un audit interne de l’ASFC relatif au système d’avis 
de surveillance a révélé l’existence de plus de 19 000 dossiers d’avis de surveillance 
périmés. Il semble que l’ASFC avait reçu de l’information mise à jour sur les avis de 
surveillance de la part du SCRS et de la GRC, mais n’avait pas veillé à ce que cette 
information soit correctement saisie dans ses systèmes54. C’est un problème qui aurait 
dû être corrigé depuis.  

Toutefois, le vérificateur général relève dans son rapport du printemps 2015 sur les 
investissements dans les technologies de l’information à l’ASFC quelques problèmes 
afférents au Projet de remplacement du Système de soutien des opérations des bureaux 
locaux : « Par conséquent, les problèmes relevés dans la gestion des avis de 
surveillance par la fonction d’audit interne de l’Agence et par le Bureau du vérificateur 
général du Canada dans son rapport de l’automne 2013 sur la prévention de l’entrée 
illégale au Canada ne pourront être réglés avant la fin du projet. Or, tant que ces 
problèmes perdureront, il y a un risque que l’information soit incomplète et que l’état de 
traitement des avis de surveillance ne soit pas connu.55 » 

Recommandation 9 – On devrait veiller à ce que les agents en première ligne 
disposent de l’information la plus pertinente sur les voyageurs en tout temps, 
notamment des avis de surveillance mis à jour dans la base de données du Système 
intégré de l’exécution des douanes et l’accès à la base de données du Centre 
d’information de la police canadienne à l’inspection principale. 

53 Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes, Réponse du gouvernement au rapport du Comité 
permanent des comptes publics intitulé « Le chapitre 5, prévenir l'entrée illégale au Canada, du Rapport de l'automne 2013 du 
vérificateur général du Canada ».  

54 Il est également possible qu’une partie de la responsabilité pour les avis de surveillance périmés incombe au SCRS ou à la 
GRC qui, après tout, sont à l’origine des données et pourraient ne pas avoir pris des mesures adéquates d’assurance de la 
qualité relativement à leurs activités. Toutefois, ni le rapport du vérificateur général ni la réponse du ministre Blaney 
n’évoquent cette possibilité. 

55 Bureau du vérificateur général du Canada, Printemps 2015 - Rapports du vérificateur général du Canada, Rapport 5 Les 
investissements dans les technologies de l’information – Agence des services frontaliers du Canada, p. 14. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6689344&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6689344&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6689344&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_f.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201504_05_f.pdf
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BIOMÉTRIE 

Comme il est dit dans le site Web de CIC : « La biométrie est la mesure des 
caractéristiques physiques uniques, comme les empreintes digitales et les traits du 
visage, dans le but de vérifier avec une grande certitude56. » La collecte de données 
biométriques au moment de la demande permet d’établir l’identité d’un client et la 
vérification de cette identité lorsque l’intéressé demande l’entrée à la frontière57. Les 
efforts déployés actuellement dans le cadre de l’initiative canado-américaine « Par-delà 
la frontière » pour recueillir et partager des données biométriques de personnes 
demandant le statut de résident temporaire constituent une réponse au problème que 
représentent les documents de voyage falsifiés. 

Grâce au programme NEXUS pour voyageurs fiables, le Canada a déjà de l’expérience 
en collecte et en utilisation de données biométriques en contexte frontalier. En effet, 
depuis 2013, il demande aux citoyens de 29 pays et d’un territoire de soumettre leur 
photographie et leurs empreintes digitales dans le cadre de leur demande de visa de 
résident temporaire. D’ici 2019, ce processus sera élargi à tous les résidents 
permanents et citoyens de pays de qui le Canada exige un visa58. 

Alors que certaines préoccupations concernant le contrôle des immigrants et des 
voyageurs peuvent être réglées par l’utilisation des nouveaux passeports électroniques 
renfermant des données biométriques et lisibles par une machine, un nombre assez 
élevé de gens n’ont pas de passeports lisibles par une machine. Pour compliquer les 
choses un peu plus, comme c’était le cas avec les passeports traditionnels non lisibles 
par une machine, il y a lieu de mettre en doute la sécurité et l’intégrité globales des 
processus employés par certains pays pour délivrer des passeports électroniques59. En 
effet, si les passeports électroniques emploient une puce électronique intégrée qui 
possède une signature numérique pour prévenir le clonage, il n’empêche que même des 
mesures de sécurité élevée comme celles-ci sont inutiles si le passeport a été délivré à 
partir de faux papiers d’identité60. Le Canada et ses alliés travaillent à la résolution de ce 
problème61

.  

56 CIC, Initiatives ministérielles, Biométrie. Le balayage d’iris peut également être utilisé, notamment dans le cadre du 

programme de voyageurs fréquents appelé NEXUS, voir art. 8.4 Données biométriques, manuel d’exécution, ENF 29 

Programmes de modes de contrôle subsidiaires. 

57 ASFC, L'accès à l'information et la protection des renseignements personnels. Info Source - Sources de renseignements du 
gouvernement fédéral et sur les fonctionnaires fédéraux 2014. Projet de la biométrie pour résident temporaire.

58 Les demandeurs de visa ayant déjà présenté photographie et données biométriques aux États-Unis seront exemptés de cette 
exigence au Canada. 

59 Par exemple, la question de l’intégrité du processus de délivrance des passeports a été soulevée à la conférence de 
novembre 2012 de l’Organisation de l’aviation civile internationale intitulée « Machine Readable Travel Documents, Biometrics 
and Border Security », tenue à Victoria Falls, au Zimbabwe. Voir M. Barry Kefauver, International Organization for 
Standardization, ePassport…Really?, présentation PowerPoint, 27 novembre 2012. Voir aussi Organisation de l’aviation civile 
internationale, Guide for Assessing Security of Handling and Issuance of Travel Documents, version 3.4, janvier 2010. 

60 Pour une description des caractéristiques de sécurité des passeports électroniques canadiens, voir Passeport Canada, 
Renseignements techniques sur le passeport électronique canadien. 

61 Voir, par exemple, United States Government Accountability Office, State Department: Pervasive Passport Fraud Not 
Identified, but Cases of Potentially Fraudulent and High-Risk Issuances Are under Review, GAO-14-222, 1er mai 2014. 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/biometrie.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/guides/enf/enf29-fra.pdf
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/guides/enf/enf29-fra.pdf
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
http://www.icao.int/Meetings/mrtd-Zimbabwe2012/Documents/5-Kefauver_ePassport.pdf
http://www.icao.int/Meetings/mrtd-Zimbabwe2012/Documents/Assessment-Guide-PART1-Best-Practices-Jan-20101.pdf
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=847639&_ga=1.150472630.1602782443.1431441505
http://www.gao.gov/products/GAO-14-222
http://www.gao.gov/products/GAO-14-222
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Compte tenu du problème croissant de documents de voyage authentiques délivrés 
dans des circonstances frauduleuses, ainsi que du vol de passeports vierges, il semble 
que l’inspection par des humains ou des machines ne soit pas suffisante pour 
déterminer avec certitude l’identité du titulaire du document. Une autre difficulté est que 
certains titulaires de documents authentiques pourraient ne pas être les vrais 
propriétaires de ces documents. Selon M. Bolduc, la principale tendance observée par 
l’ASFC, c’est que « des gens utilisent des documents authentiques, mais obtenus par 
des moyens frauduleux62 ».  

En s’apprêtant à utiliser la biométrie pour le contrôle de l’immigration et de la frontière, le 
Canada a emboîté le pas à plus de 70 autres pays, dont les États-Unis, le Royaume-
Uni, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et la zone Schengen de l’Union européenne. 
D’après M. Gregory, depuis 2013, les citoyens de 29 pays désignés63 figurant dans le 
Projet de biométrie des résidents temporaires64 se rendent normalement dans un Centre 
de réception des demandes de visa où, moyennant des frais, ils font prélever leurs 
données biométriques et remplissent un formulaire de demande65.  

M. Gregory a dit que les données biométriques recueillies dans les CRDV sont 
envoyées à CIC, puis versées dans le Système automatisé d’identification 
dactyloscopique de la GRC où elles sont comparées à toutes les empreintes digitales 
déjà en mémoire pour les dossiers criminels canadiens afin de déterminer si la personne 
qui a été renvoyée tente de revenir sous une nouvelle identité66.   

Les données biométriques seront plus largement mises à la disposition des agents de 
l’ASFC en première ligne pour leur permettre de confirmer que la personne qui descend 
de l’avion est la même que celle qui a fait la demande de visa. Le comité estime que 
cela permettrait à l’ASFC d’être automatiquement alertée lorsqu’un étranger est toujours 
au Canada après l’expiration de son visa et augmenterait la fiabilité de l’information sur 
les voyageurs afin de mieux protéger le Canada.  

Partage et conservation des données biométriques 

En matière de biométrie, CIC a la permission de commencer le partage avec les États-
Unis dès la fin de l’année 2015. M. Gregory a précisé que le partage se ferait tôt dans le 
processus, disant : « Comme elles [les données biométriques] sont transmises à la 
GRC, elles seront aussi transmises de façon anonyme au gouvernement américain67. » 
Il a ajouté que les données biométriques seront également utilisées pour faire des 

62 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 10 février 2014 (Bolduc). 

63 Les 29 pays et le territoire figurent dans la liste du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés à l’art. 12.1. 

64 Le Projet de la biométrie pour résident temporaire s’appliquera aux demandes faites par les clients à l’étranger ou aux points 
d’entrée canadiens (PDE). Le dossier renfermera des renseignements biographiques et une photographie du visage du 
demandeur. Le recours à la biométrie dans le processus d'examen de l'admissibilité en vue de l'obtention du statut de résident 
permanent améliorera l'examen de la demande, permettra d'établir l'identité du demandeur au moment même de la demande 
et de vérifier l'identité du demandeur lorsque celui-ci se présentera à la frontière afin d'entrer au pays. L'accès à l'information 
et la protection des renseignements personnels. Info Source – Sources de renseignements du gouvernement fédéral et sur les 
fonctionnaires fédéraux 2014, ASFC, 20 mai 2015. 

65 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 5 mai 2014 (Gregory). 

66 Ibid. 

67 Ibid. 

http://www.cic.gc.ca/english/department/media/backgrounders/2012/2012-12-07.asp?_ga=1.64850735.1820099953.1421855007
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/03EV-51208-f.HTM
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/page-7.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/reports-rapports/pia-efvp/atip-aiprp/infosource-fra.html
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-f.HTM
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recherches dans les bases de données américaines, expliquant que « s'il y a dans le 
dossier des États-Unis des renseignements défavorables touchant l'immigration, ils vont 
nous les transmettre68 ».  

Il a donné l’assurance que les États-Unis ne conserveront pas les données biométriques 
partagées par le Canada dans le cadre du processus de recherche dans les bases de 
données. Il a dit : 

Ce n'est pas tant le fait que nous transmettons des empreintes 
digitales au gouvernement des États-Unis. En fait, nous ne faisons 
pas cela. Nous faisons des recherches dans une base de données du 
gouvernement américain où les empreintes digitales sont numérisées 
avec des uns et des zéros. S'il y a une correspondance, on nous 
donnera le nom associé à ces empreintes69.   

La GRC conservera les données biométriques pendant un minimum de 15 ans. D’autres 
organismes canadiens d’exécution des lois ont également été autorisés à se servir de 
ces données pour des enquêtes criminelles, comme pour la recherche de 
correspondances avec les empreintes digitales latentes prélevées sur les lieux d’un 
crime. Cela peut certes permettre de déterminer si le titulaire d’un visa de résident 
temporaire se livre à des activités criminelles pendant qu’il est au Canada, mais cela 
soulève aussi la question de savoir ce qu’il adviendrait de ces dossiers si l’intéressé, 
n’ayant perpétré aucun crime, devenait éventuellement résident permanent et citoyen. 
La commissaire à la protection de la vie privée du Canada a également soulevé des 
préoccupations au sujet de la capacité du Canada de veiller à ce que les données 
biométriques partagées avec d’autres pays ne servent pas de manière inappropriée70.  

Steven Bucci, chercheur principal à la Heritage Foundation de Washington, a mis en 
doute l’utilité de recueillir des données biométriques si celles-ci ne s’accompagnent pas 
d’informations biographiques enrichies par le renseignement et ne sont pas ensuite 
utilisées pour mettre au jour des menaces à la sécurité. À cet égard, il a fait les 
observations suivantes : 

Le problème des données biométriques, à notre avis, ce n'est pas 
qu'elles sont inutiles; elles peuvent être très utiles quand on les utilise 
[…] Selon nous, il vaudrait mieux qu'ils s'occupent de régler les 
problèmes du système et qu'ils écoutent les témoignages et les 
questions que vous posez, et qu'ils vous disent : « D'accord, vous 
recueillez donc des données au sujet de tout le monde et vous les 
comparez à celles concernant les autres Canadiens et les gens qui 
ont commis des crimes ici, mais vous ne les comparez pas aux 
données sur les terroristes et sur les gens que nous nous efforçons 
de tenir à l'écart71. » 

68 Ibid. 

69 Ibid. 

70 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 28 avril 2014 (Bernier). 

71 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 5 mai 2014 (Bucci). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51354-f.HTM
http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/06EV-51382-f.HTM
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Les observations de M. Bucci sur le fait que l’on n’ait pas comparé les données 
biométriques avec les renseignements recueillis sur les terroristes renvoient sans doute 
aux efforts déployés par les États-Unis et les alliés pour recueillir les données 
biométriques d’Afghans et d’Irakiens rencontrés sur les champs de bataille ou qui ont 
soumissionné pour du travail contractuel dans les forces de la coalition ou au sein 
d’organisations gouvernementales, aussi bien que de sources comme des empreintes 
digitales latentes à proximité d’attaques d’engins explosifs improvisés. 

Le comité accueille favorablement les observations de M. Bucci sur le mariage entre la 
biométrie et le renseignement et ce que le Canada peut apprendre de cette expérience 
en utilisant efficacement cette information dans le cadre du Five Eyes Partnership72.  

À l’instar de M. Bucci, Mme Taub a mis en doute l’utilité de la collecte de données 
biométriques auprès d’étrangers titulaires d’un visa de résident temporaire si pareille 
collecte n’est pas pleinement exploitée pour appliquer la LIPR. Elle a fait valoir que la 
biométrie devrait faire partie d’un système visant à retrouver tous ceux qui restent au 
Canada même si leur visa a expiré73. On peut aussi utiliser la biométrie pour veiller à ce 
que les personnes qui sont entrées au Canada soient bien les mêmes qui en sortent.  

Recommandation 10 – Le gouvernement du Canada devrait intégralement mettre 
en œuvre un plan pour recueillir de l’information biométrique auprès de tous les 
étrangers venant au Canada, sous réserve des dispositions des accords intervenus 
avec les autres gouvernements. De plus, l’ASFC devrait vérifier le départ de tous les 
étrangers à l’aide de cette information, sous réserve des protections à la vie privée 
et des mesures de sécurité. 

La biométrie peut constituer un important outil de sécurité nationale utilisé dans la 
gestion des personnes qui entrent au Canada et en sortent. Par ailleurs, le comité 
souligne que l’ASFC doit faire preuve de vigilance en protégeant les droits individuels 
des Canadiens à la protection des renseignements personnels. En examinant la 
question de l’utilisation de la biométrie, le comité a fait ressortir la nécessité d’une plus 
grande surveillance et d’un examen civil, lesquels serviront de contrepoids approprié 
aux pouvoirs en expansion de l’Agence des services frontaliers du Canada.  

72 Le Five Eyes Partnership est un accord de partage d’informations intervenu entre les États-Unis, le Royaume-Uni, l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande et le Canada. 

73 SECD, Témoignages, 2e session, 41e législature, 31 mars 2014 (Taub). 

http://www.parl.gc.ca/content/sen/committee/412/SECD/05EV-51291-f.HTM
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ANNEXE 1 – TÉMOINS 

Organisation Nom/titre Date  

41e législature –2e session 

À titre personnel Sharryn J. Aiken, vice-doyenne 
(études supérieures et recherche) et 
professeure agrégée, Faculté de 
droit, Université Queen’s   

12 mai 2014   

À titre personnel   Sandy Boucher, ancien enquêteur en 
chef, Police royale de Hong Kong   

12 mai 2014   

À titre personnel   Garry Clement, agent de la GRC à la 
retraite   

12 mai 2014   

Centre canadien pour la justice 
internationale   

Jayne Stoyles, directrice exécutive   12 mai 2014   

À titre personnel   Steven P. Bucci, directeur du Centre 
d’études pour la politique étrangère 
Douglas and Sarah Allison; et 
chercheur principal sur les questions 
de sécurité nationale et de défense, 
The Heritage Foundation   

5 mai 2014   

Citoyenneté et Immigration 
Canada 

Chris Gregory, directeur, Gestion de 
l'identité et échange d'information   

5 mai 2014   

Citoyenneté et Immigration 
Canada 

Mike MacDonald, directeur général, 
Gestion opérationnelle et coordination   

5 mai 2014   

Citoyenneté et Immigration 
Canada   

David Quartermain, directeur, 
Division de l'intégrité des 
programmes   

5 mai 2014   

Citoyenneté et Immigration 
Canada   

Maureen Tsai, directrice générale par 
intérim, Direction générale de 
l'admissibilité   

5 mai 2014   

Commissariat à la protection 
de la vie privée du Canada   

Chantal Bernier, commissaire 
intérimaire à la protection de la vie 
privée   

28 avril 2014   

Commissariat à la protection 
de la vie privée du Canada   

Christopher Prince, analyste en 
politiques stratégiques 

28 avril 2014     

Conseil canadien pour les 
réfugiés   

Janet Dench, directrice exécutive   7 avril 2014   
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Table de concertation des 
organismes au service des 
personnes réfugiées et 
immigrantes   

Richard Goldman, responsable du 
volet protection des réfugiés   

7 avril 2014   

À titre personnel   Martin Collacott, ancien ambassadeur 
et porte-parole du Centre pour une 
réforme des politiques d’immigration   

31 mars 2014   

British Columbia Civil Liberties 
Association   

Josh Paterson, directeur exécutif   31 mars 2014   

Association canadienne des 
libertés civiles   

Sukanya Pillay, directrice exécutive et 
avocate générale   

31 mars 2014   

À titre personnel    Julie Taub, avocate en droit des 
réfugiés et des immigrants, ancien 
membre de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada 

31 mars 2014   

Association canadienne des 
avocats et avocates en droit 
des réfugiés   

Lorne Waldman, président   31 mars 2014   

À titre personnel   James (Joe) Bissett, ancien 
diplomate canadien   

24 mars 2014   

Syndicat des douanes et de 
l’immigration   

Jonathan Choquette, agent de 
communications   

24 mars 2014 

Syndicat des douanes et de 
l’immigration   

Jean-Pierre Fortin, président   24 mars 2014 

Bureau du vérificateur général 
du Canada 

Joanne Butler, directrice   24 février 2014   

Gendarmerie Royale du 
Canada (GRC) 

Surintendante Shirley Cuillierrier, 
directrice générale, Partenariats et 
relations externes   

24 février 2014   

Service canadien du 
renseignement de sécurité 
(SCRS)   

Dan Faughnan, directeur général, 
Direction du filtrage de sécurité   

24 février 2014   

Bureau du vérificateur général 
du Canada   

Michael Ferguson, vérificateur 
général du Canada   

 

24 février 2014   

Bureau du vérificateur général 
du Canada 

Nicholas Swales, directeur principal   24 février 2014   
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Agence des services frontaliers 
du Canada 

Martin Bolduc, vice-président des 
opérations   

10 février 2014   

Agence des services frontaliers 
du Canada   

Lesley Soper, directrice exécutive des 
programmes d'exécution de la loi et 
du renseignement   

10 février 2014   
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ORDER OF REFERENCE 

 
Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, April 9, 2014: 

The Honourable Senator Dallaire moved, seconded by the Honourable Senator Dawson: 

That the Senate Standing Committee on National Security and Defence be authorized to study 
and report on: 

(a) the medical, social, and operational impacts of mental health issues affecting serving and 
retired members of the Canadian Armed Forces, including operational stress injuries (OSIs) such as 
post-traumatic stress disorder (PTSD); and 

(b) the services and benefits provided to members of the Canadian Armed Forces affected by 
OSIs, and to their families; and 

That the Committee report to the Senate no later than December 31, 2015, and that it retain all 
powers necessary to publicize its findings until 90 days after the tabling of the final report. 

After debate, 

With leave of the Senate and pursuant to rule 5-10(1), the motion was modified to read as 
follows: 

That the Senate Standing Committee on National Security and Defence be authorized to study 
and report on: 

(a) the medical, social, and operational impacts of mental health issues affecting serving and 
retired members of the Canadian Armed Forces, including operational stress injuries (OSIs) such as 
post-traumatic stress disorder (PTSD); 

(b) the services and benefits provided to members of the Canadian Armed Forces affected by 
OSIs, and to their families; 

(c) new and emerging technologies, treatments and solutions to aid mental health conditions 
such as PTSD for members of the Canadian Armed Forces and Veterans;  

(d) how those emerging technologies, treatments and solutions can be integrated into the benefit 
and services already provided by medical professionals working for National Defence and Veterans 
Affairs Canada; and  

That the Committee report to the Senate no later than December 31, 2015, and that it retain all 
powers necessary to publicize its findings until 90 days after the tabling of the final report. 

After debate, 

The question being put on the motion, as modified, it was adopted. 

Gary W. O’Brien 

Clerk of the Senate 

----- 
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Delegation to the subcommittee  

Extract from the Minutes of Proceedings of the Standing Senate Committee on National Security 
and Defence of Monday, April 28, 2014: 

It was agreed that the order of reference on mental health issues affecting serving and retired 
members of the Canadian Armed Forces, adopted by the Senate on Wednesday, April 9, 2014, be 
delegated to the Subcommittee on Veterans Affairs. 

The question being put on the motion, it was adopted. 
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INTERIM REPORT ON THE OPERATIONAL STRESS INJURIES OF CANADA’S 
VETERANS 

 

I. INTRODUCTION 

In the 2nd Session of the 41st Parliament, the Senate Subcommittee on Veterans Affairs of the 
Standing Senate Committee on National Security and Defence (referred to hereinafter as the 
“Subcommittee”) initiated a study on the Operational Stress Injuries (OSIs) of Canada’s veterans, 
which includes Post Traumatic Stress Disorders (PTSD). The aim of the study is to examine existing 
public and private sector programs and services available to serving members and veterans of the 
Canadian Armed Forces (CAF) and Royal Canadian Mounted Police (RCMP) suffering from OSIs as 
well as to explore new technologies and treatments that are emerging to help those individuals recover 
from their mental health conditions.   

The Subcommittee began its study by seeking a clear definition of OSIs as well as an understanding 
of their prevalence among Canada’s veterans. It then turned its attention to the various federal 
government programs and services provided to serving members and veterans of the CAF and 
RCMP suffering from OSIs. The Subcommittee held 13 meetings on the subject between February 
2014 and May 2015.  

This interim report provides an overview of what the Subcommittee has learned to date (up to and 
including its meeting on 13 May 2015) as part of its ongoing study and offers some preliminary 
thoughts on the issue. The report is subdivided into three main sections. The first section 
summarizes what the Subcommittee has heard about OSIs and their prevalence among Canada’s 
veterans. It provides a description of OSIs, clinical treatments and psychosocial support, resiliency and 
recovery, as well as research in this field. The second section provides a brief overview of the various 
programs and services offered by the CAF and the Department of National Defence (DND), the 
RCMP, and Veterans Affairs Canada (VAC) to serving members and veterans of the CAF as well as 
RCMP members suffering from OSIs. The last section highlights some areas of concern identified by 
witnesses thus far in the course of this study.   

The Subcommittee plans to continue its study in the following Parliament and will complete a final 
report with recommendations at a later date.  

II. UNDERSTANDING OPERATIONAL STRESS INJURIES 

A. Defining Operational Stress Injuries (OSIs) 

Dr. Jitender Sareen, Professor of Psychiatry at the University of Manitoba, defined an OSI  as “any 
persistent psychological difficulty resulting from an operational duty performed while serving in the 
Canadian Armed Forces or as a member of the Royal Canadian Mounted Police.” It is “used to 
describe a broad range of emotional problems, including anxiety [disorders], depression or Post-
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Traumatic Stress Disorder [PTSD], that interfere with a person's life.”1 This is the same definition as 
the one used officially by VAC.2  

The term OSI was devised in Canada in 2001 by Lieutenant Colonel (Retired) Stéphane Grenier, 
founder of the Operational Stress Injuries Social Support (OSISS) program, as a way to give “mental 
injuries” the same legitimacy as physical injuries and thereby help to reduce stigma associated with 
mental health problems.3 It is important to note that the term OSI is not a diagnostic. According to 
the CAF and DND, it only refers to a “grouping of diagnoses that are related to injuries that occur as 
part of operations.”4 . 

According to Dr. Sareen, in any given year, approximately one in four CAF members and veterans 
experience a mental health problem. This rate is similar to the one found in civilian society. “About 
one in four civilians will have a mental health problem,” Dr. Sareen emphasized. OSIs represent only 
a small proportion of the mental health problems experienced by military personnel and veterans.5 
“You have to remember that mental health problems are common and are not necessarily all related 
to an OSI or a deployment-related issue,” he explained. “Probably about a quarter of those 25 per 
cent — a quarter of a quarter — have an OSI-related mental problem at any one time.”6 

The causes of OSIs are complex. Dr. Greg Passey of the British Columbia Operational Stress Injury 
Clinic, told the Subcommittee that OSIs such as PTSD can “occur virtually in the moment or it can 
occur years later.” Moreover, the “vast majority” of military personnel exposed to combat, “probably 
in the neighbourhood of 85%, are not going to develop something like an OSI or PTSD.” As he 
explained, there is “often a history of trauma or traumatic exposures in a person’s background that 
makes [certain individuals] more susceptible to develop PTSD” or another OSI.7 As Dr. Sareen 
emphasized, operational trauma is often not the only stressor. There are usually other important 
stressors, such as “financial stress, childhood adversity, a family history of mental health problems, 
sometimes illicit drug use and, of course, chronic pain and physical health issues.”8  

That being said, Dr. Sareen pointed out that military “deployments where service members face high 
levels of threat,” as was the case in Afghanistan (2001–2014), “have been shown to be an important 
risk factor for OSIs, compared to other missions where there's lower threat.”9 Colonel Andrew 
Downes, the CAF’s Director of Mental Health, concurred, explaining that sometimes “the deployment 
unmasks the symptoms that existed before the deployment.” 10 In other words, exposure to combat 
and other operational stresses and traumas can exacerbate those pre-existing symptoms and act as 
the triggering factor in developing an OSI.      

                                                           
1  Senate Subcommittee on Veterans Affairs (VEAC), Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 3 December 

2014 (Jitender Sareen).  
2  Veterans Affairs Canada (VAC), “Understanding Mental Health: What is an Operational Stress Injury?”   
3   Jean-Rodrigue Paré and Melissa Radford, Current Issues in Mental Health in Canada : Mental Health in the 

Canadian Forces and Among Veterans, In Brief, Publication No. 2013-91-E, Parliamentary Information and 
Research Service, Library of Parliament, Ottawa, 1 October 2013, p. 2.  

4   Department of National Defence (DND), Surgeon General’s Mental Health Strategy, Canadian Forces 
Health Services Group, October 2013, p. 4. 

5   VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 3 December 2014 (Jitender Sareen). 
6   Ibid. 
7   VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 June 2014 (Greg Passey). 
8   VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 3 December 2014 (Jitender Sareen). 
9   Ibid. 
10  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Andrew Downes). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.veterans.gc.ca/eng/services/health/mental-health/understanding-mental-health
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-91-e.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-91-e.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/en/about-reports-pubs-health/surg-gen-mental-health-strategy.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
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Dr. Passey referred to military personnel and veterans suffering from OSIs as the “unknown fallen,” 
individuals who have “gone on their tours [of duty], survived their combat and have come home with 
physical wounds, with mental health issues, and who eventually succumb to those things, whether it’s 
by suicide or by disease process.” They rarely appear in official statistics related to casualties of war 
or military operations, Dr. Passey explained, nor are they commemorated. “Yet, they are casualties 
of their tours and of their duty.”11 

PTSD is one of the most well-known OSI associated with military service. According to Dr. Passey, 
research shows that between 5 and 15% of military personnel returning from military operations are 
affected by PTSD. The problem with PTSD, he stated, is that the upper part of an individual’s brain, 
which is usually associated with logical thought, rational behaviour, and language, is “no longer in 
control.” Instead, the lower part of the brain, which is “tasked with keeping us alive, fighting danger or 
getting us to run away” (i.e., emotions) takes over. As Dr. Passey explained, PTSD is about “that 
disconnect and trying to get the top part in control again.” What is important is “not necessarily the 
traumatic event,” he explained, “but the person’s personal perception of the event.”12 

OSIs such as PTSD are devastative. As Dr. Passey told the Subcommittee, “46% of people with PTSD 
will think of suicide” and “up to 19% will attempt.” Moreover, “individuals with PTSD are 90 times 
more likely to have physical complaints and they utilize the medical system 37 times more than the 
community and military members without PTSD.” He also stated that “there are high rates of 
relationship dysfunction, and 15% of relationships are in trouble. The divorce rate is double with PTSD, 
and it is triple the normal population for multiple divorces. PTSD is associated with cardiac disease, 
increased risk of chronic pain … eating disorders, irritable bowel syndrome, stroke, cancer … and 
about 80% of people with PTSD also have another brain disorder like depression, et cetera.” 13 

PTSD, Dr. Passey emphasized, is not limited to military service. It is also prevalent among police 
officers and other first responders. He pointed out that the rate of “PTSD and suicide” is “actually 
higher” among “first responders, ambulance attendants, firefighters, police” officers than among 
members of the armed forces. He further indicated that RCMP “rates of PTSD are actually higher 
than the [Canadian] military.”14  

Moreover, PTSD is not always linked to “personal exposure” to a traumatic event. As Dr. Passey 
explained, “experiencing repeated or extreme exposure to adversive details of traumatic events” (for 
example, details of atrocities, child abuse or rape) can also trigger PTSD. Doctors, nurses, 
psychiatrists, police officers, firefighters, etc. are particularly at risk of developing what is known as 
secondary PTSD. 15 

B. Clinical Treatment and Psychosocial Support 

There are two main components to the treatment of OSIs. The first is the clinical treatment, which 
relies heavily on “cognitive behaviour therapy, along with some medication.” The second component is 
psychosocial support (family support, peer support, etc.). As Wayne Corneil, an affiliate scientist at 
the Institute of Population Health of the University of Ottawa, explained, “clinical treatment in and of 

                                                           
11  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 June 2014 (Greg Passey). 
12  Ibid. 
13  Ibid. 
14  Ibid. 
15  Ibid. 
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itself will only take them [individuals suffering from OSIs] so far. … It’s the psychosocial support that 
will get them the rest of the way, rehab and functioning.”16 

Mr. Corneil told the Subcommittee that PTSD and other OSIs always occur in a social context. 
Looking at the psychosocial context is therefore important – “not just the exposure to the trauma or to 
the horrific events that people experience, but how they [people suffering from OSIs] respond to it with 
others or, in some instance, not and withdraw from others.” 17 

What is important therefore is the “level of support” that the person suffering from an OSI will receive 
after his or her exposure to a trauma event. According to Dr. Passey, the “support” component “is as 
important as or more important than any trauma event.” In his view, the “level of support … will make 
a difference as to whether or not a person develops PTSD and how severe it is.” 18 

The Subcommittee learned that social support is a critical part of the recovery process. People 
suffering from an OSI not only need to rely on treatment providers, but also on the support of their 
families and of their peers for their recovery. “Having that team around the person is really 
important,” emphasized Dr. Sareen.19 According to Mr. Corneil, “high levels of social support have 
been associated with a decreased intensity of PTSD” and other types of OSIs and “a more robust 
recovery.” That said, Mr. Corneil noted that “friends and non-vets aren’t as significant [as family and 
fellow veterans] in terms of that recovery process.”20  

Peer support, in particular, has proved highly beneficial. Research has shown that it is critical 
that individuals suffering from OSIs maintain contact with their peers (for example, serving members of 
the military or fellow veterans) as it “provides social interaction” and helps them support each other 
through shared experiences, the Subcommittee learned. The peer support process is therapeutic, 
Mr. Corneil emphasized. It “reduces their symptoms” and “helps them recover and heal.” 21  

 The Subcommittee noted that OSIs not only have an impact on the affected individuals, but also on 
their families (spouses and children) and their relationships with friends, colleagues and other people 
(social network). Up to 50% of “partners” report “feeling on the verge of a nervous breakdown” in 
trying to deal with a loved one suffering from OSIs. Many family members face depression, sleep 
deprivation, and other problems – it is what Mr. Corneil calls the “caregiver burden.” He indicated that 
research shows that “the degree of caregiver burden increases with the severity of a serving soldier or 
veterans’ PTSD.”22 Taking care of those families and providing them with the support they need is 
therefore paramount.  

C. Resiliency and Recovery 

The Subcommittee asked several witnesses what could be done from a prevention standpoint to limit 
the impact of OSIs on serving members and veterans of military and police forces. The Subcommittee 
learned that while the CAF and RCMP do screen people for mental health conditions at recruitment as 
well as at other stages in their military or police careers, 23 there is no mechanism to predict how a 

                                                           
16  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 11 June 2014 (Wayne Corneil). 
17  Ibid. 
18  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 June 2014 (Greg Passey). 
19  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 3 December 2014 (Jitender Sareen). 
20  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 11 June 2014 (Wayne Corneil). 
21  Ibid. 
22  Ibid. 
23  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 6 May 2015 (Deputy Commissioner Daniel Dubeau, 

Assistant Commissioner Gilles Moreau, and Sylvie Châteauvert); VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st 
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person will react to traumatic incidents before they deploy on military or police operations. There is 
“no litmus test … that we can put people through,” Mr. Corneil clarified.24  

However, as Dr. Passey stated, training can help increase resiliency and coping strategies for 
individuals. And the more realistic the training, the more resilient individuals will be when exposed to 
traumatic events. 25 As an example, Mr. Corneil emphasized that pre-deployment preparations and 
training can help build an individual’s resiliency, what he calls the “battle mind.” Furthermore, when 
military personnel return from operations, he said, they need to decompress. Militaries are 
increasingly sending their deployed troops to “third location decompression” centres, where they do a 
“tremendous amount of peer support and … therapy,” before returning home. The process helps 
reduce mental health problems and has proved beneficial in mitigating OSIs. 26 

At the same time, the Subcommittee was encouraged to hear that it is possible to recover from an 
OSI. As Dr. Sareen told the Subcommittee, “a substantial proportion, probably 50 to 60 per cent” of 
people suffering from OSIs, will recover “without any psychological treatment or psychiatric 
treatment” and will no longer “meet criteria for PTSD” or other types of OSIs over time. As he 
emphasized, “not everybody needs to get treatment.” Many people recover on their own or with 
social support from families and peers.27  

That being said, unfortunately not everyone recovers from OSIs. Dr. Sareen explained this using the 
Rule of Thirds. “The rule in psychiatry,” he told the Subcommittee, is that one third of OSI patients 
“get a lot better,” another third  have a “moderate recovery [they still have symptoms, but they're able 
to function well], and a last third “continues to struggle over a long period of time.” 28 

Dr. Sareen described to the Subcommittee that “when there are co-occurring difficulties or other 
problems, then there seems to be a higher likelihood of persistence.”29 As he articulated, if an 
individual suffering from an OSI has “co-morbidity – more than one condition, such as depression, 
anxiety, alcohol problems and childhood adversity,” then they are “more likely” to experience a 
persistence of their OSI symptoms over time than if they did not.30 Moreover, “there's strong 
evidence that co-occurrence of alcohol and drug addictions worsen outcomes for people with mood 
and anxiety disorders.” In other words, self-medication with alcohol or illegal drugs can contribute to 
the persistence of OSI symptoms.31 Dr. Sareen also stated that OSIs often interrelate with physical 
health problems and that these must be treated in parallel. “We need to bring down both the physical 
pain and physical health issues as well as help the psychological problem,” he explained. “It’s 
usually complex.”32  

In sum, “when we see people with ongoing difficulties,” Dr. Sareen remarked, “they often have 
physical health issues; they have emotional issues; sometimes they have addiction; and they have 
financial stress, as well as relationship problems in their families.” 33  

                                                                                                                                                                                           
Parliament, 4 February 2015 (Colonel Hugh Colin MacKay); VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 
19 November 2014 (Ron Frey). 

24  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 11 June 2014 (Wayne Corneil). 
25  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 June 2014 (Greg Passey). 
26  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 11 June 2014 (Wayne Corneil). 
27   VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 3 December 2014 (Jitender Sareen). 
28  Ibid. 
29  Ibid. 
30  Ibid. 
31  Ibid. 
32  Ibid. 
33  Ibid. 
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D. Research 

The world’s understanding of OSIs is in constant evolution. OSIs are not a new phenomenon, 
explained Lieutenant-General David Millar, the Chief of Military Personnel. One hundred years ago, 
as the First World War (1914–1918) raged in Europe, the term “shell shock” was devised to describe 
the combat stress experienced by soldiers on the battlefield. But what are now called OSIs were not 
well understood or discussed at the time. “We didn’t understand the impact of mental illness, trauma 
and post-traumatic stress disorder back then,” Lieutenant-General Millar explained. 34 Research 
conducted over the years has since broadened our understanding of OSIs. And we are continually 
learning about it.   

A case in point pertains to PTSD. In Canada and the United States, a diagnosis of PTSD is normally 
based on the diagnostic criteria established by the American Psychiatric Association in its Diagnostic 
and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM). Until 2013, when the fifth edition of the DSM was 
released, PTSD was classified as an “anxiety disorder.” This definition has now changed. PTSD has 
since been re-classed in the DSM as a “trauma- and stressor-related disorder.” Colonel Rakesh 
Jetly, the CAF Mental Health Advisor, explained that “it’s kind of like anxiety, but it’s actually 
something unique and related to trauma.” In his view, greater understanding of PTSD will further 
evolve as research related to that type of OSI continues in the future. Looking at PTSD “through the 
lens of trauma is going to change things,” Colonel Jetly underlined. “We’ll see an evolution as we go 
forward and look at other aspects” and, as a result, future iterations of the DSM will probably “tweak 
the diagnostic criteria quite significantly.”35   

It is clear to the Subcommittee that there is still much to be learned about OSIs such as PTSD. 
Encouragingly, the Subcommittee learned that more and more OSI research is being done in Canada. 
Both the public and private sectors are engaged in that type of research and collaborating extensively 
with one another.    

The Canadian Institute for Military and Veteran Health Research (CIMVHR) is the leading private 
sector research consortium on OSIs in Canada. Founded in November 2010 by Queen’s University 
and the Royal Military College of Canada in Kingston, Ontario, to foster the development of new 
military and veteran health research in Canada, the CIMVHR network now includes 37 Canadian 
universities and involves hundreds of academics and researchers across Canada.36 CIMVHR’s main 
emphasis is on physical, mental and social health research, which focuses on prevention, treatment 
and rehabilitation. Ms. Alice Aiken, Director of the CIMVHR, indicated that “research done under the 
auspices of CIMVHR focuses on outcomes that will quickly translate into treatments, programs and 
policies.”37 She said that CIMVHR is recognized around the world as the “gold standard for what an 
academic consortium focused on military and veteran health should be.” 38 Witnesses told the 

                                                           
34  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
35  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Rakesh Jetly). For more 

information on the various diagnostic criteria appearing in the latest edition of the DSM (DSM-5), see 
American Psychiatric Association (APA), Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders, 5th Edition,  
Washington D.C., 2013; APA, “Fact Sheet: Posttraumatic Stress Disorder,” 2013; U.S. Department of 
Veterans Affairs, “National Center for PTSD: DSM-5 Criteria for PTSD”; Jean-Rodrigue Paré, Post-
Traumatic Stress Disorder and the Mental Health of Military Personnel and Veterans, Background Paper, 
Publication No. 2011-97-E, Library of Parliament, Ottawa, Revised 3 September 2013, pp. 2-3. 

36  Canadian Institute for Military and Veteran Health Research (CIMVHR), “University Members.” 
37  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 12 February 2014 (Alice Aiken). 
38  Ibid. 
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Subcommittee that the CAF and VAC both work extensively with the CIMVHR on the mental health 
research front.39  Lieutenant-General Millar stated that CIMVHR mental health research “is bearing 
out the very surgical look at what is behind mental illness, behind the condition, behind PTSD not 
just as it pertains to military members but as it pertains to families as well. They are broadening the 
research.” He added that CIMVHR is “conducting the majority of the think tank activity, the research 
and support of our [CAF] clinical practices.”40  

In the federal public sector, both the CAF and VAC are actively engaged in the conduct of mental 
health research. Witnesses from both organizations emphasized to the Subcommittee their 
commitment to provide leading-edge, evidence-based care to ill and injured CAF members and 
veterans. And this evidence-based care, they said, must be backed by solid research.41 The 
importance of research was recently exemplified when DND announced in December 2014 that the 
CAF will establish a national Canadian Military and Veterans Mental Health Centre of Excellence in 
collaboration with VAC.42 This centre of excellence, explained Lieutenant-General Millar, “will have a 
forward-looking perspective in research, education and clinical care. The centre will conduct 
research on unique aspects of military and veteran's mental health and will collaborate with scientific 
experts in academia, government, private sector, research consortia and with NATO and our Allies 
to ensure that the knowledge gained from leading-edge clinical research translates rapidly into 
clinical care.” 43 The CAF are currently in the process of setting up this centre of excellence, which 
should soon be operational.44  

The Subcommittee was made aware of several important CAF and VAC research studies and 
surveys conducted in recent years to better understand the impact of OSIs on military personnel and 
veterans.  “We have undertaken a considerable amount of research in the last several years to make 
sure that we have a better understanding of just what the implication are for soldiers on operations 
with respect to mental illness,” explained Colonel Hugh Colin MacKay, the CAF’s Deputy Surgeon 
General.45  

The Subcommittee was told that the “most recent and probably the largest study” undertaken by the 
CAF was the Canadian Forces Mental Health Survey conducted in 2013 by Statistics Canada.46 It 
found that one in six among the 6,700 CAF Regular Force members interviewed reported 
experiencing symptoms consistent with at least one of six selected mental or alcohol disorders, 
which included PTSD (5.3%) as well as major depressive episode (8.0%), general anxiety disorder 
(4.7%), panic disorder (3.4%) and alcohol abuse or dependence (4.5%).47 The study showed, as 
Colonel MacKay pointed out, that PTSD was twice as high in 2013 as it was back in 2002, when 

                                                           
39  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar); VEAC, 
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44  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Rakesh Jetly). 
45  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Hugh Colin MacKay). 
46  Ibid. 
47  DND, Canadian Forces Mental Health Survey, 2013,” 11 August 2014; Statistics Canada, “Canadian Forces 
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Caryn Pearson, Mark Zamorski and Teresa Janz, Mental Health of the Canadian Armed Forces, Statistics 
Canada, 25 November 2014, pp. 1-10.  
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Statistics Canada conducted its previous mental health survey of the CAF. Colonel MacKay said that 
this difference in PTSD rate can be largely attributed to CAF military operations in Afghanistan.48  

Canada’s mission in Afghanistan (2001–2014) was the country’s largest military deployment since 
the Second World War (1939–1945) and the armed force’s first major combat operation since the 
Korean War (1950–1953). More than 40,000 CAF members were deployed to Afghanistan between 
2001 and 2014.49 According to DND, 158 of them were killed and another 2,179 were physically 
injured in that mission.50 In addition, a number of CAF members have sustained PTSD and other 
OSIs as a result of their service in Afghanistan. A recent CAF study on cumulative incidence of 
PTSD and other mental disorders showed that over 13% of the more than 30,500 CAF members 
who deployed to Afghanistan between 2001 and 2008 were diagnosed with an OSI over an average 
period of follow-up of almost five years. Most of them suffered from PTSD (8%). The remainder (over 
5%) were diagnosed with other types of deployment-related OSIs, such as depression and anxiety 
disorders.51   

VAC also provided the Subcommittee with an overview of its latest research on OSIs. Dr. David 
Pedlar, VAC’s Research Director, and Dr. Jim Thompson, VAC’s Research Medical Advisor, offered 
a summary of the 2013 Life After Service Survey. That survey was conducted by Statistics Canada 
on behalf of VAC and involved approximately 3,000 interviews with CAF Regular Force members 
who were released from the military between 1998 and 2012 as well as CAF Reserve Force 
members released between 2003 and 2012. This is the second comprehensive survey on the health 
and well-being of CAF veterans initiated by VAC; the first was the 2010 Survey on Transition to 
Civilian Life. The 2013 survey showed, among other things, that 24% of Regular Force veterans and 
17% of deployed Reserve Force veterans (Class C) had diagnosed mental health conditions (anxiety 
disorder, depression and other mood disorders, and PTSD) compared to 9% for non-deployed 
Reserve Force veterans (Classes A and B). About half of those Regular Force and deployed 
Reserve Force veterans were VAC clients.52 VAC told the Subcommittee that additional Life After 
Service Surveys will be conducted in 2016 and 2019.53  

According to VAC, veterans with mental health conditions represent a growing proportion of its client 
population; it rose from under 2% in 2002 to about 12 % by 2014. And this trend is expected to grow 
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in coming years as more and more CAF members who served in Afghanistan transition to civilian 
life.54 

III. FEDERAL GOVERNMENT PROGRAMS AND SERVICES PROVIDED TO SERVING 
MEMBERS AND VETERANS OF THE CANADIAN ARMED FORCES AND RCMP 
SUFFERING FROM OSIs   

In the course of this study, several senior representatives of the CAF/ DND, the RCMP and VAC 
appeared before the Subcommittee to provide an overview of the various programs and services 
their organizations currently provide to serving members and veterans of the CAF and RCMP 
suffering from OSIs.  

It should be emphasized that CAF / DND and RCMP programs and services are only offered to 
serving members of those organizations. Veterans of the CAF and RCMP can benefit from similar 
programs and services offered through VAC. Moreover, VAC also offers certain of its programs and 
services to serving members of the CAF and RCMP.  

A. Canadian Armed Forces and Department of National Defence 

When CAF members are either physically or mentally injured or suffer from an illness to the extent 
that they cannot function in their regular duties, they have access to a comprehensive framework of 
physical and psychological care programs and services known as Caring for our Own.55 Launched in 
2012, Caring for our Own organizes the CAF “programs and services offered to ill and injured CAF 
members and their families into an integrated system of care that ensures they receive the care and 
support they require through the successive phases of recovery, rehabilitation, and reintegration,” 
which is popularly known as the 3R approach.56    

The main goal of Caring for our Own is to return as many ill and injured CAF members as possible to 
their full duties, including those suffering from OSIs. The recovery and rehabilitation phases are 
mostly handled by medical experts through the Canadian Forces Health Services Group, which is 
responsible for providing medical care to all ill and injured CAF members. The reintegration phase, 
on the other hand, is a shared responsibility between the CAF member, the medical staff and the 
chain of command. The focal point of the reintegration phase is the Joint Personnel Support Unit 
(JPSU) and its network of Integrated Personnel Support Centres (IPSCs).57  

However, not all ill and injured military personnel can be reintegrated into the CAF. Under the CAF 
principle of Universality of Service, military personnel must be capable at all times of performing a 
number of fundamental military tasks  and be fit for deployment anywhere around the world with little 
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regularly updates a Guide to Benefits, Programs, and Services for Serving and Former Canadian Armed 
Forces Members and their Families, which provides “serving and retired Regular and Reserve Force 
members as well as their families with an overview of benefits, programs and services to which they may be 
entitled in the event of a member becoming disabled, ill, injured or deceased while serving in the CAF.” 
DND, The Guide to Benefits, Programs, and Services for Serving and Former Canadian Forces Members 
and their Families, pp. 1-81. 

57  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Gerry Blais). 
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or no advance warning. For example, in order to be deployable, all CAF members must be capable 
of performing their duties under physical and mental stresses and with minimal medical support.58 
For ill and injured individuals who are no longer able to serve in the CAF, several programs and 
services are available to facilitate their transition to civilian life.59 Severely ill and injured personnel 
no longer able to serve can remain in the military for up to three years before returning to civilian life. 
Within six months of the person being released, a handover takes place from the case managers at 
Canada Forces Health Services to the case managers at Veterans Affairs Canada. This is done to 
ensure that the transition process is as seamless as possible, explained Colonel Gerry Blais, 
Director Casualty Support Management and Joint Personnel Support Unit.60 

According to Lieutenant-General David Millar, Chief of Military Personnel, the “provision of care and 
services to Canadian Armed Forces members with mental illness is a significant priority within our 
Canadian Forces,” adding that the CAF is committed to ensuring that personnel suffering from 
mental illness have access to medical care and support services necessary to return them to duty … 
or assist their transition to civilian life.”61 The following section provides a summary of what the 
Subcommittee heard from witnesses on those various CAF and DND programs and services. 

1. Mental Health Programs and Services  

Each year, approximately 15% of serving CAF Regular Forces members access CAF mental health 
programs and services.62 The Canadian Forces Health Services Group is the main provider of those 
programs and services.63 The CAF Mental Health Program, in particular, offers two levels of 
services: psychosocial services and mental health services. According to DND, psychosocial 
services provide “first-line mental health care that CAF members may access directly without a 
physician’s referral.”64 Psychosocial services offered include psycho-educational information, 
counselling for individuals, couples and families, crisis management and interventions, addiction 
consultations, administrative support, and pre/post deployment screenings.65 Mental health services, 
on the other hand, are a secondary-line of “specialized services structured to provide 
multidisciplinary, evidence-based care” and treatments.66 To access mental health services, CAF 
members must have a referral from a physician.67  

                                                           
58 DND, “Medical releases: Universality of Service and Support to Our Ill and Injured,” 15 May 2014; DND, 

“Defence Administrative Orders and Directives (DAOD) – DAOD 5023-0: Universality of Service” and 
“DAOD – DAOD 5023-1: Minimum Operational Standards Related to Universality of Service.”  

59 VEAC, The Transition to Civilian Life of Veterans, June 2014, pp. 46-47. 
60 VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Gerry Blais). 
61  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
62 DND, Surgeon General’s Mental Health Strategy, Canadian Forces Health Services Group, October 2013, 

p. 5. 
63 DND, “Canadian Armed Forces Mental Health Services.” 
64 DND, Surgeon General’s Mental Health Strategy, p. 16.  
65 Ibid; DND, “Canadian Armed Forces Mental Health Services.” 
66 DND, Surgeon General’s Mental Health Strategy, p. 16. 
67 Mental Health Services are subdivided into three main programs: a General Mental Health Program, an 

Operational Trauma and Stress Support Program, and an Addictions Treatment Program. The General 
Mental Health Program “provides assessment, individual and group treatment for those suffering from a 
broad range of mental health concerns,” such as depression, anxiety, and insomnia. The Operational 
Trauma and Stress Support Program “provides assessment, individual and group treatment for members 
suffering from an Operational Stress Injury,” such as PTSD. The Addictions Treatment Program “provides 
assessment and treatment for individuals experiencing dependence or problem usage with alcohol, drugs or 
other compulsive behaviours.” DND, “Canadian Armed Forces Mental Health Services.” 
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http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/secd/rep/rep08jun14-e.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/en/about-reports-pubs-health/surg-gen-mental-health-strategy.pdf
http://www.forces.gc.ca/en/caf-community-health-services-mental/index.page#psychosocial-program
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/en/about-reports-pubs-health/surg-gen-mental-health-strategy.pdf
http://www.forces.gc.ca/en/caf-community-health-services-mental/index.page?#otssc
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The CAF Mental Health Program is mostly delivered through the CAF’s network of 30 mental health 
clinics and 7 Operational Trauma and Stress Support Centres (OTSSCs).68 The mental health clinics 
vary in size from base to base and provide general mental health care to CAF members.69 
Lieutenant-Colonel Alexandra Heber, Psychiatrist and Section Head of Clinical Programs at the 
Canadian Forces Health Services Group’s Directorate of Mental Health, told the Subcommittee that 
multidisciplinary teams of psychiatrists, psychologists, social workers, mental health nurses, 
specially-trained addiction counsellors and clinically-trained chaplains work together in those clinics 
to provide “the best treatment available for the condition from which [CAF] members suffer.” The 
ultimate goal, she said, is “to return members to full duty if at all possible.” 70 The OTSSCs, on the 
other hand, were established in 1999 as specialized clinics to specifically serve CAF members 
suffering from OSIs as a result of deployments on military operations. Lieutenant-Colonel Heber 
explained that multidisciplinary teams of highly skilled clinicians work at the OTSSCs to “assess, 
diagnose and treat” CAF members suffering from OSIs. 71 The OTSSCs are located in Edmonton 
(Alberta), Esquimalt (British Columbia), Gagetown (New Brunswick), Halifax (Nova Scotia), Ottawa 
(Ontario), Petawawa (Ontario) and Valcartier (Quebec).72  

When he appeared before the Subcommittee, Lieutenant-General Millar stated that there was a 
minor shortage of mental health care professionals in the CAF network of mental health clinics and 
OTSSCs. He explained that as of January 2015, 94% of the 455 established positions for mental 
health care professionals within the CAF had been filled. However, he reassured the Subcommittee 
that “efforts are continuing to fill the remaining positions,” but noted that this remains a “dynamic 
situation” as the CAF must continuously compete with the civilian sector for clinicians. That being 
said, Lieutenant-General Millar emphasized that “there are also over 3,000 civilian mental health 
professionals registered as service providers to the Canadian Armed Forces that we can refer our 
patients to in order to ensure timely access to service.” 73  

2. Initiatives to Enhance Mental Awareness and Resiliency  

In recent years, the CAF has launched several new initiatives to enhance the mental health and 
mental resilience of its members and to reduce stigma associated with OSIs and other mental health 
conditions. As Lieutenant-General Millar explained, many of these efforts have been a direct result of 
CAF participation in the war in Afghanistan.  He further stressed, “I believe the trauma and the 
experiences from Afghanistan have … opened our eyes to the need to prepare, train and educate 
ourselves and to make us more resilient in preparation for the types of trauma and hardships we will 
see when we deploy.”74  

In October 2013, for example, the CAF released the Surgeon General’s Mental Health Strategy, 
which outlines how the military plans to “improve the mental health of CAF members and reduce the 
impact of mental injury and illness on operations.”75 More specifically, the strategy looks at the state 
and the impact of mental illness in the CAF and in Canadian society, analyses current CAF mental 

                                                           
68  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
69 DND, “Backgrounder: Mental Health Services in the Canadian Forces,” 12 September 2012. 
70  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Lieutenant-Colonel Alexandra Heber). 
71  Ibid. 
72 DND, “Canadian Armed Forces Mental Health Services” 
73  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
74  Ibid. 
75 DND, Surgeon General’s Mental Health Strategy, p. 1. 
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health programs and services, identifies areas where there are opportunities to improve the CAF 
mental health system, and sets strategic priorities and key areas of focus over the next five years.76 

As another example, in 2009, the CAF introduced the Road to Mental Readiness (R2MR) mental 
health education, awareness and skills training program. According to DND, the R2MR program 
provides a “package of resilience and mental health training that is embedded throughout Canadian 
Armed Forces members’ careers, including the deployment cycle. R2MR training is layered and 
tailored to meet the relevant demands and responsibilities CAF personnel encounter at each stage 
of their career and while on deployment.”77 R2MR was designed to ensure that the most appropriate 
training available was provided to CAF members so that they can be as prepared mentally as 
possible to deal with the various challenges that they may encounter throughout their military 
careers and while deployed on operations.78 

Witnesses told the Subcommittee that the R2MR program was introduced to increase mental health 
education and knowledge within the CAF, decrease stigma associated with OSIs and other mental 
health conditions, enhance psychological resilience to traumatic events, and improve the 
performance and well-being of CAF members in response to operational and other sources of 
stress. According to Lieutenant-General Millar, R2MR is focused on making the men and women of 
the CAF “more resilient, more aware and understanding of the symptoms and signs of mental 
illness, and more willing to seek treatment much earlier.” The “training and education program starts 
when you are a brand new recruit coming to the Canadian [Armed] Forces,” he explained, “and 
continues throughout your career.”79 Lieutenant-Colonel Heber told the Subcommittee that R2MR is 
“all about preparing people for combat, for stressful situations, but also for members and leadership 
to be able to identify when somebody is starting to struggle … It’s also a program that helps 
decrease stigma … We want to teach everybody that mental health is something we should all pay 
attention to. It’s like physical health.”80   

The R2MR program “is working,” Lieutenant-General Millar indicated. “We have seen evidence of 
significant improvement in mental health knowledge and attitudes, and steady decreases in stigma 
and other barriers to care.” The CAF is, in fact, extending the R2MR program.81 The success of the 
R2MR program is even recognized outside of the military. The Calgary Police Service and the 
RCMP, for example, have already implemented parts of the R2MR program into their respective 
police forces. Other police forces, firefighters and first responder organizations have also expressed 
interest in adopting the R2MR program. Colonel Jetly told the Subcommittee that R2MR has become 

                                                           
76 Ibid., pp. 1-27. 
77  DND, “Road to Mental Readiness (R2MR).” 
78  The R2MR program consists of two main training components for CAF members: Career Cycle Training and 

Deployment Cycle Training. Career Cycle Training begins at recruitment and is delivered throughout a CAF 
member’s career. Deployment Cycle Training consists of two main phases: Pre-Deployment Training and 
Post-Deployment Training. For example, as part of Post-Deployment Training, CAF members who return 
from deployment on military operations receive Deployment Transition and Reintegration Training, whose 
purpose is to educate and help them detect mental health problems early on. The CAF also provides Third 
Location Decompression to CAF members who return from deployment on international military operations 
as well as Enhanced Post Deployment Screening, which includes participation in screening interviews 
designed to promptly identify CAF members returning from military operations who might have developed 
mental health problems. DND, “Career Cycle,”  “Deployment Transition and Reintegration Training,” “Third 
Location Decompression,” and “Enhanced Post Deployment Screening.” 

79  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
80  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Lieutenant-Colonel Alexandra Heber). 
81  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
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“such a hit that we [CAF] were getting calls from every community to help.”82 As a result, the CAF 
has partnered with the Mental Health Commission of Canada to “civilianize” and adapt the R2MR 
program to “civilian workplaces and to pilot training and education based on the R2MR continuum.”83 
When he appeared, Colonel Jetly reported that the Mental Health Commission of Canada was “now 
… in the process of rolling it [civilian R2MR program] out nationally.” 84 

3. Casualty Support  

CAF members suffering from physical and/or mental illnesses or injuries that preclude them from 
returning to work for a period of six months or more are normally posted to the Joint Personnel 
Support Unit (JPSU) and its network of 24 Integrated Personnel Support Centres (IPSCs) and 7 
satellite offices across Canada.85 The JPSU/IPSC network provides those ill and injured CAF 
members with a one-stop location to access the recovery, rehabilitation and reintegration programs 
and services available to them under the Caring for Our Own initiative. “There is a team dedicated to 
looking after those individuals,” Colonel Blais explained. “We have public servants who look after all 
the services side of things, and military people [who] act as their chain of command.” As the 
Subcommittee was told, the JPSU and its IPSCs bring together in one location family, spiritual, 
social and financial support specialists, along with Canadian Forces Health Services case managers 
and representatives of VAC and the Operational Stress Injury Social Support (OSISS) program.86    

The JPSU/IPSC network currently employs more than 375 military and civilian personnel. Over 
2,000 ill and injured CAF members are currently posted to the JPSU and its IPSC network, many 
suffering from OSIs.87  

The aim of the JPSU/IPSC network, the Subcommittee heard, is to return to work as many ill and 
injured CAF members as possible. The reintegration of those ill and injured military personnel into 
the CAF is largely coordinated through the CAF’s Return to Work program.88 At the moment, 
according to Colonel Blais, the “success rate for those entering a Return to Work program and 
returning to their units to full service is approximately 35 per cent.” 89 That said, with specific regards 
to OSIs, Lieutenant-Colonel Heber provided interesting return to work statistics based on a 2011 
CAF study of 792 soldiers from a Gagetown infantry battle group who had deployed to Afghanistan 
in 2007. That study showed a “PTSD rate four years out [of] about 25 per cent,” Colonel Jetly 
emphasized to the Subcommittee.90 Lieutenant-Colonel Heber reported that 45% of those treated for 
PTSD recovered, went into full remission and were able to return to “full duty” and that another 28% 
who were not in full remission, but whose condition had improved, were able to return to “some 
duties.” Only 27% showed minimal signs of improvement and had to be transitioned to civilian life. 
According to Lieutenant-Colonel Heber, these statistics speak to the success of the Return to Work 
program.91  

                                                           
82  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Rakesh Jetly). 
83  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 28 May 2014 (Howard Chodos). 
84  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Rakesh Jetly). 
85 VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Gerry Blais). 
86 Ibid. 
87 Ibid. 
88 Ibid. 
89 Ibid. 
90  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Colonel Rakesh Jetly). 
91  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Lieutenant-Colonel Alexandra Heber). 
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For those ill and injured CAF members transitioning to civilian life, the CAF offers them a number of 
programs and services under the auspice of CAF Transition Services.92 

4. Peer and Family Support 

CAF members suffering from OSIs also have access to a national peer support network known as 
the Operational Stress Injury Social Support (OSISS) program.93 Established in 2001, OSISS is a 
partnership program managed by both the CAF and VAC that provides confidential, non-clinical, 
peer-based, social support to CAF members and veterans affected by an OSI as well as to their 
families.94 

As Colonel Blais explained, OSISS offers “peer support from people who have been in theatre and 
have themselves suffered mental health issues.” These peer support coordinators help individuals 
suffering from OSIs by listening to them, sharing personal experiences, and making sure that they 
are getting the help that they need.95  

According to Colonel Blais, OSISS peer support services are delivered across Canada by 54 
“screened and trained” peer support coordinators “employed as public servants, as well as a robust 
network of trained volunteers,” all of whom bring “first-hand experience and practical knowledge of 
what it is like to struggle with an Operational Stress Injury or to live with someone who has an 
Operational Stress Injury.” OSISS, Colonel Blais emphasized, “complements the clinical care 
provided by the Canadian Armed Forces mental health professionals.” 96 In November 2014, DND 
announced that the OSISS program would expand over the next five years and that up to 2,200 
veterans and their families would benefit from that expansion.97   

Aside from the importance of peer support, several witnesses also spoke about the significance of 
family support. Colonel Russell Mann, the CAF’s Director Military Family Services, told the 
Subcommittee that the “family dimension … is very important” to the mental health of CAF members. 
“When there’s a stable home front,” he said, “there is mission focus when it comes down for [CAF 
members] to deploy.” Spouses and partners are really “the strength behind the uniform.” 98 Taking 
care of military families, particularly those of ill and injured military personnel, is important to the 
CAF. “We know that mental health injuries are never suffered alone or in isolation,” Colonel Mann 
explained.99 “As serious as physical or mental health issue is for the military member,” Colonel Blais 
said, “the pain and suffering is shared by their families.” This is why the CAF provides a range of 
programs and services to assist and support military families.    

                                                           
92 For more information on CAF Transition Services programs and services, see VEAC, The Transition to 

Civilian Life of Veterans, June 2014, pp. 1-98; DND, The Guide to Benefits, Programs, and Services, pp. 8-
12; DND, “Backgrounder: Canadian Armed Forces Transition Program.”  

93  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 4 February 2015 (Lieutenant-General David Millar). 
94 DND, The Guide to Benefits, Programs, and Services, p. 26. 
95 VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Gerry Blais). 
96 Ibid. 
97  DND, “News Release: Government of Canada Takes Action to Strengthen Mental Health Support for 

Canadian Armed Forces Personnel, Veterans and their Families,” 23 November 2014; DND, “Backgrounder: 
Government of Canada Takes Action to Strengthen Mental Health Support for Canadian Armed Forces 
Personnel, Veterans and their Families,” 23 November 2014.   

98 VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Russell Mann). 
99  Ibid. 
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The bulk of military family services are provided through a network of 32 Military Family Resource 
Centres (MFRCs) located in military communities across Canada. The Subcommittee heard that 
most of the MFRCs are co-located with the IPSCs in order to facilitate the delivery of services to 
CAF members and their families.100 MFRCs provide a wide range of programs, services and 
resources to assist military families, which include, among other things, the provision of mental 
health education and counselling services.101  

Moreover, in 2008, family liaison officers were introduced to specifically assist the families of CAF 
members coping with a physical or mental illness or injury. These are social workers who are 
employed by the MFRCs, but operate within the IPSCs. “Family liaison officers endeavour to support 
the IPSC team in delivering family-centred, consistent care, service and support” to the families of ill 
and injured CAF members, Colonel Mann explained. “Their services include crisis counselling, 
community outreach and education, as well as consultation and coaching to ill and injured family 
members.”102 There are currently 32 family liaison officers working at 28 locations across Canada. 
The Subcommittee was told that the number of military families assisted by family liaison officers has 
been on the rise since 2008. “Despite the end of major combat operations in Afghanistan,” Colonel 
Mann commented, “family liaison officers continue to be routinely confronted with military families 
who are facing family relationship difficulties, physical injuries, mental health challenges, periods of 
grief and transition difficulties, which may include financial and/or employment issues.”  By fiscal 
year 2013–2014, family liaison officers served no less than 1,585 different family units annually.103 

The Subcommittee also learned in the course of its study that OTSSCs have extended certain 
services to military families. As Lieutenant-Colonel Heber explained, this includes “couple and family 
counselling as well as support and education about Operational Stress Injuries to the partners and 
family members of [OTSSC] patients.”104 

In addition, military families can also partake in certain components of the R2MR program, 
particularly those related to pre-deployment and post-deployment training.105 They can also 
participate in the OSISS program, which, as Colonel Blais emphasized, includes a “component 
geared to family members living with those suffering the effect of an Operational Stress Injury.”106  

B. Royal Canadian Mounted Police 

Like the CAF, the RCMP offers several mental health programs and services to its members 
suffering from PTSD and other OSIs, some of which are provided through Health Canada.107 In 
addition, in May 2014, the RCMP launched its first ever RCMP Mental Health Strategy (2014–
2019),108 which, according to Lieutenant-General Millar, has been modelled on the CAF’s Surgeon 
General’s Mental Health Strategy.109 The purpose of the five-year strategy, highlighted Deputy 
Commissioner Daniel Dubeau, the RCMP’s Chief Human Resources Officer, is to “address stigma, 
                                                           
100 Ibid. 
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105  VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Russell Mann). 
106 VEAC, Evidence, 2nd Session, 41st Parliament, 29 October 2014 (Colonel Gerry Blais). 
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maintain and/or improve employee mental health, and to continually improve on how the RCMP is 
addressing mental health issues.”110 

1. Mental Health Programs and Services 

Deputy Commissioner Dubeau underscored that “all RCMP employees and their families have 
access to 24-hour, 7days-a-week Employee Assistance Services (EAS) through Health Canada.”111 
This is the result of a memorandum of understanding (MOU) between the RCMP and Health 
Canada.112 As Deputy Commissioner Dubeau explained, “this confidential service can provide 
access to counselling for up to eight hours per issue for an unlimited number of person or work-
related issues.” This includes mental health issues.113 

The Subcommittee also heard that the RCMP offers a Peer to Peer Program to its employees, which 
gives them access to internal peer to peer coordinators. 114 According to Deputy Commissioner 
Dubeau, the Peer to Peer Program serves as a “conduit to Employee Assistance Services” and as a 
focal point to access other resources within the RCMP that could be of assistance, “including, but 
not limited to, our Occupational Health Services, our Informal Conflict Management systems, our 
Staff Relations Representatives, our Bargaining Agents and our Chaplains.”115  

In addition, Deputy Commissioner Dubeau told the Subcommittee that under the RCMP’s 
Occupational Health Care Program (OHC), “serving members experiencing a psychological crisis or 
those who require addiction or other therapy can access psychotherapeutic services from 
psychologists licensed from a provincial or territorial regulatory authority for services they deliver.” 
These services “may be provided by other mental health professionals when deemed appropriate by 
the RCMP psychologist.”116 The Subcommittee learned that OHC represents an “extra level of care 
that the RCMP may choose to provide to minimize limitation and restriction that affect a members’ 
fitness for duty and to maximize employability.”117 Below are a few examples of mental health 
support services that the RCMP provides under its OHC program:   

• RCMP Occupational Health Services: Offers a number of support services, including 
confidential psychological support services either individually or in a group for 
psychologically traumatic incidents; confidential psychological services for the RCMP’s 
Undercover Drug Program; suicide prevention and post-mortem assessment; psychological 
interviews in an attempted suicide; psychological assessments and debriefings; preventative 
activities; and short-term counselling and/or therapy.118 The RCMP operates 11 
Occupational Health and Safety Services (OHSS) offices across Canada. According to the 
RCMP, the OHSS health services teams that assist RCMP members suffering from mental 
health problems include medical doctors, psychologists, occupational health nurses, 
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occupational safety officers, disability case manager, return to work facilitators and duty to 
accommodate coordinators.119 

• RCMP Supplemental Health Care Benefit Program: Provides serving members of the RCMP 
with personal, group, family and couples counselling by an approved psychologist.120 

• Public Service Health Care Plan: Former members of the RCMP are offered the option to 
become a plan member under the Public Service Health Care Plan upon retirement. This 
plan includes coverage for psychological services.121 

2. RCMP Cooperation with the Canadian Armed Forces and Veterans Affairs Canada 

For serving members and veterans of the RCMP suffering from OSIs, VAC provides assessment, 
treatment and support through its network of OSI clinics. The CAF also offers similar services to 
serving members of the RCMP through its own network of OTSSCs. 122 It should be noted, however, 
that serving members of the RCMP can only receive treatment at those VAC OSI clinics and CAF 
OTSSC clinics when referred by their treating physician and approved by an RCMP Health Services 
Officer. In other words, they have to be referred to those clinics through the RCMP. RCMP veterans, 
on the other hand, can access the VAC OSI clinics directly if they are receiving a VAC disability 
pension.123 As Deputy Commissioner Dubeau explained to the Subcommittee, “Veterans Affairs 
Canada administers all treatment and benefits, including psychological counselling and use of OSI 
clinics, for former RCMP members with a pensionable OSI condition.”124 

The Subcommittee heard that the number of serving RCMP members who have obtained treatment 
for an OSI at VAC’s OSI clinics and at the CAF’s OTSSCs has increased from 52 in 2010 to 239 in 
2014. 125  The Subcommittee also heard that in 2014, 3,095 serving members and veterans of the 
RCMP were in receipt of a VAC disability pension for PTSD or other OSIs. Of these, more than 
1,200 were still serving in the RCMP.126 In that regard, the Subcommittee was told that the number 
of serving members of the RCMP receiving a VAC disability pension significantly increased in recent 
years, from 548 in 2008 to 1,217 by 2014.127         

In addition, the Subcommittee was informed that serving and retired members of the RCMP have 
been given access to the OSISS peer support network, which is jointly managed by the CAF and 
VAC. “Through no formal arrangements to date,” explained Sylvie Châteauvert, Director General of 
the RCMP’s Occupation Health and Safety Branch, “we’ve had the privilege — we being the RCMP 
— to use the OSISS program.” The RCMP is currently planning to strengthen its participation in 
OSSIS, the Subcommittee learned. “We are currently in dialogue and working with DND to have a 
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more formal arrangement,” Ms. Châteauvert said, “so that we can further promote it because 
ultimately the goal is really to destigmatize mental health issues and ensure that members get the 
help that they need.” 128  

Moreover, as mentioned earlier, the RCMP has been working with the CAF to adapt the R2MR 
mental health resilience and training program to policing. R2MR workshops adapted to meet the 
needs of RCMP members were piloted at the RCMP’s “J” Division in New Brunswick. The pilot 
project showed positive results. “Really the outcome of the study did demonstrate that, through the 
workshop, through the research, we could increase mental resilience,” Ms. Châteauvert 
remarked. 129  The RCMP is currently working with the Mental Health Commission of Canada, as 
well as several Canadian universities to further review the R2MR program and adapt it to the 
RCMP.130  

C. Veterans Affairs Canada  

VAC offers a range of programs and services to CAF and RCMP veterans suffering from OSIs and 
other mental health issues as well as to their families. This includes providing disability compensation, 
financial support and transition to civilian life services to veterans suffering from service-related injuries 
(physical and mental) as well as funding health care and re-establishment services to improve the 
physical and mental wellbeing of veterans and to encourage their independence.131  

1. Mental Health programs and Services 
 

According to VAC, the number of veterans receiving VAC disability benefits for a mental health 
condition has steadily increased over the past fifteen years. It rose cumulatively from 2,137 veterans 
in fiscal year 2001–2002 to 18,071 by 2013–2014. At the end of December 2014, it stood at 
19,015.132 As Dr. David Ross, VAC’s National Clinic Coordinator, explained, this increase has 
resulted in a growing demand for mental health services.133   

The VAC programs and services for CAF and RCMP veterans suffering from OSIs include, among 
other things, access to a national network of Operational Stress Injuries (OSI) clinics.134 Established 
in 2002, this network consists of nine OSI clinics located across Canada. These are situated in 
Calgary (Alberta), Edmonton (Alberta), Fredericton (New Brunswick), London (Ontario), Ottawa 
(Ontario), Quebec City (Quebec), Sainte-Anne-de-Bellevue (Quebec), Winnipeg (Manitoba), and 
Vancouver (British Columbia). A tenth OSI clinic is scheduled to open in Halifax (Nova Scotia) in 
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2015. In addition, VAC recently opened a number of smaller satellite clinics to further reach out to 
people in communities across Canada. These satellite clinics are situated in Brockville (Ontario), 
Chicoutimi (Quebec), Hamilton (Ontario), Kelowna (British Columbia), Montreal South Shore 
(Quebec), Pembroke (Ontario), St. John’s (Newfoundland and Labrador), Toronto (Ontario), and 
Victoria (British Columbia). Moreover, VAC’s network of OSI clinics also includes a Residential 
Treatment Clinic and a Chronic Pain Management Clinic, both located at Ste. Anne’s Hospital in 
Sainte-Anne-de-Bellevue.135  

The Operational Stress Injuries National Network, or OSINN, is responsible for supporting, guiding 
and performance managing this national network of OSI clinics.136 These OSI clinics provide a range 
of clinical assessment, treatment, prevention and support services to veterans and their families. 
Each clinic is staffed with a multidisciplinary team of psychiatrists, psychologists, social workers, 
mental health nurses and other specialized clinicians.137 Veterans can only access the OSI clinics 
through referrals. As Dr. David Ross described, “the only referrals we can take are through either 
VAC or our MOU partners [for example, the RCMP] within the stipulated limits, and it’s the MOU 
partner who determines those at this point.” A “community physician cannot refer to us directly,” he 
emphasized.138 

Dr. Ross told the Subcommittee that these OSI clinics are the result of a “partnership based on a 
gentleman’s agreement between the federal government and respective provincial governments.” 
VAC funds the clinics, but the clinics are “staffed by provincial [health] care people and are managed 
operationally by their own people.” 139 “We maximize the provincial health system where we can,” 
said Mr. Michel Doiron, VAC’s Assistant Deputy Minister (Service Delivery), “and the OSI clinic is an 
example of that. The Government of Canada pays the entire cost of the clinics, which are managed 
by the province.”140 Dr. Ross confirmed the reason for this federal-provincial government approach:  

Ultra specialized clinics, if they are going to serve the people who really need them 
the most, then they need to be well integrated into the local systems of care.  If you 
bring them in and drop them on top of local system of care, it is much harder to 
establish the referral networks and to develop those hallway relationships that are so 
important in actually making it work.  So for better or worse the decision was, from 
the very beginning, to go this path, and it has paid off in many ways. 141 

Indeed, the Subcommittee was told that there have been more than 10,600 referrals to those OSI 
clinics since the creation of the network in 2002.142 According to Dr. Sareen, “veterans get very high-
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quality access to psychosocial treatment [at those VAC OSI clinics] that I don’t think our civilian 
system has the same access.”143 

VAC witnesses informed the Subcommittee that VAC’s OSI clinics have “extended some of [their] 
services to family and children.”144 Dr. Ross said that the VAC provides “screening assessment and 
couple therapy in all of [its] clinics” and that “some of [its] clinics are also providing help to 
adolescents.”145   

Aside from its OSI clinic network, VAC provides various other mental health services to veterans 
suffering from OSIs. The Subcommittee heard, for example, that VAC offers case management for 
individuals with complex physical and/or mental health conditions. Mr. Doiron said that a “high 
percentage of [VAC’s] case managed veterans,” which number approximately 7,000, “have mental 
health issues.”146 At the moment, there is one case manager for 40 case-managed veterans. “That 
ratio did not take into account the complexity and the intensity related to manage mental health 
clients,” Mr. Doiron shared with the Subcommittee. He reported that VAC is trying to bring that ratio 
down to no more than 30 to 1. At the same time, VAC is trying to reduce the time it takes to assign a 
case manager to a veteran and develop a case plan, which currently stands at between 45 and 60 
days. He indicated that the department wants to “bring that down to much faster.”147     

The Subcommittee was also told that VAC has clinical care managers that can be “brought on for a 
limited period of time to provide a very special level of intense, supportive service” to veterans with 
complex mental health needs when this is required. VAC has also access to more than 4,000 
registered community mental health care professional, who can provide care to veterans suffering 
from OSIs across Canada.148   

There are also the VAC Pastoral Outreach and Mental Health First Aid programs. The Pastoral 
Outreach Program provides veterans and their immediate family with spiritual support when the 
need arises. Services provided are similar to those offered by CAF and RCMP chaplains to those 
who are still serving. 149 The Mental Health First Aid Program, on the other hand, is a new initiative 
launched in partnership with the Mental Health Commission of Canada. Dr. Ross pointed out that 
this is a training program to “coach a group of people” in a relatively short period of time on “how to 
recognize, not diagnose, signs of distress; how to make the initial intervention; and how to support 
them if they need more intensive care.” It’s a particularly valuable tool, he argued, as “most people 
with mental health problems are capable of self-directing themselves out of distress, if only they are 
given the right supports and they have the right options.” 150 VAC’s plan is to deliver Mental Health 
First Aid training to about 3,000 veterans, their families and caregivers over the next five years.151   

The Subcommittee also learned how VAC is using new technologies to enhance mental health 
awareness and promote its mental health programs and services to the veterans’ community. In 
2013, for example, VAC launched its PTSD Coach Canada initiative, which is a free mobile app that 
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can help veterans and their families manage the symptoms of PTSD. “It helps prompt people with 
how to cope and helps them measure how they are doing over time,” underlined Dr. Ross.152 He 
added that there is also OSI Connect, which is another “app that is on your iPhone or Android.” Its 
“purpose is simply to make services more accessible and more generally known.”153     

Finally, VAC continues to partner with the CAF in the OSISS program, which, as already mentioned, 
provides peer support to serving members and veterans of the CAF and RCMP suffering from OSIs 
and to their families.154 

IV. AREAS OF CONCERN IDENTIFIED BY WITNESSES 

Witnesses identified a number of areas of concern and possible improvements to the programs and 
services offered by the CAF / DND, the RCMP and VAC to serving members and veterans of the 
CAF and RCMP suffering from OSIs. The Subcommittee intends to investigate those issues more 
thoroughly in the next phase of its study. Below are some of the key areas of concern identified by 
witnesses to date.         

A. The Stigma Barrier  

Several witnesses stressed that eliminating stigma associated with OSIs and other mental health 
conditions remains a challenge in the CAF and RCMP. “There's no doubt that there is still a lot of 
stigma around mental health, whether it's in the military or outside the military,” Bronwen Evans, 
Managing Director of True Patriot Love, shared with the Subcommittee. “It's amplified in the military, 
because there is an expectation that you're strong — it's part of your job.” With specific regards to 
the CAF, she said that “even though the Department of National Defence and the Military Family 
Resource Centres [MFRC] might offer some excellent programs for treating mental health issues, for 
the soldiers there's a stigma associated with accessing those, whether it's through the MFRC or 
through traditional government programs.”155  

Similarly, she highlighted that military families also experience stigma. “Even for a family member, 
for a spouse to go into an MFRC and say, ‘You know what, we're having some challenges at home; I 
think my husband or wife might be suffering from PTSD,’ they feel in a sense they're telling on them 
and it could somehow compromise their job within the military.” Military families, Ms. Evans 
emphasized, do “pride themselves on being resilient,” so admitting that they are having “a really 
tough time” can be a challenge.156 In other words, stigma continues to be a barrier that prevents 
many CAF members and military families from accessing mental health programs and services.  

Clinical and organizational psychologist Dr. Ron Frey held a similar point of view. The “stigma of 
engaging with a psychologist,” he said, “is still very prevalent” in the CAF and RCMP, in spite of anti-
stigma campaigns launched by those organizations in recent years.157 According to Dr. Frey, the 
root of the problem lies with the existing military and police cultures.    
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There is a lot of talk and many great officers are saying and trying to do the right 
things, but culturally it's still not accepted. You can talk but if you're not walking the 
talk, your subordinates, soldiers and police officers, will definitely pick up on that. It 
creates an unsafe environment to engage meaningfully with clinicians or providers 
that can help to maintain your resiliency … I would say there's a culture that 
encourages suppression … Nobody wants to embarrass their family, and for these 
soldiers and [police] officers … their family [is the] regiment … or the organization.158  

B. Psychological Risk Management 

According to Dr. Frey, the CAF and the RCMP “continue to struggle in the management of the 
[psychological] risks associated with protecting our nation.”  

Our nation has, over many generations, taken our youth, in the prime of their lives, 
and shaped them into formidable soldiers and police officers. Trained to do not what 
normal human beings do in the face of death and destruction, our soldiers, police 
officers and veterans have been conditioned to fight, not to flee, to show no sign of 
weakness when the rest of us cower in fear and uncertainty. Although these 
characteristics have been proven, over centuries, to be the desired characteristics of 
any nation's armed forces or national police force, little thought has been given to 
managing the [psychological] risks that result from creating such effective fighting 
machines.159 

While Dr. Frey acknowledged that the CAF and RCMP have in recent years attempted to better 
manage the prevention and treatment of OSIs, he pointed out that in spite of all these efforts, “our 
soldiers, our police officers, and our veterans continue to experience the devastation of OSIs in often 
suppressing and suppressive silence.” To explain this situation, Dr. Frey gave the following reason:   

From my perspective … the continued prevalence of OSIs is the product of a 
governance system that simply has not developed the capability to performance-
manage the risks associated with modern soldiering and policing. To further 
compound this deficiency, there is a culture, deeply rooted in at least policing, of 
promoting excellent traditionally skilled officers with less than adequate 
understanding of human and organizational factors that significantly contribute to the 
overall operational effectiveness of policing in the national and international 
landscapes. Such a culture means that those few leaders within the RCMP who 
recognize and vocalize the liability of not objectively identifying, analyzing and 
mitigating the systemically based causal factors that contribute to OSIs are either 
penalized for vocalizing these thoughts, promoted out of their positions, poached by 
private enterprise or even by other parts of the government. In short: The OSI 
problem is the military and paramilitary culture. The recurrent honing of only one side 
of the blade of operational readiness is what is ultimately preventing these 
organizations from realizing effectiveness.160  

In his view, the solution is “a progressive transformation of culture through performance-based 
oversight at the governance level and the systemically driven management of risks at the operational 
level.” He explained what he meant as follows:  
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To make this transformation, the Canadian Armed Forces and the RCMP must 
engage with independent professionals — professionals who have the experience of 
enabling safety and security critical organizations to performance manage all their 
risks, including OSIs, to a level as low as reasonably practicable … We have to 
recognize that ultimately the operational readiness of our armed forces and our 
national police force is predicated by how effectively their oversight bodies govern 
and how effectively their senior officers manage their systemic-based human and 
organizational risk factors. It is only through the honing of both sides of the blade that 
our men and women will have the capability to continually serve our country 
honourably and resiliently.161 

What he proposes would be to develop the capacity and the capability of the CAF and the RCMP to 
proactively manage their risks as opposed to managing them reactively. It would be “much better if 
we can prevent the OSIs from occurring,” he said, explaining that it is “much more difficult … to treat 
an OSI.”162 

C. CAF / DND, RCMP and VAC Cooperation  

The Subcommittee heard from several witnesses about how the CAF / DND, the RCMP and VAC 
are all actively working together to avoid duplication of efforts in the area of mental health care and 
to improve the delivery of programs and services to serving members and veterans of the CAF and 
RCMP who have been mentally injured in the line of duty.163  

Several witnesses spoke about how the CAF, the RCMP and VAC regularly meet with one another 
through a joint steering committee to improve the transition to civilian life of CAF and RCMP 
members, to better manage veterans, and to share best practices, research and programs.164 The 
Subcommittee was also told about the extensive level of collaboration and sharing of resources 
between the CAF’s OTSSCs and VAC’s network of OSI clinics. It learned about how a joint MOU 
between the CAF, the RCMP and VAC is allowing RCMP members to be treated in the CAF 
OTSSCs and VAC OSI clinics. The CAF, the RCMP and VAC are also collaborating in the OSISS 
peer support program.165 Moreover, the Subcommittee learned how the CAF and VAC are sharing 
new technologies to improve the delivery of mental health programs and services to serving 
members and veterans of the CAF suffering from OSIs. A case in point is the Client 
Reported Outcome Management Information System (CROMIS), an electronic system developed by 
VAC that helps clinicians to better track and monitor how their mental health patients are doing and 
to quickly identify if their condition is stable, improving or getting worse. CROMIS is now being 
introduced into the CAF. It is expected that CROMIS will facilitate the transition to civilian life process 
for CAF members suffering from OSIs since the CAF and VAC will be using the same system, which 
will allow the same data to be shared.166  
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That being said, witnesses reported that there are still areas where interdepartmental collaboration 
could be strengthened and further improved. “I think we’re providing services in most if not all of the 
areas we need to,” explained Colonel Blais, but “we’re trying to work … more closely to make sure 
that when you do leave the Canadian [Armed] Forces that there is absolutely no gap when you go 
into the care of Veterans Affairs. We are trying to make the programs align as much as possible so 
that there’s not varying standards of care between the two organizations.”167  

One area of possible improvement pertains to the transition to civilian life of ill and injured CAF 
members. Although CAF and VAC officials told the Subcommittee that their organizations are 
working hard to ensure that the transition of civilian life process is as seamless as possible, Ms. 
Evans indicated that there are still “challenges” with “the handoff from DND to Veterans Affairs.” As 
she stipulated, “once you release from the military, you are now essentially a client of Veterans 
Affairs. The [CAF] and the Department of National Defence are no longer responsible for providing 
you with any sort of mental health supports that you might need. We understand from veterans that 
the process of becoming an actual client for Veterans Affairs is quite cumbersome, a lot of 
paperwork to fill out.”168 Moreover, as Colonel Downes stated, “the care provided to individuals going 
through transition can be a complicated matter in some cases because when some people leave the 
forces, they go to remote areas where there may not necessarily be the range of services that we 
would like them to receive.”169  

Another challenge Ms. Evans identified pertains to the civilian employment of CAF veterans suffering 
from OSIs and other mental health conditions. A few years ago, VAC asked True Patriot Love, a 
non-government fundraising organization committed to supporting CAF members, veterans and their 
families, to lead and assemble a Veterans Transition Advisory Council consisting of representatives 
of the public and private sectors to study and facilitate the employment of veterans in civilian society. 
“Our mandate was to look at the systemic inhibitor that prevented the transition from the military to 
civilian employment,” confirmed Ms. Evans. As part of its research, the Veterans Transition Advisory 
Council uncovered that “there is a bit of reluctance by employers” to hire ill and injured veterans. 
Many think that “if somebody has served in Afghanistan and witnessed terrible things,” she said, 
“that they have Post-Traumatic Stress Disorder or a mental condition that might make them unfit for 
a corporate work environment. That’s something where there is still quite a bit of work to be done.”170  
Witnesses believe there is therefore a continued need for the CAF and VAC to enhance their 
outreach efforts with the private sector and encourage civilian employers to hire transitioning military 
personnel and veterans, particularly those suffering from OSIs.   

The transfer of medical records from the CAF to VAC is another challenge identified by witnesses. 
One of the irritants frequently associated with the transition process is the difficulty veterans 
encounter in accessing their complete medical files. It can take a long time for those records to be 
pulled together, reviewed and transferred. That said, the Subcommittee was told that the CAF is 
currently digitizing all of its medical records to accelerate and to facilitate the transfer of those files to 
VAC. As Lieutenant-General Millar explained:   
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If you can imagine, traditionally all our medical records are hard copy kept at bases, 
operational headquarters or even at medical facilities at national headquarters. When 
a member retires, we have to bring those papers together and transfer the file to 
another agent, such as Veterans Affairs. It makes it difficult because of the 
accumulation of paper, so we are digitizing the records. There was a recent decision 
to enhance our capabilities to allow us to transfer those documents readily. 171 

To further facilitate the process, Lieutenant-General Millar commented, the CAF agreed to integrate 
VAC staff within the Canadian Forces Health Services Group organization “so that they can have 
access to those records as we start the medical release process.” As a result, “six months to one 
year in advance, Veterans Affairs can commence its administrative paperwork so that benefits are 
available and they are aware of what care is required for our members well in advance to make it a 
seamless transition.”172 The Subcommittee was also told that the CAF have decided to give a copy 
of the medical record to its members upon release so that [those records] are readily available to 
them.173 

Another area of concern identified by witnesses pertains to RCMP veterans’ access to VAC OSI 
clinics. The Subcommittee heard that, unlike veterans of the CAF, veterans of the RCMP can only 
access VAC OSI clinics if they are receiving a VAC disability pension.174 In other words, access to 
VAC’s network of OSI clinics is not the same for retired CAF and RCMP members. This is a problem 
for some of the witnesses. Some Honourable Senators questioned why retired RCMP members 
should not be given the same access to those clinics as retired CAF members. The reason for this 
appears to rest with the RCMP and its current MOU arrangement with VAC. “We [VAC] have an 
MOU with the RCMP … to provide the services and they have to be referred to us,” explained Mr. 
Doiron. “For military veterans, it's our mandate.  It's in the [Department of Veterans Affairs] Act; it's 
clear.  It's still on referral, but it's paid from our budgets.  If one person appears or 1,000 appear, the 
money is there; we take care of them.  With the RCMP, it comes from their budget.  We bill them.” 
That said, Mr. Doiron emphasized that “once they’re in” the OSI clinics, RCMP veterans receive the 
same level of treatments as CAF veterans.175 Mr. Doiron added that even if a retired RCMP member 
did not have access to the OSI clinic network, he or she, like other Canadians, “have access to 
provincial health care and they can get mental health help there. Although they may not have access 
to an OSI clinic, they do have access to mental health … In most communities across this great 
nation, there are psychologists and psychiatrists that you can see.” 176        

D. Reaching Out to Reservists 

The Subcommittee heard in the course of this study that CAF Reserve Force members tend to be 
more resilient to OSIs than their Regular Force counterparts. As Lieutenant-General Millar told the 
Subcommittee:  

When you're speaking about mental illness, our reservists are more resilient than our 
Regular Force members … I found that most eye-opening when I reviewed the Life 
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After Service Studies and when I looked at various reserve studies. I attribute that to 
[the fact that] a reservist will grow up outside of the military environment — 
professionally, family-wise — and will be exposed to a much broader experiential 
baseline, whereas in the military we're all cut from the same cloth; we just look the 
same. That civilian experience, combined with their military experience, seems to 
make them more resilient, adaptable, flexible and adjustable.177 

That being said, the Subcommittee learned that the CAF and VAC continue to experience difficulties 
in reaching out to those reservists who do suffer from OSIs because the majority of them do not live 
near or on military bases, where most CAF and VAC mental health programs and services are 
offered. As Ms. Evans underlined: 

We … hear that reservists, because they don't live on base, aren't aware of the 
programs that might be available to them … When you live on base or you are part of 
the regular forces, information about the programs out there tends to be 
communicated to you more than it does if you are in the reserves.  I don't know so 
much that it's a question of there not being enough programs to help reservists in 
terms of mental health supports.  I think it may be more of an issue of communication 
and letting them know what is in fact out there.178 

Mr. Doiron explained that the “challenges with the reservists” are that “they join, they serve, they go 
back to their community and they disappear.” 179    

Lieutenant-General Millar and Mr. Doiron both told the Subcommittee that the CAF and VAC are 
continually trying to improve how they reach out to reservists suffering from OSIs and facilitate their 
access to mental health programs and services. Investments in tele-health resources, for example, 
have been beneficial in that regard.180 That said, Mr. Doiron emphasized that “the big challenge is 
having them [reservists] come forward and serving them in their various communities.” The “services 
are accessible to reservists, and if they have a diagnostic we [VAC] take care of them,” Mr. Doiron 
clarified, but “they have to come forward.” Since VAC transition interviews are not mandatory for 
reservists, many leave the CAF without being aware of the programs and services available to them 
at VAC. “I think the gap … is getting them to know the services are available.” Mr. Doiron pointed out 
that VAC is currently “working with senior leadership at CAF to ensure that reservists are aware that 
the services are there.” 181 

E. Reaching Out to Homeless Veterans 

Several witnesses spoke about the need to assist homeless veterans, many of whom suffer from 
OSI and other mental health conditions. Mr. Howard Chodos of the Mental Health Commission of 
Canada provided interesting information on the Mental Health Commission of Canada’s At Home / 
Chez Soi research demonstration project, which, he reported, is the “largest research project into 
homelessness and mental illness ever undertaken in the world.” Of the 2,298 participants in the At 
Home / Chez Soi study – conducted in Montréal, Toronto, Vancouver, Winnipeg and Moncton – 99 
(4.3%) were veterans. According to Mr. Chodos, the study found that “while the veterans in the 
homeless population who are living with severe and persistent mental illness did not differ much from 
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other Canadians who are homeless, they were indeed 1.4 times more likely than other Canadians to 
suffer from PTSD.”182 

VAC officials told the Subcommittee that their department is trying to reach out more actively to 
homeless veterans. As Mr. Doiron stated: 

We're working with the homeless communities.  We're working with ESDC 
[Employment and Social Development Canada], which has a homeless project.  We 
have a homeless project that we're assessing now that is jointly with ESDC.  We're 
working closely with the Legions [Royal Canadian Legion].  The Legions have put out 
an initiative for homelessness.  We've actually partnered with VETS Canada.  They 
have boots on the ground, retired military or RCMP officers, who patrol the parks and 
streets in this great country and identify folks.183 

But as Mr. Doiron emphasized, “it is not an easy process because there are a lot of mental health 
issues, addiction issues and physical issues.” That said, he noted that “there are mechanisms there 
to try to identify and get them into various programs.”184  

F. Sharing of OSI Expertise     

Some witnesses told the Subcommittee that the OSI expertise being developed by the CAF, the 
RCMP and VAC could be further shared with other organizations in order to benefit more individuals 
affected by OSIs. It should be noted that the CAF, the RCMP and VAC do share OSI research with 
other partners (for example, the CIMVHR) and that the CAF has been working with the Mental 
Health Commission of Canada to extend its R2MR program to the civilian sector so that police 
forces, firefighters and other first responders might benefit from it. Nonetheless, some witnesses 
believe that more could be done to share the OSI expertise.     

For example, some witnesses told the Subcommittee that CAF, RCMP and VAC expertise on OSIs 
could be of benefit to federal public servants, especially those who work for federal government 
departments and agencies involved in law enforcement as well as national security and defence. 
Public servants from some of these departments and agencies, the Subcommittee was told, must 
frequently work long hours in difficult, stressful and sometimes dangerous conditions, where their 
physical and mental health is put to the test. Canada Border Services Agency (CBSA) agents, for 
example, are now armed and have been involved in several shooting incidents in recent years. 
Likewise, Correctional Services Canada (CSC) officers working in correctional facilities are often 
threatened by inmates and subjected to assaults and various forms of violence.185 

 Moreover, in recent years, numerous federal public servants have served with CAF and RCMP 
members on military and police operations at home and abroad. As a case in point, hundreds of 
Canadian diplomats and civilian public servants were deployed to Afghanistan between 2001 and 
2014.186 These public servants served alongside the more than 40,000 CAF members187 and nearly 
300 Canadian police officers from the RCMP and 22 other provincial and municipal police forces that 
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were also deployed to Afghanistan in that same time period.188 This included more than 155 civilian 
public servants from DND189 as well as many others from the Department of Foreign Affairs, Trade 
and Development (DFATD), CBSA, CSC, the Canadian Security Intelligence Service (CSIS), and 
Public Safety Canada, among others.190  These individuals served in the same theatre of operations 
as CAF and RCMP members and were exposed to similar threats and stresses.  

Asked if there was any consideration on the part of VAC to provide mental health services to those 
public servants, especially those who deployed on military operations overseas, Mr. Doiron 
responded: “It’s something I’m concerned about” and the federal “government as a whole should 
really look at that.”191 As he explained, the “Mental Health Commission of Canada says that 20 per 
cent of Canadians will deal with mental health issues” and this includes federal public servants. 
However, Mr. Doiron emphasized that VAC does not currently have the mandate to provide mental 
health services to those public servants. He pointed out, however, that he has been contacted by 
CSC “to see if [VAC] could give [them] access to [its] OSI clinics,” but he had to tell them no because 
VAC does not have “the mandate, the manpower or the funding” to do so.192  

That said, Mr. Doiron told the Subcommittee that VAC does try within its mandate to provide mental 
health assistance to federal government departments and agencies. For example, he indicated that 
VAC “did provide services” to “some of the people” involved in the terrorist attack on Parliament Hill 
on 22 October 2014 and that the department had “some people on the ground” to help out in 
Moncton during the June 2014 shootings, which resulted in the death of three RCMP officers and the 
severe wounding of two others.193 But according to witnesses more could be done. Mr. Doiron told 
the Subcommittee that mental health issues are “not just a Veterans Affairs issue or an RCMP 
issue,” nor are they “just an employee of the Government of Canada issue.” It is should be 
considered a whole-of-government and whole-of-country issue.194  

G. Research 

Several witnesses spoke of the need for more research on OSIs and other mental health conditions. 
Mr. Chodos indicated than an “enormous amount” of work remains to be done to “further change 
attitudes to mental health and mental illness, and improve access to the services, supports and 
treatment that people need.”195 

Dr. Sareen concurred. “Although the majority of people with mood and anxiety disorders respond to 
psychological and medication treatments, approximately 50 to 60 per cent,” Dr. Sareen re-iterated 
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that, “an important minority, continue to suffer.” And this alone, in his view, should be enough to 
prompt additional research. In his opinion, there is a need for “more research and evaluation in 
developing best practices, in helping people who don't respond to the first-line psychological 
treatment or the first-line medication treatment.”196 For example, there is currently a lot of interest in 
the use of service dogs to assist people suffering from OSIs, but as Colonel Blais explained, “there’s 
not quite enough research” on it to know with any assurance from an evidence-based perspective 
whether or not it is truly effective. This is why he indicated that VAC is presently conducting specific 
research on service dogs.197   

H. Mental Health Awareness and Education  

The Subcommittee heard that there is a continual requirement to enhance mental health awareness 
and education. For example, Dr. Sareen pointed out that there needs to be more public awareness 
of the dangers of self-medication with alcohol or drugs.  

There's strong evidence that co-occurrence of alcohol and drug addictions worsen 
outcomes for people with mood and anxiety disorders … Self-medication with alcohol 
or marijuana, or other illicit drug-use is often used to cope with insomnia, nightmares 
and flashbacks. In my opinion, we need to invest in assessment and treatment of 
addictions among military personnel and veterans. I think we're doing a good job, but 
I think we can do a better job of helping the person who has both an addiction and a 
mental health problem. Physical health problems and chronic pain are also common 
among military members and veterans, and the use and possible use of prescription 
opiate medications is an increasing concern. Also, the use of medical marijuana in 
the treatment of pain and post-traumatic stress disorder is highly controversial and 
hotly debated. We need careful research to determine best practices in treating 
patients with post-traumatic stress and chronic pain.198 

Another challenge pertains to the issue of suicides. Several witnesses flagged that there should be 
more investment in suicide prevention. More specifically, Dr. Sareen suggested that the CAF and 
VAC enhance their suicide prevention outreach efforts with the media. As he explained:  

Almost every suicide prevention policy around the world says that media reports of 
suicide are sensationalized, where it's front page and the story is told over and over 
again, and there is a contagion effect that could happen. We've tried to work with the 
Canadian Psychiatric Association to provide that information to the media. The media 
is trying to bring knowledge about suicide into the public forum and to change 
policies and increase awareness. But we're trying to work with the Canadian 
Psychiatric Association and the military to look at working together with the media … 
You need to know that when you tell a story about someone who has died from 
suicide, within that story you need to provide options of crisis resources and positive 
outcomes as well. The challenge is that some media feel we're trying to censor them, 
and that's not the idea. It's trying to have safe reporting … More stories about victors 
rather than victims is an important way.199 
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In the end, Dr. Sareen suggested the following measures to increase mental health awareness and 
education with serving members and veterans of the CAF and RCMP.   

What can be done at a population level to reduce mental health problems and 
suicidal behaviour among members of the military and veterans? First we need to 
continue to raise awareness and reduce stigma among military personnel and 
veterans on the importance of early treatment of mental health problems and 
addictions … If we can improve earlier access to treatment for people with anxiety 
and depression, we might be able to reduce negative outcomes.  

In the media, we need to tell positive stories of recovery and resilience to reduce the 
stigma associated with mental health service use. We need to consider psychological 
training and support at the time of entry in the military, and more importantly at the 
time when they leave the military. That period, in the one to two years after the 
service member leaves the military, is a highly vulnerable period and we need to 
improve services. The recent funding will hopefully have an impact on that. 

Finally, limiting access to large quantities of prescription medications and firearms 
among people who are at high-risk for death or suicide is important. We need to think 
about policies and practices to reduce access.200 

I. Family Support  

The importance of family support was emphasized by Mr. Corneil. “There is no such thing as a soldier 
without a family,” he reasoned. Families living with traumatized military personnel or veterans are 
usually the ones who first “observe the signs of difficulty.” Families “are the primary caregivers.” Yet 
families often do not know what to do when it comes to helping a loved one suffering from an OSI. 
Moreover, they are “often excluded from the [recovery] process and not considered part of the 
treatment team.” According to Mr. Corneil, “we need to look at how our clinical approach is bolstered 
with social support and collective treatment” and how families play a key role in the recovery process. 
He believes families need to be provided with “adequate education, information and training that will 
enable them to care for the injured.”201 That being said, the Subcommittee noted efforts made by the 
CAF / DND to include families at every stage in the treatment of individuals dealing with OSIs. 

V. CONCLUDING REMARKS  

The Subcommittee was struck by the tremendous work already underway to support serving 
members and veterans of the CAF and RCMP suffering from OSIs, but realizes it has only scratched 
the surface when studying this issue and intends to continue its study in the next Parliament. In 
subsequent months, the Subcommittee will invite additional witnesses to appear before completing 
its final report. The Subcommittee intends to pursue its evaluation of federal government programs 
and services available to serving members and veterans of the CAF and RCMP suffering from OSIs 
and to their families. It will also investigate what programs and services are available to veterans 
though non-government organizations and the private sector. The Subcommittee has already 
obtained testimony from representatives of the CIMVHR, Frontenac Community Mental Health and 
Addiction Services, and True Patriot Love, but also plans to investigate the activities of other non-
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government organizations working in this field.202 The Subcommittee would also like to learn more 
about what allied countries, such as Australia, the United Kingdom and the United States, are 
providing and investing in terms of resources to assist their veterans suffering from OSIs and how 
these efforts compare with those of Canada. 
 
In the final phase of this study, the Subcommittee will then focus on new and emerging technologies 
and treatments to assist veterans suffering from OSIs. It will examine ongoing research on OSIs as 
well as peer support treatments, resiliency training, animal therapy, mobile tele-health technology, 
medical virtual reality therapy, and other technologies and forms of treatments. More specifically, it 
will assess how some of these new technologies and treatments could be integrated into already 
existing programs and services structures within the CAF, DND, the RCMP and VAC.    
 
Once these steps are completed, the Subcommittee intends to table a final report in which it will 
make a number of recommendations to the Government of Canada.    
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APPENDIX 1 – WITNESSES 

 
Organization Name/Title Date Of Appearance 

41st Parliament – 2nd Session 

Veterans Affairs Canada Michel Doiron, Assistant Deputy 
Minister, Service Delivery  

David Ross, A/Manager, National 
Clinic Coordinator (Veterans 
Affairs Canada) 

May 13, 2015 

Royal Canadian Mounted 
Police 

Sylvie Châteauvert, Director 
General, Occupational Health 
and Safety Branch (Royal 
Canadian Mounted Police) 

Daniel Dubeau, Deputy 
Commissioner, Chief Human 
Resources Officer (Royal 
Canadian Mounted Police) 

Gilles Moreau, Assistant 
Commissioner, Assistant Chief 
HR Officer and Director General, 
Workforce Programs & Services 
(Royal Canadian Mounted Police) 

 

May 6, 2015 

RCMP Staff Relations 
Representative Program 

Sergeant Brian Sauvé, Staff 
Relations Representative (SRR) 
and Chair of the National SRR 
Health Committee (RCMP Staff 
Relations Representative 
Program) 

Staff Sergeant Abe Townsend, 
National Executive (RCMP Staff 
Relations Representative 
Program) 

May 6, 2015 

Veterans Affairs Canada David Pedlar, Director, Research 
Directorate, Life After Service 
Studies (LASS) program, Policy, 
Communications and 
Commemoration  

Dr. Jim Thompson, Research 
Medical Advisor  

April 22, 2015 
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National Defence and the 
Canadian Armed Forces 

Colonel Andrew Downes, 
Director of Mental Health, 
Canadian Forces Health Services 
Group  

Colonel Rakesh Jetly, Mental 
Health Advisor, Directorate of 
Mental Health, Canadian Forces 
Health Services Group  

Colonel Hugh Colin MacKay, 
Deputy Surgeon General, 
Canadian Forces Health Services 
Group  

Lieutenant-General David Millar, 
Chief of Military Personnel  

February 4, 2015 

As an Individual Dr. Jitender Sareen, Professor of 
psychiatry, University of Manitoba  

December 3, 2014 

As an Individual Ron Frey, Clinical and 
Organizational Psychologist (As 
an Individual) 

November 19, 2014 

National Defence and 
Canadian Armed Forces 

Colonel Gerry Blais, Director, 
Casualty Support Management 
and Joint Personnel Support Unit  

Lieutenant-Colonel Alexandra 
Heber, Psychiatrist and Section 
Head of Clinical Programs, 
Directorate of Mental Health, 
Canadian Forces Health Services 
Group  

Colonel Russell Mann, Director, 
Military Family Services  

October 29, 2014 

True Patriot Love Bronwen Evans, Managing 
Director  

October 8, 2014 

Frontenac Community 
Mental Health and Addiction 
Services 

Victoria Huehn, Executive 
Director  

October 1, 2014 

Institute of Population 
Health, University of Ottawa 

Dr. Wayne Corneil, Affiliate 
Scientist  

June 11, 2014 

British Columbia Operation 
Stress Injury Clinic 

Dr. Greg Passey, Clinical 
Psychiatrist  

June 4, 2014 
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Mental Health Commission 
of Canada 

Howard Chodos, Director, Mental 
Health Strategy for Canada  

Jennifer Vornbrock, Vice 
President, Knowledge and 
Innovation  

May 28, 2014 
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ORDRE DE RENVOI 

 
Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 9 avril 2014 : 

L'honorable sénateur Dallaire propose, appuyé par l'honorable sénateur Dawson, 

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense soit autorisé à 
étudier, afin d'en faire rapport : 

a) les répercussions médicales, sociales et opérationnelles des problèmes de santé mentale 
dont sont atteints des membres actifs et à la retraite des Forces canadiennes, y compris les 
blessures de stress opérationnel (BSO) comme l'état de stress post-traumatique;  

b) les services et les avantages offerts aux membres des Forces armées canadiennes atteints 
de BSO ainsi qu'à leur famille; 

Que le Comité fasse rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2015, et qu'il conserve tous 
les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions pendant 90 jours après le dépôt de son 
rapport final. 

Après débat, 

Avec le consentement du Sénat et conformément à l'article 5-10(1) du Règlement, la motion est 
modifiée et se lit comme suit : 

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense soit autorisé à 
étudier, afin d'en faire rapport : 

a) les répercussions médicales, sociales et opérationnelles des problèmes de santé mentale 
dont sont atteints des membres actifs et à la retraite des Forces canadiennes, y compris les 
blessures de stress opérationnel (BSO) comme l'état de stress post-traumatique (ESPT);  

b) les services et les avantages offerts aux membres des Forces armées canadiennes atteints 
de BSO ainsi qu'à leur famille; 

c) les technologies, traitements et solutions, nouveaux et émergents, pour venir en aide aux 
membres des Forces armées canadiennes et aux anciens combattants canadiens qui souffrent de 
problèmes de santé mentale comme l'ESPT; 

d) la manière dont ces technologies, traitements et solutions peuvent être intégrés aux 
avantages et services déjà offerts par les professionnels de la santé qui travaillent pour la Défense 
nationale et Anciens Combattants Canada; 

Que le Comité fasse rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2015, et qu'il conserve tous 
les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions pendant 90 jours après le dépôt de son 
rapport final. 

Après débat, 

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat 

Gary W. O’Brien 

----- 
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Délégation au sous-comité :  

Extrait du procès-verbal du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la 
défence du lundi 28 avril 2014:  

Il est convenu que l'ordre de renvoi au sujet des problèmes de santé mentale dont sont atteints 
des membres actifs et à la retraite des Forces canadiennes, adopté au Sénat le mercredi 9 avril 
2014, soit délégué au Sous-comité des anciens combattants.  

La motion, mise aux voix, est adoptée. 
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RAPPORT PROVISOIRE SUR LES BLESSURES DE STRESS OPÉRATIONNEL DES 
ANCIENS COMBATTANTS DU CANADA 

 

I. INTRODUCTION 

Au cours de la 2e session de la 41e législature, le Sous-comité sénatorial des anciens combattants 
du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense (dénommé ci-après le 
« sous-comité ») a entrepris une étude sur les blessures de stress opérationnel (BSO) des anciens 
combattants canadiens, notamment l’état de stress post-traumatique (ESPT). Cette étude a pour but 
d’évaluer les programmes et les services du secteur public et privé actuellement offerts aux 
membres actifs et aux anciens combattants des Forces armées canadiennes (FAC) ainsi qu’aux 
membres de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) souffrant d’une BSO, et d’étudier les 
nouvelles technologies et les nouveaux traitements visant à aider ces personnes à se remettre de 
leurs problèmes de santé mentale.  

Le sous-comité a entrepris son étude en tentant de définir clairement les BSO et en cherchant à 
comprendre leur prévalence parmi les anciens combattants canadiens. Il s’est ensuite penché sur 
les divers programmes et services que le gouvernement fédéral offre aux membres actifs et aux 
anciens combattants des FAC ainsi qu’aux membres de la GRC souffrant d’une BSO. Entre 
février 2014 et mai 2015, le sous-comité a tenu treize rencontres sur le sujet.  

Le présent rapport provisoire donne un aperçu de ce que le sous-comité a appris jusqu’à aujourd’hui 
(en date de la réunion du 13 mai 2015 inclusivement) dans le cadre de l’étude en cours et offre 
quelques réflexions préliminaires sur le sujet. Ce rapport est divisé en trois principales sections. 
La première consiste en un résumé de ce que le sous-comité a entendu au sujet des BSO et de leur 
prévalence parmi les anciens combattants canadiens. On y décrit les BSO, les traitements cliniques 
et le soutien psychosocial, la résilience et la guérison ainsi que les recherches effectuées dans le 
domaine. La deuxième section donne un aperçu des divers programmes et services qu’offrent 
les FAC et le ministère de la Défense nationale (MDN), la GRC et Anciens combattant Canada (ACC) 
aux membres actifs et aux anciens combattants des FAC et aux membres de la GRC souffrant de 
BSO. Enfin, la dernière section met en lumière des sujets de préoccupation que certains témoins ont 
identifiés jusqu’à maintenant dans le cadre de la présente étude. 

Le sous-comité entend poursuivre son travail au cours de la prochaine législature et rédigera son 
rapport définitif par la suite.  

II. COMPRENDRE LES BLESSURES DE STRESS OPÉRATIONNEL 

A. Les blessures de stress opérationnel (BSO) 

Selon le Dr Jitender Sareen, professeur de psychiatrie à l’Université du Manitoba, le terme BSO 
désigne « tout problème psychologique persistant découlant des fonctions opérationnelles liés au 
service des membres des Forces canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. C’est un 
terme employé pour décrire une vaste gamme de troubles émotionnels, y compris [les troubles de] 
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l’anxiété, la dépression et l’état de stress post-traumatique [ESPT], qui perturbent la vie d’une 
personne1. » Il s’agit de la même définition que celle utilisée officiellement par ACC2.  

Le terme BSO a été créé au Canada en 2001 par le lieutenant-colonel (à la retraite) 
Stéphane Grenier, qui a mis sur pied le Programme de soutien social aux blessés de stress 
opérationnel (SSBSO) afin que les « blessures mentales » soient reconnues au même titre que les 
blessures physiques et ainsi aider à combattre les préjugés associés aux problèmes de santé 
mentale3. Il importe de remarquer que le terme BSO ne constitue pas un diagnostic. Selon les FAC 
et le MDN, il renvoie plutôt à un « groupe de diagnostics qui sont liés à des blessures découlant des 
opérations4 ». . 

D’après le Dr Sareen, chaque année, environ le quart des membres des FAC et des anciens 
combattants est aux prises avec un problème de santé mentale. Ce taux se compare à celui de la 
population civile. « Environ un civil sur quatre éprouvera un problème de santé mentale », 
souligne-t-il. Les BSO ne représentent qu’une faible proportion des problèmes de santé mentale 
auxquels sont confrontés les militaires et les anciens combattants5. « Vous devez vous souvenir que 
ces problèmes sont courants et ne sont pas nécessairement liés à une BSO ou à un déploiement, 
explique-t-il, c’est probablement le quart de ce 25 p. 100 — un quart d’un quart — qui éprouve un 
problème de santé mentale lié à une BSO6. » 

Les causes des BSO sont complexes. Le Dr Greg Passey, de la British Columbia Operational Stress 
Injury Clinic, a indiqué au sous-comité que les BSO, telles que l’ESPT, peuvent « se produire 
pratiquement au moment de l’événement lui-même ou plusieurs années plus tard ». Qui plus est, la 
« grande majorité » des militaires exposés au combat « probablement environ 85 p. 100 — ne vont 
pas être atteints par le TSO ou l’ESPT. Il ajoute qu’il arrive souvent qu’une personne ait été exposée 
à des traumatismes et qu’elle soit plus susceptible d’être atteinte par l’ESPT » ou une autre BSO7. 
Le Dr Sareen fait valoir que le traumatisme lié au stress opérationnel est rarement le seul facteur. Il y 
a habituellement d’autres agents stressants importants, comme « des pressions financières, une 
enfance difficile, des antécédents familiaux de problèmes de santé mentale, parfois des problèmes 
de consommation de drogues illicites, et bien sûr, la douleur chronique et des troubles de santé 
physique8 ».  

Cela dit, le Dr Sareen fait remarquer que « les militaires déployés dans des endroits présentant 
d’importantes menaces, comme en Afghanistan […] [2001-2014], sont beaucoup plus à risque de 
                                                           
1  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages,  2e session, 41e législature, 

3 décembre 2014.   
2  Anciens combattants Canada (ACC), Comprendre la santé mentale : Qu’est-ce qu’une blessure de stress 

opérationnel?   
3   Jean-Rodrigue Paré et Melissa Radford, Questions d’actualité en santé mentale au Canada – La santé 

mentale au sein des Forces canadiennes et de la communauté des vétérans, En bref,  
publication no 2013-91-F, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
Ottawa, 1er octobre 2013, p. 2.  

4   Ministère de la Défense nationale (MDN), Stratégie du médecin général en matière de santé mentale, 
Groupe des Services de santé des Forces canadiennes, octobre 2013, p. 4. 

5   Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 
3 décembre 2014 (Jitender Sareen). 

6   Ibid. 
7   Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 juin 2014 

(Greg Passey). 
8   Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 

3 décembre 2014 (Jitender Sareen). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.veterans.gc.ca/fra/services/health/mental-health/understanding-mental-health
http://www.veterans.gc.ca/fra/services/health/mental-health/understanding-mental-health
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-91-f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2013-91-f.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/strategie-med-gen-sante-mentale.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
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souffrir d’une BSO que ceux en mission dans des endroits moins dangereux9 ». Le colonel 
Andrew Downes, directeur en santé mentale des FAC, abonde dans le même sens et ajoute que 
parfois, « il arrive que le déploiement mette en lumière des symptômes que le patient offrait avant le 
déploiement10 ». Autrement dit, le fait d’être exposé au combat ou subir des traumatismes liés au 
stress opérationnel peut exacerber les symptômes déjà présents et constituer le facteur déclencheur 
de la BSO. 

Le Dr Passey qualifie les militaires et les vétérans souffrant d’une BSO de « soldats oubliés », il 
s’agit des « soldats qui sont revenus de mission, qui ont survécu au combat et qui sont revenus 
dans leurs foyers porteurs de blessures physiques, de problèmes de santé mentale et qui ont fini par 
succomber à ces blessures, soit qu’ils se sont suicidés, soit parce que la maladie les a emportés ». 
Le Dr Passey explique qu’ils font rarement partie des statistiques officielles sur les blessés de guerre 
ou les opérations militaires, et qu’on leur rend peu hommage. « Pourtant, ils ont été victimes de 
leurs missions et de leurs fonctions11. » 

L’ESPT fait partie des BSO liées au service militaire les mieux connues. Selon le Dr Passey, les 
recherches révèlent que de 5 à 15 % des militaires qui reviennent de mission sont touchés par 
l’ESPT. Le problème avec cet état, explique-t-il, c’est que la partie supérieure du cerveau, qui est 
habituellement associée à la pensée logique, au comportement rationnel et au langage, « n’exerce 
plus aucun contrôle ». C’est plutôt la partie inférieure du cerveau, qui « a pour fonction de nous 
garder en vie, de lutter contre le danger ou de nous inciter à le fuir » (les émotions) qui prend le 
dessus. Le Dr Passey explique qu’il s’agit d’une « dichotomie entre les deux parties du cerveau et la 
nécessité de redonner le contrôle à la partie supérieure. L’important, ce n’est pas nécessairement 
l’événement traumatique qu’a vécu une personne, mais la perception qu’elle a de l’événement12. » 

Les BSO telles que l’ESPT sont dévastatrices. Comme le Dr Passey l’a indiqué au sous-comité,  
« 46 p. 100 des personnes qui souffrent d’ESPT pensent au suicide. [Jusqu’à] dix-neuf pour cent 
[…] font des tentatives. Les personnes atteintes de stress post-traumatique sont 90  fois plus à 
risque de souffrir de troubles physiques et elles font appel au système médical 37 fois plus que le 
grand public ou les membres de l’armée non atteints d’ESPT ». Il ajoute que « les relations 
dysfonctionnelles sont beaucoup plus fréquentes et [que] 15 p. 100 des relations conjugales sont 
menacées. Le taux de divorce est doublé chez les personnes atteintes d’ESPT et les divorces 
multiples sont trois fois plus fréquents que dans la population normale. L’ESPT est associé aux 
maladies cardiaques, à l’accroissement du risque de douleur chronique […], aux troubles de 
l’alimentation, au syndrome du côlon irritable, à l’AVC, au cancer […] et environ 80 p. 100 des 
personnes atteintes d’ESPT souffrent également d’autres troubles tels que la dépression, 
et cetera13. » 

Le Dr Passey insiste sur le fait que l’ESPT n’est pas le propre du service militaire. Il est aussi 
répandu parmi les agents de police et autres premiers répondants. Il souligne d’ailleurs que le taux 
« d’ESPT et de suicide » est en fait plus élevé parmi « les premiers intervenants, les ambulanciers, 

                                                           
9   Ibid. 
10  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(colonel Andrew Downes). 
11  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 juin 2014 

(Greg Passey). 
12  Ibid. 
13  Ibid. 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
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les pompiers, les agents de police que chez les militaires. Il ajoute que les taux d’ESPT sont en fait 
plus élevés à la GRC que dans l’armée [canadienne]14. »  

Qui plus est, l’ESPT n’est pas forcément lié à « l’exposition directe » à un événement traumatisant. 
Le Dr Passey explique qu’« une expérience répétée ou extrême exposant une personne aux détails 
bouleversants d’un événement traumatique » (par exemple les détails d’une atrocité, la violence 
envers un enfant ou un viol) peut également déclencher l’ESPT. Les médecins, le personnel 
infirmier, les psychiatres, les agents de police, les pompiers, etc., sont particulièrement vulnérables 
à ce que l’on appelle l’ESPT secondaire15. 

B. Soins cliniques et soutien psychologique 

Le traitement des BSO comporte deux principaux volets. Le premier comprend les soins cliniques, 
lesquels reposent largement sur la « thérapie cognitivo-comportementale, alliée à une médication ». 
Le soutien psychologique (soutien de la famille, des pairs, etc.) constitue le second volet. Comme 
l’explique Wayne Corneil, scientifique affilié à l’Institut de recherche sur la santé des populations de 
l’Université d’Ottawa, « le traitement clinique a ses limites […] [c’est] le soutien psychosocial qui 
permet de faire le reste du chemin vers la réadaptation et la réintégration16 ». 

M. Corneil a indiqué au sous-comité que l’ESPT et les autres BSO se manifestent toujours dans un 
contexte social. Il importe donc de se pencher sur l’aspect psychosocial, « pas seulement à 
l’exposition au traumatisme ou aux événements terrifiants que les victimes ont vécus, mais comment 
elles y ont réagi avec d’autres ou, dans certains cas, comment elles ont préféré s’isoler17 ». 

Ce qui compte, c’est donc la « qualité du soutien » que reçoit la personne souffrant d’une BSO à la 
suite d’un événement traumatique. Selon le Dr Passey, la composante « soutien » est « aussi 
importante, voire plus importante que l’événement traumatique auquel on a été exposé. À 
cet égard, selon le degré de soutien […] l’ESPT ne se développera pas ou sera moindre18. » 

Selon ce qu’a appris le sous-comité, le soutien social constitue un élément essentiel du processus 
de rétablissement. Pour guérir leur BSO, les personnes qui en souffrent doivent non seulement 
pouvoir compter sur les fournisseurs de soins, mais également sur le soutien de leur famille et de 
leurs pairs. « Il est très important d’avoir une telle équipe », a souligné le Dr Sareen19. M. Corneil 
affirme qu’« un niveau élevé de soutien social est associé à une diminution de l’intensité de l’ESPT » 
et d’autres types de BSO et « une récupération plus robuste ». Par ailleurs, M. Corneil souligne que 
« les amis et ceux qui ne sont pas des anciens combattants sont moins importants [que la famille et 
les camarades anciens combattants] dans le processus de récupération20 ».  

Le soutien des pairs s’avère particulièrement bénéfique. En effet, selon certaines recherches, il est 
essentiel que les personnes souffrant d’une BSO restent en contact avec leurs collègues (par 
exemple, des militaires ou des camarades anciens combattants), c’est ce qui permet une « interaction 

                                                           
14  Ibid. 
15  Ibid. 
16  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 11 juin 2014 

(Wayne Corneil). 
17  Ibid. 
18  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 juin 2014 

(Greg Passey). 
19  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 

3 décembre 2014 (Jitender Sareen). 
20  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 11 juin 2014 

(Wayne Corneil). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
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sociale » qui les aide à se soutenir les uns les autres grâce aux expériences qu’ils ont partagées. Le 
soutien des camarades est thérapeutique, affirme M. Corneil, « il réduit également les symptômes et 
[…] aide à récupérer et à guérir21 ». 

Le sous-comité a porté attention au fait que les BSO n’affectent pas uniquement la personne qui en est 
atteinte, mais également sa famille (conjoint ou conjointe et enfants) ainsi que ses relations avec ses 
amis, ses collègues et les autres personnes de son entourage (réseau social). « Jusqu’à 50 p. 100 des 
conjoints disent frôler la dépression nerveuse » à force de devoir composer avec une personne chère 
souffrant d’une BSO. Il n’est pas rare que des membres de la famille soient confrontés à la dépression, 
au manque de sommeil, etc.; c’est ce que M. Corneil appelle le « fardeau de l’aidant ». Il précise que 
selon certaines recherches, « le fardeau du fournisseur de soins augmente en fonction de la gravité de 
l’ESPT du militaire actif ou ancien combattant22 ». Il est donc primordial de s’occuper de ces familles 
et de leur offrir tout le soutien dont elles ont besoin.  

C. Résilience et guérison 

Le sous-comité a demandé à quelques témoins ce qu’il faudrait faire, sur le plan de la prévention, pour 
limiter les contrecoups des BSO sur les militaires, les anciens combattants et les agents de police. Ni 
les FAC ni la GRC n’effectuent de dépistage en matière de maladie mentale, que ce soit à l’étape du 
recrutement ou à d’autres moments durant la carrière du militaire ou de l’agent23, et aucun mécanisme 
ne permet de prédire comment une personne réagira à des incidents traumatisants avant qu’elle ne 
participe à une mission militaire ou policière. M. Corneil précise qu’« il n’existe aucun test décisif qui 
pourrait s’appliquer aux soldats24 ».  

Le Dr Passey ajoute toutefois que l’entraînement peut aider à accroître la résilience et à mettre au 
point des stratégies d’adaptation. Plus l’entraînement est réaliste, plus la personne sera résiliente 
lorsqu’elle sera exposée à des événements traumatisants25. À titre d’exemple, M. Corneil souligne 
que la préparation et l’entraînement préalables au déploiement contribuent à développer la 
résilience, ce qu’il appelle « l’esprit de combat ». En outre, lorsque les militaires reviennent 
d’opérations, ils ont besoin de se détendre. Les armées envoient de plus en plus leurs troupes 
déployées dans des centres de « décompression dans un tiers lieu », où « il y a beaucoup de 
soutien entre pairs, une sorte de thérapie », avant que chacun ne retourne à la maison. Ce 
processus contribue à diminuer les troubles de santé mentale et s’avère efficace pour soulager 
les BSO26. 

D’autre part, le sous-comité est heureux d’apprendre qu’il est possible de se remettre d’une BSO. 
Comme le fait remarquer le Dr Sareen, « un pourcentage substantiel de gens, probablement  
50 ou 60 p. 100 » s’en remettent « sans traitement psychologique ou psychiatrique » et au fil du 

                                                           
21  Ibid. 
22  Ibid. 
23  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 6 mai 2015 

(commissaire adjoint Daniel Dubeau, sous-commissaire Gilles Moreau, et Sylvie Châteauvert); Sous-comité 
sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 (colonel 
Hugh Colin MacKay); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 
41e législature, 19 novembre 2014 (Ron Frey). 

24  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 11 juin 2014 
(Wayne Corneil). 

25  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 juin 2014 
(Greg Passey). 

26  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 11 juin 2014 
(Wayne Corneil). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
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temps, ils « ne répondent plus aux critères relatifs au TSPT [ESPT] », ou à d’autres types de BSO. Il 
ajoute que « ce n’est pas tout le monde qui a besoin de recevoir un traitement ». Nombreux sont 
ceux qui guérissent spontanément grâce au soutien de leur famille et de leurs camarades27. 

Malheureusement, tous ne se remettent pas de leur BSO. Le Dr Sareen l’explique au moyen de la 
règle des tiers, employée en psychiatrie, selon laquelle le tiers des patients souffrant d’une BSO 
« s’améliorent considérablement, un tiers connaît un rétablissement modéré, a encore des 
symptômes, mais peut fonctionner adéquatement, et un tiers continue d’avoir des difficultés pendant 
longtemps28 ».  

Le Dr Sareen a précisé que « si les personnes éprouvent concurremment d’autres difficultés, les 
problèmes semblent plus susceptibles de perdurer29 ». Il ajoute que les risques de souffrir des 
symptômes de la blessure augmentent « quand il y a comorbidité et que les personnes éprouvent 
plus d’un problème, comme la dépression, l’anxiété, les problèmes d’alcool et l’adversité pendant 
l’enfance30 ». Par ailleurs, « des preuves scientifiques sérieuses démontrent que la cooccurrence de 
dépendances aux drogues et à l’alcool vient exacerber les troubles de l’humeur et les troubles 
anxieux ». Autrement dit, l’automédication au moyen de l’alcool ou d’autres drogues illicites peut 
contribuer à faire perdurer les symptômes de la BSO31. Le Dr Sareen ajoute que les BSO sont 
souvent liées à des problèmes de santé physique et qu’il importe de les traiter en même temps que 
la blessure. « Il faut remédier à la fois à la douleur et aux problèmes de santé physique et aux 
problèmes psychologiques. C’est généralement une entreprise complexe32. » 

 « Les personnes en difficulté ont souvent des problèmes de santé physique, des problèmes 
émotionnels, sont parfois aux prises avec des dépendances, éprouvent des difficultés financières et 
ont du mal à s’entendre avec leur famille », a résumé le Dr Sareen33. 

D. Recherche 

La compréhension mondiale des BSO évolue sans cesse. Selon le lieutenant-général David Millar, 
chef du personnel militaire, ces blessures ne sont pas un phénomène nouveau. Il y a cent ans, au 
moment où la Première Guerre mondiale (1914-1918) faisait rage en Europe, on a inventé le terme 
« traumatisme dû au bombardement » pour décrire le stress lié au combat que vivaient les soldats 
sur le champ de bataille. Ce que l’on appelle aujourd’hui les BSO était peu connu à ce moment-là et 
on en parlait peu. Le lieutenant-général Millar explique que « nous n’avions pas à l’époque une 
bonne compréhension des répercussions sur la santé mentale, des traumatismes et des troubles de 
stress post-traumatique34 ». Grâce aux recherches menées depuis, nous comprenons mieux les 
BSO et nous n’avons pas fini d’en apprendre sur le sujet. 

C’est le cas de l’ESPT. Au Canada et aux États-Unis, on fonde habituellement le diagnostic d’ESPT 
sur des critères établis par l’American Psychiatric Association dans son Manuel diagnostique et 
                                                           
27  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 

3 décembre 2014 (Jitender Sareen). 
28  Ibid. 
29  Ibid. 
30  Ibid. 
31  Ibid. 
32  Ibid. 
33  Ibid. 
34  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e Session, 41e législature, 4 février 2015 

(lieutenant-général David Millar). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
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statistique des troubles mentaux (DSM). Jusqu’en 2013, au moment de la publication de la 
cinquième édition de cet ouvrage, l’ESPT faisait partie des troubles anxieux. Cette définition a 
depuis changé. Selon le DSM, l’ESPT fait maintenant partie des troubles consécutifs aux 
traumatismes et au stress. Le colonel Rakesh Jetly, conseiller en matière de santé mentale auprès 
des FAC, explique que « cela ressemble à de l’anxiété, mais il s’agit en réalité d’une maladie unique 
liée au traumatisme ». À son avis, nous comprendrons mieux l’ESPT au fur et à mesure que la 
recherche sur les BSO avancera. Considérer l’ESPT « sous l’angle du traumatisme changera la 
donne, souligne-t-il. Nous verrons l’évolution au fil de la discussion ou lorsque nous étudierons 
d’autres aspects. » Ainsi, les prochaines versions du DSM préciseront « considérablement les 
critères diagnostiques35 ». 

Il est clair pour le sous-comité qu’il reste encore beaucoup à apprendre sur les BSO telles que l’ESPT. 
Heureusement, au Canada, on entreprend de plus en plus de travaux de recherche sur ce type de 
blessure. Le secteur public et le secteur privé y participent et collaborent étroitement.  

L’Institut canadien de recherche sur la santé des militaires et des vétérans (ICRSMV) est le plus 
important consortium de recherche sur les BSO du secteur privé au Canada. Créé en novembre 2010 
par l’Université Queen’s et le Collège militaire royal du Canada à Kingston, en Ontario, dans le but de 
promouvoir le développement de nouvelles recherches sur la santé des militaires et des anciens 
combattants au Canada, le réseau de l’ICRSMV compte maintenant 37 universités canadiennes et des 
centaines d’universitaires et de chercheurs, d’un bout à l’autre du pays, y sont associés36. L’ICRSMV 
se concentre principalement sur les recherches en santé physique, mentale et sociale, axées sur la 
prévention, les soins et la réadaptation. Mme Alice Aiken, directrice de l’ICRSMV, a fait savoir que 
« les recherches menées grâce à l’appui de l’institut se concentrent sur l’atteinte de résultats qui 
pourront rapidement se traduire par l’élaboration de traitements, de programmes et de politiques37 ». 
Elle ajoute que partout dans le monde, on considère l’ICRSMV comme « la norme exemplaire pour 
les consortiums universitaires axés sur la santé des militaires et des anciens combattants38 ». Des 
témoins ont indiqué au sous-comité que les FAC et ACC collaborent étroitement avec l’ICRSMV 
dans le domaine de la recherche39. Le lieutenant-général Millar affirme que dans le cadre de ses 
travaux sur la santé mentale, l’ICRSMV « étudie de façon extrêmement minutieuse les causes de la 
maladie mentale, de la condition et du TSPT [l’ESPT], pas seulement du point de vue des militaires, 
mais aussi du point de vue des familles. Le champ de recherche est donc élargi ». Il ajoute que 

                                                           
35  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(colonel Rakesh Jetly). Pour de plus amples renseignements sur les divers critères diagnostiques de la 
dernière édition du DSM (DSM-5), consultez l’American Psychiatric Association (APA), Diagnostic and 
Statistical Manual of Mental Disorders, 5e édition, Washington (D.C.), 2013; APA, « Fact Sheet: 
Posttraumatic Stress Disorder », 2013; États-Unis, département des Anciens combattants, « National 
Center for PTSD: DSM-5 Criteria for PTSD »; Jean-Rodrigue Paré, Trouble de stress post-traumatique et 
santé mentale du personnel militaire et des vétérans, Étude générale, publication no 2011-97-F, 
Bibliothèque du Parlement, Ottawa, révisée le 3 septembre 2013, p. 2 et 3. 

36  Institut canadien de recherche sur la santé des militaires et des vétérans (ICRSMV), Membres 
universitaires.  

37  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 12 février 2014 
(Alice Aiken). 

38  Ibid. 
39  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(lieutenant-général David Millar); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 
2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 (lieutenant-colonel Alexandra Heber). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.ptsd.va.gov/professional/PTSD-overview/dsm5_criteria_ptsd.asp
http://www.ptsd.va.gov/professional/PTSD-overview/dsm5_criteria_ptsd.asp
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2011-97-f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2011-97-f.pdf
https://cimvhr.ca/fr/university-partners
https://cimvhr.ca/fr/university-partners
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/02issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
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l’ICRSMV se charge de la majorité des activités de réflexion, de recherche et d’appui liées aux 
pratiques cliniques des FAC40. 

Dans le secteur public fédéral, les FAC et ACC participent activement à la conduite de recherche en 
santé mentale. Des témoins des deux organisations ont souligné leur volonté d’offrir aux membres 
des FAC et aux vétérans malades ou blessés des soins avant-gardistes fondés sur des données 
probantes. Ces soins doivent être étayés par des travaux de recherche sérieux41. L’importance de 
ceux-ci a récemment été démontrée lorsque le MDN a annoncé en décembre 2014 que les FAC 
créeront, en collaboration avec ACC, le Centre d’excellence en matière de santé mentale chez les 
militaires et les vétérans42. Le lieutenant-général Millar explique que ce centre « adoptera une 
approche tournée vers l’avenir en matière de recherche, d’éducation et de soins cliniques. Il mènera 
des recherches sur les aspects particuliers de la santé mentale chez les militaires et les vétérans et 
collaborera avec des experts scientifiques du domaine universitaire, des organismes 
gouvernementaux, des laboratoires privés, des consortiums de recherche, de même qu’avec l’OTAN 
et d’autres alliés afin de veiller à ce que les connaissances acquises dans le cadre de recherches 
cliniques de pointe se concrétisent rapidement dans l’application des soins cliniques43. » Les FAC 
s’affairent présentement à mettre sur pied ce centre d’excellence qui devrait être opérationnel très 
bientôt44.  

On a par ailleurs signalé au sous-comité que les FAC et ACC ont mené, au cours des dernières 
années, quelques importants projets de recherche et enquêtes visant à mieux comprendre les 
conséquences des BSO sur les militaires et les vétérans. En effet, le colonel Hugh Colin MacKay, 
médecin-chef adjoint dans les FAC, a souligné « les nombreux travaux de recherche que [les FAC 
ont] effectués depuis un certain nombre d’années en vue d’améliorer [leur] compréhension des 
répercussions des opérations militaires sur la santé mentale des soldats qui y prennent part45 ».  

Selon ce qu’a appris le sous-comité, « l’étude la plus récente et sans doute la plus importante » 
jamais réalisée par les FAC est l’Enquête sur la santé mentale dans les Forces armées canadiennes 
2013 de Statistique Canada46. Celle-ci révèle qu’un membre de la Force régulière sur six, parmi 
les 6 700 interrogés, a affirmé éprouver des symptômes liés à au moins l’un des six troubles de 
santé mentale ou problèmes liés à l’alcool qui avaient été ciblés, dont l’ESPT (5,3 %), des épisodes 
importants de dépression (8,0 %), des troubles généraux de l’anxiété (4,7 %), le trouble 
panique (3,4 %), l’alcoolisme ou la toxicomanie (4,5 %)47. Comme l’a fait remarquer le 

                                                           
40  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(lieutenant-général David Millar). 
41  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 13 mai 2015 

(David Ross); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages , 2e session, 41e législature, 
4 février 2015 (lieutenant-général David Millar). 

42 MDN, Les Forces armées canadiennes établissent un centre d’excellence et donne un nom à leur chaire de 
recherche en santé mentale chez les militaires, 11 décembre 2014.  

43  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-général David Millar). 

44  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(colonel Rakesh Jetly). 

45  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(colonel Hugh Colin MacKay). 

46  Ibid. 
47  MDN, Enquête sur la santé mentale dans les Forces canadiennes 2013,11 août 2014; Statistique Canada, 

Enquête sur la santé mentale dans les Forces armées canadiennes 2013,11 août 2014; MDN, Enquête sur 
la santé mentale dans les Forces armées canadiennes 2013; Caryn Pearson, Mark Zamorski et 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=913549&_ga=1.25618879.380634938.1390848636
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=913549&_ga=1.25618879.380634938.1390848636
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/140811/dq140811a-fra.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/enquete-sante-mentale-fac.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/enquete-sante-mentale-fac.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/enquete-sante-mentale-fac.page
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colonel MacKay, cette enquête a également montré que le nombre de cas d’ESPT était deux fois 
plus élevé en 2013 qu’il ne l’était en 2002, lorsque Statistique Canada avait mené sa dernière 
enquête sur la santé mentale au sein des FAC. Selon le colonel MacKay, cette situation est 
largement attribuable aux opérations militaires des FAC en Afghanistan48.  

La mission du Canada en Afghanistan (2001-2014) a constitué le plus important déploiement 
des FAC depuis la Seconde Guerre mondiale (1939-1945) et la première opération de combat 
d’envergure depuis la guerre de Corée (1950-1953). De 2001 à 2014, plus de 40 000 militaires 
canadiens ont été déployés en Afghanistan49. Selon le MDN, 158 d’entre eux y ont perdu la vie 
et 2 179 autres ont subi des blessures physiques50. Un certain nombre de militaires canadiens ont 
en outre été affecté par l’ESPT ou d’autres BSO à la suite de leur mission dans ce pays du 
Moyen-Orient. Récemment, les FAC ont publié un rapport d’incidence cumulative de l’ESPT et 
autres troubles mentaux indiquant que plus de 13 % des quelque 30 500 membres des FAC 
envoyés en Afghanistan entre 2001 et 2008 ont reçu un diagnostic de BSO pendant une période 
moyenne de suivi de près de cinq ans. La plupart d’entre eux ont souffert de l’ESPT (8 %). Les 
autres (5 %) ont reçu un diagnostic de l’une ou l’autre des BSO liées au déploiement, comme la 
dépression ou un trouble anxieux51.   

ACC a également fourni au sous-comité un aperçu de ses dernières recherches sur les BSO. 
Le Dr David Pedlar, directeur de la recherche d’ACC, et le Dr Jim Thompson, conseiller médical de 
la Direction de la recherche d’ACC, ont présenté le sommaire de l’Enquête sur la vie après le 
service de 2013. Celle-ci a été menée par Statistique Canada au nom d’ACC et comportait quelque 
3 000 entrevues avec des membres de la Force régulière libérés entre 1998 et 2012 ainsi qu’avec 
des membres de la Force de réserve libérés entre 2003 et 2012. Il s’agit de la deuxième enquête 
exhaustive sur la santé et le bien-être des vétérans des FAC réalisée par ACC; l’Enquête sur la 
transition à la vie civile de 2010 a été la première. Celle de 2013 révèle, entre autres, que 24 % des 
vétérans de la Force régulière et 17 % des vétérans de la Force de réserve (classe C) ayant été 
déployés ont reçu un diagnostic de problème de santé mentale (trouble anxieux, dépression et 
autres troubles de l’humeur et ESPT) comparativement à 9 % des vétérans de la Force de réserve 
n’ayant pas été déployés (classes A et B). Environ la moitié des anciens combattants de la Force de 
réserve ayant été en mission et de la Force régulière étaient des clients d’ACC52, qui a en outre 

                                                                                                                                                                                           
Teresa Janz, Santé mentale dans les Forces armées canadiennes, Statistique Canada, 25 novembre 2014, 
p. 1 à 10.  

48  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(colonel Hugh Colin MacKay). Pour de plus amples renseignements sur l’enquête de 2002, consultez, MDN, 
Le supplément FC de l’enquête de Statistique Canada sur la santé mentale dans les collectivités 
canadiennes 2002.  

49  MDN, Les Forces armées canadiennes en Afghanistan, 28 avril 2015. 
50  MDN, Fiche technique – Statistiques sur les morts et les blessés des Forces canadiennes 

(Afghanistan),19 février 2014. 
51  MDN, Sommaire du Rapport d’incidence cumulative du trouble de stress post-traumatique (TPST) et 

d’autres troubles mentaux, 27 juillet 2013. Consulter également David Boulos et Mark A. Zamorski, 
Incidence cumulative du trouble de stress post-traumatique et d’autres troubles mentaux chez le personnel 
militaire déployé à l’appui de la mission en Afghanistan de 2001 à 2008, Services de santé des Forces 
canadiennes, ministère de la Défense nationale, novembre 2011, p. 1 à 78; David Boulos et 
Mark A. Zamorski, Deployment-Related Mental Disorders among Canadian Forces Personnel Deployed in 
Support of the Mission in Afghanistan, 2001-2008, Journal de l’Association médicale canadienne, vol. 185, 
no 11, août 2013, p. E545- à E552; David Boulos et Mark A. Zamorski. 

52  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages , 2e session, 41e législature, 22 avril 2015 
(David Pedlar et Jim Thompson); Anciens combattants Canada (ACC), Santé et bien-être des vétérans des 
Forces canadiennes : Conclusions de l’Enquête sur la vie après le service militaire de 2010 et de 2013, 

http://www.statcan.gc.ca/pub/82-624-x/2014001/article/14121-fra.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/supplement-fc-escc-2002.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/supplement-fc-escc-2002.page
http://www.forces.gc.ca/fr/jndc/les-forces-armees-canadiennes-en-afghanistan.page
http://www.forces.gc.ca/fr/nouvelles/article.page?doc=statistiques-sur-les-morts-et-les-blesses-des-forces-canadiennes-afghanistan/hgq87xxk
http://www.forces.gc.ca/fr/nouvelles/article.page?doc=statistiques-sur-les-morts-et-les-blesses-des-forces-canadiennes-afghanistan/hgq87xxk
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/etude-incidence-cumulative-sommaire.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/etude-incidence-cumulative-sommaire.page
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/52052-f.htm?Language=E&Parl=41&Ses=2&comm_id=79
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indiqué au sous-comité que d’autres Enquêtes sur la vie après le service seront menées en 2016 et 
en 201953.  

Selon ACC, les vétérans souffrant de problèmes de santé mentale constituent une proportion 
grandissante de ses clients; elle est passée de 2 % en 2002 à environ 12 % en 2014. On s’attend à 
ce que cette tendance s’accentue dans les années à venir puisque de plus en plus de membres 
ayant été en mission en Afghanistan intègrent la vie civile54. 

III. PROGRAMMES ET SERVICES FÉDÉRAUX OFFERTS AUX MEMBRES ACTIFS ET AUX 
VÉTÉRANS DES FORCES ARMÉES CANADIENNES ET DE LA GRC SOUFFRANT D’UNE 
BSO 

Dans le cadre de cette étude, des hauts représentants des FAC/du MDN, de la GRC et d’ACC se 
sont présentés devant le sous-comité afin de donner un aperçu des divers programmes et services 
que leurs organisations respectives offrent actuellement à leurs membres actifs et à leurs vétérans 
souffrant d’une BSO. 

Mentionnons que les programmes et les services des FAC/du MDN et de la GRC ne sont offerts 
qu’aux membres actifs. Les vétérans de ces organisations peuvent profiter de programmes et 
services similaires par l’entremise d’ACC, qui offre également certains de ses programmes et 
services aux membres actifs des FAC et de la GRC.  

A. Forces armées canadiennes et ministère de la Défense nationale 

Lorsque les membres des FAC souffrent d’une blessure physique ou mentale ou d’une maladie au 
point de ne plus pouvoir accomplir leurs tâches habituelles, ils ont accès à un cadre global qui 
comprend des programmes et des services de soins physiques et psychologiques connus sous le 
nom de Prendre soin des nôtres55. Lancé en 2012, celui-ci vise à structurer « les programmes et les 
services offerts au personnel malade et blessé des FC et à leurs familles en un système de soins 
intégré qui garantit qu’ils reçoivent les soins et le soutien qu’il leur faut au cours des étapes 
successives de récupération, de réadaptation et de réintégration », que l’on appelle communément 
l’approche 3R56.    

                                                                                                                                                                                           
document distribué au Sous-comité des anciens combattants le 22 avril 2015. Consultez également MDN et 
ACC, Synthèse des Études sur la vie après le service de 2013, 3 juillet 2014; ACC, Santé et bien-être des 
vétérans des Forces canadiennes : Conclusion de l’Enquête sur la vie après le service militaire de 2013 – 
Sommaire, 3 juillet 2014.  

53  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages , 2e session, 41e législature, 22 avril 2015 
(David Pedlar et Jim Thompson). 

54  Bureau du vérificateur général du Canada (BVG), Chapitre 3 : Les services de santé mentale pour les 
vétérans, Automne 2014 — Rapport du vérificateur général du Canada, p. 1.    

55  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 
(colonel Gerry Blais). 

56 MDN, Prendre soin des nôtres : Une démarche globale pour les soins du personnel malade et blessé des 
FC et leurs familles, 22 juillet 2014. Au titre du programme Prendre soin des nôtres, le MDN publie et révise 
régulièrement le Guide sur les prestations, les programmes et les services à l’intention des membres actifs 
et retraités des Forces armées canadiennes et de leur famille, qui offre « aux militaires actifs et retraités de 
la Force régulière et de la Force de réserve ainsi qu’à leur famille un aperçu des prestations, des 
programmes et des services auxquels ils peuvent être admissibles en cas d’invalidité, de maladie, de 
blessure ou de décès survenant pendant leur service dans les Forces armées canadiennes (FAC) ». MDN, 
Le Guide sur les prestations, les programmes et les services à l’intention des membres actifs et retraités des 
Forces armées canadiennes et de leur famille, p. 1 à 81. 

http://www.veterans.gc.ca/pdf/about-us/research-directorate/2013-life-after-service-studies_f.pdf
http://www.veterans.gc.ca/pdf/about-us/research-directorate/2013-survey-caf-health_f.pdf
http://www.veterans.gc.ca/pdf/about-us/research-directorate/2013-survey-caf-health_f.pdf
http://www.veterans.gc.ca/pdf/about-us/research-directorate/2013-survey-caf-health_f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/52052-f.htm?Language=E&Parl=41&Ses=2&comm_id=79
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201411_03_f.pdf
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_oag_201411_03_f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/prendre-soin-des-notres2.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/prendre-soin-des-notres2.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/communaute-fac-avantages-malades-blesses-decedes/guide-fra.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/communaute-fac-avantages-malades-blesses-decedes/guide-fra.pdf
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Le principal objectif du programme Prendre soin des nôtres vise à permettre au plus de membres 
des FAC malades ou blessés possible de reprendre pleinement leur travail, y compris ceux souffrant 
d’une BSO. Ce sont principalement des experts médicaux qui prennent en charge les phases de 
guérison et de réadaptation par l’entremise du Groupe des Services de santé des Forces 
canadiennes, lequel est responsable de la prestation des soins médicaux auprès des membres des 
FAC malades ou blessés. Quant à l’étape de réintégration, il s’agit d’une responsabilité commune 
aux membres des FAC, au personnel médical et à la chaîne de commandement. Le point central de 
la réintégration est l’Unité interarmées de soutien du personnel (UISP)57.  

Tous les militaires malades ou blessés ne peuvent toutefois pas réintégrer les FAC. Conformément 
au principe d’universalité du service des FAC, les membres doivent être en mesure d’accomplir un 
certain nombre de tâches militaires fondamentales en tout temps en plus d’être physiquement aptes 
à servir en mission aux quatre coins du monde, pratiquement sans aucun préavis. Par exemple, 
pour être déployés, tous les membres des FAC doivent pouvoir s’acquitter de leurs fonctions dans 
des conditions de stress physique et mental, et ce, avec très peu de soutien médical58. Les 
personnes malades ou blessées ne pouvant plus servir au sein des FAC ont accès à certains 
programmes et services visant à faciliter leur passage à la vie civile59. Le personnel gravement 
malade ou blessé qui n’est plus en mesure de servir peut demeurer au sein des Forces jusqu’à 
trois ans avant de retourner à la vie civile. Le colonel Gerry Blais, directeur – Gestion du soutien aux 
blessés et de l’Unité interarmées de soutien du personnel, explique qu’à l’intérieur de la période de 
six mois qui précède la libération du militaire, le gestionnaire de cas des Services de santé des 
Forces canadiennes transfert le dossier au gestionnaire de cas d’Anciens combattants Canada afin 
de s’assurer que le processus de transition se déroule le plus harmonieusement possible60. 

Selon le lieutenant-général David Millar, chef du personnel militaire, « la prestation de soins et de 
services aux membres des Forces armées canadiennes qui souffrent d’une maladie mentale est une 
priorité de tout premier ordre » pour les FAC. Il ajoute : « Nous sommes déterminés à garantir que 
les militaires souffrant de maladie mentale aient accès aux soins médicaux et aux services de 
soutien nécessaires pour qu’ils reprennent le service ou les aider à faire la transition vers la vie 
civile61. » La section suivante résume les commentaires des témoins sur les différents programmes 
et services des FAC et du MDN rapportés au sous-comité. 

 

 

                                                           
57  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 

(colonel Gerry Blais). 
58 MDN, Libération pour raisons médicales : Universalité du Service et Soutien aux Militaires Malades et 

Blessés, 15 mai 2014; MDN, Directives et ordonnances administratives de la Défense (DOAD) – DOAD 
5023-0, Universalité du service; DOAD 5023-1, Critères minimaux d’efficacité opérationnelle liés à 
l’universalité du service. 

59 Sous-comité sénatorial des anciens combattants, La transition à la vie civile des anciens combattants, 
juin 2014, p. 46 et 47.  

60 Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 
(colonel Gerry Blais). 

61  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-général David Millar). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=848259&_ga=1.118441867.380634938.1390848636
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=848259&_ga=1.118441867.380634938.1390848636
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-politiques-normes-directives-ordonnances-administratives-defense-5000/5023-0.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-politiques-normes-directives-ordonnances-administratives-defense-5000/5023-0.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-politiques-normes-directives-ordonnances-administratives-defense-5000/5023-1.page
http://www.forces.gc.ca/fr/a-propos-politiques-normes-directives-ordonnances-administratives-defense-5000/5023-1.page
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/secd/rep/rep08jun14-f.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
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1. Programmes et services en santé mentale  

Chaque année, environ 15 % des membres de la Force régulière se prévalent des programmes et 
services en santé des FAC62, et c’est le Groupe des Services de santé des Forces canadiennes qui 
en est le principal fournisseur63. Le Programme de santé mentale notamment, offre deux échelons 
de services, soit les services psychosociaux et les services de santé mentale. Selon le MDN, « les 
services psychosociaux offrent des soins de santé mentale de premier recours, auxquels les 
membres des FAC ont un accès direct, sans besoin d’une référence par un médecin64 ». Ceux-ci 
comprennent des informations psycho-éducationnelles, des services de counseling aux personnes, 
aux couples ou aux familles, des interventions en cas de crise, des consultations en matière 
de dépendance, du soutien administratif et des évaluations pré/post-déploiement65. Quant aux 
services de santé mentale, il s’agit de programmes secondaires axés sur des « services spécialisés 
structurés de façon à offrir des soins multidisciplinaires fondés sur les résultats » et les 
traitements66. Pour y avoir accès, les membres des FAC doivent être référés par un médecin67.  

Le Programme de santé mentale des FAC est principalement offert par l’entremise de leur réseau 
de trente cliniques de santé mentale et des sept centres de soutien pour trauma et stress 
opérationnels (CSTSO)68. La taille de ces cliniques varie d’une base à l’autre et elles offrent aux 
militaires des soins généraux en santé mentale69. Le lieutenant-colonel Alexandra Heber, chef de la 
section des programmes cliniques à la Direction de la santé mentale du Groupe des services de 
santé des Forces canadiennes, a indiqué au sous-comité que des équipes multidisciplinaires 
comprenant psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, infirmiers en santé mentale, conseillers 
en toxicomanie et aumôniers spécialisés travaillent de concert dans ces cliniques en vue d’offrir le 
meilleur traitement disponible pour les affections médicales dont souffrent les membres des FAC.  
Le but ultime, ajoute-t-elle, « est de permettre aux militaires de reprendre leurs activités à plein 
temps, dans la mesure du possible70 ». Les CSTSO, d’autre part, ont été créées en 1999 et sont des 
cliniques spécialisées venant spécifiquement en aide aux membres des FAC souffrant d’une BSO à 
la suite d’une mission. Le lieutenant-colonel Heber explique que les CSTSO emploient des équipes 
formées de cliniciens hautement qualifiés qui « procèdent à une évaluation, offrent un diagnostic et 
supervisent le traitement » des militaires souffrant d’une BSO71. Ces centres sont situés à 

                                                           
62 MDN, Stratégie du médecin général en matière de santé mentale, Groupe des Services de santé des 

Forces canadiennes, octobre 2013, p. 5. 
63 MDN, Services de santé mentale des Forces armées canadiennes. 
64 MDN, Stratégie du médecin général en matière de santé mentale, p. 16.  
65 Ibid., MDN, Services de santé mentale des Forces armées canadiennes.  
66 MDN, Stratégie du médecin général en matière de santé mentale, p. 16.  
67 Les services de santé mentale sont subdivisés en trois principaux programmes : le Programme général de 

santé mentale, le Programme de soutien pour trauma et stress opérationnels et le Programme de traitement 
de la toxicomanie. Le premier « englobe l’évaluation, et le traitement individuel ou en groupe de ceux qui 
souffrent de diverses [sic] problèmes de santé mentale tels que la dépression, l’anxiété […] et l’insomnie ». 
Le deuxième « offre des services d’évaluation, des traitements individuels ou de groupe pour les militaires 
victimes de stress opérationnel », tel que l’ESPT. Le dernier « offre des services d’évaluation et des 
traitements individuels aux personnes ayant une dépendance ou un problème d’alcool, de drogues ou 
d’autres comportements compulsifs ». MDN, Services de santé mentale des Forces armées canadiennes. 

68  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-général David Millar). 

69 MDN, Documentation : Les services de santé mentale dans les Forces canadiennes, 12 septembre 2012.  
70  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 

(lieutenant-colonel Alexandra Heber). 
71  Ibid. 

http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/strategie-med-gen-sante-mentale.pdf
http://www.forces.gc.ca/en/caf-community-health-services-mental/index.page#psychosocial-program
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/strategie-med-gen-sante-mentale.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-mentale/index.page
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/strategie-med-gen-sante-mentale.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-mentale/index.page
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/nouvelles/article.page?doc=les-services-de-sante-mentale-dans-les-forces-canadiennes/hgq87xjq
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
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Edmonton, Alberta; à Esquimalt, Colombie-Britannique; à Gagetown, Nouveau-Brunswick; à Halifax, 
Nouvelle-Écosse; à Ottawa, Ontario; à Petawawa, Ontario, et à Valcartier, Québec72.  

À l’occasion de son témoignage, le lieutenant-général Millar a indiqué au sous-comité que le réseau 
des cliniques des FAC et des CSTSO est à court de quelques professionnels en santé mentale. Il a 
expliqué que depuis janvier 2015, les 455 postes existants ouverts aux professionnels de la santé 
mentale au sein des FAC ne sont pourvus qu’à 94 %. Il a toutefois rassuré le sous-comité en 
soulignant qu’« on poursuit les démarches visant à pourvoir les postes qui restent vacants », mais il 
ajoute qu’il s’agit « d’une situation en constante évolution » puisque le secteur civil fait 
continuellement concurrence aux FAC en ce qui concerne les cliniciens. Cela dit, le 
lieutenant-général Millar rappelle que « plus de 3 000 civils professionnels de la santé mentale […] 
sont inscrits comme fournisseurs de services aux Forces armées canadiennes pour garantir un 
accès rapide aux soins73 ». 

2. Initiatives visant à améliorer la résilience et la sensibilisation à la santé mentale 

Au cours des dernières années, les FAC ont lancé des initiatives visant à améliorer la santé mentale 
et la résilience de ses membres et à combattre les préjugés associés aux BSO et autres troubles 
mentaux. Comme le lieutenant-général l’a expliqué, bon nombre de ces mesures découlent 
directement de la participation des FAC à la guerre en Afghanistan. Il a par ailleurs souligné : « Je 
crois que les traumatismes et les expériences vécues en Afghanistan nous ont à nouveau ouvert les 
yeux quant à la nécessité d’une préparation, d’un entraînement et d’une éducation optimaux de 
manière à nous donner une plus grande résilience par rapport aux différents types d’épreuves et de 
traumatismes auxquels nos déploiements nous exposent74. »  

En octobre 2013 par exemple, les FAC ont publié La stratégie du médecin général en matière de 
santé mentale, qui décrit la façon dont la Défense entend « améliorer la santé mentale des membres 
des FAC et réduire l’impact des blessures psychologiques et des maladies mentales sur les 
opérations75 ». La stratégie vise plus précisément à étudier l’état et les conséquences de la maladie 
mentale tant au sein des FAC que dans la population canadienne, à analyser les programmes et 
services de santé mentale des FAC, à cerner les secteurs où il est possible d’améliorer le système 
de santé mentale des FAC, à établir des priorités stratégiques et exposer les principaux domaines 
sur lesquels concentrer les efforts au cours des cinq prochaines années76. 

Dans le même ordre d’idées, les FAC ont présenté en 2009 En route vers la préparation 
mentale (RVPM), un programme axé sur l’éducation en matière de santé mentale, la sensibilisation 
et la formation professionnelle. « Le programme RVPM englobe tous les cours sur la résilience et la 
santé mentale qui sont intégrés dans la carrière des membres des FAC, y compris ceux qui leur sont 
fournis dans le cadre du cycle de déploiement. Ce programme est divisé et adapté de telle façon 
qu’il prend en considération les demandes et les responsabilités auxquelles les membres des FAC 
doivent faire face à chacun des stades de leur carrière et en cours de déploiement77. » Il a été conçu 

                                                           
72 MDN, Services de santé mentale des Forces armées canadiennes. 
73  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(lieutenant-général David Millar). 
74  Ibid. 
75 MDN, Stratégie du médecin général en matière de santé mentale, p. 1. 
76 Ibid., p. 1 à 27. 
77  MDN, En route vers la préparation mentale (RVPM). 

http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-mentale/index.page
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.forces.gc.ca/assets/FORCES_Internet/docs/fr/a-propos-rapports-pubs-sante/strategie-med-gen-sante-mentale.pdf
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-rvpm/index.page
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de manière à veiller à ce que la meilleure formation qui soit puisse être offerte aux militaires afin 
qu’ils optimisent leur préparation mentale et qu’ils soient en mesure de surmonter les diverses 
difficultés susceptibles de survenir au cours de leur carrière ou dans le cadre d’une mission78. 

Des témoins ont indiqué que le programme RVPM a été mis en œuvre dans le but de mieux 
informer les militaires, de combattre les préjugés associés aux BSO et autres troubles mentaux, 
d’accroître la résilience psychologique face à des événements traumatisants et d’améliorer le 
rendement et le bien-être des membres des FAC au cours d’une mission ou lorsque confrontés à un 
événement stressant. Le lieutenant-général Millar précise que le RVPM est un « programme 
d’éducation et de formation qui vise à rendre les hommes et les femmes membres des Forces 
armées canadiennes plus résilients, plus conscients des symptômes et des signes de la maladie 
mentale et mieux aptes à les comprendre, et mieux disposés à demander plus rapidement les 
traitements […] » Il ajoute que « ce programme d’éducation et de formation s’amorce dès le 
recrutement au sein des Forces canadiennes et se poursuit tout au long de la carrière militaire79 ». 
Le lieutenant-colonel Heber a en outre précisé que « le programme En route vers la préparation 
mentale vise essentiellement à préparer nos soldats au combat, aux situations stressantes, et aussi 
à préparer les membres et les dirigeants à reconnaître les premiers symptômes. Nous voulons 
intervenir le plus tôt possible. Le programme aide aussi à réduire la stigmatisation. […] Nous 
voulons que les gens sachent que la santé mentale est une question qui doit tous nous préoccuper, 
au même titre que la santé physique80 ».   

« Et ça fonctionne », affirme le lieutenant-général Millar. « Nous avons eu la preuve d’améliorations 
marquées, grâce à l’amélioration des connaissances liées à la santé mentale et des attitudes, et 
nous avons constaté une diminution constante des stigmates et autres obstacles aux soins. » 
De fait, les FAC sont à élargir le programme RVPM81. Son succès est reconnu au-delà du domaine 
militaire. Les services policiers de Calgary et la GRC, par exemple, ont déjà mis en œuvre des 
éléments de ce programme au sein de leurs organismes respectifs. D’autres corps policiers, 
pompiers et organisations de premiers répondants ont également manifesté leur intérêt envers le 
RVPM. Le colonel Jetly a indiqué au sous-comité que ce programme « a connu un énorme succès. 
On nous appelait de partout pour nous offrir de l’aide82 ». Les FAC ont ainsi établi un partenariat 
avec la Commission de la santé mentale du Canada en vue d’adapter le programme RVPM « aux 
milieux de travail civils et de mettre à l’essai une formation et une sensibilisation fondées sur le 

                                                           
78  Le programme RVPM, qui s’adresse aux membres des FAC, est divisé en deux principaux volets : la 

formation sur le cycle de carrière et la formation sur le cycle de déploiement. La première commence à 
l’étape du recrutement et se poursuit tout au long de la carrière du militaire, tandis que la seconde est 
subdivisée en deux étapes, soit l’entraînement préalable au déploiement et l’instruction subséquente au 
déploiement. Dans le cadre de cette dernière par exemple, le militaire de retour de mission reçoit une 
formation sur la transition et la réintégration; elle vise à informer les militaires et à les aider à détecter 
rapidement les problèmes de santé mentale. Les FAC offrent également aux membres de retour de mission 
à l’international la Décompression dans un tiers lieu ainsi que le Dépistage postdéploiement amélioré, qui 
comprend des entrevues de dépistage conçues pour identifier rapidement les militaires susceptibles d’être 
atteints de troubles de santé mentale. MDN, Cycle de carrière, Formation de la transition et réintégration, 
Décompression dans un lieu tiers, Dépistage postdéploiement amélioré. 

79  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-général David Millar). 

80  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 
(lieutenant-colonel Alexandra Heber). 

81  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-général David Millar). 

82  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(colonel Rakesh Jetly). 

http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-rvpm-carriere/index.page
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-rvpm-deploiement/formation-transition-reintegration.page
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-rvpm-deploiement/horaire-objectifs-formation.page
http://www.forces.gc.ca/fr/communaute-fac-services-sante-rvpm-deploiement/depistage-postdeploiement-ameliore.page
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http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
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continuum du RVPM83 ». Lorsqu’il s’est présenté devant le sous-comité, le colonel Jetly a signalé 
que la Commission de la santé mentale du Canada avait « entrepris de mettre en œuvre [le RVPM] 
à l’échelle nationale84 ».  

3. Soutien aux blessés  

Les membres des FAC souffrant d’une maladie ou d’une blessure physique ou mentale les 
empêchant de travailler pendant au moins six mois sont habituellement mutés à l’Unité interarmées 
de soutien du personnel (UISP), à l’un de ses 24 centres intégrés de soutien du personnel (CISP) ou 
à l’un de ses sept bureaux satellites au Canada85. Le réseau de l’UISP/des CISP leur offre un 
guichet unique où ils ont accès aux programmes et services axés sur le rétablissement, la 
réadaptation et la réintégration, au titre de l’initiative Prendre soin des nôtres. Le colonel Blais 
explique qu’« une équipe est chargée de s’occuper des militaires. Nous avons des fonctionnaires qui 
s’occupent du volet des services, et des militaires qui forment la chaîne de commandement ». Ainsi 
que l’a appris le sous-comité, l’UISP et ses CISP rassemblent en un seul endroit des spécialistes en 
soutien familial, spirituel, social et financier ainsi que des gestionnaires de cas des Services de 
santé des Forces armées canadiennes et des représentants d’ACC et du Programme de soutien 
social aux blessés de stress opérationnel (SSBSO)86.    

Actuellement, plus de 375 militaires et civils travaillent au sein de l’UISP/des CISP et plus 
de 2 000 militaires malades ou blessés y sont affectés, dont nombre d’entre eux souffrent 
d’une BSO87.  

Selon ce qu’a appris le sous-comité, le but du réseau de l’UISP/des CISP est de faciliter le retour au 
travail à autant de membres des FAC que possible. Leur réintégration est en grande partie 
coordonnée grâce au Programme de retour au travail des FAC88. Selon le colonel Blais, à l’heure 
actuelle « le taux de succès de notre programme de retour au travail, soit la réintégration complète 
des gens au sein de leur unité, est d’environ 35 p. 10089 ». Le lieutenant-colonel Heber a donné 
quelques statistiques intéressantes en ce qui concerne plus particulièrement le retour au travail des 
membres atteints d’une BSO, en s’appuyant sur une enquête de 2011 des FAC portant 
sur 792 soldats d’un groupement tactique d’infanterie de Gagetown envoyé en mission en 
Afghanistan en 2007. Le colonel Jetly a fait remarquer au sous-comité que selon cette enquête, 
« le taux de TPST [ESPT] se situait à environ 25 p. 100 il y a quatre ans90 ». Pour sa part, 
le lieutenant-colonel Heber a signalé que 45 % des militaires traités pour l’ESPT étaient guéris, 
étaient en rémission complète et avaient été en mesure de retourner au travail à temps plein, 28 % 
de plus n’étaient pas en rémission complète, mais leur état s’était tout de même assez amélioré 
pour qu’ils puissent reprendre le travail en partie. Seulement 27 % n’avaient montré que des signes 
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mineurs d’amélioration et ont dû réintégrer la vie civile. Selon le lieutenant-colonel Heber, ces 
statistiques témoignent du succès du Programme de retour au travail91.  

Quant aux militaires malades ou blessés devant retourner à la vie civile, ils peuvent se prévaloir d’un 
certain nombre de programmes et services offerts par les FAC dans le cadre de leurs Services de 
transition92. 

4. Soutien des pairs et de la famille 

Les militaires souffrant d’une BSO ont également accès à un réseau national de soutien par les 
pairs que l’on appelle le Programme de soutien social aux blessés de stress 
opérationnel (SSBSO)93. Mis sur pied en 2001, le SSBSO est un programme de partenariat 
administré à la fois par les FAC et ACC, il vise à fournir aux militaires et aux vétérans atteints d’une 
BSO, ainsi qu’à leur famille, un soutien social confidentiel et non clinique, axé sur les pairs94. 

Comme l’a expliqué le colonel Blais, ce programme offre un « soutien par les pairs des personnes 
ayant déjà participé à des missions et ayant elles-mêmes souffert de problèmes de santé mentale ». 
Les coordonnateurs aident les personnes ayant subi une BSO en pratiquant l’écoute, en partageant 
leur expérience personnelle et en s’assurant qu’elles reçoivent toute l’aide dont elles ont besoin95.  

Le colonel Blais ajoute que les services de soutien par les pairs du SSBSO sont offerts partout au 
Canada par 54 coordonnateurs choisis, formés et « employés à titre de fonctionnaires ainsi que par 
un solide réseau de bénévoles qualifiés », chacun d’eux possédant « une expérience directe et une 
connaissance pratique des traumatismes liés au stress opérationnel et [sachant] ce que cela 
représente de vivre avec une personne qui en souffre ». Le colonel Blais a tenu à souligner que 
le SSBSO « complète les soins cliniques fournis par les professionnels de la santé mentale des 
Forces armées canadiennes96 ». En novembre 2014, le MDN a annoncé que le SSBSO se 
poursuivrait au cours des cinq prochaines années et que jusqu’à 2 200 vétérans et leurs familles 
pourraient en bénéficier97.   

Outre l’importance du soutien par les pairs, certains témoins ont également parlé de la portée du 
soutien familial. Le colonel Russell Mann, directeur des services aux familles des militaires, a affirmé 
au sous-comité « qu’il y a une dimension familiale à la continuité qui est non clinique, mais qui est 
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très importante […] Lorsque tout va bien à la maison, les militaires sont concentrés sur la mission au 
moment du déploiement […] Ce sont les conjoints et les partenaires qui font la force de nos 
militaires98. » Les FAC ont à cœur de s’occuper des familles militaires, plus particulièrement de 
celles dont l’un des membres est malade ou blessé. Le colonel Mann souligne que « nous savons 
que les problèmes de santé mentale n’affectent pas uniquement la personne qui en souffre99 ». 
Qu’importe la gravité du problème de santé physique ou mentale, la famille « partage la douleur et 
les souffrances du militaire ou de l’ancien combattant », ajoute le colonel Blais. Voilà pourquoi les 
FAC offrent toute une gamme de programmes et de services visant à soutenir et à aider les familles 
militaires. 

L’essentiel des services à l’intention de ces familles est fourni par l’intermédiaire d’un réseau 
de 32 centres de ressources pour les familles des militaires (CRFM) situés sur les bases d’un bout à 
l’autre du pays. Le sous-comité a appris que la plupart des CRFM partagent leurs locaux avec un 
centre intégré de soutien du personnel (CISP) afin de faciliter la prestation des services100. Les 
CRFM offrent un vaste éventail de programmes, de services et de ressources visant à aider les 
familles militaires, y compris de la formation en matière de santé mentale et des services de 
counseling101.  

En outre, on a créé en 2008 les postes d’officier de liaison pour les familles afin d’aider plus 
spécifiquement les familles de militaires souffrant d’une maladie ou d’une blessure physique ou 
mentale. Ce sont des travailleurs sociaux, employés par le CRFM, mais œuvrant au sein d’un CISP. 
Le colonel Mann explique que « les officiers de liaison s’efforcent d’appuyer l’équipe des CISP en 
fournissant régulièrement des soins, des services et du soutien aux familles des membres des 
Forces armées canadiennes » et aux membres malades ou blessés. « Ils offrent entre autres des 
services de consultation en cas de crise, des services de sensibilisation et d’éducation de la 
collectivité ainsi que des services de consultation et d’encadrement à l’intention des membres d’une 
famille qui sont malades ou blessés102. » À l’heure actuelle, 32 officiers de liaison avec les familles 
travaillent à 28 endroits différents au Canada. Selon ce qu’a appris le sous-comité, le nombre de 
familles militaires faisant appel à ces officiers de liaison suit une tendance à la hausse depuis 2008. 
Le colonel Mann a mentionné que « les officiers de liaison continuent de travailler auprès de familles 
de militaires qui sont aux prises avec des relations familiales difficiles, des blessures physiques, des 
problèmes de santé mentale, des périodes de deuil et des difficultés de transition qui sont parfois 
accompagnés de problèmes financiers liés à l’emploi ». Entre leur création en 2008 et l’exercice 
financier 2013-2014, les officiers de liaison pour les familles avaient aidé pas moins 
de 1 585 différentes familles chaque année103. 

Le sous-comité a également appris au cours de son étude que les CSTSO avaient élargi leurs 
services aux familles militaires. Comme l’explique le lieutenant-colonel Heber, ceux-ci comprennent 
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des « thérapies aux couples et aux familles, de même que du soutien et de l’information sur les 
blessures liées au stress opérationnel aux conjoints et aux parents de nos patients [CSTSO]104 ». 

De plus, les familles militaires peuvent également participer à certaines parties du 
programme RVPM, plus précisément celles ayant trait à la formation préalable et subséquente à la 
mission105. Comme l’a souligné le colonel Blais, elles peuvent en outre participer au 
programme SSBSO, « qui comprend un volet axé sur les membres des familles qui vivent avec une 
personne souffrant des suites d’un traumatisme lié au stress opérationnel106 ».  

B. Gendarmerie royale du Canada 

Tout comme les FAC, la GRC offre plusieurs programmes et services en matière de santé mentale à 
ses membres qui souffrent de l’ESPT et autres BSO; certains sont offerts par l’entremise de Santé 
Canada107. De plus, en mai 2014, la GRC a lancé sa première Stratégie en matière de santé 
mentale de la GRC (2014–2019)108, laquelle, selon le lieutenant-général Millar, s’inspire de la 
Stratégie du médecin général en matière de santé mentale des FAC109. Cette stratégie 
quinquennale, explique le sous-commissaire Daniel Dubeau, qui est également dirigeant principal 
des Ressources humaines de la GRC, a été lancée « dans le but d’aborder la question de la 
stigmatisation, de maintenir et de favoriser la santé mentale des employés et d’améliorer 
continuellement la façon dont la GRC traite des enjeux liés à la santé mentale110 ». 

1. Programmes et services en matière de santé mentale 

Le sous-commissaire Dubeau a expliqué dans son témoignage que « tous les employés de la GRC 
et les membres de leur famille ont accès, 24 heures sur 24, tous les jours, aux Services d’aide aux 
employés par l’entremise de Santé Canada111 ». Cette prestation est le résultat d’un protocole 
d’entente entre la GRC et Santé Canada112. Comme l’explique le sous-commissaire Dubeau, « ce 
service confidentiel offre accès à un service de consultation jusqu’à huit heures par incident, pour 
traiter un nombre illimité de problèmes professionnels ou personnels ». Ces problèmes comprennent 
les problèmes de santé mentale113. 

Le sous-comité a aussi appris que la GRC offre un programme de soutien par les pairs à ses 
employés, ce qui leur donne accès à des coordonnateurs internes de l’organisation114. Selon le 
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sous-commissaire Dubeau, ce programme « assure un lien avec les Services d’aide aux employés » 
et consiste en un point d’entrée pour accéder à d’autres ressources de la GRC, « qui comprennent, 
sans s’y limiter, nos services de santé au travail, notre système de gestion informelle des conflits, 
nos représentants des relations de travail, nos agents négociateurs et nos aumôniers115 ».  

En outre, le sous-commissaire Dubeau a indiqué au sous-comité que, conformément au Régime de 
soins de santé au travail de la GRC, « les membres actifs en période de crise psychologique ou qui 
doivent suivre une thérapie en raison d’une toxicomanie ou d’un autre problème peuvent recevoir 
des services de psychothérapie offerts par des psychologues agréés par un organisme de 
réglementation provincial ou territorial ». Ces services « peuvent être prodigués par d’autres 
professionnels de la santé mentale lorsque le psychologue de la GRC le juge approprié116 ». Le 
sous-comité a appris que ces soins de santé au travail « sont des avantages supplémentaires que la 
GRC peut offrir afin de minimiser les contraintes et les restrictions ayant une incidence sur l’aptitude 
d’un membre à remplir ses fonctions et d’optimiser l’employabilité117 ». Voici quelques-uns des 
services de soutien en santé mentale qu’offre la GRC par l’entremise de son Régime de soins de 
santé au travail :   

• Services de santé au travail de la GRC : ces services offrent un certain nombre de services 
de soutien, y compris des services psychologiques confidentiels individuels ou en groupe 
relativement à des incidents traumatisants; des services psychologiques confidentiels dans 
le cadre du programme d’infiltration antidrogue; services liés à la prévention du suicide et 
des évaluations rétrospectives; des entrevues d’évaluation psychologique au sujet d’une 
tentative de suicide; des évaluations psychologiques et des séances de débreffage, des 
activités de prévention, des services de consultation ou de thérapie à court terme118. Ces 
Services de santé au travail comptent 11 bureaux répartis dans l’ensemble du pays. Selon la 
GRC, les équipes multidisciplinaires qui viennent en aide aux membres qui souffrent d’un 
problème de santé psychologique comprennent des médecins, des psychologues, des 
infirmières en santé du travail, des agents de sécurité au travail, des gestionnaires des 
dossiers d’invalidité, des facilitateurs en matière de retour au travail et des coordonnateurs 
en matière de mesures d’adaptation119. 

• Régime de soins de santé complémentaire : la GRC donne à ses membres un accès à un 
service de consultation individuelle, en groupe, en famille ou en couple, offert par un 
psychologue approuvé120. 

• Régime de soins de santé de la fonction publique : à leur retraite, les anciens membres ont 
la possibilité de participer au Régime de soins de santé de la fonction publique, lequel 
comprend la prestation de services psychologiques121. 
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2. Coopération de la GRC avec les Forces armées canadiennes et Anciens Combattants 
Canada 

Les membres actifs et les membres retraités de la GRC qui souffrent de BSO peuvent recevoir des 
services d’évaluation, de traitement et de soutien dans le réseau des cliniques de traitement des 
traumatismes liés au stress opérationnel (cliniques TSO) d’ACC. Les FAC offrent également des 
services semblables aux membres actifs de la GRC dans leur propre réseau de centres de soins 
pour trauma et stress opérationnel (CSTSO)122. Cependant, seuls les membres actifs de la GRC 
peuvent recevoir des traitements dans les cliniques TSO d’ACC ou dans les CSTSO des FAC; ils 
doivent d’abord être dirigés vers un de ces centres par leur médecin traitant et ensuite recevoir 
l’approbation d’un médecin-chef de la GRC. Ils doivent donc être dirigés vers ces centres par la 
GRC. Cependant, les membres retraités de la GRC peuvent recevoir des services directs d’une 
clinique TSO s’ils reçoivent une pension d’invalidité d’ACC123. Comme l’a expliqué au sous-comité le 
sous-commissaire Dubeau, « Anciens Combattants Canada gère tous les avantages médicaux, y 
compris le service de consultation psychologique et l’accès aux cliniques [TSO] pour les anciens 
membres de la GRC qui reçoivent des prestations en raison d’une BSO124 ». 

Il a été porté à l’attention du sous-comité que le nombre de membres actifs de la GRC qui a suivi un 
traitement pour un traumatisme lié au stress opérationnel dans une clinique TSO d’ACC ou dans un 
CSTSO des FAC est passé de 52 en 2010 à 239 en 2014125. Autre fait qui a été mentionné au 
comité : en 2014, 3 095 membres actifs ou membres retraités de la GRC recevaient une pension 
d’invalidité d’ACC parce qu’ils souffraient d’un ESPT ou d’une BSO. Parmi ces 3 095 personnes, 
plus de 1200 prestataires sont toujours en service dans la GRC126. Le sous-comité a aussi appris 
que le nombre de membres actifs de la GRC qui reçoivent une pension d’invalidité d’ACC a 
grandement augmenté : de 548 en 2008, ce nombre est passé à 1 217 en 2014127.         

De plus, le sous-comité a appris que les membres actifs et les membres retraités de la GRC ont eu 
accès au réseau de soutien par les pairs, communément appelé programme de SSVSO, qui est 
géré conjointement par les FAC et ACC. « Même si aucune disposition officielle n’a été prise à ce 
jour, la GRC a eu le privilège d’utiliser le programme de SSVSO », a expliqué la directrice générale 
de la Direction générale de la santé et sécurité au travail de la GRC, Sylvie Châteauvert. Selon elle, 
la GRC planifie de renforcer sa participation au programme de SSVSO : « Nous entretenons 
actuellement un dialogue et travaillons avec le MDN afin de prendre des dispositions plus officielles 
pour que nous puissions le promouvoir davantage, puisque, en fin de compte, le but est de 
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déstigmatiser les problèmes de santé mentale et de veiller à ce que les membres obtiennent l’aide 
dont ils ont besoin128 ». 

En outre, comme il a été mentionné précédemment, la GRC travaille avec les FAC pour adapter le 
programme de formation En route vers la préparation mentale (RVPM) qui englobe des cours sur la 
résilience et la santé mentale, aux policiers. Des ateliers RVPM adaptés aux besoins des membres 
de la GRC ont fait l’objet d’un projet pilote mené dans la Division J du Nouveau-Brunswick, lequel a 
donné de bons résultats. « Le résultat de l’étude a montré que, grâce à l’atelier, grâce à la 
recherche, nous pouvions accroître la résilience », a déclaré Sylvie Châteauvert129. La GRC travaille 
avec la Commission de la santé mentale du Canada et avec quelques universités canadiennes afin 
d’évaluer plus en profondeur le programme RVPM afin de l’adapter aux besoins des membres de 
la GRC130.  

C. Anciens Combattants Canada  

ACC offre une vaste gamme de programmes et de services pour répondre aux besoins des membres 
des FAC et des membres retraités de la GRC qui souffrent de BSO ou d’autres problèmes de santé 
mentale, de même qu’aux besoins des membres de leur famille. Parmi ces services, il y a des 
prestations d’invalidité, du soutien financier et des services de transition de la vie militaire à la vie civile 
pour les militaires souffrant de blessures physiques ou psychologiques liées au service; et du 
financement pour des services de soins de santé et des services de rétablissement afin d’améliorer le 
mieux-être mental et physiologique des vétérans et favoriser leur autonomie131.  

1. Programmes et services en matière de santé mentale 
 

Selon ACC, le nombre de vétérans qui reçoivent des prestations d’invalidité en raison d’un problème 
de santé mentale a augmenté de façon constante au cours des 15 dernières années. Ce nombre est 
passé de 2 137 personnes pour l’exercice 2001-2002 à 18 071 personnes pour l’exercice 
2013-2014. À la fin de décembre 2014, ce nombre était de 19 015 personnes132. Comme l’a 
démontré le coordonnateur clinique national d’ACC, le Dr David Ross, cette augmentation a entraîné 
une hausse de la demande des services en matière de santé mentale133.   

Les programmes et services d’ACC pour les membres des FAC et des membres retraités de la GRC 
qui souffrent de BSO comprennent notamment un accès à un réseau national de cliniques pour 
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traumatismes liés au stress opérationnel (cliniques TSO)134. Mis sur pied en 2002, ce réseau 
comprend neuf cliniques TSO réparties dans l’ensemble du pays. Elles sont situées à Calgary 
(Alberta), Edmonton (Alberta), Fredericton (Nouveau-Brunswick), London (Ontario), Ottawa 
(Ontario), Québec (Québec), Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec), Winnipeg (Manitoba) et Vancouver 
(Colombie-Britannique). L’ouverture d’une 10e clinique TSO est prévue à Halifax (Nouvelle-Écosse) 
en 2015. De plus, ACC a récemment ouvert d’autres cliniques satellites afin de mieux répondre aux 
besoins des patients dans d’autres collectivités canadiennes. Ces cliniques satellites sont situées à 
Brockville (Ontario), Chicoutimi (Québec), Hamilton (Ontario), Kelowna (Colombie-Britannique), 
Rive-Sud de Montréal (Québec), Pembroke (Ontario), St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), Toronto 
(Ontario) et Victoria (Colombie-Britannique). Le réseau des cliniques TSO d’ACC comprend aussi 
une clinique de traitement en résidence et une clinique de gestion de la douleur, toutes deux situées 
à l’hôpital Sainte-Anne à Sainte-Anne-de-Bellevue135.  

Le Réseau national pour les blessures de stress opérationnel (RNBSO) soutient, guide et gère le 
rendement de ce réseau national des cliniques TSO136. Ces cliniques TSO offrent une vaste gamme 
de services d’évaluation, de traitement, de prévention et de soutien aux vétérans et à leur famille. 
Chaque clinique comporte une équipe multidisciplinaire comprenant des psychiatres, des 
psychologues, des travailleurs sociaux, des infirmières en santé mentale et d’autres spécialistes137. 
Les vétérans peuvent accéder aux services de ces cliniques seulement s’ils sont aiguillés par un 
professionnel de la santé autorisé. Comme l’a expliqué le Dr David Ross : « Nous ne pouvons 
prendre que des gens qui nous sont envoyés par ACC ou nos partenaires du protocole d’entente 
[par exemple, la GRC] selon les limites établies, et c’est le partenaire du protocole d’entente qui les 
détermine à ce moment-là. Un médecin en milieu communautaire ne peut pas nous envoyer de 
patient directement138. » 

Le Dr Ross a précisé au sous-comité que ces cliniques TSO sont le résultat d’« un partenariat fondé 
sur une entente à l’amiable entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux 
concernés ». ACC finance les cliniques, mais « c’est la province qui se charge de les doter en 
professionnels de la santé qui gèrent le fonctionnement de la clinique139 ». Selon le sous-ministre 
adjoint du Secteur de la prestation des services d’ACC, Michel Doiron : « Nous nous efforçons de 
faire une utilisation optimale des réseaux provinciaux de la santé, et les cliniques BSO illustrent bien 
cette approche. Le gouvernement du Canada paie la totalité des coûts de ces cliniques qui sont 
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gérées par la province140 ». Le Dr Ross explique pour quelle raison ces cliniques font l’objet d’un 
partenariat entre les provinces et le gouvernement fédéral :  

Ce sont des cliniques ultraspécialisées. Pour qu’elles puissent offrir des soins à ceux 
qui en ont le plus besoin, il fallait qu’elles soient bien intégrées au réseau local de 
soins de santé. Si l’on s’était contenté de les ajouter à ce réseau, il aurait été 
beaucoup plus difficile de nouer les liens nécessaires pour aiguiller les patients et 
développer ces relations informelles qui sont primordiales pour que les choses 
fonctionnent vraiment. Nous avons donc décidé dès le départ, pour le meilleur et 
pour le pire, d’adopter cette démarche qui a rapporté des dividendes à bien des 
égards141. 

Le sous-comité a appris qu’il y a eu plus de 10 600 personnes qui ont été orientées vers ces 
cliniques TSO depuis la création du réseau en 2002142. Selon le Dr Sareen, « les anciens 
combattants bénéficient d’un accès supérieur aux traitements psychologiques. Je ne pense pas que 
le système civil offre un tel accès143 ». 

Des témoins ont indiqué au sous-comité que les cliniques TSO d’ACC ont élargi leurs services aux 
familles et aux enfants144 . Le Dr Ross a déclaré que toutes les cliniques d’ACC « procèdent à un 
examen préalable et offrent des services de thérapie conjugale. Certaines [des] cliniques offrent 
aussi des services d’aide aux adolescents145 ».   

En plus de son réseau de cliniques TSO, ACC offre d’autres services en matière de santé mentale 
aux vétérans qui souffrent de BSO. Par exemple, le sous-comité a appris qu’ACC offre des services 
de gestion de cas aux vétérans ayant des problèmes de santé physique ou mentale complexes. 
Selon Michel Doiron, « une grande proportion des anciens combattants suivis par un gestionnaire de 
cas — ils sont environ 7 000 en ce moment —, souffrent effectivement de problèmes de santé 
mentale146 ». À l’heure actuelle, il y a un gestionnaire de cas pour 40 anciens combattants. « Ce 
ratio ne tenait pas compte de toute la complexité et de l’intensité que suppose la gestion de cas 
quand il s’agit de clients souffrant de problèmes de santé mentale », a expliqué M. Doiron. Il a 
précisé qu’ACC tente de ramener ce ratio à 30 pour 1, tout en essayant aussi de réduire le délai 
entre l’assignation d’un gestionnaire de cas à un vétéran et la conception d’un plan de gestion de 
cas, délai qui varie actuellement de 45 à 60 jours. Selon M. Doiron, le ministère veut « accélérer 
grandement le processus147 ».     

Selon des renseignements livrés durant les témoignages, ACC « peut aussi faire appel à des 
gestionnaires de soins cliniques pendant une période limitée pour offrir un soutien particulièrement 
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intensif aux personnes qui en ont besoin », notamment à des vétérans ayant des besoins complexes 
en matière de santé mentale. ACC a également accès à plus de 4 000 fournisseurs communautaires 
de services en santé mentale pouvant offrir des soins aux vétérans qui souffrent de BSO dans 
l’ensemble du pays148.   

Parmi d’autres ressources, il existe également un Programme de service de pastorale (PSP) d’ACC 
et le programme Premiers soins en santé mentale. Le Programme de service de pastorale offre aux 
anciens combattants et à leur famille immédiate un soutien spirituel au moment opportun. Les 
services offerts par le programme sont semblables à ceux offerts aux membres actifs des FAC et de 
la GRC par les aumôniers de leur organisation respective149. Quant au programme Premiers soins 
en santé mentale, il s’agit d’une nouvelle initiative lancée conjointement avec la Commission de la 
santé mentale du Canada. Le Dr Ross a souligné qu’il s’agit d’un programme de formation qui 
permet « d’enseigner assez rapidement à un groupe la façon de reconnaître, et non pas de 
diagnostiquer, des signes de détresse; de procéder à l’intervention initiale; et d’apporter le soutien 
voulu si des soins plus poussés s’imposent ». Il s’agit d’un outil particulièrement utile, selon lui, 
parce que « la plupart des gens aux prises avec des problèmes de santé mentale sont capables de 
s’en sortir par eux-mêmes, pour autant qu’ils aient accès aux options et aux mesures de soutien 
adéquates150 ». L’objectif d’ACC est d’assurer la formation de Premiers soins en santé mentale à 
environ 3 000 vétérans, ainsi qu’aux membres de leur famille et à leurs dispensateurs de soins au 
cours des cinq prochaines années151.   

Le sous-comité a aussi appris comment ACC se sert des nouvelles technologies pour sensibiliser 
davantage le public à la santé mentale et pour faire connaître ses programmes et ses services en 
matière de santé mentale aux vétérans. Par exemple, en 2013, ACC a lancé une application mobile 
gratuite appelée Coach ESPT Canada, laquelle permet aux vétérans et à leur famille de gérer les 
symptômes de l’ESPT. « L’application guide les anciens combattants dans leur processus 
d’adaptation et les aide à mesurer les progrès réalisés », a souligné le Dr Ross152. Il a mentionné 
aussi l’application Connexion PSO « pour iPhone ou Android qui vise simplement à mieux faire 
connaître nos services et à les rendre plus accessibles153 ».    

Enfin, ACC poursuit son partenariat avec les FAC dans le cadre du programme SSVSO lequel, 
comme il a déjà été mentionné, offre un soutien par les pairs aux membres actifs et aux membres 
retraités des FAC et de la GRC souffrant de BSO, ainsi qu’à leur famille154. 

IV. SUJETS DE PRÉOCCUPATION SELON LES TÉMOINS 

Les témoins ont déterminé plusieurs sujets de préoccupation ou de possibles améliorations à 
apporter aux programmes et aux services offerts par les FAC, le MDN, la GRC et ACC aux 
membres actifs et aux membres retraités des FAC et de la GRC souffrant de BSO. Le sous-comité 

                                                           
148  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 13 mai 2015 

(David Ross).  
149  Ibid. 
150  Ibid. 
151  ACC, Les premiers soins en santé mentale; ACC, 200 millions de dollars pour des services de santé 

mentale, 23 novembre 2014.   
152  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 13 mai 2015 

(David Ross). 
153  Ibid. 
154  Ibid. 

http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?nid=910059&_ga=1.79954325.322997960.1433013501
http://www.veterans.gc.ca/fra/services/health/mental-health/other-services/action-plan/strengthen-mental-health
http://www.veterans.gc.ca/fra/services/health/mental-health/other-services/action-plan/strengthen-mental-health


25 
 

s’attardera davantage sur ces questions à la prochaine étape de cette étude. Sont mentionnés ci-
dessous certains des principaux sujets de préoccupation relevés par les témoins jusqu’à présent.  

A. La stigmatisation associée à la maladie mentale et aux BSO 

Plusieurs témoins ont insisté sur le fait que l’élimination de la stigmatisation associée aux BSO et 
aux autres problèmes de santé mentale demeure un important obstacle dans les FAC et dans la 
GRC. « La stigmatisation en ce qui concerne la santé mentale est encore très grande, il n'y a aucun 
doute là-dessus, tant au sein des Forces armées que dans la société en général », a indiqué la 
directrice générale de l’organisme La patrie gravée sur le cœur, Bronwen Evans. « Le phénomène 
est amplifié au sein du monde militaire parce qu'on s'attend à ce que les membres du personnel 
soient forts – cela fait partie de leur travail. » En ce qui a trait aux FAC, elle a déclaré : « Pour ce qui 
est des difficultés et des obstacles, on nous dit sans cesse que, même si le ministère de la Défense 
nationale et les Centres de ressources pour les familles des militaires offrent d'excellents 
programmes en santé mentale, les soldats ont peur de se faire juger s'ils y ont recours, que ce soit 
par l'entremise des centres de ressources ou dans le cadre de programmes gouvernementaux plus 
traditionnels155 ». 

Selon Mme Evans, les familles des militaires ressentent aussi de la stigmatisation. « Même les 
proches hésitent à s'adresser aux centres de ressources parce qu'ils vivent des moments difficiles à 
la maison et sentent que leur mari ou leur femme est peut-être en état de stress post-traumatique, 
car ils ont l'impression de le trahir et craignent qu'en agissant ainsi, ils pourraient compromettre sa 
carrière. » Les familles des militaires, rappelle Mme Evans, « cherchent à faire preuve de la 
résilience » qui est attendue de leur part. Ainsi, le fait de dire : « je vis des moments très difficiles » 
constitue une difficulté réelle156. En somme, la stigmatisation constitue toujours un obstacle qui 
empêche bon nombre de membres des FAC et de familles de militaires d’accéder à des 
programmes et des services en matière de santé mentale.  

Le psychologue clinicien et organisationnel Ron Frey partage ce point de vue. « La stigmatisation 
associée au fait de consulter un psychologue est toujours très présente » dans les FAC et dans 
la GRC, malgré les campagnes de sensibilisation menées à ce sujet par ces deux organisations au 
cours des dernières années157. Selon le Dr Frey, la source de ce problème se trouve dans la culture.    

 Il y a beaucoup de belles paroles et il y a beaucoup de bons agents qui essayent de 
dire et de faire ce qu'il faut, mais au niveau de la culture, ce n'est toujours pas 
accepté. Si ces belles paroles ne se traduisent pas par des mesures concrètes, vos 
subordonnés, c'est-à-dire les soldats et les agents de la police, vont le savoir. Cela 
crée un environnement peu sécuritaire où on ne peut pas bâtir de relation forte avec 
les cliniciens afin de maintenir la résilience […] Je dois dire qu'il y a une culture 
propice à refouler volontairement […] Personne n'aime être un embarras pour sa 
famille. Pour ces soldats, ces agents de police et ces agents de la GRC […] le 
régiment est leur famille. Le régiment fait partie de leur famille158.  
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B. Gestion des risques psychologiques 

Selon les propos tenus par le Dr Frey, les FAC et la GRC « éprouvent toujours de la difficulté à gérer 
les risques [psychologiques] associés à la protection de notre nation. » 

Notre nation a déjà, au cours de nombreuses générations, pris nos jeunes dans la 
fleur de l'âge pour en faire de redoutables militaires et agents policiers. Formés à 
faire le contraire de ce que les êtres humains normaux font face à la mort et à la 
destruction, nos militaires, agents de police et anciens combattants ont été 
conditionnés à se battre, à ne pas fuir et à ne montrer aucun signe de faiblesse alors 
que nous, nous tremblons de peur et d'incertitude. Même si on a prouvé, au fil des 
siècles, que ces caractéristiques étaient recherchées pour les forces armées ou le 
service de police national de toute nation, très peu de réflexions ont été menées sur 
la gestion des risques [psychologiques] découlant de la création de machines de 
combat aussi efficaces159. 

Le Dr Frey a reconnu que même si les FAC et la GRC ont tenté d’améliorer la prévention et le 
traitement des BSO au cours des dernières années, il reste que malgré ces efforts, « nos militaires, 
nos policiers et policières et nos anciens combattants continuent à vivre l'angoisse des BSO dans un 
silence étouffant ». Voici l’explication du Dr Frey à propos de cette situation : 

Je pense que la prévalence constante des BSO résulte d'une gouvernance qui n'a 
pas su bien gérer en vue de la performance les risques associés au métier de soldat 
et de policier. S'ajoute à cela une mentalité bien enracinée, du moins dans le monde 
policier, visant la promotion d'officiers par ailleurs très compétents du point de vue 
traditionnel, mais sans une compréhension adéquate des facteurs humains et 
organisationnels qui contribuent de manière importante à l'efficacité opérationnelle 
globale des forces policières dans un contexte national ou international. Cette 
mentalité fait en sorte que les quelques dirigeants de la GRC qui reconnaissent et 
dénoncent les risques associés au défaut de reconnaître, d'analyser et d'atténuer les 
facteurs systémiques qui contribuent aux BSO sont soit pénalisés pour en avoir 
parlé, rétrogradés, débauchés par le secteur privé ou même par d'autres instances 
gouvernementales. En bref, le problème des BSO est lié à la culture militaire et 
paramilitaire. En ne s'intéressant qu'à un seul aspect de la préparation 
opérationnelle, on empêche ces organisations d'être réellement efficaces160.  

Selon lui, « il faut une transformation progressive de la culture institutionnelle grâce à une 
surveillance axée sur le rendement par la gouvernance ainsi qu'une gestion des risques 
systémiques au niveau opérationnel ». Il a par la suite précisé comment effectuer cette 
transformation : 

Pour procéder à cette transformation, les Forces armées canadiennes et la GRC 
doivent engager des professionnels indépendants qui ont l'expérience nécessaire 
pour permettre à des organisations essentielles à la sécurité de gérer en fonction du 
rendement tous leurs risques, y compris les BSO, pour les réduire au niveau 
minimum raisonnable en pratique […] Il nous incombe de reconnaître qu'en fin de 

                                                           
159  Ibid. 
160  Ibid. 



27 
 

compte, l'état de préparation opérationnelle des forces armées et de notre force 
policière nationale dépend de l'efficacité des organismes de surveillance à les 
gouverner et de l'efficacité de leur état-major à gérer les facteurs de risque humains 
et organisationnels, à l'échelle systémique. Ce n'est qu'en travaillant sur ces deux 
aspects de l'état de préparation opérationnelle que nous pourrons donner à nos 
militaires, policiers et policières la capacité de continuer à servir leur pays de 
manière honorable et résiliente161. 

Le Dr Frey suggère de renforcer les capacités et les moyens des FAC et de la GRC de gérer les 
risques de façon préventive au lieu de les gérer rétroactivement. « Il vaudrait beaucoup mieux 
prévenir ce genre de blessure », a-t-il indiqué, puisque « c'est beaucoup plus difficile de traiter une 
telle blessure, une fois qu'elle a été infligée162 ». 

C. Coopération entre les FAC, le MDN, la GRC et ACC 

Le sous-comité a entendu les témoignages de plusieurs témoins qui ont raconté comment les FAC, 
le MDN, la GRC et ACC travaillent de concert pour éviter de dédoubler les mesures en matière de 
soins de santé mentale et pour améliorer la prestation des programmes et des services aux 
membres actifs et aux membres retraités des FAC et de la GRC qui souffrent de blessures de stress 
opérationnel liées à leur service163.  

Plusieurs témoins ont raconté comment les FAC, la GRC et ACC se réunissent par l’entremise d’un 
comité directeur afin d’améliorer la transition à la vie civile des membres des FAC et de la GRC, de 
mieux gérer les vétérans, de se transmettre des pratiques exemplaires, les résultats de recherches 
ainsi que les programmes164. Le sous-comité a également appris l’existence d’une collaboration très 
étroite et d’un partage des ressources entre les centres de soutien pour trauma et stress 
opérationnels (CSTSO) des FAC et du réseau des cliniques TSO d’ACC. Il a également été informé 
de l’existence d’un protocole d’entente entre les FAC, la GRC et ACC, lequel permet aux membres 
de la GRC d’être traités dans les CSTSO des FAC et des cliniques TSO d’ACC. Les FAC, la GRC et 
ACC participent également au programme de soutien par les pairs du Soutien social aux victimes de 
stress opérationnel (SSVSO)165. De plus, le sous-comité a appris comment les FAC et ACC 
partagent de nouvelles technologies pour améliorer la prestation des programmes et des services 
en matière de santé mentale auprès des membres actifs et des membres retraités des FAC 
souffrant de BSO. Un exemple de ce partage des ressources est le système de surveillance des 
résultats signalés par les clients (SSRSC), un outil électronique conçu par ACC. Comme son nom 
l’indique, cet outil aide les cliniciens à mieux suivre et à mieux évaluer l’état mental de leurs patients 
et à vérifier rapidement si l’état d’une personne est stable, s’améliore ou se détériore. Le SSRCS est 
maintenant déployé dans les FAC. Le SSRCS devrait faciliter la transition à la vie civile pour les 

                                                           
161  Ibid. 
162  Ibid. 
163  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 

(lieutenant-général David Millar). 
164  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 13 mai 2015 

(Michel Doiron); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 
4 février 2015 (lieutenant-général David Millar). 

165  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 4 février 2015 
(lieutenant-colonel Alexandra Heber et colonel Andrew Downes). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/09issue.pdf


28 
 

membres des FAC souffrant de BSO puisque les FAC et ACC utiliseront le même outil, lequel 
permet la transmission des données entre les deux organisations166.  

Cela étant dit, les témoins ont indiqué qu’il existe encore des domaines où la coopération 
interministérielle peut être renforcée et améliorée. « Je pense que nous fournissons des services 
dans la plupart voire la totalité des domaines requis », a expliqué le colonel Blais, mais « nous 
tentons de collaborer encore plus étroitement […] afin que lorsque les militaires quittent les Forces 
[armées] canadiennes, ils puissent avoir accès sans délai aux services du ministère des Anciens 
Combattants. Nous tentons d'harmoniser le plus possible les programmes afin que les normes 
relatives aux soins ne varient pas d'une organisation à l'autre167. »  

Un des domaines où il est possible d’améliorer la situation est celui de la transition à la vie civile des 
membres des FAC qui sont blessés ou malades. Même si des fonctionnaires des FAC et d’ACC ont 
indiqué au sous-comité que leurs organisations s’efforcent le plus possible de procéder à une 
transition vers la vie civile sans heurts, Mme Evan a souligné qu’il y avait encore des « problèmes » 
avec « le transfert du ministère de la Défense nationale à celui des Anciens Combattants ». Les 
explications de Mme Evans : « Une fois libéré de l'armée, on devient pour ainsi dire un client des 
Anciens Combattants; les Forces canadiennes et le ministère de la Défense nationale ne sont plus 
responsables de nous fournir de l'appui en matière de santé mentale. D'après ce que nous ont dit 
certains anciens combattants, devenir un client du ministère des Anciens Combattants est un 
processus assez compliqué, qui comporte beaucoup de paperasse168 .» De plus, selon le colonel 
Downes, « il peut parfois devenir difficile de prodiguer les soins nécessaires aux militaires qui 
quittent les Forces du fait que certains vont s'installer dans des régions éloignées où ils n'ont pas 
nécessairement accès à toute la gamme des services que nous souhaiterions leur offrir169 ». 

D’autres problèmes relevés par Mme Evans sont liés à l’emploi civil d’anciens combattants des FAC 
souffrant de BSO ou d’autres problèmes de santé mentale. Il y a quelques années, ACC a demandé 
à La patrie gravée sur le cœur, une fondation non gouvernementale qui soutient les membres actifs 
et retraités des FAC, ainsi que leur famille, d’assembler et de diriger un Conseil sur la transition des 
vétérans (CTV). Composé de représentants des secteurs public et privé, ce comité avait comme 
mandat d’analyser le marché de l’emploi et de faciliter l’emploi des anciens combattants dans la vie 
civile. « Notre mandat consistait à examiner les obstacles auxquels les anciens combattants font 
face durant leur transition vers un emploi civil », a confirmé Mme Evans. Dans le cadre de ses 
travaux de recherche, le Conseil sur la transition des vétérans a découvert qu’il arrive « que les 
employeurs aient des réticences » pour embaucher des vétérans malades ou blessés. Bon nombre 
de gens « présument qu'un militaire qui a servi en Afghanistan et vu des choses atroces est 
forcément atteint d'un trouble de stress post-traumatique ou d'un problème de santé mentale qui 
l'empêchera de s'acclimater à son milieu de travail. Il nous reste beaucoup de chemin à faire de ce 
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côté-là170. » Les témoins croient qu’il est nécessaire que les FAC et ACC améliorent leurs efforts de 
sensibilisations auprès du secteur privé pour inciter davantage d’employeurs civils à embaucher des 
militaires ou des anciens combattants qui souhaitent faire la transition vers un emploi civil, surtout 
ceux souffrant de BSO.   

Le transfert des dossiers médicaux des FACC à ACC est un autre problème qu’ont relevé les 
témoins. L’une des contrariétés souvent associées au processus de transition est la difficulté 
qu’éprouvent les vétérans à accéder à leurs dossiers médicaux complets. Rassembler tous les 
dossiers, les analyser et les transmettre peut nécessiter beaucoup de temps. Cela dit, le sous-
comité a été mis au courant que les FAC numérisent actuellement tous les dossiers médicaux afin 
d’accélérer et de faciliter le transfert des dossiers à ACC. Voici les explications du lieutenant-
général Millar : 

Nous avons toujours conservé nos dossiers médicaux sur papier dans les bases, les 
quartiers généraux opérationnels ou même les installations médicales aux quartiers 
généraux nationaux. Lorsqu'un militaire prend sa retraite, nous devons rassembler 
tous ces papiers pour transférer le dossier à un autre agent, à Anciens Combattants 
Canada par exemple. Comme l'accumulation de papier rend l'opération fastidieuse, 
nous procédons à la numérisation des dossiers. Il a été récemment convenu 
d'accroître nos capacités en la matière de façon à permettre un transfert rapide de 
ces documents171. 

Les FAC ont accepté d’intégrer du personnel d’ACC au sein des Services de santé des Forces 
canadiennes pour améliorer le processus, « de telle sorte qu'ils puissent avoir accès à ces dossiers 
et entreprendre sans tarder le processus de libération pour des raisons médicales. Ainsi, Anciens 
Combattants Canada peut amorcer les procédures administratives de six mois à un an à l'avance 
pour que les prestations soient directement accessibles et que l'on soit bien au fait des soins qui 
doivent être dispensés et que la transition se passe pour le mieux », précise le lieutenant-général 
Millar172. Il a aussi été mentionné que les FAC ont décidé de remettre une copie du dossier médical 
à ses membres au moment de leur libération afin qu’ils aient déjà leur dossier en leur possession173. 

Un autre sujet de préoccupation des témoins est l’accès aux membres retraités de la GRC aux 
cliniques TBO d’ACC. Selon ce qui a été révélé au sous-comité, contrairement aux vétérans des 
FAC, les membres retraités de la GRC ont accès aux cliniques TSO d’ACC seulement s’ils sont des 
bénéficiaires d'une pension d'invalidité d’ACC174. En résumé, l’accès aux cliniques TSO d’ACC n’est 
pas le même pour les membres retraités des FAC que pour les membres retraités de la GRC. Selon 
quelques témoins, il s’agit d’une lacune : certains honorables sénateurs se demandent pourquoi les 
membres retraités de la GRC n’auraient pas le même accès à ces cliniques que les membres 
retraités des FAC. L’explication de cette différence d’accès semble être du côté de la GRC et de son 
protocole d’entente avec ACC. « Nous [ACC] avons conclu un protocole d’entente avec la GRC […] 
pour fournir les services, et il faut que les clients nous soient envoyés », explique M. Doiron. « Pour 
les anciens militaires, c’est notre mandat. C’est dans les dispositions [de la loi]; c’est clair. Cela 
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fonctionne tout de même par envoi, mais c’est couvert par nos budgets. Qu’il s’agisse d’une 
personne ou de 1 000 personnes, les fonds sont là. Pour ce qui est de la GRC, c’est couvert par son 
budget. Nous lui envoyons la facture ». Cela dit, M. Doiron a précisé : « Quant aux services qu’ils 
reçoivent, ce sont les mêmes175. » M. Doiron a ajouté que même si les membres retraités de la GRC 
n’ont pas accès à une clinique TSO du réseau, ils ont tout de même accès, comme tous les 
Canadiens, au système de soins de santé de leur province et à des services de santé mentale. […] 
La plupart des collectivités de notre grande nation comptent des psychologues et des 
psychiatres176 ».  

D. Rejoindre les réservistes 

Au cours de ses travaux, le sous-comité a appris que les réservistes des FAC tendent à être plus 
résilients aux BSO que leurs collègues qui sont des membres de la Force régulière. Comme l’a 
expliqué le Lieutenant-général Millar lors d’une audience :  

Les réservistes semblent faire preuve de plus de résilience sur le plan de la santé 
mentale que les membres de la Force régulière […] Quand j'ai examiné les Études 
sur la vie après le service et diverses études à avoir été menées auprès des 
réservistes, cela m'a ouvert les yeux. J'attribue le fait que les membres de la Force 
de réserve sont plus résilients au fait qu'un réserviste évolue à l'extérieur du milieu 
militaire – tant sur le plan professionnel que sur le plan familial – et que, en partant, il 
a vécu un plus grand éventail d'expériences. Dans le milieu militaire, nous vivons les 
mêmes expériences et nous nous ressemblons tous. Cette expérience en tant que 
civil, combinée à leur expérience militaire, semble leur permettre de faire preuve de 
plus de résilience et de souplesse et de mieux s'adapter177. 

Cependant, le sous-comité a appris que les FAC et ACC éprouvent de la difficulté à joindre les 
réservistes qui souffrent de BSO parce que la majorité d’entre eux ne vivent pas sur une base 
militaire ou à proximité d’une base militaire, lieu où sont offerts la plupart des programmes et des 
services en matière de santé mentale. Mme Evans a mis en lumière cette situation : 

On nous dit aussi que les réservistes, parce qu'ils ne vivent pas sur une base, ne 
connaissent pas les programmes dont ils pourraient se prévaloir […] Lorsqu'on vit 
dans une base ou qu'on fait partie de la Force régulière, l'information au sujet des 
programmes nous est mieux communiquée que lorsqu'on appartient aux forces de 
réserve.  

Selon moi, ce n'est pas tant que les programmes de santé mentale destinés aux 
réservistes sont insuffisants; je crois plutôt qu'il s'agit d'un problème de 
communication : il faut mieux informer les réservistes au sujet des programmes 
existants178. 
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M. Doiron a expliqué que traiter avec les réservistes comporte « son lot de difficultés, car les 
réservistes s’enrôlent dans les Forces, ils y servent, puis ils retournent dans leur collectivité et 
disparaissent179 ».   

Le lieutenant-général Millar et M. Doiron ont tous deux dit au sous-comité que les FAC et ACC 
tentent continuellement d’améliorer la communication avec les réservistes souffrant de BSO ainsi 
que le moyen de faciliter leur accès aux programmes et services en matière de santé mentale. Des 
investissements en télésoins ont eu des retombées positives à cet égard.180 Cela étant dit, 
M. Doiron a souligné que « la principale difficulté est de les inciter à se manifester et à leur offrir des 
services dans leurs collectivités respectives ». « Les services leur sont accessibles et nous les 
prenons en charge s’ils ont reçu un diagnostic », a précisé M. Doiron, « mais ils doivent se 
manifester ». Puisque les entrevues de transition d’ACC ne sont pas obligatoires pour les 
réservistes, bon nombre d’entre eux retournent à la vie civile sans connaître les programmes et les 
services auxquels ils ont doit à ACC. « Je pense que la lacune […] est de leur faire savoir que les 
services sont offerts. » Selon les précisions de M. Doiron, ACC travaille en collaboration avec les 
hauts dirigeants des Forces armées canadiennes pour s’assurer que les réservistes soient au 
courant que les services existent181 . 

E. Rejoindre les anciens combattants itinérants 

Plusieurs témoins ont parlé de l’importance d’aider les anciens combattants itinérants, lesquels sont 
nombreux à souffrir de BSO et d’autres troubles de santé mentale. M. Howard Chodos de la 
Commission de la santé mentale du Canada a transmis des renseignements intéressants à propos 
du projet de recherche At Home/Chez soi de la Commission de la santé mentale du Canada. Ce 
projet, a-t-il précisé, « est le projet de recherche le plus important sur l'itinérance et la maladie 
mentale jamais entrepris dans le monde ». Parmi les 2 298 participants de l’étude At Home/Chez 
soi, menée à Montréal, Toronto, Vancouver, Winnipeg et Moncton, 99 d’entre eux (4,3 %) étaient 
des anciens combattants. Selon M. Chodos, l’étude a permis de constater que « même si les 
anciens combattants qui sont itinérants ne diffèrent pas beaucoup des autres itinérants qui ont une 
maladie mentale grave et persistante, ils étaient 1,4 fois plus susceptibles que les autres Canadiens 
de souffrir de l'ESPT182 ». 

Des fonctionnaires d’ACC ont expliqué au sous-comité que leur ministère tente de rejoindre 
davantage les anciens combattants itinérants. Comme l’a expliqué M. Doiron : 

Nous collaborons avec les organismes d’intervention en itinérance. Nous collaborons 
avec EDSC [Emploi et Développement social Canada], qui a un projet pour les sans-
abri. D’ailleurs, nous procédons actuellement à l’évaluation d’un projet pour les sans-
abri que nous menons en collaboration avec EDSC. Nous travaillons en étroite 
collaboration avec les Légions [Légion royale canadienne], qui ont lancé une 
initiative de lutte contre l’itinérance. Nous avons établi un partenariat avec VETS 
Canada. Cet organisme a des gens sur le terrain, des militaires ou des agents de la 
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GRC à la retraite. Ils patrouillent dans les parcs et les rues de notre grand pays pour 
identifier les gens183. 

Il a également ajouté que « ce n’est pas tâche facile, parce qu’il y a beaucoup de problèmes de 
santé mentale, de toxicomanie et de santé physique ». Mais, a-t-il précisé, « il existe toutefois divers 
mécanismes pour essayer de les identifier et de les inciter à participer aux divers programmes184 ». 

F. Partager l’expertise en BSO 

Certains témoins ont déclaré au sous-comité qu’il faudrait que les FAC, la GRC et ACC partagent 
avec d’autres organisations l’expertise acquise, dans le but d’en faire profiter un plus grand nombre 
de victimes de BSO. Il faut savoir qu’ils partagent déjà effectivement leur recherche en BSO avec 
des partenaires comme l’ICRSMV, et que les FAC travaillent de concert avec la Commission de la 
santé mentale du Canada pour étendre son programme RVPM au secteur civil, et, du coup, y donner 
accès aux forces policières, aux pompiers et à d’autres types de premiers intervenants. D’autres 
témoins croient pourtant qu’il serait possible d’en faire encore davantage pour partager cette expertise. 

Par exemple, certains témoins ont fait remarquer au sous-comité que cette expertise des FAC, de la 
GRC et d’ACC pourrait être profitable aux fonctionnaires fédéraux, particulièrement ceux qui 
œuvrent dans des ministères et agences du gouvernement liés à l’application des lois, à la sécurité 
et à la défense nationales. Selon ce qui a été divulgué au sous-comité, les fonctionnaires de certains 
de ces ministères et agences doivent souvent travailler durant de longues heures dans des 
conditions difficiles, stressantes et parfois dangereuses, conditions qui mettent à l’épreuve leur 
santé physique et mentale. Par exemple, les agents de l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) sont désormais armés et ont été impliqués dans plusieurs fusillades au cours des dernières 
années. Les agents du Service correctionnel Canada (SCC) qui travaillent dans les prisons sont 
souvent menacés par les détenus, agressés ou font l’objet de diverses formes de violence185. 

Par ailleurs, au cours des dernières années, de nombreux fonctionnaires fédéraux ont travaillé aux 
côtés des membres des FAC et de la GRC dans des opérations militaires ou policières au Canada 
et à l’étranger. Par exemple, des centaines de fonctionnaires civils et de diplomates canadiens ont 
été déployés en Afghanistan de 2001 à 2014186. Ces fonctionnaires ont travaillé aux côtés de plus 
de 40 000 membres des FAC187 et de près de 300 policiers de la GRC et de 22 corps policiers 
provinciaux et municipaux qui ont été déployés en Afghanistan durant cette même période188. Parmi 
ces personnes, il y a avait plus de 155 fonctionnaires civils du MDN189 et de nombreux autres du 
ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD), de l’ASFC, de 
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SCC, du Service canadien de renseignement de sécurité (SCRS) et Sécurité publique Canada, pour 
n’en nommer quelques-uns190. Ces personnes ont travaillé dans le même théâtre des opérations 
que les membres des FAC et de la GRC et ont été exposées à des menaces et à des facteurs de 
stress semblables à ceux des militaires et des policiers.  

Interrogé à propos d’ACC et de la pertinence d’offrir des services de santé mentale à ces 
fonctionnaires, surtout ceux ayant été déployés à l’étranger dans le cadre d’opérations militaires, 
M. Doiron a répondu : « C’est quelque chose qui me préoccupe. » Selon lui, « l’ensemble du 
gouvernement devrait se pencher sur la question191 ». Selon ses explications, « la Commission de la 
santé mentale du Canada indique que 20 p. 100 des Canadiens vont un jour être aux prises avec 
des problèmes de santé mentale », ce qui comprend les fonctionnaires fédéraux. M. Doiron a 
toutefois précisé qu’à l’heure actuelle, ACC n’a pas le mandat d’offrir des services de santé mentale 
à ces fonctionnaires. Il a dit avoir été approché par SCC « pour savoir si nous pouvions lui donner 
accès aux cliniques TSO », mais qu’il a dû répondre par la négative parce qu’ACC n’a « pas le 
mandat qu’il faut, ni les ressources humaines et financières nécessaires » pour offrir ces services192.  

Cela dit, M. Doiron a expliqué au sous-comité qu’ACC tente, dans les limites de son mandat, d’offrir 
des services de santé mentale aux ministères et agences du gouvernement fédéral. Par exemple, 
ACC a « pu fournir de l’aide à certaines des personnes » qui ont été impliquées dans l’attaque 
terroriste sur la Colline du Parlement le 22 octobre 2014 et le Ministère avait « du personnel sur le 
terrain » pour prêter assistance dans la foulée de la fusillade de Moncton en juin 2014, au cours de 
laquelle trois policiers ont perdu la vie et deux autres ont été gravement blessés193. Mais, plusieurs 
témoins sont d’avis qu’il faudrait offrir davantage de services. M. Doiron a indiqué au sous-comité 
que les problèmes de santé mentale ne sont « pas que l’affaire d’Anciens Combattants et de la 
GRC, et cela ne touche pas que les employés du gouvernement du Canada ». L’ensemble du 
gouvernement et l’ensemble du pays devraient se pencher sur la question194.  

G. Recherche 

Plusieurs personnes ont mentionné durant leur témoignage la nécessité de faire davantage de 
recherche sur les BSO et d’autres problèmes de santé mentale. M. Chodos a mentionné qu’il y « a 
encore énormément à faire pour faire évoluer davantage l'attitude à l'égard de la santé et de la 
maladie mentales, et pour améliorer l'accès aux services, aux soutiens, aux thérapies dont on a 
besoin195 ». 

Le Dr Sareen a la même opinion. « Bien que la majorité des gens aux prises avec des troubles de 
l'humeur et des troubles anxieux réagissent bien aux traitements psychologiques et 
pharmacologiques, de 50 à 60 p. 100 d'entre eux », le Dr Sareen précise toutefois qu'une minorité 
importante  continue  à souffrir. Selon lui, ce seul fait est suffisant pour qu’il y ait davantage de 
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http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/06issue.pdf
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travaux de recherche. Selon lui, « nous devons accentuer les recherches et mieux évaluer les 
pratiques exemplaires afin d'aider ceux qui ne réagissent pas positivement aux traitements 
psychologiques et pharmacologiques de première ligne196 ». Par exemple, il y a actuellement un 
grand intérêt à propos des chiens d’assistance pour les personnes souffrant de BSO, mais, comme 
l’a expliqué le Colonel Blais, « il n'y a pas encore assez de recherches sur la question » et de 
données probantes pour conclure si l’utilisation de ces chiens est efficace ou non. C’est pourquoi il a 
mentionné qu’ACC mène actuellement des recherches sur l’utilité des chiens d’assistance197. 

H. Sensibilisation et éducation en matière de santé mentale  

Le sous-comité a entendu des témoignages sur la nécessité continue de sensibiliser et d’éduquer 
davantage la population sur la santé mentale. Par exemple, le Dr Sareen a expliqué qu’il doit y avoir 
davantage de sensibilisation auprès du public sur les dangers de l’automédication au moyen d’alcool 
ou de drogues.  

Des preuves scientifiques sérieuses démontrent que la cooccurrence de 
dépendances aux drogues et à l'alcool vient exacerber les troubles de l'humeur et les 
troubles anxieux. Les gens consomment souvent de l'alcool ou de la marijuana, ou 
d'autres drogues illicites, pour se soulager de leur insomnie, des cauchemars et des 
mauvais souvenirs. À mon avis, il faut investir dans l'évaluation et le traitement des 
dépendances chez le personnel militaire et les anciens combattants. Je crois qu'on 
fait du bon travail de ce côté, mais il reste du chemin à faire pour aider les personnes 
qui sont aux prises avec un problème de dépendance et un problème de santé 
mentale. Les problèmes de santé physique et la douleur chronique sont aussi 
courants chez les militaires et les anciens combattants, et l'utilisation possible ou 
réelle de médicaments opiacés d'ordonnance inquiète de plus en plus. Par ailleurs, 
l'utilisation de la marijuana à des fins médicales pour le traitement de la douleur et de 
l'état de stress post-traumatique est grandement controversée et fait l'objet d'un 
débat houleux. Nous avons besoin d'études appliquées pour déterminer quelles sont 
les meilleures pratiques pour traiter les patients souffrant à la fois de douleur 
chronique et de stress post-traumatique198. 

Un autre problème est celui du suicide. Plusieurs témoins ont mentionné qu’il devrait y avoir 
davantage d’investissements dans la prévention du suicide. Le Dr Sareen a notamment suggéré que 
les FAC et ACC augmentent leurs efforts de prévention du suicide grâce aux médias. Voici ses 
explications :  

Selon la presque totalité des politiques de prévention du suicide du monde, les 
médias font un traitement sensationnaliste du suicide, publiant l'information à la une 
et répétant l'histoire encore et encore, ce qui pourrait avoir un effet de contagion. 
Nous avons tenté de travailler avec l'Association des psychiatres du Canada afin de 
le faire savoir aux médias. Les médias essaient de communiquer des connaissances 
sur le suicide sur la tribune publique, de modifier les politiques et de sensibiliser les 
gens. Nous tentons de collaborer avec l'Association des psychiatres du Canada et 

                                                           
196  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 3 décembre 

2014 (Jitender Sareen). 
197  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 29 octobre 2014 

(colonel Gerry Blais). 
198  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 3 décembre 

2014 (Jitender Sareen). 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/veac/pdf/08issue.pdf
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l'armée afin de travailler avec les médias […] Sachez que quand on fait un reportage 
sur une personne qui s'est suicidée, il faut également parler des ressources qui 
s'offrent en situation de crise et faire état des issues positives. L'ennui, c'est que 
certains médias ont l'impression que nous tentons de les censurer, alors que ce n'est 
pas notre intention. Nous essayons de les convaincre de faire des reportages 
sécuritaires […] Il importe de parler davantage des vainqueurs que des victimes199. 

En fin de compte, le Dr Sareen a préconisé l’utilisation des mesures suivantes pour améliorer la 
sensibilisation aux problèmes de santé mentale et l’éducation chez les membres actifs des FAC et 
de la GRC. 

Que peut-on faire au niveau de la population pour réduire les problèmes de santé 
mentale et les comportements suicidaires parmi les militaires et les anciens 
combattants? Il faut premièrement tenter d'éliminer les stigmates chez le personnel 
militaire et les anciens combattants et continuer de les sensibiliser à l'importance 
d'un traitement précoce des problèmes de santé mentale et des dépendances […] Si 
on pouvait devancer l'accès aux soins pour les personnes souffrant d'anxiété ou de 
dépression, on pourrait peut-être réduire les conséquences indésirables.  

Dans les médias, il faut diffuser des histoires heureuses de guérison et de résilience 
pour réduire les stigmates associés à l'utilisation des services de santé mentale. Il 
faut envisager d'offrir du soutien et de la formation en psychologie au personnel 
militaire au moment de leur entrée en fonction, mais surtout au moment de leur 
départ. La période d'une année ou deux qui suit la fin du service militaire est une 
période de grande vulnérabilité, et nous devons améliorer les services offerts à ce 
moment-là. Espérons que les découvertes faites récemment vont avoir une 
incidence à cet égard. 

Finalement, il est important de limiter l'accès à de grandes quantités de médicaments 
d'ordonnance et à des armes à feu aux personnes à haut risque de mort ou de 
suicide. Il faut penser à des politiques et à des pratiques qui permettront d'en réduire 
l'accès200. 

I. Soutien familial  

L’importance du soutien familial a été mise en lumière par M. Corneil. « Un soldat sans famille, ça 
n'existe pas », a-t-il dit. Les membres de la famille des anciens combattants ou des militaires 
traumatisés sont généralement les premiers à « observer les signes de difficulté ». Les familles « sont 
les aidants naturels primaires ». Mais souvent, les familles ne savent pas quoi faire pour aider un 
porche qui souffre d’une BSO. De plus, elles « sont souvent exclues du processus [de récupération] et 
ne sont pas considérées comme un des éléments de l'équipe de traitement. » Selon M. Corneil, « nous 
devons nous assurer que notre approche clinique est renforcée par le soutien social et le traitement 
collectif » et reconnaître le rôle crucial que jouent les familles dans le processus de récupération. Il croit 
que les familles « doivent recevoir les informations appropriées et bénéficier d'une formation adéquate 
afin d'être en mesure de prodiguer leurs soins à la personne blessée atteinte201 ». Le sous-comité a 

                                                           
199  Ibid. 
200  Ibid. 
201  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 11 juin 2014 

(Wayne Corneil). 
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pris bonne note des efforts consacrés par les FAC et le MDN pour intégrer les familles à chaque stade 
du traitement. 

V. CONCLUSION 

Le sous-comité a été impressionné par l’ampleur du travail accompli afin de soutenir les membres 
actifs et les membres retraités des FAC et de la GRC qui souffrent de BSO, mais il comprend tout à 
fait qu’il a à peine effleuré la surface de cet enjeu à ce stade-ci de l’étude. Le sous-comité entend 
poursuivre ses travaux d’étude à la prochaine législature. Au cours des mois qui suivront, le sous-
comité convoquera davantage de témoins avant de rédiger son rapport final. Le sous-comité entend 
poursuivre son évaluation des programmes et services du gouvernement fédéral offerts aux 
membres actifs et aux membres retraités des FAC et de la GRC souffrant de BSO, ainsi qu’à leur 
famille. Il analysera également les programmes et les services offerts aux anciens combattants par 
l’entremise des organismes non gouvernementaux et du secteur privé. Le sous-comité a déjà 
entendu des témoignages de représentants de l’ICRSMV, des Services de lutte contre les 
dépendances et de santé mentale Kingston Frontenac et de La patrie gravée sur le cœur; mais il 
planifie d’analyser les activités d’autres organismes non gouvernementaux qui travaillent dans ce 
domaine202. Le sous-comité aimerait également obtenir davantage de renseignements sur les 
ressources offertes aux anciens combattants souffrant de BSO de pays alliés comme l’Australie, le 
Royaume-Uni et les États-Unis, ainsi que sur les investissements de ces pays dans ce domaine. 
Nous voulons étudier comment ces efforts se comparent avec ceux du Canada.  
 
Dans la dernière phase de son étude, le sous-comité se penchera sur les technologies nouvelles ou 
émergentes et les traitements nouveaux ou émergents afin d’aider les anciens combattants souffrant 
de BSO. Il analysera les recherches actuelles sur les BSO, de même que le soutien thérapeutique 
par les pairs, la formation sur la résilience, la zoothérapie, la technologie mobile de télésoins, les 
applications médicales et thérapeutiques de la réalité virtuelle, ainsi que d’autres technologies et 
d’autres formes de traitements. Le sous-comité analysera plus particulièrement comment pourrait se 
faire l’intégration de ces nouvelles technologies et de ces nouveaux traitements aux programmes et 
services existants au sein des FAC, du MDN, de la GRC et d’ACC. 
 
Une fois ces étapes terminées, le sous-comité déposera un rapport final, lequel contiendra une série 
de recommandations faites au gouvernement du Canada.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
202  Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 41e législature, 8 octobre 2014 

(Bronwen Evans); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, Témoignages, 2e session, 
41e législature, 1er octobre 2014 (Victoria Huehn); Sous-comité sénatorial des anciens combattants, 
Témoignages, 2e session, 41e législature, 12 février 2014 (Alice Aiken). 
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ANNEXE 1 – TÉMOINS 

Organization Nom/titre Date  

41e Législature –2ième Session 

Anciens Combattants 
Canada 

Michel Doiron, sous-ministre 
adjoint, Secteur de la prestation 
des services  
 
David Ross, gestionnaire par 
intérim, coordonnateur clinique 
nationale  
 

13 mai 2015 

Gendarmerie royale du 
Canada 

Sylvie Châteauvert, directrice 
générale, Direction générale de la 
santé et sécurité au travail  
 
Daniel Dubeau, sous-
commissaire, dirigeant principal 
des Ressources humaines 
 
Gilles Moreau, commissaire 
adjoint, assistant dirigeant 
principal des Rh et directeur 
général, Programmes et services 
relatifs à l'effectif des Rh  
 

6 mai 2015  
 

Programme des 
représentants des relations 
fonctionnelles à la GRC 

Sergent Brian Sauvé, 
représentant des relations 
fonctionnelles et président du 
comité RRF santé et sécurité de 
travail  
 
Sergent d'état-major Abe 
Townsend, exécutif national  
 

6 mai 2015 

Anciens Combattants 
Canada 

David Pedlar, directeur, Direction 
de la recherche, Études sur la vie 
après le service (EVAS), Secteur 
des politiques, communications et 
commémoration  
 
Dr Jim Thompson, conseiller de 
la recherche médicale  
 

22 avril 2015 

  



38 
 

Défense nationale et les 
Forces armées 
canadiennes 

Colonel Andrew Downes, 
directeur en santé mentale, 
Services de santé des Forces 
canadiennes  
 
Colonel Rakesh Jetly, conseiller 
en santé mentale, Direction de la 
santé mentale, Services de santé 
des Forces canadiennes  
 
Colonel Hugh Colin MacKay, 
médecin-chef adjoint, Services de 
santé des Forces canadiennes  
 
Lieutenant-général David Millar, 
chef du personnel militaire  
 

4 février 2015 

À titre personnel Dr Jitender Sareen, professeur en 
psychiatrie, Université du 
Manitoba  
 

3 décembre 2014 

À titre personnel Ron Frey, psychologue clinique et 
organisationnel  
 

19 novembre 2014 

Défense nationale et Forces 
armées canadiennes 

Colonel Gerry Blais, directeur, 
Gestion de soutien aux blessés et 
Unité interarmées de soutien au 
personnel  
 
Lieutenant-colonel Alexandra 
Heber, chef de Section, 
programmes cliniques, Direction 
de la santé mentale, Service de 
santé des Forces canadiennes  
 
Colonel Russell Mann, directeur, 
Services aux familles des 
militaires  
 

29 octobre 2014 

La patrie gravée sur le cœur 
 

Bronwen Evans, directrice 
générale  

8 octobre 2014 

Services communautaires 
de santé mentale et de 
dépendances de Frontenac 
 

Victoria Huehn, directrice 
exécutive  

1 octobre 2014 
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Institut de recherche sur la 
santé des populations, 
Université d’Ottawa 
 

Dr Wayne Corneil, scientifique 
affilié  
 

11 juin 2014 

Clinique de blessure de 
stress opérationnel de la 
Colombie-Britannique 
 

Dr. Greg Passey, psychologue 
clinicien  

4 juin 2014 

Commission de la santé 
mentale du Canada 

Howard Chodos, directeur, 
Stratégie en matière de santé 
mentale pour le Canada  
 
Jennifer Vornbrock, vice-
présidente, Connaissances et 
innovation  
 

28 mai 2014 
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TÉMOINS

Le lundi 1er juin 2015

Conseil européen :

Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour la lutte contre le
terrorisme (par vidéoconférence).

Agence du revenu du Canada :

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes de
bienfaisance, Direction générale de la politique législative et des
affaires réglementaires;

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction générale de
la politique législative et des affaires réglementaires.

Le lundi 8 juin 2015

À titre personnel :

Ayaan Hirs i Al i , fondatr ice , Fondat ion AHA (par
vidéoconférence).

WITNESSES

Monday, June 1, 2015

European Council:

Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator (by video
conference).

Canada Revenue Agency:

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate, Legislative
Policy and Regulatory Affairs Branch;

Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division, Charities
Directorate, Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch.

Monday, June 8, 2015

As an individual:

Ayaan Hirsi Ali, Founder, AHA Foundation (by video conference).
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